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TRAITE 

CONTRAT DE BAIL A RENTE. 

ARTICLE PRÉLIMINAIRE. 

APRÈS avoir traité du  contrat de vente et du contrat 
de louage, nous devons traiter du  contrat de Bail à 
rente, qui tient quelque chose de l'un et de l'autre. 

Il y a deux espéces de baux à rente, le bail à rente 
seigneuriale, et le bail à rente simple. 

C'est du bail à rente simple que nous nous propo- 
1 sons de traiter. 

Nous verrons, dans un premier chapitre, ce que 
c'est que le contrat de bail à rente; en quoi il res- 
semble aux contrats de vente et de louage, et en quoi 
il en diffère.. Nous traiterons, dans le second cliapitre, 
des trois choses qui constituent le contrat de bail à 
rente; dans le troisième, des obligations et actions q u i  
en résultent ; dans le quatrième, des diffdrentes clauses 
qui se trouvent quelquefois dans les baux à rente, et 
des obligations qui en naissent; dans le cinquième, 
de différents droits du bailleur et de ses successeurs, 
créanciers de la rente, et de ceux du preneur; enfin, 
dans le sixième chapitre, nous traiteronk de la résolu- 
tion des baux à rente, et de l'extinction des rentes fon- 
cières. 

Traité du Contrat de Bail à rente. 



CIIAPITRE PREMIER. 

Ce que c'est que le contrat de bail (i rente; en quoi il res- 
semble aux contrats de vente et. de louage, et en quoi i1 
en diffkre. 

I . LE bail à rente simple u est un contrat par leclitel 
u l'une des parties baille et céde à l'autre un héritage, 
t( ou quelque dioit immobilier, et s'oblige de le lui faire 
(( avoir à titre de propriétaire, sous la réserve qu'il fait 

d'un droit de rente annuelle d'une certaine somnie 
u d'argent, ou d'une certaine quantité de fruits qu'il 
t( retient sur ledit héritage, et que l'autre partie s'oblige 
1s réciproquement envers elle de lui payer, tant qu'elle 
(t possbdera ledit héritage. n 

Celle des parties qui baille l'héritage à l'autre à la 
charge de la rente s'appelle le bailleur; l'autre partie, 

prend l'héritage à la charge de cette rente, s'ap- 
pelle le preneur. 

2. Ce contrat ressemble en l i en  des clioses aux cond 
trats de vente et cle louage. El1 effet, trois choses con- 
stituent l'essence du contrat de vente : une cliose qui 
est venclue, un prix que l'acheteur s'oblige de payer 
au vendeur, et le consentement des parties sur la chose 
et le prix. Trois clioses aussi constituent Ie contrat clc 
louage : une cliose qui est louée, un loyer que le con- 
ducteur s'oblige de payer au locateur, et le consente- 
nient des parties sur la cliose et sur le loyer. De même 
trois choses constituent l'essence du  contrat de bail U 



tente ! lin héritage qui est baillé à rente, une rente que 
le bailleur se retient sur l'liéritage, et que le preneur 
s'oblige de lui payer tant qu'il le possédera; enfin le 
consentement des parties sur l'liéritage et sur la rente 
que le bailleur se retient, 

Le contrat de bail à rente est du droit des gens, de 
mêiiie que les contrats de vente et de louage. Il est 
coilime eus  synallagmatique, c'est-à-dire qu'il produit 
cles obligations respectives que chacune des parties con- 
tracte l'unc envers l'autre; enfin il est comine eux dé 
la classe cles contrats coii?mutatifs, 

3. Il ressemble particulièrement au bail à fernie et  
. à loyer, en ce que la rente annuelle que le preneur 

s'oblige de payer par ce contrat ressemble à la ferme 
ou au loyer que le fermier ou locataire s'oblige de payer 
par le bail à ferme ou à loyer; et que le bailleur a, pour 
se faire payer de sa rente par le prei'eur, les mêmes 
droits à peu près que ceux qu'a le bailleur dans le bail . 

à loyer ou à ferme pour se faire payer de ses loyers 
ou de ses ferines. 

I l  y a néanmoins uiie grande différence entre la 
rente qui est due par le bail à rente et celle d ~ i e  par In 
ferme ou loyer, et entre le bail à rente et le bail à 
ferme ou à loyer. 

Le bail à rente transfère au preneur tout le droit 
qu'avoit le bailleur dans l'liéritage baillé à rente, sous 
la réserve seulement du droit de rente que le bailleur 

's'y retient, et dont il charge l'héritage. Au contraire, 
par le bail à loyer ou à ferme, le locataire ou le fermier 
n'acquiert aucun droit dans l'liéritage. Le droit qu'ils 
acquièrent ne consiste que dans une créance person- 



4  TRAIT^ DU CONTRAT DE B.AIL A RENTE,  

nelle qui nait de l'obligation que contracte le bailleur 
cle les en laisser jouir. 

De .là naît la différence entre l a  rente et les feriries 
ou ,loyers : ceux-ci ne sont qu'une dette de la personne 
du fermier ou locataire, la  rente est une charge du 
fonds imposée sur le fonds par le bail ; c'est pourquoi 
elle est appelée rente foncière, quoiqu'elle soit aussi 
iine dette de la personne cl11 preneur, qui nait de l'o- 
bligation qu'il a contractée par le bail de la payer 
pendant tout le temps qu'il posséderoit l'héritage. 

1 4. Le contrat de bail à rente tient aussi beaucoup 
du contrat de vente. Ile bailleur, par ce contrat, con- 
tracte envers le preneur les mêmes obligations de ga- 
rantie que le vendeur contracte envers l'acheteur par 
le contrat de vente. 

Il en diffère néanmoins en ce que, par le contrat 
J e  vente, le vendeur s'oblige à transporter à l'acheteur 
tout le droit qu'il a dans la chose vendue; au lieu que, 
par le contrat de bail à rente, le bailleur se retient un 
droit de rente sur l'hdritage. 

Il est vrai que quelquefois le vendeur retient aussi 
quelque droit dans l'héritage qu'il vend, tels que sont 
des droits de servitude; mais la rétention de ces droits 
est quelque chose d'étranger à la nature du contrat de 
vente, qui peut se faire et se fait le plus souvent sans 
la rétention d'aucun droit dans la chose vendue; au  
lieu que la rétention d'un droit de rente est non seu- 
lement de la nature mais de l'essence du contrat de 
bail à rente. 

Une autre diffdrence entre ces deux contrats se tire 
des différences qu'il y a entre le prix qui est de la sub- 



CHAPITRE 1. 5 
stance d u  contrat J e  vente, et la rente qui est de la SUI* 
tance du bail à rente. Nous rapporterons ces, diffé- 
rences infià, ch. II, art. 2. 

5. Le coiitrat de bail à rente diffère encore des con- 

. . trats de vente et J e  louage, en ce que ceux-ci sont des- 
contrats consensuels, qui sont parfaits par le seul coi* 
sentement des parties, avant qu'ils aient été exécutés. 
ni de parini  d'autre, aussitôt que les parties sont coi* 
venues entre elles soit du prix, soit du loyer: au con- 
traire, je pense que le contrat de bail à rente est u n  
contrat réel, qui ne recoit sa perfection que lorsque le. 
yreiieur est mis en possession de l'héritage par une tra- 
dition ou réelle ou au moins fictive. En effet, suivant 
la définition que nous avons donnée de ce contrat, i.1 
est de son essence que d'un côté le bailleur se retienne. 
une rente dont il charge l'héritage, et que d'un autre. 
côté le preneur s'oblige de la payer tant qu'il possédera 
l'héritage. Or ,  d'un côté, ce n'est que par la tradition 
que l e  bailleur peut se retenir une rente sur l'liéritagp, 
et que l'héritage peut en être chargé envers lui; car le 

. bailleur ne cessant que par la tradition d'être le pror 
priétaire de l'héritage, I'liéritage ne peut être chare;é 
plus.tôt de la rente envers lui, ne pouvant pas l'être tant 
qu'il en demeure encore le propriétaire, quùm ].es stin 
nemini seruire possit. D'un autre côté, le preneur ne 
peut contracter l'obligation de payer la rente que Io-- 
qu'il entre en possession de l'héritage par la tradition 
qui lui en est faite; 1" parceque la rente n'existe pas. 
plus tôt; a0 parceque étant de lanature de ces rentes q ue . 
le preneur ne doive la rente que pour le temps qu'il: 
possédera l'héritaC-e , il est, avant la tradition, au pou? 
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.voir di1 preneur de ne point contracter l'obligation de 
payer la rente, en refusant d'entrer en possession de 
l'liéritage. Ce n'est donc que par la tradition ou réelle 
ou au moins feinte de l'héritage que le contrat de bail 
à rente peut recevoir sa perfection, et que les obliga- 
tions qui en naissent sont contractées. 

Il est vrai que je puis valablement convenir avec 
vous de vous bailler mon liéritage pour tant de rente, 
et qu'il peut naître de cette convention une obligation, 
mêine avant que je vous aie mis en possession de l'liéri- 
tage. Mais cette convention n'est pas le contrat de bail 
à rente; ce n'est qu'une promesse de bailler à rente, 
qui est différente du contrat de bail à rente; de même 
que nous avons vu, en notre traité du Contrat de Vente, 
qu'une promesse de vendre, quoique obligatoire, étoit 
différente du contrat de vente. 

CIlAPITRE II.  

Des trois clioses qui constituent la substance du bail à rente. 

Nous avons dit stlpi-à que trois choses constituent 
la substance du bail à rente: une chose qui soit baillée 
à rente, une rente que le bailleur se retienne, et le coii- 
sentement des parties. 



A R T I C L E  P R E M I E R .  

De la  chose qui peut être baillée à rente. 

S. 1. Qiielles choses peuvent être baillées à rente. 

6. Les choses qui peuvent être baillées à rente s o i i ~  
les héritages, c'est-à-dire les fonds de terre et les niai- 
sons. O n  peut aussi bailler à rente des droits incorpo- 
rels, tels que des droits de champart, des dîmes, des 
droits de fief, des censives, des justices, des droits de 
pêche, de péage, et autres droits domaniaux, tels que 
les greffes ; les privilèges des perruquiers peuvent aussi 
être baillés à rente. 

7. Il  n'y a que les inimeubles qui soient proprement 
susceptibles d u  contrat de bail à rente ; les nieubles ne 
le sont pas. La raison est qu'il est de l'essence du hail 
à rente que le bailleur se réserve et retienne dans la 
cliose qu'il donne à rente un  droit de rente qui soit 
u n  droit réel, c'est-à-dire un  droit dans la cliose dont 
elle demeure chargée, en quelques mains que la pro- 
priété de la cliose passe : or il n'y a que les ininieubles 
qui.soient susceptibles de ces charges réelles; notre ju- 
risprudence ne permet pas que les meubles en soient 
susceptibles. De là cette maxime du droit francais, que 
les meubles n'ont point de suite par hypothèque; ce 
qui a été établi pour ne pas troubler le commerce des 
meubles. Il y a même raison de le décider pour toutes 
les autres espèces de charges réelles. 

Suivant ce principe, si je vous ai fait un Ilail, pour 
taiit de rente, d'un moiilin assis sur batcatis, qiii, sui- 
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vant l'article 352 de notre coutume d'Orléans, est une 
chose mobiliaire, laquelle rente vous vous soyez obli- 
gé de me payer tant que vous serez possesseur du mou- 
lin; ce contrat est un contrat d'une espèce particulière, 
qui a bien quelque rapport avec le contrat de bail à 
rente, mais qui n'est pas le véritable contrat de bail à 
rente. 11 me donne bien, pendant que le moulin ap- 
partiendra au preneur ou à ses héritiers, ou autres suc- 
cesseurs universels, les mêmes droits, actions et pré- 
rogatives pour me faire servir de ma sente qu'a un 
seigneur de rente foncibre; mais si le moulin passe à - 
un successeur à titre singulier, le droit de rente créé 
par ce bail n'étant point, comme le sont les rentes fon- 
cières, qui sont créées par bail d'héritage, une vraie 
charge réelle, je ne pourrai prétendre ma  rente contre 
le successeur à titre singulier, s'il n'en a pas été chargé 
par son acquisition; ce sera le preneur qui, faute de 

- l'en avoir chargé, sera tenu de la continuer. 
8. De même que les immeubles des mineurs, des 

interdits, de l'église et des communautés ne peuvent 
être vendus que pour une juste cause, par le décret 
du juge, et en observant certaines formalités, ils lie 
peuvent être baillés à rente que pour une 
juste cause, en vertu du  décret duljuge, et en obser- 
vant les mêmes farmalités que dans le contrat de vente,. 
Ce que nous avons dit à cet égard dans notre traité du 
Contrat de Fente, n. I 4, peut s'appliquer au bail à rente. 

S .  II. Si on peut bailler à rente l'héritage d'autrui, ou celui 
qui appartient au preneur. 

9. Il est évident qu'un bailleur, en donnant à rentc 
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u n  héritage qui ne lui appartient pas, ne peut y rete- 
nir un droit de rente; et l'on peut dire en ce sens que 
le bail à. rente de l'héritaie d'autrui n'est pas valable : 
mais il est valable en u n  autre sens, savoir, que ce 
bail oblige le bailleur envers le preneur à la même 
garantie, en cas d'éviction, que celle à laquelle le con- 
trat de vente de la. chose d'autrui oblige le vencleur 
en cas d'éviction. 

1,e bail à rente de l'héritage d'autrui a encore cet 
effet, que, tant que l'héritage n'est pas revendiqué par 
le \~éritable propriétaire, et que le preneur n'en est pas 
drincé, celui qui l'a baillé à rente est réputé en avoir 
été le propriétaire; et le preneur n'est pas recevable à 
I i i i  contester qu'il le fût, et à lui refuser, sous ce pré- 
texte, la prestation de la rente. 

I O .  Il est évident que le bail à rente par lequel quel- 
qu'un auroit pris à rente son propre héritage, ne peut 
pas plus être valable que le contrat de vente par lequel 
quelqu'un auroit acheté sa propre cliose. C'est pour- 
quoi si j'ai pris à rente un héritage que j'ignorois m'ap- 
partenir, ayant depuis recouvré mes titres, je puis, en 
justifiant que l'héritage m'appartient, et non au bail- 
leur, faire déclarer nul le bail, et répéter tous les ar- 
re'rages que j'ai payés et tout ce qu'il m'enla coûté pour 
le contrat. 

I 1. Si j'étois propriétaire d'un héritage qui vous fût 
réversible au bout d'un certain temps, le Ilail que vous 
iii'en feriez avant l'expiration de ce temps seroit \,a- 
1;ible si de part et d'autre nous avions connoissance de 
110s droits respectifs. Ce ne seroit point suœrei etnptio; 
mais par cet acte je serois censé,jictione br.evis ma- 
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72Ûs, vous avoir fait la restitution anticipée de cet lié- 
ritage qui vous étoit réversible; et vous, devenu pro- 
priétaire de I'liéritage par cette restitution ailticipée, 
seriez censé me l'avoir incontinent rétrocédé et bai116 
à ln cliarge de la rente portée par le ],ail. 

A R T I C L E  II .  

De la rente. 

Il est de l'esseiice du bail à rente que par le bail le 
, bailleur se retienne dans l'liéritage un droit de rente 

annuelle et perpétuelle si le bail est fait à perpétuité, 
ou pour le temps que le bail doit durer s'il n'est fait 
que pour un certain temps. Nous verrons sur cette rente, 
rini est une des choses qui constituent la  substance du 
contrat de bail à rente, en quoi elle convient avec le 
prix qui, dans le contrat de vente, est une des choses 
qui en constituent la  substance, et  en quoi elle en dif- 
fère. Nous verrons pareillement en quoi elle diffère des 
ferines et loyers; en quoi elle diffkre des autres espé- 
ces de charges réelles; en  qiioi elle convient avec les 
rentes constituées à prix d'argent, et en quoi elle en 
diffère, et spécialement eii quoi elle en diffère par 
rapport à la faculté de rachat. 

5: 1. En quoi la rente que le bailleur retient par le bail à 
rente convient avec le prix qni est de la substance dit 
contrat de vente, et en quoi elle en diffère. 

I 2. Dc même que dans le contrat de vente le prix 
doit être certain et détermiiié, de même, dails le con- 
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trat cle bail à rente, la rente que le bailleur se retient 
dans I'liéritage cloit être quelque chose de certain et 
de déterminé. C'est pourquoi, s'il étoit dit par le bail 
qu'on a baillé a rente u n  tel héritage sans dire de 
combien est la rente, ou s'il étoit dit que l'héritage est 
Laillé à rente pour la  niême rente qu'il a étd baillé 
autrefois, et qu'il ne se trouvât aucun bail à rente qui 
eGt été fait autrefois de cet héritage, il est évident que, 
dans l'un et dans l'autre de ces cas, le bail seroit nul ,  et 
ne  produiroit ni  l'aliénation 'de l'héritage ni aucune 
obligation des parties. 

13.  Les différences sont, I O  en ce que dans le con- 
trat de vente le prix ne peut consister que dans une 
certaine somme d'argent; autrement ce ne seroit pas 
un contrat de vente, inais une autre espéce de contrat, 
comme nous l'avons vu en notre traité du Contrat de 
Vente, 11. 30. 

Au contraire, il n'importe que la  rente consiste en 
une somme d'argent, ou en une certaine quantité de 
fruits ou de denrées : par exemple, on peut donner u n  
héritage pour tant de muids de blé de rente, tant de 
poiiiqons de vin, tant de livres de beurre, tant de 
chapons, etc. 

O n  peut aussi faire consister la rente en une quo- 
tité de fruits; ,comme à la charge de donner au bail- 
leur la sixième gerbe de blé qui sera recueillie dans 
l'héritage, tant de pintes de vin par poincon de vin 
qui sera recueilli. Cette espèce de rente s'appelle cham- 

part; c'est une espèce particulière de rente dont nous 
lie traitons pas ici. 

Une seconde différence est que,  dans le contrat dc 



vente, le prix consiste dans une unique somme d'ar- 
gent, qui est due en entier dès l'instant du  contrat, 
quand même, par la convention des parties, le paie- 
ment en auroit été différé et partagé en plusieurs 
termes : a u  contraire, dans le bail à rente, la rente ne 
naît et n'est due que par parties, à mesure du temps 
qui s'écoule de la possession du preneur et de ses siic- 
cesseurs. 

Enfin, la troisième différence, qui est la principale, 
est que, dans le contrat de vente, le prix est une dette 
de la personne, et non de l'héritage qui est vendu : 
au contraire, dans le bail à rente, la rente que le bail? 
leur se retient est une charge réelle qui est imposée 
sur l'héritage baillé' à rente, et qui est due principale- 
ment par l'héritage, quoique le preneur et ses succes- 
seurs soient aussi, à cause de l'héritage qu'ils possé- 
dent, débiteurs personnels des arrérages. 

S .  II. Différences de la rente foncière et des fermes et loyers. 

14. L a  rente foncière est quelque chose de très dif- 
férent des fermes ou loyers; et la différence résulte 
de celle qu'il y a entre u n  bail à rente et un bail à 
loyer ou à ferme. Celui-ci ne fait passer au  locataire 
ou fermier aucun droit dans l'héritage qui lui est don- 
né à loyer ou à ferme ; la propriété en demeure en 
entier au bailleur ; il ne produit que des obligations. 
personnelles, que les parties contractent réciproque- 
ment l'une 'envers l'autre. Les fermes ou loyers ile 
sont donc qu'une pure dette personnelle du locataire 
ou fermier, qui s'est obligd envers le bailleur de les 
lui payer pour le prix des fruits de chaque année du. 
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bail, fruits que le bailleur s'est obligé de laisser re- 
cueillir au fermier ou locataire sur l'liéritage. Au con- 
traire, par le bail à rente, la propriété de l'héritage 
baillé à rente est transférée au preneur, sous la charge 
de la rente que le bailleur se retient dans cet héritage; 
et cette rente est due principalement par l'héritage, e t  
par chaque partie de l'héritage sur lequel elle est im- 
posde, quoique le preneur et ses successeurs en soient 
aussi personnellement débiteurs tant qu'ils possédent 
l'héritage. 

I 5. De là naissent d'autres différences. Si l'héritage 
sujet à la rente foncière avoit été, depuis le bail, con- 
sidérablement diminué par une force majeure; putà, 
si la rivière, dont il est voisin, en avoit emporté la  
moitié ou même une plus grande partie; tant .qye le 
preneur ou ses successeurs demeureront en possession 
de ce qui reste de cet héritage, la rente continuera 
d'être due en entier : car elle est due en entier par l'hé- 
ritage et par chaque partie de l'héritage; et le preneur 
ou ses successeurs étant propriétaires de l'héritage, 
c'est sur eux que doit tomber la perte qui survient 
dans l'héritage. Au contraire, lorsqii'un héritage don- 
né à ferme ou à loyer est diminué par une force ma- 
jeure survenue depuis le bail, comme dans l'espéce 
précédente, ou même si l'héritage, demeurant dans 
son intégrité, a été considérablement dégradé, comme 
si par une inondation les terres ont été ensablées, la 
ferme doit diminuer à proportion de ce que l'héritage 
cloiiné à ferme est diminué, soit en quantité, soit en 
qualité; car l'héritage baillé à ferme n'appartient point 
au fermier. Le bailleur en est demeuré le propriétaire; 
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il cloit cloiîc être à ses risques, et iioii à ceux du fer4 
iiiier, à qui l'héritage n'appartient pas. Les fermes de 
cliaque année sont le prix des fruits et de la jouissance 
de cliaque année de l'liéritage baillé à ferme, coiisi- 
déré en l'état qu'il étoit au  temps du bail,  laquelle 
jouissance le bailleur s'étoit obligé de faire avoir au 
fermier : le preneur, ne pouvaiit avoir toute cette jouis- 
sance qui lui a été proinise, doit avoir une diniinution 
sur sa ferme. 

16. Une autre différence entre la rentè foncière et 
les fernies ou loyers résulte des mêmes principes, 
Lorsque, par quelque force majeure, le fermier n'a pu,  
pendant une année du bail, recueillir aucuns huits 
sur l'liéritage qui lui a éte donné à ferme, ou n'en a 
pu recueillir presque aucuns, il est fondé à demander 
la remise de la ferme de cette année, ou une diininu- 
tion sur cette fernie, comine nous l'avons vu en notre 
traité du Contrat de Louage, part. 3 ,  chap. I ,  art. 2, 
S. 3. Il en est autrement dans le bail à rente. La  rente 
foncière que le bailleur s'est retenue dans l'héritage 
n'est pas le prix des fruits, c'est une charge réelle cle 
l'liéritage; c'est pourquoi le preneur ou ses succes- 
seurs, quoiqu'ils n'aient pu pendant quelques années, 
par quelque force majeure, percevoir aucuns fruits de 
l'héritage baillé à rente, ne laissent pas de devoir eii 
entier les arrérages de la rente pour ces années, et pour 
toutes, les autres pendant lesquelles ils seront posses- 
seurs de l'héritage OLL de quelque partie de l'liéritage. 

i 7. hlais si le preneur ou autre possesseur de l'lié- 
ritage sujet à la rente foncière eii a été, en temps de  
Guerre , réellenient dépossédé pendant quelques an- 
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nées, il ne devra pas les arrérages desdites années, ii'é- 
trilit obligé de payer la rente que tant qu'il sera posses- 
seur: Loyseau, traitédzi Déguerpissement, liv. 4 ,  ch. 17. 

5. III. DiFférence de la rente foncière et des antres espGces de 
cliarges réelles. . 

i 8. L a  rente foncière est une cliarge réelle de l'lié- 
ritage baillé à rente, qui est très différente des autres 
charges réelles des héritages, pzità, des servitudes, soit 
réelles, soit personnelles. Celui qui a un  droit de ser- 
vitude sur un héritage, tel qu'un droit de passage ou 
de pâturage, jouit par lui-même de son droit sur l'hé- 
ritage qui en est chargé, sans que le possesseur de cet 
héritage soit obligé à rien qu'à le souffrir (1. I 5, S. I ,  

ff. deservittit.); au lieu que celui qui a un  droit de rente 
foncière sur un héritage ne peut jouir de son droit que 
par le fait et par les mains d u  possesseur de l'héritage 
sujet à la rente, qui doit lui en payer les arrérages. 
C'est pour cela que le preneur s'obljge par le contrat 
de bail à rente à la prestation des arrérages de la rente 
pendant le temps qu'il possédera l'héritage, et que 
ceux qui succiident à cet héritage, quoiqu'à titre sin- 
gulier, avec la cliarge ou même seulement avec la 
coiinoissance de la rente, contractent la même ohliga- 
tion ; cette obligation les rend ddbiteurs personnels 
des arrérages de la rente, à mesure qu'ils naissent, 
pendant le temps de leur possession. 

19. La rente foncière est aussi une cliarge réelle 
très différente de l'hypotlièque dont on charge un lié- 
ritage sur lequel on assigne une reiite constit~iee ü 
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prix d'argent, ou par don ou legs. Cette liypotliéqu~ 
n'est qu'une obligation accessoire de l'héritage, pour 
iissurer d'autant mieux l'obligation personiiclle de ce- 
lui qui a constitué la rente, ou qui en a été chargé par 
testament. Au contraire la charge d'une rente foncière 
dont est chargé l'héritage baillé à rente est une obli- 
gation principale de l'héritage; c'est l'héritage qui eri 
est le principal dél~iteur, plutôt que la personne d u  
preneur, qui n'est tenu de la rente qu'autant qu'il pos- 
sède l'héritage, et parceque cette charge de l'héritage 
est de telle nature que l'héritage ne peut s'en acquit- 
ter que par le fait et le ministère de son possesseur, 
qui en doit payer les arrérages pour l'héritage. 

S. IV. En quoi convient la rente foncière avec les rentes 
constituées à prix d'argent, et en quoi elle en diffère. 

20. La rente foncière convient avec les rentes con- 
stituées à prix d'argent, en ce que, comme celles-ci, 
elle produit des arrérages annuels, qui se divisent en 
autant de parties qu'il y a de jours dans l'année, c'est-à- 
dire en trois cent soixante-cinq parties. Lorsque l'année 
est bissextile, le jour intercalaire n'est point compté. 

Le possesseur de l'héritage sujet à la rente foncière, 
de même que le débiteur d'une rente constituée, de- 
vient chaque jour débiteur de la trois-cent-soixante- 
cinquième partie de la rente. Par exemple, si la reiite 
est de 365 liv. par chacuii a n ,  il devient chaque jour 
débiteur de vingt sous ; inais ces dettes ne peuvent être 
exigées ni ofértes que lorsque, l'année eritière étant 
révolue, elles ont composd la somme entière qui est 
flue par cliacun an,  à moins qu'il n'y eût clause par le 
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contrat que la rente seroit payable tous les six mois 
ou tous les trois mois; auquel cas il suffiroit que, par 
la révolution des sis mois ou des trois inois, la moitié 
cru le quart de la rente fût dû. 

C'est ce qu'on a coutilme de dire, que les rentes se 
comptent de jour à jour, que les arrérages naissent et 
sont dus chaque jour. Ce principe est coinmun à toutes 
les rentes, aux foncières comme à celles constituées à 
prix d'argent, et à toutes les autres. 

2 r . Mais d'ailleurs la rente foncière est trés diffé- 
rente des rentes constituées à prix d'argent. La  preA 
niiére et la principale différence est que la reiite fon- 
cière est, comine nous l'avons déja dit, principale- 
ment due par l'héritage qui en est chargé; au lieu 
que les rentes constituées, quand même elles seroient 
spécialement assignées sur quelque lic'ritage, sont, 
et pour le capital et pour les arrérages, une dette per- 
sonnelle cle ceux qui les ont constituées et de leurs 
héritiers, dont ils ne peuvent se décharger en aban- 
iloniiant et en cessant de posséder l'liéritage sur le- 
quel elles son t assignées. 

De là naît encore cette diffdrence que la dette de la 
rente foncière ne passe pas aux héritiers du preneur 

- en leur qualité d'liériticrs , inûis seulement à celui qui 
succécle à l'héritage chargé de cette rente ; sauf les ar- 
rérages qui ont couru jusc~u'à la mort du défunt, les- 
quels, étant rine clctte de la personne du défunt, sont, 
de même que tontes les autres dettes mobiliaires, dus 
par les héritiers du défunt. Au contraire, les rerites 
constituées à pris d'argent, quoique assignées sur uil 
Leritago, &tarit des dettes de la personne qui Ics a con- 

Traité du Colitiat cle buil ù wnie. 2 
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stitiiées, sont, et pour le capital et pour les arrériiges, 
dues par tous les liéritiers du ddfunt, à raison cle la 
part pour lac~tielle chacun d'eux est liéritier, et non pas 
seiilenzent par celui qu i  succède à l'héritage sur lequel 
elles soiit assignées. 

22. Une autre différence est que, le cohtrat cle con- 
stitution à prix cl'argent, qaoicliie permis et différent 
d u  prêt à intérêt, qui est rejeté dans les états catlioli- 
clues, ayant néannioins quelque analogie avec le con- 
trat de prêt, comnie nous l'avons observé en notre 
traité (lii Contrat de Constitution, n. 5 ,  l'ordoiliiance 
de Louis SI a regardé comme défavorables les arré- 
rages des rentes constituées à prix d'argent, et les a as- 
sujettis à la prescription de cinq ans. Voyez notre tinité 
du Contrat de Constitutio~z, cliap. 5 ,  art. z, il. 2. 

Au contraire , les arrérages des rentes foncières, 
n'ayant rien de défavorable, lie sont pas sujets à cette 
prescription. 

Une troisième différence, c'est que les arrérages cles 
rentes constituées étant réputés ad instar zisuraruin, 
le débiteur, quoique mis en demeure de les payer par 
ilne interpellation judiciaire, ne doit poiiit d'intérêt 
de ces arrérages, comme nous l'avons vu en notre traité 
du Coni~.at de Constitution. An contraire, les arrérages 
de rente foncière soiit, de même que les fermes et les 
loyers, une dette principale, clont les intérêts sont dus 
di1 jour cle la demeure. 

S.V. Différence des rentes foncières ct des rentes constituées 
. à prix d'argent, à l'égard de la faculté de rachat. 

2 3 .  C'est encore une des principales clifférenccs 
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entre les rentes foncières et les rentes constituées à prix 
d'argent, que celles-ci sont, par la nature du contrat 
?e constitution, rachetables à perpétuité, toutes les 
Fois que le débiteur voudra s'en libérer, en rendant le 
prix pour lequel elles ont été constitiiées. 

La  raison est que le contrat de constitution de rente 
à prix d'argent, de la ldgitimité duquel on avoit d'a- 
Bord eu quelque doute, n'a été permis dans le con+ 
merce qu'à cette condition, comme nous l'avons vu eii 
notre traité du Coiztrat de Constitution. 

Au contraire, la rente créée par un  bail d'héritage 
n'est point par sa nature rachetable. Le bailleur s'étant 
réservé le droit de cette rente dans son héritage, lors 
d e  l'aliénation qu'il en a faite, et n'ayant consenti de 
l'aliéner qu'à cette charge, il ne peut pas être obligé 
iilalgré lui à souffrir le rachat de cette rente, suivaiit 
le principe genéral que personne ne peut être obligé k 
vendre son bien : ATelno res suas vendere cogitur. 

24. O n  a néanmoins, pour cause d'utilité publique, 
ilonné atteinte à ce principe, à l'égard des rentes fon- 
citSrcs dont les maisons de ville sont chargées. 

La preniière loi qui y a donné atteinte est l'ordon- 
nance de Charles VII, de 1441, pour les rentes dues 
sur les maisons de la ville et des fauhorirgs de Paris. 
Elle ordonne, article I 8 ,  que toutes rentes constituées 
par acensenient, après le premier acensement ou après 
antres rentes, seront rachetables air prix dessus dit,  
c'est-à-dire au denier douze. 

Le motif de cette loi fut, suivant qu'il paroît par le 
préambule, qu'un grand noinbre de propri&taires de 
riiaisons qui étoient chargées de plusieurs reiites qui 

2. 



en nbsorboient le revenu les lnissoieiit toinber en ruine. 
Henri II  a étendu ce privilège , et l'a accorde' à 

toutes les villes du royaume. Après avoir, par son édit 
du mois de mai I 553, art. I , permis pendant le temps 
de trois ans le rachat, sur le pied du denier vingt,.de 
toutes rentes foncières et de toutes rentes seigi~euriales 
créées sur les maisons de toutes les villes du royaunte 
et faubourgs d'icelles, par une déclaration du dernier 
février suivant, il permet k perpétuité le rachat des- 
dites rentes pour le prix poizé dans son édit. 

25. 11 paroit que.ces lois n'ont pas été entièrement 
observées ; car la coutuille réformée de Paris, art. r 2 ,  

permet bien le rachat des rentes créées par le bail cles 
maisons de la ville et des faiibourgs de Paris, mais elle 
ne  le permet pas de toutes ipdistinctemelit; car elle 
ajoute, si elles ne sont les premières après le cens et 
fonds de terre. 

Notre coutume d'Orléans, en l'article 270,  a la 
même disposition, 

Ces dispositions des coutumes de Paris et d'Or- 
léans ayant été formées sur la jurisprudence qui avoit 
lieu lors de la réformation de ces coutumes, laquelle 
avoit apporté cette modification et exception à l'édit 
de Henri II, en faveur des rentes créées les premières 
après le cens, il y a lieu de penser que, dans les cou- 
tumes qui ne se sont pas expliquées sur le rachat des 
rentes foncières dont les maisons de ville sont chargées,. 
il n'y a que celles qui ne sont pais les preinières après 
le cens qui soient rachetables. 

26. La coutume de Paris n'ayant parlé que des 
rentes foncières sur les maisons de la ville e t  des fa* 
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bourgs de Paris, et celle d'Orléans n'ayant parlé que 
de celles sur les maisons de la ville et des faubourgs 
d'Orléans, on a douté si les propriétaires des maisons 
des autres villes régies par les coutumes de Paris et 
d'Orléans avoient aussi le droit de racheter les rentes 
foncières dont étoient chargées leurs maisons. O n  a 
jugé qu'ils avoieilt ce droit, le roi Henri II l'ayant ac- 
cordé pour toutes les villes clu royaume, comme nous 
l'avons vu ci-dessus. Brodeau sur Louet, 1. R ,  ch. ~ 2 ,  

en rapporte un arrêt du 23 juillet 1539,  pour une 
inaison de Poissy, et iiii du 6 mai I 648, pour une mai- 
son de Pitliiviers. , 

27. Pour qu'une rente soit réputée la première après 
le cens., et en conséquence comprise dans l'exception, 
et non sujette au rachat, il faut que lorsqu'elle a été. 
créée l'héritage ne fût chargé d'aucune autre rede- 
vance que du cens. Mais s'il étoit déja chargé dlune- 
autre rente dont le créancier a recu depuis volontaire- 
ment le rachat, cette rente, qui étoit la  seconde, et par- 
conséqueiit sujette au rachat, doit continuer de l'être, 
quoiqu'elle soit devenue la première par le rachat de. 
celle qui la yrécédoit. Le débiteur de la seconde rente, 
ayant eu ,  lors de sa création, le droit d e  la rache- 
ter, ne doit pas être dépouillé de ce droit par le ra- 
chat de la première, qui est un fait étranger au  créan- 
cier de la seconde rente. Nous l'avons ainsi jugé au  
bailliage d'Orléans, en I 724, contre t'abbé de la Cour- 
Dieu. 

28. Ce droit qu'ont les propriétaires des maisons de 
ville de racheter les rentes foncières dont elles sont 
chargées, lorsqu'elles lie sont pas les premières après. 



le cens, étant fondé sur une raison d'intérêt public, 
est imprescriptil~le. , 

Par la même raison, il n'y peut être dérogé par la 
convention de; particuliers, suivant cette règle de droit, 
Priva~orumpnctiojurip~iblico non derogat. C'est pour- 
quoi, quand même il seroit expressément porté par le 
bail qii'une telle rente ne pourra se racheter, elle lie 
laisseroit pas d'être raclietable. 

29. Après avoir établi que les rentes foncières sur les 
maisons de ville sont rachetables, si elles ne sont les 
premières après le cens, il reste à savoir sur quel pied 
elles sont rachetables. Henri II avoit ordonné que ce 
seroit sur le pied du deiiier vingt, comme nous l'avons 
vii ci-dessus. Les coutumes de Paris et d'Orléans, ayant 
déclaré que le racliat des rentes créées par legs sur les 
maisons de Paris et d'Orléans seroient rachetables sur 
le pied du denier vingt, sont censées pareillement 
avoir réglé su; ce pied le rachat des rentes créées par 
le bail. 

Aujourd'hui quc le prix des rentes, conInle de toiis 
les autres biens, est considérablen~ent augmenté, siiî- 
fit-il encore de faire le rachat sur ce pied? ne doit-il 
pas être fait sur un pied plus fort? L a  raisoii de douter 
est que lorsque quelqn'iin, pour cause d'utilité puljli- 
qiie, est contraint de vendre une chose qui lui apyar- 
tient, il doit en recevoir le juste prix, tenettir vendel-e 
a3qzio pretio. Il ne doit pas suffire de lui payer le plus 
bas prix que vaut la  chose, on doit lui payer un prix 
avaiitageuu. Henri II et les coutumes réformées ont 
suivi ce principe d'équité, en réglant le rachat des 
rentes foncières au prix du denier vingt, qui étoit alors 
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pliis fort cle deux cincluièmes que le plus bas prix des 
rentes, qii'oii coiistituoit au denier douze. Mais aujoiir-. 
d'liui qiie le plus bas prix des'rentes constituées à pria, 
d'argent est le prix du denier vingt, il est évident que 
le prix du denier vingt n'est plus aujourd'liui le juste 
prix d'une rente foncière, qui est plus prdcieuse qii'uiie ' 
rente constituée, et qui, étant àprendre sur une bonne 
maison de ville, se vendroit pour le ploins sur le pied 
du denier trente, si elle n'étoit pas rachetable. Eonob- 
stant ces raisons, la jurisprudence a continué juscju'à 
présent à permettre le rachat de ces rentes sur le pied 
du denier vingt; le bailleur, en les créant, a dû comp- 
ter là-dessus. 

Pouri.oit-on valal~lemeiit convenir par le bail qu'elle 
seroit rachetable d'une plus grosse somnze portée sur 
le pied du denier vingt-cinq ou trente? Pour la néga- 
tive, on dira que la faculté de racheter ces rentes étant 
accordde par la loi pour une raison cl'iiitérêt public, 
cle iiiême que pour cette raison on n'y peut déroger. 
directement, on ne doit pas, par la même raison, y 
pouvoir donner iiidirectemeiit atteinte par une clause 
qui rend le rachat plus difficile e t  plus oiiéreux. Néan- 
moins j'inclinerois à penser que la clause est valable, 
pourvu que la somme ne fût pas une somme exorbi- 
tante, qui surpassât la valeur de la rente, l'esprit de la 
loi n'ayant été que d'empêcher que ces rentes ne pus- 
sent al~solunient être raclietées. 

30. Par une déclaration du roi Charles IX , du der- 
nier août 1566, vérifiée en la coiir le I 7 septembre 
suivant, et par l'édit de I 606, art. 20 ,  les rentes fon- 
cières dues à l'église, quoique sur des maisons dc ville, 
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ne sont pas sujettes au rachat. Niais il a été jugé que 
ce privilège accordé aux ecclésiastic[ues ne devoit pas 
s'étendre aux rentes foncières sur les maisons des villes 
dont les coutumes accordent exprcssénient le racliat, 
telles que celles de Paris et d'Orléans. La raison est 
que les gens d'église ayant comparu à la  rdformation 
de  ces coutumes, et ne s'étant pas opposés à la dispo- 
sition qui permet ce racliat, c'est Lin droit par eux con- 
senti. Il a été même jugé par arrêt de I 605 et de 1622, 
rapportés par Brodeau sur Lotiet, que cette faculté de 
rachat avoit lieu pour les rentes foncières dues aux ec- 
clésiastiques, et créées avant les réforiiiations de ces 
coutumes, aussi l i e n  que pour celles créées depuis, 
quoique le procès-verbal de la coutume de Paris porte 
que l'article a été accordé sans préjiidice clzr pnad, ci 
pour avoir lieu à l'avenir. 

A R T I C L E  I I I .  

3 r . Il est de l'essence du contrat cle bail à rente, de 
même que de tous les autres contrats, que le conseii- 
tement des parties intervienne sur les choses qui en font 
l'objet, c'est-à-dire sur l'héritage qui est baillé à rente, 
et sur la  rente que le bailleur veut s'y retenir, et à la 
prestation de laquelle le preneur consent de s'obliger. 

Il doit aussi intervenir sur le contrat mêiiie que les 
parties entendent faire; c'est-à-dire qu'il faut que le 
bailleur et le preneur entendent l'un et l'autre faiïe un  
contrat de bail à rente. Si le bailleur n'enteildoit faire 
qu'un bail à loyer ou à ferme, et que le preneur en- 



CHAPI'TRE I I ,  AR'TLCLE 111. 2 5 
tendit prendre l'lieritage a titre de  bail à rente, aut 
vice versâ, le contrat seroit nul  faute de colisentemelit. 

Ce que nous avons dit cil notre traité chi Coiztrnt de 
Vente, part. r ,  sect. 2 ,  art. 3 ,  sur le conscntekent qui  
y cloit ia ter~ei i i r ,  peut recevoir ici application. Kous 
y renvoyons. 

CIIAPITRE I I I .  

Des obligntions qui naissent dit contrctt (lc bail à renie. 

A R T I C L E  I ' R E h I I E H .  

Des ol l i~r i t io i î s  du bailleur. 

32. Le bailleur s'oblige, par le  bail à rente, envers 
le preneur, l)rcesln~-e e i j i ~ z d i i ~ n  Izalere licere, de même 
que le vendeur d'un liéritace s'y oblige par le contrat 
cle vente ei1\7ers l'aclieteur. 

Cette obIig;itioii reiiferine celles cle la garantie des 
évictions et de la cles charges réelles non dé- 
clarées par le ])ail. 

Ces obligntions cle garantie sont entièrement sem- 
1,lables à celles dont un  vendeur est tenu envers l'ache- 

, teur; elles procliiiscilt les mênies actions et les mêmes 
exceptions; et ce que nous avons dit en  notre traité 
di1 Co~ztrat de Vente, part. 2 ,  cliap. 1, sect. 2 et  3, peut 
s'appliquer au bail à rente. 

33. La  bonne foi oblige aussi le bailleur, clans le bail 
à rente, aux inêmes choses auxquelles elle oblige le 
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vendeur dans le contrat cle vente. Il doit, de même 
qu'un vendeur, non seuleinent n'user d'aucun 111e11- 
songe, mais même n'user d'aucune réticence des cho- 
ses cp'i1 sait, par rapport à l'héritage baillé à rente, que 
le preneur avoit intérêt de savoir, et qui eussent pu 
détourner ce preneur ou de prendre l'liéritage, ou de 
le prendre pour une rente aussi forte. 

Pareillement, de même que la bonne foi ne perinet 
1)"s au vendeur de vendre au-delà di1 juste prix, elle 
ne permet pas non plus au bailleur cl'imposer par le 

- 

bail la charge d'une rente trop forte, qui excède le juste 
prix de l'héritage. 

Presque tout ce que nous avons dit dans notre traité 
du Contrat de Vente, part. 2 ,  chap. 2 ,  sur les obliga- 
tions d u  vendeur qui naissent de la bonne foi, peut 
s'appliquer au contrat de bail 3 rente. 

34. Il y a aussi des obligations du bailleur qui nais- 
sent des différentes clauses qui s'insèrent quelquefois 
dans les contrats de bail à rente, dont nous parlerons 
au cllapitre suivant. 

A R T I C L E  II. 

Des obligations du preneur. 

35. Les obligations d u  preneur qui naissent de la 
nature du bail à rente sont celles de payer les arré- 
rages de la rente qui courront pendant le temps qu'il 
possédera l'héritace, de conserver et entretenir en bon 
e'tat l'hdritage pour la sûreté de la rente, et,  lorsque le 
bail n'est pas à perpétuité, de le rendre en bon état 

la fiii du bail à rente. 
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Il y a encore d'autres obligations du preneur, qui 

naissent de la bonne foi et des clauses particulières du 
bail. 

S .  1. De l'obligation de payer la rente. 

36. Ida principale obligation que le preneur con- 
tracte par le bail & rente est celle de payer la rente au  
bailleur ou à ceux qui seront à ses droits, pendant tout 
le temps que le preneur possédera l'héritage. 

Cette rente conirneiice à courir-du jour que le pre- 
neur est, par le bail, entré en possession et jouissance 
tle l'héritage. 

I,e preneur doit aussi les intérêts des sommes dues 
pour les arrérages de la rente, du jour qu'il a été mis 
on demeure de les payer, comme nous l'avons déja 
observé sziprà, n. 2 2. 

Le-preneur, s'il n'y a par le bail clause au contraire, . 
peut retenir au bailleur, sur les arrérages de la rente, 
les vingtièmes et autres semblables impositions ; car 
ces impositions étant une charge de tous les revenus 
des sujets du roi, le bailleur, créancier de la rente, 
doit au roi les vingti2mes de cette reiite, qui fait partie 
de ses revenus; et le preneur, en payant les sommes 
aiixquelles il a été imposé pour le revenu de ses héri- 
tages, et à qui on n'a pas diminué les rentes qu'il doit, 
se trouve avoir payé pour le bailleur les vingtièmes de 
la rente qu'il lui doit. 

Il n'a droit de retenir au bailleur la somme à la- 
rluelle montent les vingtièmes qu'il lui doit que jus- 
qu'à concurrence de la somme qu'il justifiera avoir lui- 
inême l~ayée ail roi pour les vin~tibines cl<: ses biens. 



Mais il n'est pas nécessaire qu'il ait payé cette somtiie 
précisdrnent pour l'héritage qui en est chargé; car tant 
qu'il posséde cet héritage, il est ddbiteitr, sur tous ses 
biens, de la rente. 

37. Le preneur ou ses successeurs, lorsqu'ils sont 
troublés en la possession de l'héritage sujet à la rente 
par quelque action en revendication ou autre, peu- 
vent, durant le procès, demander caution au  créan- 
cier de la rente pour le paiement des arrérages de la 
rente ; de même qu'en pareil cas un acheteur peut de- 
mander caution au veiideur pour le paiement du prix. 
l'oyez ce que nous en avons dit en notre 11-aité dri 
Conlrat cle Vente, n. 280 et suiv. 

38. Cette obligation de payer la rente, que le pre- 
neur contracte par le Lail, ne dure ordinairement, 
s'il n'y a clause au contraire, que tant qu'il possède 
l'héritage. Il peut, de i ~ i ê n ~ e  que ses successeurs, s'en 

t décharger pour l'avenir de deux manières, ou en alié- 
nant llhéritage,ou en le déguerpissant; mais il fautpour 
cela, en l'lin et en l'autre cas, qu'il satisfasse pour le 
passé à tout ce à il est ol~ligé personnellemeiit, 
soit par rapport au paiement des arrérages, soit par 
rapport à l'obligation de mettre l'héritage en bon état, , 
ou même d'y faire les améliorations qu'il s'est obligé 
d'y faire. Jusc[ii'à ce qu'il ait satisfait, il peut, selon la 
doctrine de Loyseau, liv. 4, ch. I 2 , il. 9 ,  dans le cas 
de l'aliénation comme dans celui du déguerpissement, 
être poursuivi pour la continuation de la rente; et .le 
créancier peut, jusqii'à ce qu'il ait satisfait, refuser le 
titre nouvel qui lui seroit offert par le successeur. 

Alais si le créancier a accepte le titre nouvel du suc- 
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cesseur, le preneur (s'il n'y a clause au coiitraire par 
le bail) est eiitiéreineiit décliargé de la reiite pour l'a- 
venir, sauf l'action clu créancier contre lui, pour ce 
qu'il n'a pas acquitté de ses obligations pour le passé. 

39. De cette obligation que le preneur contracte de 
payer la rente, naît une action qu'a le bailleur contre 
le preneur, non seulement pour en exiger le paiement, 
mais même pour rentrer dans l'héritage à défaut de 
paiement. 

Il y a néanmoins de la différence entre les deux oh- 
jets de cette action : il suffit qu'il y ait uii ternie de 
paiement de la reiite échu pour que le bailleur puisse, 
dès le lendemain de l'écliéaiice, en exiger le paiement, 
sans que le preneur puisse obtenir pour cela aucuii 
délai. Notre coutunie d'Orléans ,. art. 424, en a une 
disposition ; elle dit que le l~énéfice de répit n'a lieu 

' 

pour la dette d'arrérages de rentes foncières. 
40.  A l'égard cle l'autre objet de l'action, qui est de 

rentrer dansl'héritage à défaut cle paienient de la rente, 
le bailleur n'y est recu que lorsqu'il lui est dû plusiedi~s 
ternies : nlêiiie en ce cas, le juge, avant de statuer dé- 
finitivciileiit, a coutuiiie d'ordonner que le preneur 
sera tenu de payer drins un certain temps fisé par la 
selitence, faute cle quoi il sera permis au bailleur de 
rentrer. Il y a plus; même après que le bailleur a 01;- 
tenu sentence qui lui permet de rentrer, et qui coir- 
damne le preneur, faute de paiement, à quitter l'hé- 
ritage, le preneur peut encore sur l'appel, en payant 
tous les arrérages qu'il doit, et en offrant cle payer tous 
les dépens, se faire renvoyer de 1:i demancle du bail- 
leur, et demeurer dails l'li6ritage. Je pciise iiiêiiie que,, 
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quoiqu'il ait e'té conclamiié par arrêt à quitter l'héri- 
tage fcitfte de paiement, n'étant pas en ce cas condam- 
né  purement et simplement, mais fatite de paiement, 
avant que l'arrêt soit exécuté et que le bailleur soit 
rentré dans l'héritage, il peut encore, en payant tout 
ce qu'il doit, ou en consignant sur le refus du bailleur, 
se conserver en la possession de l'héritage. Mais après 
que l'arrêt a été exécuté, et que le bailleur est rentré 
en possessioii cle l'héritage, il ne seroit plus à temps 
d'offrir le paiemeiit des arrérages. 

4 1. Le jugement qui permet au bailleur de rentrer 
dans l'héritage ordonne qu'il sera préalablement vi- 
sité et estiriié. S'il s'y trouvoit des aiiiéliorations, le 
bailleur qui rentre dans l'heritage seroit, suivant la 
règle d'équité qui ne l~er i i~et  pas de s'enrichir aux clé- 
peiis d'autrui, tenu de faire raisoii au preneur du prix 
auquel auroient été estimées les améliorations; et la 
compensation doit s'en faire jusqu'à due concurrence 
avec les arrérages de la rente, courus et dus par le pre- 
lieur jusqu'au jour qu'il a quitté la possession de l'hé- 
ritage : le surplus desdits arrérages peut être exigé par 
le bailleur, quoiqu'il soit rentré dans l'héritage. 

5. II. De l'obligation d'entretenir l'héritage en bon état. 

42. Le preneur contracte encore, par le bail à rente, 
l'obligation d'entretenir en bon état l'héritage baillé à 
rente. Cette obligation a coutume d'être exprimée par 
les baux ; mais quand niême elle n'y seroit pas expri- 
.mée, elle y seroit sous-entendue, parcequ'elle est de 
la nature du  bail à rente. . 

Il n'y a que celui qui a la propriété parfaite d'line 
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chose qui ait le droit d'en mésuser : or le preneur iic 
l'a pas, puisqu'il n'est propriétaire de l'liéritage qu'à 
la cllarge de la rente que le bailleur s'y est reteiiite ; il 
doit donc, pour la streté cle cette rente, entretenir 
l'héritage en bon état, afin qu'il puisse produire de 
quoi la payer. 

Cette obligation consiste à faire aux bâtiments tou- 
tes les réparations nécessaires; à ne point laisser en 
friclie et sans culture les terres qui, au temps du bail, 
étoieiit cultivées; à provigner les vignes, à les renou- 
veler lorsclu'elles deviennent trop vieilles; à planter 
des arbres à la place de ceux qui meurent, etc. 

De cette obligation naît une action qu'a le bailleur 
contre le preneiir, faute par lui de remplir cette obli- 
gation, pour faire ordonner la résolution du bail, et 
faire condamner le preneur à rendre l'héritage au Lail- 
leur, et aux dommages et intérêts résultants de ce que 
l'liéritage vaut iiloiiis que la rente par les dégraclations 
clu'il y a faites. 

43. Il nous reste à observer deux différences entre 
le preneur et un usufruitier, par rapport à l'obligation 
d'entretenir l'lic'ritage en bon état. 

La preniière est qu'un usufruitier n'est tenu que cles 
réparations qu'on appelle viagères; il n'est pas tenu 
de celles qu'on appelle grosses +arations, telles qu'est 
la rdfection d'un gros mur qui, par vétusté, et non par 
cléfaut d'entretien, a besoin d'être reconstruit. Voyez 
Paris, art. 262, et Orlba~zs, art. 222. 

Au contraire, le preiieiir, étant propriétaire, est tenu 
de faire les grosses réparations aussi 1,ien que les via- 
gères. Par exeinple, si l'un (les gros miirs (l'une niai- 
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soli ],aillée à reiite devenoit caduc par vétusté, le pre- 
rieur et ses successeurs seroieiit obligr;.'~ de le recoii- 
struire. 

'* 

Néaiiiiioins si la  maison baillée i rente étoit dans 
sa totalité devenue caduqiie par vétusté et non par dé- 
faut cl'entretieii, Loyseau, liv. 5 ,  chap. 8 ,  11. 9 ,  en- 
seigne que le preneur et ses successeurs ne sont pas eii 
ce cas obligés à la reconstruire ; car, par le bail, le 
preneur s'oblige à entretenir, d nzninfenir en Doil éiat; 
et ces termes ne renferment pas uiie réddification en- 
tière. Le  bailleur ne peiit donc pas exiger cela du pre- 
neur, si ce n'est dans le cas auquel il voiiclroit ddguer- 
pir, comme nous le verrons irfià. 

44. Une seconde différence est qu'un usufruitier 
lie peut changer la forme de l'liéritage dont il jouit par 
usufruit; au lieil que le preneur, étant propriétaire, 
peut changer l a  forille de l'liéritage baillé à rente, 
pourvu qu'il la convertisse en une forme aussi utile, 
et qui assure l a  rente qiie le bailleur s'est réservée, . 
autant que s'il était resté dans ln fornie dans laclucllc 
il étoit lors d u  bail. 

Il y a plus ; le bailleur n'ayant d'intérêt que pour 
la sûreté de sa rente et l'exécution cles obligations que 
le preneur contracte d'entretenir l'héritage, le pre- 
neur ne pourroit pas,être empêclié de supprimer uiie 
partie des bâtinlents bailles à reiite, sans rien sup- 
pléer à la place, en offrant au l~ailleiir de s'obliger 

à lui fournir à toujours sa rente sous dc boniies lig- 
pothéques :' Loyseatc, liv. 5 ,  ch. 5 ,  r i .  i 4. 



CIIAPITRE III, ARTICLE II. 33 

S .  III. De l'obligation de rendre à la fin du bail l'héritage en 
bon état, lorsque le bail n'est pas fait à perpétuité. 

45. Lorsque le bail à rente n5est pas fait à perpé- 
tuité, mais pour un long temps, le preneur ou ses 
successeurs sont obligés de rendre,. lors de l'expira- 
tion du temps du bail, l'héritage en bon état. Cette 
obligation, à l'égard des bâtiments, consiste à les 
tendre en bon état de toutes réparations. S'ils ne s'y 
trouvent,pas, le preneur doit être condamné à les 
faire faire dans un certain temps, qui lui sera fixé par 
le juge ; sinon, permis au bailleur de les faire faire 
aux dépens du preneur. Il doit aussi être condamné 
aux dommages et intérèts du bailleur, si, faute d'avoir 
fait les réparations au temps de l'expiration du bail, 
-le bailleur avoit été privé de la jouissance de la mai- 
son ou d'une partie considthable de la maison. 

Pareillement, si les terres, lorsque l'héritage doit 
être rendu, se trouvent dégradées, le preneur et ses 
successeurs doivent être condamnés aux dommages et 
iiitérêts. 

S. IV. Des obligations du preneur qui naissent de la bonne 
foi, ou des clauses du bail. 

46. De n ~ ê n ~ e  que ,  dans le contrat de vente, la 
bonne foi oblige l'acheteur à n'user d'aucun men- 
songe ni d'aucune réticence affectée pour engager 
le vendeur à vendre, ou à vendre moins clier; de 
même, dans le contrat de bail à rente, la bonne foi 
oblige le preneur à n'user d'aucun inensonge ni d'au- 

Traité du Contrat de bail ù rente, 3 
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tés de l'lidritage qui fait l'objet du contrat, ou de quel- 
que partie de cet héritage : elles produisent les mêmes 
obligations et les niêmes actions que clans le contrat 
cle vente. Par exemple, si la contenance de l'hc'ritase 
baillé à rente ne se trouve pas telle qu'elle a été dé- 
clarée par le bail, si l'héritage baillé à rente n'a pas 
rluelqu'uile des énoncées par le bail, le pre- 
neur a action pour demander une diininution de  la 
rente, au dire d'experts, ou même quelquefois la ré& 
solution du bail. Tout ce que nous avons dit a cet égard 

' pour le contrat de vente, en notre traité riu Contrai de 
Vente, part. 2 ,  cliap. 3 ,  art. I et 2 ,  peut s'appliqiiei 
ou contrat de Ilail à rente : nous y renvoyons. 

Outre ces clauses, il y en a qui sont particulières au 
contrat de bail à rente : nous allons rapporter les plus 
ordinaires. Nous comnienceroiis par celles qui sont en 
faveur du bailleur; nous verrons ensuite celles qui se 
mettent en faveur du preneur. 

SECTION P R E M I ~ R E .  

Des clauses qui sont en faveur (lu bailleur. 

S .  1 De la clause par lac~uelle an stipnle des'deniers d'entrée. 

49. Souvent, paries baux à rente, le preneur s'oblige 
3 donner au bailletir une somme d'argent, ou d'autres 
clioses. Lorsque c'est une soinme d'argent ou d'autres 
choses mobiliaires que le preneur s'est obligé de don- 
ner, le contrat de bail à rente est, en ce cas, mêlé dg 
veiite ; il donne ouverture aux profits de sente pour 
ces deniers d'entrée. Introdiiction au  titre drsjîefs de3 
ln coirtztnle d'O,.lCaris, n. I 5 I . 

3. 
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. Cette clause a aussi l'effet de rendre le contrat de 
hail à rente sujet au retrait, comme dtant en ce cas 
mêlé de vcntc. Plusieurs coutumes en ont des dispo- 
sitions ; c'est la disposition de l'art. 389 de notre cou- 
tume d'Orléans. Nous avons observé, dans une note sur 
cet article, qu'il falloit pour cela que les cleniers d'en- 
trée excédassent la moitié de la valeur de l'liéritage. 

Enfin, la somme due pour deniers d'entrée par un 
contrat de bail à rente produit des intérêts ex naturd 
colztl-actûs, sans que le preneur ait dté mis en demeure 
de payer, de mênie que le prix d'un héritage dû par 
u n  contrat de vente. 

5. II. De l a  clailse de fournir et faire valoir la rente. 

50. La clause de fournir et faire valoir est aujour- 
d'liui très commune dans les baux à rente. I'ar cette 
clause, le preneur s'oblige envers le bailleur à lui payer 
à perpétuité la rente créée par le bail, dans le cas au- 
quel il ne pourroit en être payé sur l'héritage baillé 
à rente. 

L'obligation qui résulte de cette clause est.une obli- 
gation personnelle que le preneur contracte, laquelle 
est subsidiaire à !'obligatioii de l'héritage. 

5 1. L'effet de cette clause est, I O  que le preneur, 
sans cette clause, pourroit se libérer de la rente 

foncière pour l'avenir, en aliénant l'héritage qui en est 
chargé, ou en le déguerpissant, n'est pas recu à le dé- 
guerpir, et ne cesse pas, lorsqii'il l'a aliéné, d'être dé- 
biteur cle la rente. 

Mais il n'en est débiteur que subsidiairement. C'est 
si  Ic propri(Jtaire dc la rente demaiidoit au 
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preneur le paienient des arrérages .de la rente courus 
clepuis qii'i1 l'a aliéné, le preneur pourroit lui opposer 
qu'il doit auparavant tliscuter les possesseurs de l'lié- 
ritage, qui en sont les principaux clébiteurs. Loyseau,. 
liv. 4; ch. 13, n. 3. 

Tout ce que nous avons dit sur cette discussioii e u  
notre traité clu Contrat de Vente, n. 566 et suiv., recoit 
ici son application. 

52. 2 O  L'héritier du preneur, soit qu'il soit médiat 
ou immédiat, peut être obligé à passer reconnoissance, 
quoiqii'il ne soit pas possesseur de l'héritage chargé de 
la rente. Mais il ne doit pas, par l'acte de reconiiois- 
sarice, s'obliger directement au paiement de la rente : 
il doit seulement recoiinoître qu'en sa qualité d'héri- 
tier du preneur, il est tenu de l'obligation, contractée 
par le preneur, de fournir et faire valoir la rente; et en  
conséqnence s'obliger à la  payer pour la part de la- 
quelle il est héritier, et hypothécairement pour le to- 
tal (s'il est bien-tenant), dans le cas auquel le créan- 
cier ne pourroit s.'ee faire payer sur l'he'ritage qui en 
est chargé. 

53. 3' Le preneur, qui s'est obligt' de fournir et faire 
valoir la rente, et ses liéritiers, demeurent obligés à pcr- 
petuité à la prestation de la rente, ores que, dit Loyseau, 
ibicl..n. 2, l'héritagejit entièrement perdu; c'est-à-dire, 
rloan~l mêiiie l'héritage chargé de la rente ne subsiste- 
rait plus, par une force majeure, putà, s'il étoit voit 
sin d'une rivière qui i'eût emporté en entier. 
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5. III. Des clauses de payer la renie à toujours et à 
perpétuité. 

54. Ces clauses sont équivalentes à celles de fournir 
et faire valoir la rente. Par ces clauses, le preneur con- 
tracte pareillement, comme par la précédente, une obli, 
gation personnelle de payer à perpétuité la rente, dont 
il ne peut se libérer par le déguerpissement. C'est l'a- 
vis de Loyseati, Iiv. 4;ch. I I ,  n. 1. 

Cet auteur se fait cette objection : Ne porirroit-on 
pas dire-que ces clauses doivent s'entendre pro sub- 
jeciâ materiâ, et selon la nature du contrat de bail à 
rente, en ce sens que le preneur s'oblige à payer R tou- 
jours et à perpétuité la rente, tant qu'il possddera l'lié- 
ritage? Non, répond Loyseau ; car le sens naturel et 
littéral de ces termes, à toujours, à perpéiziité, n'ad- 
inet pas cette restriction, tani qu'il sera possesseur; et 
nn ne doit s'écarter du sens littéral des ternies que lors- 
que ce sens présenteroit quelque chose d'absurde, ou 
qui seroit manifestement contraire à l'intention qu'ont 
eiie les contractants; ce qu'on ne peut dire du sens lit- 
téral de ces clauses, n'étant point une chose insolite 
dans les baux à rente que le preneur s'oblige person- 
nellement à la prestation de la rente, et renonce à la * 

faculté du déguerpissement. 
L'obligation personnelle contractée par ces clauses 

n'est que subsidiaire à l'obligation réelle, qui est tou- 
, jours la principale dans les baux à rente. 
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IV. De la clause de méliorer l'liéritage, de manière qu'il 
vaille toujours la rente et plus. 

55. Cette clause renferme uiie obligation personnelle 
subsidiaire de payer à toujours la rente. 

Un effet de cette clause est que le preneur, après. 
avoir aliéné l'liéritage, demeure subsidiairement tenu 
de la rente, dans le cas auquel le créancier de la rente 
ne pourroit s'en faire payer sur l'liéritage. 

Un autre effet est qu'il n'est pas recu à le déguer- 
pir. Senlis, art. 286, Sens, art. 237, en ont des dispo- 
sitions, qui doivent être suivies dans les autres coutu- 
mes. Cela a été jugé par arrêt du 27 juillet I 599, cité 
par Lojlseazi, liv. 4 ,  ch. 12, n .  r 1. Il en donne cette 
raison, que,  le preneur étant par cette claiise obligé à 
toujours de suppléer ce que l'héritage produiroit de 
inoins que la rente, le déguerpissement ne peut pas 
l'en libérer. 

56. Il'obligation qui résulte cle cette clause s'éteint 
par la destruction totale de l'héritage; car le preneur 
lie peut pas être obligé à méliorer ce qui n'existe plus : 
en cela cette obligation diffère de celles qui résultent 
des clauses précédentes. 

5. V. De ln clause par laquelle le preneur s'oblige de faire 
certaines méliorations (i l'héritage. 

57. Dans les contrats cle ],ciil à rente, le bailleur, 
pour assurer davantage la rente dont il cliarge l'lidri- 
tnge qu'il ],aille à rente, stipule souvent que le pie- 
neur sera ol~ligd de faire certaines nidliorations , pl i ta ,  
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de construire sur l'héritage baillé à rente des bâti- 
inents de valeur d'une certaine somme, de planter une 
certaine quantité de terres en vignes, etc. 

Par cette clause, le preneur contracte envers le bail- 
leur l'obligation de faire la mélioration quVil s'est obligé 
de faire. 

58. De cette obligation naît une action personnelle 
qu'a le bailleur contre le preneur, pour l'obliger à faire 
cette mélioration; et,  au cas qu'il soit refusant ou en 
demeure de la faire, le bailleur est fondé à conclure 2 
la résolution du bail, c'est-à-dire à ce que, faute par lc 
preneur de satisfaire aux clauses du bail,  il lui soit 
permis de l'expulser et de rentrer dans l'héritage, et 
à ce qu'il soit condamné aux dommages et intérêts ré- 
sultants de l'inexécution du bail. 

59. Lorsque le temps dans lequel la  mélioration 
doit être faite a été fixé par la clause du bail, il est évi- 
dent que le preneur doit jouir de tout ce temps, e t  
qu'il ne peut être poursuivi qu'après qu'il est expiré, 
Si la clause n'a pas fixé le temps, le bailleur peut pour- 
suivre aussitôt le preneur pour l'exécution de son obli- 
gation, pourvu que ce soit tempore congruo. Par 
exemple, lorsque le preneur s'est obligé à construire 
un bâtiment sur Pliéritage qui lui a été bailld à rente, 
le bailleur ne peut le poursuivre pour l'exécution de 
son obligation que dans un  temps auquel on peut 
bâtir : l'assignation qu'il lui clonneroit en hiver pour 
qu'il fît construire ce bâtiment seroit une demaiide 
prématurée. 

Lorsque le preneur est assigné. pour faire la mélio-. 
ration qu'il s'est obligé de faire, et que le bail n'a pas 
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rd.glé le temps dans lequel il la doit faire, le ju'ge en 
doit fixer u n ;  et ce n'est qu'apres l'expiration de ce 
temps qui aura été fixé par le juge'que le bailleur peut 
prendre, contre le preneur qui n'a pas satisfait, les 
coiiclusions ci-dessus.rapPortées. 

Quoique le temps dans lequel le preneur devoit faire 
la mélioration ait été fixé par le bail, et que le bailleur 
n'ait poursuivi l'exécution de la clause qu'après l'ex- 
.piration de ce temps, le juge doit encore, avant que 
de prononter la résolution du bail, lui impartir un 
temps polir la faire. 

Même après que, faute par le preneur d'avoir fait 
la mélioration dans le temps que le juge lui a imparti 
pour la faire, il a été rendu une sentence qui a per- 
mis au bahleur de rentrer dans l'héritage, faute par 
le preneur d'avoir satisfait à son obligation, le preneur 
peut encore, sur l'appel, en faisant la mélioration qu'il 
s'est obligé de faire, faire infirmer la sentence, sauf 
qu'il doit être condamné en tous les dépens. 

Go. Mais le preneur ne pourroit pas se dispenser de 
faire la iiiéliorrition qu'il s'est obligé de faire, en of- 
frant au bailletir de lui donner d'autres sûretés pour 
sa rente; putà, de lui donner des cautions qui s'obligent 
de fournir et faire valoir la rente sous l'hypothèque de 
biens considérables. Cela résulte de cette règle que 
Aliud pro alio solvi invito creditori non potest. 

61. L'action qui naît de l'obligation résultante de 
cette clause peut être donnée non seulement contre le 
preneur qui l'a contractée et contre ses héritiers, mais 
même contre les tiers détenteurs de l'héritage baillé à 

rente : car n'ayant dté aliéné qu'à la charge des clauses 
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portées par le bail, cet héritage est affectd à l'eiécu- 
tion de l'obligatioii qui résulte de cette clause; et le 
tiers détenteur, quoiqu'il ne soit pàs personnellen~ent 
obligé à l'exéciitioii de cette clause, ne peut retenir 
l'héritage qu'à la charge de l'exécuter. 

62. L'obligation qui résulte de cette clause produit 
aussi une exception contre le preneur et ses héritiers, 
qui offriroient de déguerpir l'héritage pour se libérer 
dc la rente; exception par laquelle ils sont exclus clu 
déguerpissement, jusqu'à ce qu'ils se soieiit acquittés 
de cette ol-~ligatioii. 

63. Cette obligatioil s'éteint solutione, lorsque le 
preneur a fait la mélioration qu'il s'est obligé de faire; 
et quand même elle seroit depuis clétruite par quelque 
force majeure, le preneur ne pourroit pas être obligé 
à la faire une seconcle fois, et ne pourroit plus être 
empêché de déguerpir l'héritage pour se libérer de la 
rente. En  cela cette obligatioii diffère de celles qui ré- 
sultent des clauses précédentes, lesquelles obligent 
subsidiairement le preneur à payer la rente à toujours, 
et l'excluent pour toujours cle la faculté de déguerpir. 

6 4 .  Cette obligation s'éteint encore par la destruc- 
tion entière de l'héritage; car on ne peut pas méliorer 
un  héritage qui n'existe plus. 

Mais elle ne s'éteint pas quoique la mélioration ne 
pilisse pas se faire dans la forme portée par la clause, 
et l'obligation doit en ce cas s'acquitter par équivalent. 
Par exemple, si, parle bail à rente qui m'a été fait d'une 
maison, je me snis obligé d'exhausser d'un étage un 
certain corps-de-logis de cette maison; quoique avant 
q u e  je me sois acquitté de cette obligation, ce corps-de- 
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logis ait été inceiiclié par le feu du cie1;et qu'en con- 
sérlueilce l'eshaussemeilt que je m'étois obligé de faire 
ne puisse plus se faire, néaninoins je suis tenu d'ac- 
quitter mon obligation par un équivalent, en construi- 
sant un bâtinlent de pareille valeur que l'exhausse-- 
nicnt que je m'étois obligé de faire. , 

Observez que le preneur n'étant plus en ce cas tenu 
de faire la chose même qu'il s'étoit ohligd de faire, la- 
cluelle est devenue iiilpossible, et n'étant plus tenu 
qu'à un :équivalent, il peut, en déguerpissant avant 
que de s'en être acquitté, offrir cet équivale~~t en ar- 
gent, suivant l'estimation qui en sera faite. Loj*senii, 
liv. 4 ,  chap. 1 2 ,  n. IO.  

65. Il est évident que l'obligation de faire une cer- 
taine mélioration s'éteint aussi parle rachat de la rente ; 
le créancier qui a requ le rachat de sa rente n'ayant 
plus d'intérêt à cette mélioration, qui n'avoit été sti- 
pulée que pour assurer sa rente. 

5. VI. De la clause de payer les arrérages de ln rente sans 
aucune diminution. 

66. Le bailleur, au moyen du droit de rente fon- 
cière qu'il retient dans. I'liéritage baillé à rente, étant 
contribuable à certaines impositions qui se lèvent sur 
l'liéritage, comme nous le verrons ilgrci, l'effet de cette 
clause est que le preneur et ses successeurs soient te- 
nus de les acquitter en entier, et de décharger le bail- 
leur ou ses successeurs, créanciers de la rente, de la' 
part dont ils pourroient en. être tenus. 

Cette clause s'étend-elle aussi à cliargrr le preneur 
des impositioiis cles vingtiènlcs et mitres impositions 
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de même nature que le bailleur doit au roi pour la 
reiite, et empêche-t-elle le preneur de pouvoir rien re- 
tenir S L L ~  les arrérages de la rente pour lesdites iinpo- 
sitions? La question dépend de ce que les parties ont 
voulu, et c'est par les terines dans lesquels la clause 
est coiicue qu'on doit estimer quelle a été à cet égard 
la volonté des parties. 

Dans les anciens baux qui ont été faits avant la pre- 
mière création de l'impôt du dixiéme, que1qu.e étendus 
et quelque généraux que soient les termes cles clauses. 
par lesquelles il est dit que la rente sera payée au bail- 
leur franche de quelques impositions que ce soit, ces 
clauses me paroissent ne pouvoir se rapporter qu'aus 
impositions particulihres qui seroierit faites sur les héri- 
tages, telles que sont les tailles d'église, les tailles pour 
les fortifications, etc.; et j'aurois de la peine à croire 
clu'elles dussent s'étendre aux impositions des dixiémes . 

et autres semblables, qui ne sont pas particulières aux 
héritages, niais qui sont faites sur tous les revenus de 
tous les biens des sujets du roi, de quelque espèce qu'ils 

, soient: car ces impositions générales, n'étant point con- 
nues au temps de ces baux, n'ont pu être prévues, n i  
par conséquent conlprises dans les clauses de ces baux. 
Arg. 1. y, S. jîn., ff. de trans. Voyez notre traité des 
Obligations, n: 98. 

Voyez, sur ces clauses, ce que nous en avoiis dit en 
notre traitédu Contrat de Constiizition, chap. 4 ,  art. 2, 

S. 2. 
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SECTION II. 
I 

Des clauses apposées dans les baux k rente en faveur 
dii preneur. 

6 7 .  C'est une clause assez commune dans les baux 
à rente, que la rente qui est créée par le bail sera ra- 
chetahle. 

De cette clause naît une obligation par laquelle le 
bailleur s'oblige envers le preneur à décharger l'héri- 
tage de la rente qu'il s'y est retenue, lorsque le pre- 
neur ou ses successeurs lui payeront la somme conve- 
nue entre eux pour le rachat. 

Nous verrons sur cette clause, I O  si l'expression de 
la somme dont la rente sera rachetable est nécessaire 
pour la validité de cette clause; 20 si l'obligation qui 
ilait de] cette clause passe au tiers acquéreur de la 
rente; 3' si la faculté de rachat passe à tous les héri- 
tiers du preneur; 4' si elle passe aux tiers acquéreurs 
de l'héritage. 50 Nous traiterons de la prescription de 

- cette faculté de rachat. 6OnTous verrons en quoi les ren- 
tes foncières créées avec faculté de rachat conviennent 
sur le racliat avec les rentes constituées à prix d'argent; 
7' en quoi elles en diffèrent sur la faculté de rachat, 

4.1. Si l'expression de la somme dont la rente serarachetable 
est nécessaire pour la validité de la clause qui accorde ln 
faculté de racliat. 

68. Je  ne crois pas ceue expression'absolument né- 
cessaire, et je pense qu'à défaut de cette expression 
on doit prdsiinicr que les partics ont vou!u que la reilte 
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soit rachetable sur le pied d u  denier vingt, qui cst le 
prix le plus ordinaire pour lequel se fait le racliat dcs 
rentes. . 

S .  II. Si l'obligatioii de souffrir le rachat de la rente résul- \h. 

tante d'une clause du bail passe au tiers acquéreur de 1,) 
rente. 

69. Cette obligation étant contractée lors de la créa- 
tion de la  rente, et  la rente n'étant créée que sous ln 
condition de cette obligation, il s'ensuit que la reiitc 
est affectée à cette obligation. C'est pourquoi le tiers 
acq~iéreur à qui le bailleur a vendu sa rente, quoiqu'il 
n'ait pas été chargé par son contrat d'acquisition d'en 
souffrir le rachat, ne  laisse pas d'être oblige de le souf- 
frir lorsque le débiteur le voudra faire, sauf son recours 
en garantie contre son vendeur, qui ne l'en a pas charge. 

S. III. Si le droit de raclieter la reiitepasse à tous les héritierb 

du preneur à qui i l  a été accordé par le bail. 

70. Ce  droit passe sans difficulté aux héritiers du pre- 
neur qui  succédeilt à l'liéritage:, e t  qui  en sont posses-. 
seurs en tout ou en partie. 

Mais si, par le partage que les héritiers feroient des 
)liens d u  preneur, l'héritage tomboit au  lot de l'un 
d'eux, les autres hdritiers, qui ii'auroieiit aucune part 
à l'héritage chargé de la  rente, n'auroient pas le droit 
de racheter la rente; car, l'héritage ne leur appartenant 
pour aucune partie, ils n'ont aucun intérêt cju'il soit 
déchargé de l a  rente, et ils n'ont par consécluent au- 
ciin intérêt au  rachat de la  rente. 
- . 7 1. Cette décision souffre exception, I O  si le Lail 
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avoit été fait avec clause de fournir et faire valoir la 
rente; car cliaciin de ces héritiers, c~uoiqu'il ne posséde 
rien de l'héritage chai.gé de la rente, deriieurant, au 
moyen cle cette clause, débiteur cle la rente, au iiifiiiis 
subsidiairement, a intéi;êt au rachat de la rente. 

' 

Le créancier de la rente ne peut par conséquent re- 
fuser le rachat qui lui est offert par l'un de ces héri- 
tiers, a moins qu'il ne le d6charge de son obligatioii 
de fournir et faire valoir la rente. 

Il faut dire la même chose de toutesles autres clauses 
des baux à rente qui quelque obligation per- 
sonnelle dont chacun lles liéritiers est tenu. Chaciiii 
desclits héritiers ayant en ce cas intérêt de racheter la 
rente pour être ddcliargé de son obligation, il peut en 
offrir le racliat, quoiqu'il ne posséde pas l'héritage; et  

le créancier est obligé de le recevoir, si niieux il n'aime 
le décharger cle son obligation. 

72. La seconde exception est le cas auquel, le titre 
cle l'liéritage lie s'étant pas trpuvé, l'héritage auroit 
été donné en partage à l'un des héritiers, Sans la charge 
ile la rente. Les autres héritiers étant en ce cas tenus 
de garantir de la rente leur cohéritier, au lot duquel 
l'liéritage qui en est chargé est toinbé sans cette charge; 
ils ont intérêt au racliat de la rente pour faire cesser 
leur obligation de garantie. 

Tous ceux mêmes qui, n'ayant aucun intérêt au ra- 
chat de la rente, offrent ce rachat, non en leur noiii 
et pour faire revivre la rente, iilais au iioin du débi- 
teur et pour l'en décharger, doivent y 6tre reyus. Voyez 
 moli in., tract. de Us~rr. , qu. 4 5  , et notre traité di1 Cori- 
trat de Consii~zition, 11. 180. 
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S. IV. Si le droit de racheter la rente qu i  rbsulte de la clause 
du bail peut passer aux tiers acqu6reurs de l'liéritage. 

73. La clause du bail à rente par laquelle la rente 
a été stipulée rachetable est une convention que le 
preneur a faite avec le bailleur par rapport à son hé- 
ritage, dont il est devenu propriétaire par le bail à 
rente, à l'effet de pouvoir se libérer de la charge cle 
l a  rente qui lui est imposée, en la rachetant pour la 
somme convenue, lorsqu7il le jugera à propos. Or, 
suivant le principe que nous avons établi fort au long 
en notre traité des Obligations, n.  67, 68 et suiv., et 
qui est fondé sur la loi 17 ,  S. 5 ,  ff. de pact., ce que 
quelqu'un stipule par rapport à un héritage qui lui ap- 

l 
partient, il peut le stipuler, et même il est censé le 
stipuler, quoique cela ne soit pas exprimé, lion seu- 
1,enlent polir ses hdritiers, mais même pour tous ses 
ayants cause, c'est-à-dire pour tous ceux qui lui succé- 
deront médiatement ou ililmédiatement à cet héritage, 
quoique à titre singulier, soit à titre onéreux, soit 
même à titre de donation : d'où il suit que le droit qui 
naît de la clause par laquelle la faculté de racheter la 
rente est stipulée passe à tous les ayants cause du pre- 
neur, et par conséquent aux tiers acquéreurs de l'hé- 
ritage. 

S. V. De la  prescription de la faculté de rachat. 

74. L a  coutume de Paris, art. I 2 0 ,  décide que la 
faculté de racheter l a  rente qui naît de la clause por- 
tée ail bail se prescrit par trente ans entre âgés et non 
privilégiés. Notrc coiitume d'Orléans, art. 209, a une 
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semblable disposition. C'est un droit général qui a lieu . -. 

dans les coutumes qui ne s'en sont pas explicluées. Ida 
raison est que cette faculté ne naît que de l'ollligatiori 

qu'a contractée, par le contrat ;'le bailleur 
de souffrir le rachat de la rente; et que c'est une règle 

' 

commune à toutes les obligations personnelles qu'elles 
se prescrivent par trente ans, lorsque celui envers qui 
elles sont contractées a laissé passer ce temps sans user 
de son droit. 

75. Lorsq~i'avant le temps de la prescription accom- 
pli, un  héritier du preneur a passé reconnaissance de 
la rente au créancier, qui l'a acceptée, dans laquelle 
o n  a exprimé que la rente étoit créée avec faculté de 
rachat, le temps de la prescription est-il interrompu ? 
et le temps de trente ans, par lequel se prescrit le droit 
accordé par le bail de racheter la rente, ne doit-il cou- 
rir que du jour de cet acte de reconnoissaiice? La rai- 
son de douter est que l a  reconnoissaiice de cette o b l i ~  
gation semble en interrompre la Néan- 
moins il faut décider que,  nonobstant cette recon- 
iioissance, la faculté du rachat sera prescrite, s'il ne 
se fait pas dans les trente années, à compter du jour 
du bail. 

La raison est qu'on doit distinguer entre I'obliptiod 
qui consiste dans le fait de celui qui a contracté, et 
qui s'est obligé à faire quelque chose, ou à donner 
yuelque chose à celui envers qui il l'a contractée; et 

celle qui, au contraire, consiste dans queIrlue fait de 
celui envers qui l'obligation a été contractde, et que 
celui qui l'a contractée s'est obligé de souffrir. Toiit 

Traid di1 Contrat de buil a rente. 4 
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acte recognitif de la clette interrompt la prescriptioli 
des obligatioiis de la première esphce. Par exemple, si 
vous vous êtes obligé envers moi de me payer une cer- 
taine soinme, tout acte par lec~uel votre héritier con- 
noîtra être tenu de cette dette, interrompra le temps 
de  la prescription, qui ne recomiilencera à courir que 
clu jour de cet acte. La raison est que mon droit con- 
sistant dans le fait cle mon clébite~ir, c'est par le fait de 
mon débiteur que j'use de mon droit, que je jouis de 
ilion droit, que je possède mon droit. Je  suis donc 
censé user de mon droit par le fait par lequel mon dé- 
biteur le reconnaît. Le temps de trente années d'une 
continuité de non usage de mon droit ne peut donc 
courir que depuis cet acte recoinitif, puisque, par cet 
acte de mon débiteur, j'ai usé de mon droit. Il n'en 
est pas de même des olligations de la seconde espèce, 
qui ont pour objet un fait de celui envers qui elles ont 
été contractées, que celui qui les a contractées s'est 
obligé de souffrir. Telle est l'obligation par laquelle 
l'acheteur d'un liéritage s'oblige envers le vendeur à 
souffrir le réméré que le vendeur pourra faire sans 1;- 
miter aucun temps. Telle est, dans l'espèce présente, 
l'obligation par laquelle celui qui m'a baillé un liéri- 
rage à rente s'oblige envers moi à souffrir le rachat 
que j'en voudrai faire. Le droit qui résulte d'une telle 
obligation consistant à faire ce que celui envers qui 
1'ol)ligation a été contractée a stipulé qu'il pourroit 
faire, il ne peut être censé user de son droit qu'en le 
faisant. C'est ponrquoi si le preneur à qui le l~ailleur 
avoit accordé le droit de racheter la rente a laissé passer 
trente aiindes depuis le Ilail sans faire le rachat, il est 
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vrai de dire qu'il n'a pas usé de son droit pendant ledit 
temps, et qu'il l'a perclu .non utendo. 

76. Observez que la coutunle de Paris, en l'art. 120 
ci-dessus cité, dit entre âgés et non privilégiés. Par 
ces termes entre dyés, elle avertit que la prescription 
contre le droit qui a été accordé au preneur de rache- 
ter la rente ne court point pendant sa minorité, ni 
pendant celle de ses successeurs, de même que ln pres- 
cription ne court point contre tous les auxres droits 
qui appartiennent aux mineurs. Voyez notre Introdzic- 
lion sur le titre des Prescriptions de la coutume d'Or- 
léans, sect. 2 ,  art. 3 ,  n. 40 et suiv. 

Par les termes et non privilégiés, elle avertit que 
lorsque le droit n'appartient pas à des particuliers, 
mais à des corps ou à l'église, le temps de la prescrip- 
tion n'est pas de trente ans, mais de quarante. Voyez 
notre Introduction, idid. 

Nous avons suffisaminent établi que T'énonciation 
de; rente raclietable clans une reconnoissance n'avoit 
1)"s l'effet de proroger le temps de la prescription de 
la faculté de rachat accordée au  débiteur par le Ilail. 
M. Vaslin, dans son Conzmentaire sur la cozitutne de 
La Rochelle, convient de ce principe, et que cette 
e'iionciation, en ce cas, n'a d'autre sens sinon que la 
rente est raclietable pendant le temps qui reste à cou- 
rir depuis le bail; mais il prétend que si la reconnais- 
sance n'a étd passée qu'après l'accomplissement du 
temps de la prescription de la faculté du rachat ac- 
cordée par le bail, l'énoiiciation de rente rachetable 
contient une nouvelle faculté de rachat, que le créan- 
cier de la rente doit être censé, par cet acte, avoir ac- 

4. 
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corclde au débiteur; cette énonciation de rachetable ne: 
pouvant, en ce cas, avoir d'autre seiis. Je ne suis pas 
de son avis. L'énonciation de rachetable, copiée le 
notaire sur les titres de la rente d'après lesquels il a 
dressé son acte de reconnoissance, ne me paroît pas 
suffisalite pour établir la concession d'uiie nouvelle fa- 
culté de rachat. Un créancier ne doit pas être facile- 
nient présumé avoir voulu, sans aucune nouvelle cause, 
accorder uii nouveau droit contre lui au débiteur de la 
rente; Nenzo facilè donare presumitur; et d'ailleurs 
il est de la nature des actes de reconnoissance de ne 
contenir autre chose que la reconnoissance du droit, 
tel qu'il a été créé par le titre constitutif, et non de con- 
tenir de nouve1les conventioiis. C'est pourquoi on ne 
doit donner à cette énonciation de rachetnble d'autre 
seiis, sinon que la rente a été créée sous la faculté de 
rachat, et que,  dans le cas auquel le débiteur pourroit 
justifier qu'il y a eu un  temps de minorité qui aurois 
suspendu et empêché l'accomplissernent du temps de 
la prescription de la faculté de rachat (ce qui n'a pas 
étd discuté lors de la reconnoissance), il pourroit la ra- 
cheter pendant le temps qui en resteroit. 

S. VI. En.quoi conviennent sur le rachat les rentes foncih-cs 
raclietables avec les rentes constituées. 

77. Presque tout ce que nous avons dit au clia- 
pitre 7 de notre traité du Contrat de Consliiuiio~z de 
Iiente sur ceux 2 qui le rachat d'uiie rente pouvoit se 
faire, sur la question si le rachat peut se faire par par- 
ties, sur l'effet dii rachat partiel, sur l'obligation. d e  
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payer les arrérages avant que d'être recu au rachat, sur 
les différentes manières de faire le racliat par un paie- 
ment réel, reqoit application au  rachat des rentes fon- 
cières. Nous y renvoyons, pour ne pas répéter. 

5. VII. Différence des rentes foncières et des constituées sur 
le rachat. 

78. La principale diff6rence sur la faculté de ra- 
chat entre les rentes foncières et les rentes constituées 
à prix d'argent, est qu'à l'égard de celles-ci, la faculté 
de racliat étant de l'essence du contrat de constitution 
cle rente, elle est imprescriptible. Au contraire, la fa- 
culté de racheter une rente foncière étant un droit qui 
résulte d'une convention qui n'est qu'accidentelle dans 
le bail à rente, et qui est étrangère à la nature de ce 
coiitrat, elle est sujette à la prescriptioii ordinaire de 
trente ans, à laquille sont sujets tous les droits qui ré- 
sultent des coiiveiitions particulières, lorsque celui à 
qui le droit appartient ne l'a pas exercé pendant lc 
temps prescrit par la loi, conime nous l'avons vu szr- 
prii, 5. 5 de cette seconde section. 

Les prescriptions étant de droit public, il n'est pas 
au pouvoir cles parties d'y déroger, en convenant qac 
le preneur aura la faculté à toujours de racheter la  
rente, ou en convenant qu'il l'aura pendant uii temps 
plus long que celui de la prescription 16gale : Jus pli- 

bliczim privntorum pactis mritari non potest; 1. 38,  ff. 
de pact. Privatoriim conventio jtiri public0 no12 c1cr.o- 
?nt; 1.45,s .  ff. de R. J. 

L a  couvention par Iarluelle on est convcnii que le 



preneur auroit la faculté de racheter la rente pendant 
cinquante ans ne peut à la vérité empêcher l'effet de 
la prescription légale de trente ans : mais cette con- 
vention, qui est nulle à cet égard, peut avoir effet dans 
le cas auquel la prescription légale de trente ans au- 
roit été arrêtée par des minorités, et ne se trouveroit 
pas encore accomplie lors de l'expiration de cinquante 
ans;  car, eii ce cas, la prescription conventionnelle qui 
rdsulte de l'expiration du temps .feroit déchoir le pre- 

' neur et ses successeurs de la faculté de rachat, les pres- 
criptions conventionnelles n'étant pas arrêtées par les 
minorités; en quoi elles diffèrent des légales. Voyez 
notre traité du Conlrat de Vente, n. 4 3 3 ,  434 et 435. 

Une autre différence entre le rachat des rentes con- 
stituées et le rachat des rentes foncières concerne les 
différents pactes sur les conditions du rachat. Les prin- 
cipes sur celui des rentes foncières doivent être très 
différents de ceux que nous avons établis sur celui des 
rentes constituées à prix d'argent. Le rachat étant de 
l'essence de celles-ci, qui ne peuvent être licitement 
constituées que sous la faculté du rachat, nous avons 
établi pour principe que toutes conveiitions qui ten- 
doient à diminuer ou à gêner la faculté que le débi- 
teur doit avoir de les racheter pour le prix qu'elles ont 
&té constituées, sont nulles. Au contraire, la faculté de 
racheter les rentes créées par le bail d'héritages n'é- 
tant pas de la nature du contrat, cette faculté pouvant 
n'être pas accordée, le bailleur peut, lorsqu'il l'ac- 
corde, y apposer telles conditions que bon lui semble. 
Par exemple, quelque immense que soit la somme 
pour laquelle oii est convenu que la rente créée par 
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a n  bail d'liéritage pourroit se racheter, quoique cette 
somine surpasse du double ou du triple, et de plus en- 
core, la valeur de la rente ou de l'heritage, la conveii-. 
tion est valable : elle ne fait aucun torc au preneur, 
qui est le martre de ne pas user de la faculté qui lui. 
est accordée à ces conditions, et qui lie peut pas se 
plaindre qu'elle lui est accordée sous des conditions. 
trop dures, puisqu'on pouvoit sans injustice ne la lui 
point accorder du tout. 

Suivant ce principe, les conventions par lesquelles 
on accorderoit la faculté de rachat à la charge qu'il ne 
pourroit se faire qu'en une certaine monnoie, à la  
charge que le débiteur seroit obligé Zen avertir le 
créancier de la rente avant que de le faire, et autres 
seinblables , sont valables. 

A R T I C L E  II'.. 

De la clause par laquelle, dans le bail à rente d'un héritage 
féodal le bailleur se charge de la foi. 

79. La clause par laquelle le baillei~r se charge de 
la foi et des devoirs seigneuriaux envers le seigiieus 
de qui reléve l'héritage bailld à rente est aussi une 
clause apposée en faveur dupreneur. Plusieurs coutu- 
mes, du nombre desquelles est notre coutume d'Or- 
léans, permettent cette clause dans les baux à rente : 
011 l'appelle un jeu dejeJ Voyez ce que nous en avons 
dit en notre Introdzrction au titre desjefs  de la cou- 
$lime d'Orléans, chap. $, art. 2 ,  et dans notre note sur 
Yart. 7 du même titre de ladite coutume. 

Observez que les baux qui sont faits avec cette clause 
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ne sont pas de simples baux à rente foncière : le bail- 
leur qui se charge de portcr la foi est censé se retenir 
la seigneurie de l'héritage, ile pouvant être qu'en cette 
(lualité r e p  à porter la foi. En  conséqiience, la rente 
créée par le bail n'est pas une sinîple rente foncière, 
mais une rente seigneuriale et recognitive de la sei- 
gneurie qu'il s'est retenae. 

CI-IAPITRE V. 

Des droits tant des créanciers de rentes foncières, que des 
possesseurs d'liéritages chargés de rentes foncières; et des 
charges auxquelles les uns et les autres sont sujets. 

80. DANS u n  siniple bail à rente, le droit de rente 
foncière que le bailleur se retient par le bail dans l'hé- 
ritage baillé à rente n'est qu'un simple droit foncier 
qu'il se retient dans l'héritage, qui ne renferme pas la 
seigneurie de cet héritage; elle est, par le bail, trans- 
férée au preneur, C'est pourquoi c'est nbzisivè et im- 
proprement que, dans nos coutumes, les créanciers de' 
rente foncière sont appelés seigizeiirs de rente foncière. 

Les créanciers de rentes foncières ont différentes ac- 
tions contre les possesseiirs des héritages sujets à leurs 
rentes; ils ont des droits sur les fruits desdits héritages, 
et sur les meubles qui s'y trouvent, semblables à ceux 
c~u'ont les locateurs de maisons et de métairies pour 
les loyers et les fermes; enfin ils sont sujets à certaines 
charges : c'est ce que iloiis allons expliquer en trois 
articles. 
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Nous traiterons dans un quatrième du droit des pro-. 

priétaires ou possesseurs des héritages chargés de ren- 
tes foncières. 

A R T I C L E  P R E M I E H .  

Des différentes actions q~i'ontles créanciersderentesfoilcières 
contre les possesseurs des héritages sujets à leurs rentes. 

S I . Loyseau , en son traité du Déguerpisselnent , 
livre 2, chapitre IO, n. y, a fort bien observé que les 
créanciers de rentes foncières ont trois espèces d'action 
contre les possesseurs des héritages sujets à leurs ren- 
tes; savoir, l'action personnelle, l'action hypothécaire, 

. et une troisième espèce d'action qu'il appelle action' 
mixte. 

5. 1. De l'action personnelle. 

82. Les créanciers de rentes foncières ont une ac- 
tion personnelle, non seulement contre le preneur et 
ses héritiers, mais même contre les tiers détenteurs qui 
ont acquis à la charge de la rente, ou du moins qui en 
ont eu coiinoissance, et contre leurs héritiers, pour le 
paiement des arrérages de la rente courus pendant le 
temps de leur possession ou de celle de ceux dont ils 
sont héritiers. 

83. Il est évident que cette action contre le preneur 
et ses héritiers naEt de la clause, portée dans le bail à 
rente, par laquelle le preneur s'est obligé à payer la 
rente tant qu'il possèderoit l'héritage. 

84. A l'égard du tiers détenteur, l'obligation de ce 
liers clétenteiir , d'où naît cette action , vient d'uii 
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quasi-contratpar lequel ce ticrs détenteur, en possédant 
l'héritage qu'il savoit être sujet à la rente, est censé s'être 
obligé envers celui à qui la rente etoit due à la lui 
payer pendant qu'il l~osséderoit l'liéritage. 

Ce quasi-contrat est censé intervenir, non seulement 
lorsc~ue la charge de la reiite a &té expresséinent décla- 
rée clans le contrat d'acquisitioli de ce tiers de'tenteur, 
inais niême lorsqu'après avoir acquis l'liéritage sans 
que la cliarge de la reiite lui ait été déclarée, il apprend 
par la suite cette charge : car dès qu'il l'apprend, l'é- 
clnité ne permet pas qu'il continue de le poss&der sans 
se souniettre à la charge et à la prestation de la rcnte; 
et elle fornie en conséquence le quasi-contrat qui l'o- 
blige à la payer tant qu'il posséclera l'liéritage. 

85. L a  coutume de Paris, art. 99, reconiioît cette 
obligation. Il y est dit: a Les détenteurs et propriétaires 
11 d'héritages cliargés de cens et rentes, etc., sont teniis. 
11 PERSONNELLEMENT de payer icelles charges à ceux 

à qui dues sont, et les arre'rages échus de leur teiilps, 
u tant et si longuement que desdits héritages ou de par- 
tr tie ils seront possesseurs. ,, 

86. Lorsque le tiers détenteur qui est déja, ex quasi 
co~ztractu , débiteur personnel de la rente, en passe 
titre nouvel, il ajoute à l'obligation qui naît ex qtiasi. 
contractu celle qui naît du  contrat que le titre nou- 
vel renferme : mais celle-ci n'ajoute rien h la  première; 
le créancier acc~uiert seulement par cet acte les droits 
d'liypothèque et autres qui résultent des actes passés 
clerant notaires. 

87. Cette obligation, soit du  preneur, soit d u  tiers 
de'tenteur, de payer les arrérages de la rente pendant 
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le temps qu'il posséderoit l'liéritage, étant une obli- 
gation de la personne, elle passe à tous les héritiers ; 
et l'action personnelle qui en naît pour les arrérages 
couys  pendant le temps de la possession di1 défunt a 
lieu contre chacun clesclits héritiers, même contre ceux 
qui ne succèdent pas à l'héritage sujet à la rente, les- 
quels en sont tenus personnellemeiit, chacun pour la 
part de lajuelle ils sont liéritiers ; et si le défunt étoit 
obligé à la  rente par un acte par-devant notaires, ou y 
avoit été condamné, et qu'ils possédassent des immeu- 
l~ lcs  dépendants de la succession, ils en seroient en 
outre tenus hypotliécairement pour le total, comme 
bien-tenants. 

SS. A l'égard des arrérages courus depuis Ia mort 
du défunt, il n'y a que ceux de ses liéritiers qui succè- 
dent i l'liéritage sujet à la rente qui en soient tenus : 
ceux qui n'y ont pas succédé, et qui n'en possèdent 
aucune partie, n'en sont pas tenus; car le défunt n'en 
étoit lui-même tenu que pour le temps qu'il posséde- 
roit l'liéritage. Mais ceux des héritiers qui ont succédé 
à l'héritage en sont tenus, quelque petite que soit la  
partie pour laquelle ils ont succédd à l'héritage ; et ils 
en sont même tenus pour le total ; car ce n'est pas seu- 
lement ex persona defilncti, et en qualité d'héritiers 
qu'ils en sont tenus, mais expro/wiâpersoncl, et comnie 
possesseurs d'une partie de l'héritage sujet à la rente. 
Or l'héritage étant, non seulement dans sa totalité, 
mais dans cliacune de ses parties, sujet à la totalité de 
la rente, comme nous l'avons vu stiprà, il. 14 et I 5, il 
s'ensuit que chacun d'eux est tenu personnellement 
rlii total de la rente. 
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89. Chacun de ceux qui sont tenus de cette action 
personnelle en est tellement tenu pour le total des ar- 
rérages courus pendant sa détention, quelque petite 
que soit la part qu'il ait dans l'héritage baillé à rente, 
qu'étant poursuivi pour le total il ne peut pas même 
opposer l'exception de division. 

Il peut seulement exiger qu'en payant le total, le 
créancier le subroge en tous ses droits et actions contre 
tous les autres détenteurs. De là naît la question, si, 
ayant acquis cette subrogatioii en payant le total, je 
puis exercer les actions du créancier pour le total con- 
tre chacun des autres détenteurs, ddductionfaite seu- 
lement de la part que je dois contribuer, eu égard à la 
part que j'ai dans l'liéritage baillé à rente; ou si je ne 
puis les exercer contre chacun d'eux que our la part 
qu'il possède dudit liéritage? Cette quest f' on est sem- 
l~lable à celle que nous avons agitée en notre traité 
des Obligations, n. 281, à l'égard des débiteurs soli- 
daires. La même raison qui nous y a fait décider que 
l'un des débiteurs solidaires ne pouvoit pas exercer 
pour le total, sa portion seulement confuse, contre 
chacun de ses coddbiteurs les actions du créancier aux-. 
quelles il s'étoit fait subroger, doit nous faire pareille- 
nient décider ici que je ne puis pas exercer solidaire- 
ment les actions du  créancier de rente foncière, ma  
portion seulement confuse, contre cliacun des autres 
détenteurs, mais seulement pour la part qu'il a dans 
l'héritage. L a  raison est qu'autrement il se feroit u n  
cercle vicieux d'actions, comme nous l'avons fait voir 
au même endroit, où nous renvoyons pour ne pas ré- 
pCter. 
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Observez que s'il y avoit quelque partie de l'héritage 
sur qui je ne pusse recouvrer la part qu'elle eiit dû  
contribuer à la rente, soit parcequ'elle n'existe plus, 
ou qu'elle a été abandonnée, ou que les détenteiirs de 
cette part sont insolvables, j'ai droit de demander aux 
détenteurs des autres parties que cette caducité se ré- 
partisse entre eux et moi, à proportion des parts que 
chacun a dans l'héritage baillé à rente; et qu'en consé- 
quence chacun d'eux soit tenu deme rembourser, outre 
l a  part qu'il doit de son chef, celle qu'il doit porter de  
la caducité. Cela est conforme aux principes que nous 
avons établis en notre traité des Obligations, au même 
èndroit. 

5. II. De l'action hypothécaire. 

go. Le créancier de la rente foncière ne peut de- 
mander par l'action personnelle au possesseur de l'hé- 
ritage sujet à la rente foncière que les arrérages cou- 
rus pendant le temps de la possessioii, ou pendant 
le temps de la possession de ceux dont il est liéritier. 
Il ne lui peut demailder ceux courus pendant le temps 
de la possession des possesseurs dont il n'est 
ni he'ritier n i  successeur à titre universel; car, n'étant 
ni leur héritier n i  leur successeur à titre universel, 
ce possesseur ne leur a pas succédé à la dette de ses 
arrérages. Mais si le créancier n'a pas contre le posses- 
seur l'action personnelle pour les arrérages qui ont 
précédé sa possession, il a contre lui, pour raison des- 
dits arrérages, une autre action, qui est une espéce 
d'action hypothécaire. 

Cette action naît de l'affectation de l'héritage ail 
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paienlerit de ces arrérages. L'héritage siijet à la rente 
foncière étant proprement le clébiteur de la rente dont 
il est cliargd, c'est une suite qu'il soit affecté au paie- 
ment de tous les arrérages qui en sont dus. 

g 1. De cette affectation naît une action que Loyseaii 
appelle action Iypothécaire, parceclu'elle est semblable 
à l'action qui naît de l'liypothèclue , et qu'elle est don- 
née aux fins que le possesseur soit tenu de payer les 
arrérages de la rente, au paiement clesquels l'liéritage 
est affecté, si mienx il n'aime le délaisser. 

Cette action a quelque chose de plus que la simple 
action hypothécaiie, en ce que le créancier de la rente 
foncière qui intente cette action ne peut être renvoyé 
par le possesseur de l'héritage à discuter les précédents 
possesseurs ou leurs héritiers, qui sont personnelle- 
ment tenus de la dette clesclits arrérages; au lieu que,  
dans le cas d'une siiiîple hypothèque, le possesseur de 
l'héritage hypothéqiié peut renvoyer le créancier à dis- 
cuter les dkbiteurs personnels. La  raison de diference 
est que le droit de siinple hypothèque n'est qu'un 
droit accessoire à la créance personnelle. Ce n'est pas 
proprement par l'héritage liypothéqué que la dette a 
laquelle il est hypotliéqué est due; au lieu quel'héritage 
chargé d'une rente foncière est proprement le débiteiir 

- des arrérages au paiement desquels il est affecté. 
Le  possesseur a seulement le droit de requérir la 

subrogation aux actions du créancier contre les précé- 
clents possesseurs ou leurs héritiers ; et, s'il avoit omis 
cle la requérir, il auroit de son chef contre eux l'action 
negotionim gestorrrm, comme ayant payé pour eux 
leiir dette personnelle. 
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9s. Le crdancier cle reiite foncière est quelquefois 

.oblige' cl'avoir recours à cette action liypotliécaire, 
même pour les arrérages courus peilclant le temps de 
la possession du tiers détenteur : c'est lorsque ce tiers 
détenteur est un possesseur de bonné foi, qui a ignoré 
la charge de la rente .foncière4 car ce possesseiir n'est 
point tenu cles arrérages de cette rciite qu'il igiîoroit, 
quoique courus durant le teinps de sa possession ; il ne 
peut être censé s'être soumis à la prestation d'une rente 
qu'il ignoroit, ni par coilsécluent avoir contractd l'obli- 
gation cle la payer. C'est la coniioissance qu'a de la 
rente le tiers détenteur qui fornie le cluasi - contrat 
d'où naît l'obligation de la payer. O n  ne peut plus in- 
duire de cette obligation qu'il a perqu les fruits de l'hé- 
ritage, dont il n'avoit le droit de joiiir que sous la dé- 
duction d e  la rente dont l'héritage étoit chargé; car, 
ayant possédé l'héritage comme quelque chose qu'il 
croyoit de bonne foi lui appartenir franchement et 
sans aucunes charges, ila eu le droit qu'ont les posses- 
seurs cle bonne foi de percevoir tous les fri~its de la 
chose, quoiqu'elle ne leur appartienne pas. 

Alais si le créancier de la rente foncière n'a pas en 
ce cas l'action personnelle contre ce possesseur, il a 
contre Iiii l'action hypothécaire pour tous les arrérages 
qui ont couru pendant le temps que le possesseur igno- 
roit de boniie foi la rente; car, si son ignorance et sa 
bonne foi I'empCchoient d'être personnellement débi- 
teur de la rente, elle n'en est pas moins due:: c'est l'hé- 
ritage qui la devoit et qui y est affecté ; il doit donc ou 
payer, ou délaisser l'héritage. 



S. III. De l'action mixte. 

93. Outre l'action persoiiirelle qu'a le créancier de 
la rente foncière contre le possesseur de l'héritage char- 
gé de la rente pour le paienient des arrérages courus 
pendant le temps de sa possession, et l'actioii hypo- 
thécaire qu'il a contre lui pour le paiement de ceux 
courus avant sa possession, il a encore une troisième 
action contre le possesseur, aux fins qu'il soit condainné 
à passer titre nouvel de la rente, et à la continuer à 
l'avenir. 

C'est cette troisième action que Loyseau appelle ac- 
tion nzixle. Elle est principalement action réelle : car 
l'objet de cette action est de  réclanier u n  droit réel, 
savoir le droit de rente foncière que le deiiiandeur a 
dans l'héritage; et cette actioii suit l'héritage, et s'in- 
tente contre celui qui se trouve en être le possesseur, 
Elle tient néanmoins quelque cliose de l'action Pei.. 
sonnelle, en ce que les conclusions de cette actioii sont 
dirigées contre la personne. L e  demandeur conclut 
contre le défendeur, eunz dare oportere, à ce qu'il soit 
tenu de continuer la rente : ces conclusions sont celles 
des actions personnelles, 

94. Cette action se cumule ordinairement avec le9 
précédentes, par un  même exploit de demande : car 
le créancier de rente foncière qui assigne le possesseur 
de l'héritage sujet à la rente, aux fins qu'il soit tenu 
de lu i  passer titre nouvel de la rente, et de la lui con- 
tinuer tant qu'il sera possesseiir de l'héritage, conclut 
aussi ordinairement par le même exploit contre lui A 
ce qu'il soit condamné de lui payer tous les arrérages 



qui en sonkt échus, ce qui renferme l'action person- 
nelle à l'égard de ceux échus durant le temps de sa 
possession, et l'liypothécaire s'il y en a de dus avant 
le temps de sa possession. 

y 5. Cette action se donne contre tous les nouveaux 
propriétaires ou possesseurs de l'héritage sujet à la 
rente foncière, qui ont succédé au preneur, soit à titre 
tiiiiversel , soit à titre singulier, médiatement ou im- 
médiatement, et qui n'ont pas encore passé au créaii- 
cier un nouveau titre cle recoiinoissance de la rente. 

Comme le droit d'exécution que-les actes passés de- 
vant notaires donnent aux créanciers sur les biens de 
leurs débiteurs pour se faire payer de leurs créances 
ne passe pas la personne qui ~a passé l'acte, suivant 
cette règle du droit fraiiqois , Toutes exécutiolzs cessent 

. par  la niort de l'obligé, cette action est nécessaire au 
créancier de la rente foncière contre tous les nou- 
veaux propriétaires et possesseurs de l'héritage sujet 
à la rente, pour qu'il ait contre eux un titre qui lui 
donni le droit d'exécution sur leurs biens, et qui le 
mette par ce moyen en état de se faire servir et payer 
par eux de sa rente. 

96. L'article gg de la coutume de Paris comprend 
tous ceux qui sont tenus de cette action paf ces termes, 
les détentetirs et propriétaires. Ces termes doivent se 
yrenclre conjointement : il ne suffit pas, pour être tenu 
de cette action, d'être propriétaire de l'héritage s~ijet  à . 
la rente, si on ne le possède. Le propriétaire cle cet lié- 
ritage qui en a laissé usurper la possession par iin 
autre n'est pas siijet à cette action, jusrlu'à ce qu'il 
l'ait recouvrée. 

Truite' clu Coiztt-ut dc bail à relite. 5 
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Observez que la saisie réelle de l'liéritage faite par 
les créanciers du propriétaire, et le'bail judiciaire fait 
en conséquence par le commissaire, n'empêchent pas 
ce propriétaire d'être possesseur de l'liéritage jusqu'à 
l'adjudicatioil, et d'être en conséquence tenu de cette 
action. Le bail judiciaire empêche seulement ce pro- 
priétaire d'en jouir par ses mains : niais il n'en est pas 
moins possesseur de l'héritage, et même il en jouit 
par les mains du commissaire, qui en emploie les re- 
venus au paienient de ses dettes. 

Pareillemelit, la saisie féodale de l'liéritage sujet à 
la rente foncière n'empêche pas le propriétaire d'être 
sujet à cette action. Cette saisie n'est censée le dépos- 
séder que vis-à-vis du seigneur. Il est, vis-à-vis de tous 
les autres, réputé le posséder, d'autant qu'il ne tient 
qu'à lui d'en jouir, en portant l a  foi quand il voudra. . 

97. Vice versa, il rie siiffit pas, pour être tenu de 
cette action, d'être détenteur de l'héritage sujet à la 
rente : ceux qui en sont détenteurs pour un  autre, tels 
que sont les fermiers et locataires, n'en sont pas tenus; 
et  lorsque cette action est intentée contre eux, ils doi- 
vent, en indiquant la personne de qui ils tiennent l'lié- 
ritage ti loyer ou h ferme, être mis sur la demande 
liors de cour. 11 faut', pour être tenu de cette action, 
être détenteur de l'héritage pour soi-même : c'est ce 
que l'article de la coutume a voulu faire entendre en 

, ne disant pas seulement les détenteurs, mais ajoutant 
et pro]~riétaii-es. 

98. Au reste, ce terme de propriktaires, que la cou- 
tume n'a ajouté que pour exclure les locataires et fer- 
iniers, ne doit pas être ilris strictenieiit. Ide mari, quoi- 
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q'u'il ne soit pas proprement propriétaire des propres' 
de sa femme, est sujet à cette action. 

Quand même une feiilnle, avant son mariage, au- 
roit reconnu la rente, le mari n'en seroit pas iiioins 
tenu de passer uii nouveau titre de reconiioissance de 
la rente; et le créancier pourroit par cette action l'exi- 
ger de lui. 

99. Il peut pareillement l'exiger d'un simple usu 
fruitier. 

' . En cela un usufruitier est différent d'un fermier, 
contre qui cette action ne peut être intentée, comme 
nous l'avons vu suprà: ce qiii a lieu quand même, par 
le bail a-ferme qui lui a été fait, il auroit, été chargé 
d'acquitter la rente. La raison de différence est que 
l'usufru;tier ayant véritablement le droit de jouir de 
l'héritage pour lui, et proprio nomine, il est aussi vé- 
ritablement le débiteur de la rente dont l'héritage est 
chargé. Au contraire, ce n'est pas proprement au fer- 
mier qu'appartient lajouissance de l'liéritage qu'il tient 
I ferme, c'est à son maître, de qui il le tient. S'il jouit 
de l'héritage, ce n'est pas proprio nomine, c'est pour 
son maître, à qui en appartient véritablement la jouis- 
sance, et en jouit effectivement par les fermes qu'il 
reqoit. La  dette de la rente foncière, qui est une cliarge 
de la jouissance de l'liéritage, n'est donc pas la dette 
du fermier, à qui cette jouissance n'appartient pas; 
c'est la dette de celui de qui il tient l'héritage, et à q u i  
lajouissance appartient; et lorsque le fermier est chargé 
par son bail d'acquitter la rente, ce.n'est pas sa propre 
dette., mais celle de son maître qu'il est tenu d'ac- 
quitter. 

5. 
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ioo. Quoique l'usufruitier de l'héritage chargé de 
rente foncière soit tenu de cette action, aux fins de 
passer titre nouvel de la rente, celui qui n'en a que la 
nue propriété ne laisse pas d'en être pareillement tenu, . , 
inais il doit être acquitté de la prestation des arrérages 
par l'usufruitier. La raison est que la rente foncière 
n'est une cllarge de la jouissance de l'héritage que par- 
cequ'elle est une charge de l'héritage même : c'est pour- 
quoi il suffit que ce propriétaire soit possesseur de l'hé- 
ritage, quoiqu'il ne le possède que détaché de l'usu- 
fruit, pour qu'il soit tenu de la rente dont l'héritage 
est chargé; sauf à lui à s'en faire acquitter par l'usu- 
fruitier. 

I O  I . Il n'est pas douteux que celui qui possède un 
héritage comme s'en portant pour le propriétai;e, quoi- 
qu'il ne lui appartienne pas, est tenu de  cette action, 
et qu'il est obligé de passer titre nouvel de la rente fon- 
cière dont l'héritage est chargé; car il a la jouissance 
de l'héritage, et il est même réputé le propriétaire, jus- 
qu'à ce qu'il ait été obligé de le délaisser au véritable 
propriétaire. 

102. Le seigneur de fief, qui tient en sa main par la 
saisie féodale le fief de son vassal, n'est point tenu des 
rentes foncières dont l'héritage est chargé, si elles n'ont 
été inféodées ou consenties par le seigneur, comme 
nous l'avons vu en notre Introdzlciion au  titre des Fiefi 
de lu coutzl~ne d'Orléans, n. 64. La raison est que son 
droit dans l'héritage est plus ancien que celui de ceux 
qui y ont des rentes foncières; et que, ne tenant pas de  
ses vassaux le droit qu'il a dans l'héritage ,. il ii'est pas 
tenu des charges qu'ils y ont imposées. 
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A R T I C L E  I I .  

Des autres droits des créanciers de rentes foncières. 

. I 03. Outre. les trois actions dont nous avons traité 
enl'article précédent, les créanciers de rentes foncières 
ont plusieurs autres droits semblables à ceux des lo- 
cateurs de maisons et de métairies. Il y a néanmoins 
une distinction à faire. Lorsque l'héritage sujet à la 
rente est affermé, le créancier de rente foncière ne peut 
exercer aucun droit sur les meubles du locataire ou fer- 

l 
mier qui y soi t ,  ni sur les fruits : il peut seulement 
arrêter les fermes et loyers, sur lesquels il est préféré 
aux autres créanciers de son débiteur. En  cela il a moins 
cle droit que les locateurs. La raison de différence est 
que celui qui prend un  héritage à loyer ou à ferme 
est plus à portée de savoir que celui cle qui il le prend 
n'en est lui-niême que locataire, qu'il n'est à portée de 
savoir que l'héritage est chargé de rente. 

Lorsque c'est le débiteur de la rente foncière qui 
jouit par luî-même de l'héritage, le créancier a en ce 
cas, de mênle qu'un locateur, i 0  une esphce de droit 
de gage sur les fruits nis  de l'héritage chargé de la rente, 
et silr les nleubles ,qui en occupent les logis, lequel 
droit se perd lorsque ces choses ont été transportées 
hors de l'héritage, si le créancier n'en a pas poursuivi 
le rétablissenlent dans le court délai qui lui est accor- 
dé,  et dont nous parlerons infrh. 

Ce droit, de même que celui du locateur, s'étend à 
tous les meubles qui servent h l'exploitatioii de la niai- 
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son oumetairie sujette à la rente foncière, quand même 
ils n'appartiendroient pas au débiteur de la rente. Les 
textes des coutumes sur lesquels est fondée cette exten- 
sion joignent aux seigneurs d'hôtel ou de métairies les 
seigneurs de rente foncière. Voyez, sur les meubles 
sujets à ce droit, ce que nous en avons dit en notre 
traité du Contrat de louage, part. 4,  ch. 1, art, 1, S. 3 
et suivant. 

104. 2" Une suite de ce droit est que le créancier de 
rente foncière est, pour les arrérages qui lui sont dus 
de sa rente foncière, et pour toutes les obligations ré- 
sultantes du bail, préféré, sur lesdits fruits et meubles, 
à tous les autres créanciers de son débiteur, de même 
que le locateur. 

Ce principe recoit néanmoins exception à l'égard de 
quelques crdances qui passent avec celles des seigneurs 
d'hôtel, de métairie et de rente foncière. Voyez ce que 
nous en avons dit en notre traité du Contrat de louage, 
part 1, ch. 1, art. z t  

105 .  3' C'est aussi une suite de ce droit, que lors- 
que les fruits et les meubles qui étoient dans l'héritage 
sujet à la rente en ont été déplacés, le seigneur de rente 
foncière a, comme les locateurs de maisons et métai- 
ries, le droit de les suivre et de les faire rétablir pour 
sa sûreté. Ce que nous avons dit en notre traité du Coil- 
tratde louage, part. 4, ch. 1, art. 3, de ce droit de suite 
peut s'appliquer aux seigneurs de rente foncière; sauf 
que ce qui est dit, à l a  fin de cet article, du  droit qu'ont 
les locateurs de s'opposer à la saisie des effets du loca- 
taire ou fermier, et d'en obtenir mainlevée, si le sai- 
sissant ne veut se charger de l'entière exécution du bail, 
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iie me paroit pas devoir s'étendre aux créasciers de 
rente foncière. 

I 06.  4" Enfin, le créancier de rente foncière, quoi- 
qu'il n'ait pas de titre exécutoire contre le possesseur 
de l'héritage chargé de la rente foncière, qui ne lui a 
pas encore passé de reconnoissance, peut, dans notre 
coutume d'Orléans, de même que les locateurs de mai- 
sons et de niétairies, procéder par voie d'exécution sur 
les fruits et nieubles qui sont dans l'héritage, pour trois 
terines échus de sa rente foncière; art.. 406. Dans la 
coutume cle Paris., les créanciers de rente foncière qui 
n'ont pas de titre exécutoire n'ont, de même que les 
locateurs que la voie d'arrêt. Voyez, sur ce droit, ce 
que nous en avons dit en notre traité du Contrat dz 
/oziage, part. 4, ch. I ,  art. 4. 

A R T 1 . C L E  I I I .  

L)es cliarges de l'liéritage auxqcieIles est tenu de contribucl: 
le créancier de rente foncière. 

107: Le droit de rente foncière étant une espèce de 
déniembreinent de l'héritage, que le bailleur ne trans- 
fkre pqr le bail au preneur que sous la déduction du 
ilroit de rente qu'il y retient, on peut dire que la pro- 
pridté de l'héritage.se trouve en quelque sorte partagée. 
entre le preneur ou ses successeurs, qui ne l'ont que 
sous la déduction de la rente, et le bailleur ou ses suc- 
cesseurs créanciers de la rente, à qui elle appartient 
pour le surplus. De là il suit que le créancier% de l a  
rente doit contribuer, avec le preneur ou ses succes- 
seurs propriétaires cle l'héritageJ aux charges et im- 
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positioi~s extraordinaires qui sont faites sur l'héritage, 
et qu'il cil doit supporter une partie proportionnée à 
sa rente, à moins qu'il n'y eût par le Ilail une clause 
particulière qu'on a coutume d'y insérer, qui porte que 
la rente sera payée franchement de toutes cliargcs et 
iiiipositions. 

Loysenu, liv. 1, ch. I O ,  n. I 1, fait néanmoins à cet 
égard une distinction très judicieuse entre les irnposi- 
tioils qui tournent en pure charge et pure perte, et celles 
qui tournent au profit etàl'augmeiitation de l'héritage. 

A l 'éprd des premières, Loyseau convient que le 
créancier cle rente foncière y cloit contribuer. Telles 
sont les tailles d'église, qui s'iniposent sur tous les lié- 
ritages d'une paroisse pour les réparations qui soilt a 
faire à l'église paroissiale ou au presbytère. 

Ces taxes sont portées pour un tiers par les parois- 
siens en leur qualité de paroissiens, soit qu'ils soient 
propriétaires, soit c~u'ils tiennent à loyer les maisoris 
où ils deilieureilt. A l'égard du surplus, il doit être 
porté, tant par le propriétaire ou possesseur de l'hdri- 
tage que par le créancier de rente foncière, ju i  doi- 
vent chacun y contribuer, l'un pour son droit de rentc 
foncière, l'autre pour ce que l'héritage vaut de plus 
ilue la rente. Cette taxe, ne tournant point au profit 
d u  propriétaire de l'héritage, ne doit point, suivant 
notre principe, être poi.tde par lui seul. 

11 en seroit autrement cl'une taxe qiii seroit iniposéc? 
sur 1 ~ s  hdritages voisiils d'un grand chemin, pour les 
réparatioiis du chemiii: Elle toiirile au profit du  pro- 
pric'taire de I'liéritage , qui ,  par la facilité que la ré- 
paration d u  chemin procurera poyr l'exportatiori des 



0 -  

CIIAPITRE V ,  ARTICLE III. 7 3 
fruits de ses héritages, en procurera u n  plus grand 

. revenu, au lieu que la r5nte foncière n'en augmentera 
pas. Cette taxe doit donc, suivant notre principe, être 
portée par le seul propriétaire de l'héritage. 

I 08. A l'égard des droits seigneuriaux, lorsque l'hé- 

, 
ritage baillé à rente foncière est en fief, si le bailleur 
ne s'est pas retenu, par une clause expresse d u  bail, 
la directe de l'héritage, et la charge d'en porter la foi, 

- 
le preneur devient, en sa qualité de propriétaire de 
l'héritage qui lui a été baillé à rente, le vassal et l'hom- 
iile du seigneur de qui relève en fief l'héritage, et il 
doit lui payer le profit de rachat pour le bail; et ses 
su'ccesseurs sont à l'avenir tenus des devoirs seigneu- 
riaux, et des profits dus par les lnutations, sans que 

- 
le bailleur ni ses successeurs créanciers de la rente 
foncière soient tenus de rien envers le seigneur pour 
yaison de la rente qui a été retenue. 

Lorsque l'héritage baillé à rente est en censive, c'est 
le preneur propriétaire ou possesseur de l'héritage et 
ses successeurs qui sont seuls chargés de payer les cens 
aiinuels; le créancier cle rente foncière n'est pas tenu 
d'y contribuer. 

109. Al'ég;ard des droits de vente dont l'héritage est 
chargé envers le seigneur de censive, en cris de vente la 
charge de ces droits,se partage de cette manière entre 
les successeurs du preneur, qui sont les propriétaires 
de l 'hdrita~e, et le créancier de la rente foiiciére. Tou- 
tes les fois que la rente est vendue à un  tiers, la vente 
donne ouverture au profit de vente pour le prix que 
la rente a été ~ e n d i i e ;  et toutes les fois que l'liéritnge 
est vendu, il y a ouverture au profit de vente pour le 
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prix seulement qu'il est venclu, outre et par-dessus. la 
charge cle la rente. Paris, art. 87 ; Orldans, art. log. 

I I O .  Il en est autrement dans nos censives à clroit.de 
relevoison   lai sir dans laville d'Orléans. Le profit cen: 
sue1 qu'on appelle relevoison à plaisir, pour lequel est . 

dû au seigneur le revenu de l'année , et qui est dû i. 
toutes mutations, même par succession en ligne di- 
recte, n'est dû que par les mutations qui arrivent du 
côté de celui au nom duquel se paye le cens. Mais le 
créancier de la rente foncière et le propriétaire de la 
maison chargée de cette rente contribuent à ce profit, 
chacun pour la part qu'il a dans le revenu. 

Par exemple, si le bail à rente a été fait d'une mai- 
son à quelqu'un pour 50 livres de rente, sans autre 
clause, le preneur ou ses successeurs à l'héritage baille 
à rente étant en ce cas ceux au  nom desquels doit se 
payer le cens, les profits de rélevoison seront dus lors- 
qu'il arrivera mutation dans les propriétaires de l'hé- 
ritage : il n'en sera pas d û  pour les mutations qui arri-. 
veront dans les propriétaires de la rente. Mais si, lors 
de la ii~utation arrivée du côté des propriétaires de 
l'liéritage, la maison étoit louée 200 livres, et qu'en 
conséquence celui qui a succédé à l'héritage eût été 
obligé de payer au  seigneur de censive la somme de 
aoo livres pour la relevoison, il pourra faire contri- 
buer 9 cette relevoison le créancier de la rente fonciére, 

. 

jusqu1à concurrence de la rente de 50 livres, en lui 
opposant, en compensation d'une année de sa rente, 
la  somme de 50 livres qu'il a payée pour lui pour la 
relevoison. C'est ce qui résulte de l'article I 30 de notre 
coutume. Voyez-le, et nos notes sur cet article- 
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Vice versa, si, par le bail à rente qui a été fait de 

l'héritage, il étoit .porté que le cens continueroit d'être 
payé au nom du bailleur, les relevoisons ne seroient 
pas dues pour les mutations qui arriveroient dans la 
rente; et lorsqii'elles arriveroient, celui qui succéderoit 
à la rente ne seroit néanmoins tenu du profit que jus- 
qu'à concurrence de la rente, et le propriétaire de l'hé- 
ritage seroit tenu de payer ce dont le revenu de l'aii- 
née excéde. 

Ces principes souffrent une exception dans le cas 
Je l'article 138. Voyez-le, et nos notes. 

A R T I C L E  IV. , 

Du droit des propriétaires ou possesseurs d'un héritage 
chargé de rente foncière. 

I I 1. Le droit que la tradition de l'héritage donné 
à rente foncière transfère au preneur, et qui passe à 
ses successeurs, soit à titre universel, soit à titre par- 
ticulier, est le droit de domitzium et de propriété de 
cet héritage. Le droit de rente foncière que le bailleur 
s'y retient n'est point proprement le dominium de 
l'héritage, mais un simple droit foncier. 
. C'est pourquoi le propriétaire ou possesseur d'un 

héritage noble chargr! d'une simple rente foncière a 
lion seulement l'utile, mais tout ce qu'il y a d'hono- 
rifique attaché à cet héritage; le créancier de la rente 
foncière dont l'héritage est chargé n'y participe en rien, 
et ne peut prétendre autre chose que le paiement de la 
rente qui lui est due. 

En cela le simple bail à rente foncière diffère des 
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baux à rente seigiieiiriale, par lesquels le bailleur re- 
tient le doniaine, tels que sont les baux à cens. 

I 1 2 .  Le droit du preneur et de ses successeurs 5i 
l'héritage chargé de rente foncière étant un  droit cle 
propriété, c'est une conséquence qu'ils peuvent dispo- 
ser comnie bon leur semble de l'héritage, et en chaii- 
ger la forme. Par exemple, ils peuvent d'une terre la- 
bourable en faire un pré;  ils peuvent convertir des 
cliambres en magasins ou en greniers. Et  en cela le 

, droit du  propriétaire d'un héritage chargé de rente foii- 
cière est plus fort que celui du simple usufruitier, qiii 
ne peut changer la fornie cle l'héritage dont il a l'usu- 
fruit, quand même ce seroit en mieux; 1. 7 ,  §.fin.; 
1. S , ff. de usufi. 

I 13. Néanmoins, quoique le dominium renferme 
jus utendi et nbictendi, un propriétaire d'héritage char- 
gé de rente foncière ne peut le détériorer : car le pre- 
neur s'oblige, par le bail à rente, à conserver l'héri- 
tage en bon état, pour la sûreté de la rente foncière 
dont cet héritage est chargé, comme nous l'avons vu 
s t l ~ m i ,  n. 42.  L'héritage n'étant aliéné qu'à cette con- 
dition, il est affecte' à l'exécution de cette obligation; 
et les successeurs' du  preneur, quoiqu'ils n'y aient suc- 
cédé qu'à titre singulier, ne sont propriétaires de l'lié- 
ritage qu'à cette charge. 

C'est sur ce principe que notre coutume d'Orléans, 
art. 490, décide que le propriétaire d'un liéritage peut 
être empêché par le créancier de rente foncière d'yfaire 
perrière, d'y fouiller et enlever des pierres, si ce n'est 
pour les employer sur leclit héritage, à moins que dès le 
temps du Bail l'héritage ne fiit un lieu destiné à fairc 
perriére. 
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, I I 4. Le preneur ou ses successeurs ayant, le droit 
de propriété de l'héritage chargé de rente foncière, 
c'est une conséquence qu'il est à leurs risques, selon 
la maxime, Res perit domino. C'est pourquoi si l'héri- 
tage, par une force majeure, a souffert une diininu- 
tion , conmie si la rivière, dont il est voisin, en a em- 
porté une grande partie, c'est sur eux que tombe en 
entier cette perte, et ils demeurent cliargds de la rente 
sans aucune diminution, tant qu'ils continuent de pos- 

1 

séder ce qui reste de l'héritage, comme nous l'avons 
déja vu sucprà, n. r 5. Mais si l'héritage étoit péri eii 
entier, le droit de rente foncière périroit avec l'héritage, 
à moins qu'il n'y éût claiise par le bail de la fournir et 
faire valoir, ou quelque autre clause semhlal~le. . 

I I 5. Par la même raison, lorsque l'héritage recoit 
quelque accrue ou augmentation, quoique sans le fait 
du preneur ou de ses successeurs possesseurs de l'hé- 
ritage, comme par une alluvion, cette augmentation 

' est au profit du possesseur de l'héritage, sans que le 
créancier de la rente puisse y participer et prétendre 
pour cela aucune augmentation de la rente. 

C H A P I T R E  VI.  

De la rescision et de la résolution du  contrat de bail à rente; 
et de l'extinction des rentes foncières. 

NOUS traiterons clans une 'première section, en gé- 
néral, de la rescision et de la résolution du contrat de 
bail à rente. Le ddguerpissen~eiit , qui est une des ma- 

\ 
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, I I 4. Le preneur ou ses successeurs ayant, le droit 
de propriété de l'héritage chargé de rente foncière, 
c'est une conséquence qu'il est à leurs risques, selon 
la maxime, Res perit domino. C'est pourquoi si l'héri- 
tage, par une force majeure, a souffert une diininu- 
tion , conmie si la rivière, dont il est voisin, en a em- 
porté une grande partie, c'est sur eux que tombe en 
entier cette perte, et ils demeurent cliargds de la rente 
sans aucune diminution, tant qu'ils continuent de pos- 

1 

séder ce qui reste de l'héritage, comme nous l'avons 
déja vu sucprà, n. r 5. Mais si l'héritage étoit péri eii 
entier, le droit de rente foncière périroit avec l'héritage, 
à moins qu'il n'y éût claiise par le bail de la fournir et 
faire valoir, ou quelque autre clause semhlal~le. . 

I I 5. Par la même raison, lorsque l'héritage recoit 
quelque accrue ou augmentation, quoique sans le fait 
du preneur ou de ses successeurs possesseurs de l'hé- 
ritage, comme par une alluvion, cette augmentation 

' est au profit du possesseur de l'héritage, sans que le 
créancier de la rente puisse y participer et prétendre 
pour cela aucune augmentation de la rente. 

C H A P I T R E  VI.  

De la rescision et de la résolution du  contrat de bail à rente; 
et de l'extinction des rentes foncières. 

NOUS traiterons clans une 'première section, en gé- 
néral, de la rescision et de la résolution du contrat de 
bail à rente. Le ddguerpissen~eiit , qui est une des ma- 

\ 
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nières de résoudre le bail à rente, étant une matière 
qui mérite d'être traitée avec quelque étendue, nous 
en traiterons en particulier dans une seconde section. 
Nous parcourrons, dans une troisième section, les 
différentes manières dont s'éteignent les rentes fon- 
cières ; et dans la quatribme section, nous traiterons 
en particulier de leur prescription. 

SECTION PREMIERE.  

De la rescision et de la résolution du bail à rente, 

S. 1. De la rescision du bai1.à rente. 

I I 6. Le contrat de bail à rente, de même que les 
autres contrats, peut être rescindé par la sentence du 
juge sur quelque action rescisoire, lorsqu'il s'y trouve 

. 

quelque vice qui peut donner lieu à la  rescision. 
Sur les différents vices qui donnent lieu à la resci- 

sion des contrats, voyez ce que nous avons dit en notre 
traité des Obligations, part. I , chap. I , sect. I ,  art. 3. 

La lésion énorme, c'est-à-dire celle qui excède la 
moitié du juste prix, est dans le contrat de bail à rente, 
de même que dans les autres contrats commutatifs, un  
vice qui donne lieu à la rescision du contrat. 

Ce que nous avons dit en notre traité du Contrat de 
vente, part. 5 ,  ch. 2 ,  sect. 2 ,  art. I ,  sur la nature de 
l'action rescisoire qu'a le vendeur, en cas de lésioii 
d'outre moitié du juste prix, contre le contrat de vente, 
recoit application à l'action rescisoire qu'a le bailleur 
en pareil cas contre le bail à rente ; nous y renvoyons, 

I i 7. Quoique nous y ayons observé, après Duinou- 
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lin, que la facultd qu'avoit un  acheteur contre qui l'ac- 
tion rescisoire étoit intentée de se faire renvoyer de 
cette action en offrant de suppléer le juste prix ne de- 
voit pas s'étendre aux autrescontrats commutatifs, néan- 
moins je crois qu'elle peut aussi avoir lieu à l'égard du 
]>ail à rente, et que le preneur peut être recu à se faire 
absoudre de l'action rescisoire, en consentant que la 
rente foncière soit augmentée jusqu'à la somme à la- 
quelle on estimera qu'elle eût dû être équitablement 
portée lors du contrat de bail à rente. Il me paroit 
qu'il y a même raison : mais le preneur ne clevroit pas 
être recu à offrir de suppléer en une somme d'argent 
le juste prix de l'liéritage; car le bailleur n'a pas voulu 
aliéner à prix d'argent son héritage, mais par bail à 
rente. 

I I 8. La question si l'augmentation de rente offerte 
par le preneur pour réparer l'iniquité du bail à rente 
cloit avoir lieu du jour du bail, ou seulement du jour 
cle la demande en action rescisoire donnée contre lui, 
doit se décider par les mêmes règles, de la même ma- 
nière que nous avons décidé, en notre traité du Contrat 
de vente, au lieu cité, la question si l'acheteur clevoit 
les intérêts du supplément du juste prix du jour du 
contrat, ou seulement du jour de la demande. Nous 
y renvoyons. 

I 19. Pareillement, la plupart des choses que nous 
avons dites en notre traité du Contrat de verlte sur les 
cas auxquels le vencleur detroit être admis ou non à 
cette action rescisoire, recoit application au bailleur. 
Eéanmoins ce que nous avons dit, que le vendeur y 
cltoit adillis, cluoirlii'il fût justifié qu'au temps du con- 
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t rat  il eilt une parfaite connoissarice de la valeur de 
son héritage, ne doit pas s'étendre au bail à rente ; car 
la raison sur laquelle nous avons appuyé cette décision, 
qui est qu'il y a lieu de présumer que c'est un besoiii 
pressant d'argent qui a porté en ce cas le vendeur à vea- 

, dre, ne peut recevoir d'application au bailleur, à moins 
que par le bail il n'eût recu une grosse somme de de- 
niers d'entrée. 

120. Pareillement, presque tout ce que nous avons 
dit sur l'effet de cette action rescisoire, et sur les pres- 
tations auxquelles elle donne lieu lorsqu'elle est doil. 
née par u n  vendeur contre uii contrat de vente, recoit 
application à celle donnée par un bailleur contre un 
bail à rente; excepté qu'on ne peut appliqiier au pre- 
neur ce que nous avons dit, que l'acheteur qui pour- 
roit être réputé avoir acheté de bonne foi n'étoit pas 
tenu des dégradations de l'héritage causées par sa né- 
gligence. ! 

La raison de différence est sensible. L'acheteur, qui 
croyoit avoir une pleine et entière propriété de la chose, 
se croyoit permis de la négliger; mais le preneur, qui 
ne pouvoit s'en croire propriétaire qu'à la charge de la 
reiite, ne pouvoit pas se croire permis de la négliger; 
puisque, quand même le contrat eût été valable, et qu'il 
eût été vrai propriétaire de l'héritage, ne l'étant clu'à 
la charge de la reiite foncière; il eCit été obligé de ne 
pas détériorer l'héritage et d'en avoir soin, comme iioiis 
l'avons VU supra, n. 4 2 .  

5. II. De la résolution du contrat.de bail à rente. 

I 2 L. Il y a une grande différence entre la simple rd- 
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solution et la rescision du contrat de bail à reiite. 
T,orsque, sur une action rescisoire, le juge proilonce 
la rescision du contrat, le contrat est anéanti et ré- 
puté comme s'il ii'étoit jamais intervenu. Au contraire, 
la sentence qui ,  sur quelque action résolutoire, pro- 
nonce la résolution du bail, ne résout et ne détruit le 
bail que pour l'avenir. 

O n  peut apposer dans un contrat de bail à rente les 
mêmes clauses résolutoires qu'on appose dans les con- 
trats de vente; et tout ce que nous a170ns dit en notre 
traitédu Contrat de Vente, part. 5, chay. a, sect. 3 et 4, 
sur ces clauses, et sur les actions qui en naissent, peut 
slapplic~uer au contrat de bail à rente. 

IL se fait aussi une résolution du bail à rente pour 
l'avenlr, lorsqu'à défaut de paiement le créancier de 
la rente foncière rentre dans l'héritage, suivant le droit 
qu'il en a ,  comme nous l'avons vu suprà, n. 39 et suiv. 

Cette résolution du bail à rente se fait aussi par lc 
déguerpissement, dont nous allons traiter dans la sec- 
tion suivante. 

Elle se fait encore lorsqu'il survient, par une force 
majeure, une destruction totale de l'liéritage sujet à la 
rente; nous parlerons de ce cas dans la section troi- 
sième. 

SECTION II. 

r 22. 011 peut définir le déguerpissenlent, un  acte 
par lequel le ])assesseur d'un héiitage chargé d'une 
rente fonciére, pour se décharger de cette rente, aban- 
donne en justice l'héritage au créancier de la rente. 

Truitr'du Contrat de bail ù reilte. G 
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Bous verrons, sur le cléguerpisseincnt , I O  qui sont 
ceux qiii peuvent deguerpir; 2" ce qui doit être clé- 
guerpi; 3 O  conillient et  à qui se fait le déguerpisse- 
iiient; 40 nous traiterons des conditions sous lescluelles 
le ~ r e ~ i e u r  ou ses liéritiers soiil adillis aii déguerpisse- 
nient; 5 O  J e  celles sous lesquelles y est aclnlis le tiers 
qui a acquis à la charge de la rente, ou qui eii a eu 
connoissance ;. Go cle celles sous lesquelles y est admis 
l'acqudreur qui n'a pas eu connoissance de la reiite; 
7 O  de l'effet d u  déguerpissement; 8' des clauses c~ui 
empêchent le déguerpisseinent. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Qui sont ceux qui peuvent déguerpir. 

123.  On a douté autrefois si le preneur ou ses hé- 
ritiers pouvoient se clécliarger pour l'avenir d'une rente 
foncière en déguerpissant l'héritage. Accurse et la plu- 
part des anciens docteurs pensoient que le preneur con- 
tractoit par le bail une obligation personiielle de payer 

. à toujours la rente, dont lui ni ses héritiers ne poli- 
voient se libérer par le déguerpissenient de l'hérit:ige. 

Notre ancienne coutunie d'0rléans avoit suivi cette 
opinion. Par In réformation faite en I 583, notre nou- 
velle coutume a embrassé l'opinion contraire; et en 
conservant, pour les baux à ceiis et pour les baux ii 
rente faits avant la réforniation, l'ancien droit suivi 
eii cette province, qui refusoit au preneur et à ses lié- 
ritiers la faculté de se libérer par le déguerpissen~ent , 
elle a accordé cette faciilté au preneur et à ses liéri- 
ticrs à l'égard des baux cpii seroient faits depuis la ré- 
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foriilation. C'est ce qui resulte clcs articles I 34 et 4 i 2 

de notre nouvelle coutunle. La raison de cette seconcle 
opinion est que le droit de rente foncière étant uri 
droit réel retenu daiisl'liérita,je, et la rente uile charge 
réelle diie pi-incipalement par l'héritage, le preneur 
ne contracte par le bail l'obligation de la payer qu'à 
cause de l'héritage et en qualité de possesseur de l'hd- 
ritage. Cette obligation doit donc cesser lorsqu'il ces- 
sera d'en être Ic possesseui., par l'alic'nation ou par le 
déguerpissement qu'il en fera. 

L a  coutunie de Paris et plusieurs autres ont aussi 
embrassé cette seconde opinion, et ont permis espres- 
sément le déguerpissement aux preneurs. Elle est au- 
torisée pai  l'ordonnance de I 44 1, art. 20 et 43, clai 
porte expressément que tous propriétaires, et même- 
ment les preneurs à rente, pourroiit renoncer aux mai- 
sons, en les laissant en aussi bon état qu'elles etoient 
ail temps de la prise. 

Elle doit être suivie dans les coutumes qui accoi- 
dent indistinctement la faculté de déguerpir aux clé- 
tentetirs, sans l'accorder nommément aux preneurs ; 
car le ternie détenteur, dans sa généralité, compren:2 
les preneurs aussi bien que les tiers détenteurs. Elle 
doit pareillement l'être dans les coutumes qui ne se 
sont pas expliquc'es du tout sur le déguerpissenlent. 
C'est ce qui a été jugé par plusieurs arrêts, rapportés 
par Brodeau sur Louet, let. D, cliap. 4 1 .  

Loyseau, liv. 4, cliap. IO, 1;. 6 et 7, va plus loin; et 
il prétend que, même clans les coutiiiiies qui portent 
expressément que ceux qui sont obligés persoi-inelle- 
hient à la rente ne peuvent dégiiei.pir, la faculté du 

6. 



cléguerpissenlent n'est pas interdite iiidistinctenieiit à 
tous les preneurs, et que ces terines ne doivent être 
eiitencliis que de ceux qui, par quelque clause particu- 
libre du bail, telle que celle de fournir et faire valoir 
la rente, ou quelque autre sen~l~lable,  ont coiitracté 
une obligation personnellede payer à toujours la rente. 

I 24. Le déguerpissenleiit étant uii abandon et une  
abclicatioii de la propriété de l'liéritage déguerpi, il 
s'ensuit qu'il lie peut être valablement fait que par le 
propriétaire de l'héritage. 

C'est pourquoi un usufruitier ne peut pas déguer- 
pir. Il  peut bieii se décliarger de la rente pour l'ave- 
nir, eii renonTant à son droit d'iisufruit; mais l'héri- 
tage contiiiuera d'être chargé de la rente, et elle doit 
être acquittée par le propriétaire de l'héritage, à qui 
l'usufruit- se consolide par la renonciation que l'usu- 
fruitier a faite de son droit. 

I 25. U n  mari n'étant pas le vrai propridtaire de l'lié- 
ritage propre de sa femme, il ne petit le déguerpir que 
conjointement avec sa femnle, qui en est demeiirée, 
pendant le mariage, la véritable propriétaire. 

Quid, si la femnle, par mauvaise huineur coiitre 
son mari, et par collusion avec le créancier de rente 
foncière, refuse à son mari de coiicourir avec lui au 
déguerpissement de son lit'ritage cliargé d'une rente 
onéreuse et qui en excède de beaucoup le revenu? Loy- 
seau, liv. 4 ,  ch. 6 ,  n. 1 3 ,  pense qwe le mari n'a auciiii 
moyen de se défendre de continuer la rente, quelque . 
oiic'reuse qu'elle soit, pendant tout le temps que dii- 
rcra le mariage, et qu'il doit s'imputer sa pusillani- 
mité ct son peu d'autorité sur l'esprit cle sa femme. 
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t 2G. Ide propriétaire, quoique grevé de substi tu- 

tioii, étant le vrai propriétaire de l'héritage conipris en 
la sul~stitutioii, peut le déguerpir ; niais l'héritage clé- 
guerpi demeure cliargé de la substitution; et, lors de 
soii ouverture , les substitués pourront revendiquer 
l'liéritage déguerpi, en se chargeant de la rente. Voyez 
inj-à, art. 7. 

Pareilleiiieiit l'héritier bénéficiaire peut déguerpir 
les héritages de la succession bénéficiaire. 

1 2 7 .  Le propriétaire de lyhéritage sujet à rente fon- 
cière, n'en étant pas proprement dépossédé par la sai- 
sie réelle qu:en ont faite les créanciers, peut le dé- 
pierpir au créancier de rente foncière; Loyseau, ibi- 
clciii, n. I 4. Mais les créanciers saisissants et opposants, 
ctn offraiit de se charger de la rente et cle faire ven- 
dre l'héritage à la charge de la rente, peuvent em- , 

pecher l'effet de ce déguerpissement et suivre leur 
saisie. 

I 28. Non seulenient il n'y a que le propriétaire qui 
~ u i s s e  déguerpir, le propriétaire même rie le peut 
c~uhutant qu'il a le pouvoir de disposer de ses liéri- 
tages et de les aliéner. C'est pourqiioi les héritages des 
mineurs et ceux de l'église et des communautés lie 
11ouvaiit s'aliéner sans le décret du juge, un iiiineur 
ne peut, par le ministère de son tuteur, dé.guerpir soii 
lléritage, pour se décharger de la rente foncière dont il 
est chargé, qu'en vertu d'un décret du juge qui aiira 
permis ce déguerpissement sur un avis de parents et 
sur une estimation de l'héritage, qui auront coiistatd 
l'utilité du déguerpissement. Pareillement l'église et 
les communautés ne peuvent déguerpir qu'en vcrtu 
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tl'uii décret cl11 juge, et en observant les formalités re- 
quises pour l'aliénation des biens d'église. 

A R T I C L E  I I .  

. Qu'est-ce qui doit être déguerpi. 

I 29. Pour que le déguerpissement soit valalle, et 
clu'il opère la résolution clu bail pour l'avenir et l'ex- 
tinction cle la rente, il faut que tout l'héritage chargé 
de la rente soit déguerpi ; car la charge de la rente fon- 
cière est imposée par le Ilail sur l'héritage, noii seule- 
nient dans sa totalitd, mais dans chacune de ses par- 
ties. Le créancier de la rente peut cloiic, en n'acceptant 
pas le déguerpissement'qrii lui est fait de partie de 
l'héritage, coiiserver la totalité de sa reiite dail-la par- 
r.ie qui n'est pas déguerpie ; puisque chaque partie de 
l'hdritage est, comme nous i'avons dit, chargée de la 
totalité de la rente. Mais, en ce cas, le créancier de la 
reiite est obligé de subroger en ses droits les autres dé- 
biteurs de la rente qui n'ont pas déguerpi lqurs por- 
tions, pour r~u'ils puissent en sa place se mettre en 
possession de la portion déguerpie, comme nous le 
verrons infrà. 

I 30.  Quoique le déguerpissement fait par celui qiii 
n'est possesseur que d'une partie de l'héritage chargd 
cle la rente n'opère pour aucune partie l'extinction de 
la rcrite, qui subsiste contre les possesseurs des autres 
parties qui ne les ont pas pareilleineilt déguerpies, ail 

iiioins il est valahlc quant à l'effet de delcharger et libé- 
rer clc la rente le possesseur cle la partie de l'héritage 
qu'il a déguerpie. 
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Mais il faiit po~ i r  cela clu'il déguerpisse tout ce cju'il 

possède de cet héritage, et qu'il n'en retienne rien; 
car le peu qu'il eii reticndroit le feroit clenleurer sujet 

\ à la rente, parceque cette petite portion resteroit tou- 
jours chargée du total de la rente. 

I 3 I . Cela est sans difficultd lorsque par le bail l'héri- 
tage a été donné, per aversio~zenz, pour une seule rente 
cle tant par cliacun an. Il y a plus de difficulté lorsclue 
par le bail la rente que le bailleur s'est retenue a été 
distribuée et répartie sur chaqnearpent de l'hdritage 
baillé à rente; comme lorsque trente arpents ont étd, 
par une même baillée, donnés pour une pistole de 
rente chacun. Il sembleroit qu'en ce cas chaque ar- 
pent n'est cliargé que d'une pistole, et non des trente 
pistoles de rente, et qu'en conséquence le possesseur 
qui 1~ossèderoit les trente arpents, et qui n'en déguer- 
piroit qu'une partie, p~i td ,  qui en déguerpiroit vingt 
arpents et en retiendroit dix, ne devroit plus être tenu 
que des dix pistoles de rente dont sont chargés les dix 
arpents par lui retenus, et qu'il devroit être ddcliargé 
des vingt pistoles de rente dont étoient cliargés les 
vingt arpents par lui déguerpis. Néanmoins, même en 
ce cas, Loyseau, en soli traité du Déguerpissemeiît, 
liv. 5, chap. 2, il. 23, décide que le possesseur ne doit 
pas être recu au' déguerpisseinent, s'il ne décquerpit 
tout ce qu'il possède, n'étant pas juste qu'il fasse por- 
ter au créancier de la rente foncière la perte survenue 
dans la partie qu'il lui déguerpit, pendant qu'il pro- 7 

fite cle l'augmentation qui peut être survenue dans la 
partie qu'il retient. Quand même il ne seroit arrive 
aucune perte ni augmentation sur lcsditcs terres, le 
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bail ayant assigné un prix commun à chaque arpent, 
cluoic~u'ils ne soient pas d'égale bonté, il ne seroit pas 
luste qu'il fîît au pouvoir du possesseur de choisir et 
de retenir les meilleurs arpents, et de déguerpir les 
nloinclres. 

132.  Doit-on déguerpir ce qui a été, depuis le bail, 
uni à l'héritage baillé à rente? Il faut encore distinguer 
trois espèces d'union : l'union purement naturelle, 
l'union inclustrielle, et l'union de simple destination. 
L'union piirement naturelle est celle qui se fait à un 
héritage sans aucun fait du possesseur, telle que celle 
qui se fait par alluvion à un  héritage voisin d'une ri- 
vière. L'union industrielle est celle des bâtiments que 
l'on construit sur un  héritage, ou des arbres qu'on y 
plante ou qu'on y sème. L'union de simple destina- 
tion est lorsque le proyri6taire d'une métairie, qui a 
acquis des terres contiguës celles de sa métairie, les 
iînit à celles de sa métairie, en les faisant valoir ou en 
les affermant conjointenlent, et comme ne compo- 
sant désormais qu'un même tout avec celles de sa 11115- 
tairie, 

11 est évident que les terres qui n'ont éte unies que 
de cette dernière manière à la métairie qui lui a été 
baillée à rente peuvent être par lui retenues, lors- 
qu'il la déguerpit; car ces terres n'ayant été unies Ir 
cette iiiétairie que par la destination de sa volonte, 
elles peuvent en être désunies par une destination de 
volonté contraire; elles n'y sont pas réellement unies, 
et elles en sont aussi réellement distinguées clu'elles 
I'étoient avant que le propriétaire de la métairie les 
eut acquises. Enfin cette union de simple destination 
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ne doirne pas aux terres que le propriétaire d'une mé- 
tairie y a unies de cette manière les qualités de cette 
métairie. Par exemple, si la inétairie étoit un  propre, 
les terres qui y ont été uiiies de cette nlanikre ne sont ' 

pas pour cela un propre, mais de simples acquêts dans 
sa succession; et par la même raison cette union ile 
les rend pas sujettes à la rente foncière dont est char- 
gée la métairie à laquelle elles ont été unies de cette 
manière. 

Il faut de'cider le contraire à l'égard J e  l'union na- 
turelle, telle que celle d'une alluvion. L'accrue qui se 
fait par alluvion est réellement une partie et un  acces- 
soire cle l'liéritage auquel elle accroît; elle en prend 
toutes les qualités, suivant la maxime, dccessoriurn 
sequittir natcirnm rei principnlis. Elle est, par consé- 
quent, sujette à la rente à laquelle est sujet l'héritage 
auquel elle est accrue; et le propriétaire de l'héritage, 
pour se libérer de la rente, doit déguerpir cette ac- 
çrue avec l'héritage dont elle fait partie. 

Ajoutez que si l'héritage eût été diminué, et que la 
rivière en eût emporté une partie, il eût suffi au pre- 
neur de déguerpir ce qui en restoit, et le bailleur en 
eût supporté la perte. 11 doit donc, dans le cas con- - 
traire, profiter de l'augmentation, suivant la maxime, 
Ubi est periczllu~n, ibi est l~icruin. 

Il faut décicler la inêiiie chose à l'dgard de l'union 
industrielle. Les bâtiments construits sur l'héritage 
baillé à rente, les plantations qui y ont été faites, font 
réellement partie de cet liéritage, et elles en sont un 
accessoire, siiivant la  maxime, Bdijici~iin solo cedit. 
11s en suivelit p:ir conséquent la nature, ne faisant 
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qu'une seule et même cliose avec l'liéritage auquel ils 
sont iiiris; ils en ont toutes les qualités; ils sont sujets 
à la rente à laquelle l'liéritage est s~ijet ;  et le proprié- 
taire qui, pour s'en libérer, dégiierpit l'liéritage ne 
petit les en détaclier. 

La question yaroît néanmoins cl'abord souffrir quel- 
que clifficulté. Ces bâtimelits ayant été faits aux dépens 
de celui qui déguerpit, ou de ses auteurs, est-il jiiste 
rlix le créancier de la rente en profite? Cela n'est-il pas 
contraire à cette régle d'équité, 1Veminem ceqtizi~n est 
cunz alterius detrinzento locirplctari? L a  réponse est 
que la régle opposée ne reqoit ici aucune application : 
car, ou la rente vaut autant ou même plus que l'héri- 
tage iu'on déguerpit, avec Ics l~âtimeilts qu'on y a con- 
struits, ou bien elle vaut moins: dans le preniier cas, 
le déguerpissement qui en est fait n'enrichit pas le 

I 
créancier, puisqu'on suppose que sa rente, qu'il perd 
par le cléguerpissement, valoit autant que l'héritage 
qu'on lui déguerpit; dans le second cas, le déguerpis- 
sant n'est pas recevable à se plaindre que le créancier 
s'enrichit à ses dépens par le déguerpissement qu'il 
lui fait, piiisqu'il ne tenoit qu'à lui de ne le pas faire, 
et que volenti n o n j t  injuria. D'ailleurs il ne doit pas 
être écouté à dire que i'liéritûge qu'il déguerpit avec 
les bâtiments vaut pliis que la rente; car le dégiierpis- 
sement qu'il en fait est une preuve di1 contraire; s'il 
\-ciloit plris, il ne le cléguerpiroit pas. 
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A R T I C L E  I I I .  

Comment et à qui doit se faire le déguerpissement. 

133. Le déguerpissement peut se faire de gré à gré 
.et hors justice, lorsque le créancier de la rente fon- 
cière consent de rentrer dans l'héritage qu'on lui dé- 
guerpit. Mais lorsque le créancier ne consent pas au 
déguerpissement, il faut, pour qu'il soit valable, et 
qu'il opère la résolution di1 bail pour l'avenir et l'ex- 
tinction de la rente, qu'il soit fait en justice; c'est-à-dire 
que le possesseur qui veut déguerpir assigne le créan- 
cier de la rente, pour lui voir donner acte de son de'- 
guerpisseri~ent et de ses offres de payer ce qu'il doit. 
C'est ce que décident les coutumes. Paris, art. 109, dit: 
Si aucun a prins un héi.itage, il y peut renoncer en j z i -  

geltient, partie présente ou appellée. Notre coutume 
d'Orléans, art. 4 I 2 ,  est dans les mêmes termes. La 
bonne foi, dolit la prestation est requise dans le con- 
trat de bail à rente, de même que dans tous les autres 
contrats, exige cela. 

134. Lorsque la rente foncière est due à plusieurs, 
il ne suffit pas d'assigner Yun d'eux. Il est bien vrai que 
si celui qui a été assigné accepte le déguerpissement 
qui lui est fait, le déguerpissement sera valable, et ' 

déchargera le cléguerpissant, même envers les autres 
créanciers qui n'ont pas été assignés; car celui à qui 
le déguerpissement a été.fait, en l'acceptant, et en en- 
trant en possession de l'héritage qui lui est déguerpi, 
devient débiteur de la rente envers les autres créaii- 
ciers dc la rente pour les parts qu'ils y ont, et en dé- 
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charge le déguerpissant. Mais s'il arrivoit que celui qui 
a été assigné ne voulût pas accepter le déguerpissement 
qui lui a été fait, le déguerpissant ne seroit déchargé 
de la rente qu'envers ce créancier, et iioii envers les 
autres créanciers de la rente qu'il n'a pas assignés. 

I 35. Lorsque l'héritage est chargé de plusieurs ren- 
tes, le déguerpissant doit i)areillement faire son dé- 
guerpissement aux créanciers des différentes rentes, , s 
et les assigner tous; autrement'le déguerpissement ne 
le déchargera que de la rente due à celui qu'il a as- 
signé. 

Néanmoins si, n'ayant assigné que le créancier de 
la rente dernière créée, celui-ci avoit bien voulu ac- 
cepter le déguerpissement et rentrer dans l'héritage, 

. à la charge des rentes précédentes, le déguerpissant 
seroit libéré de toutes les rentes. 

A R T I C L E  IV.  

Des conditions sous lesquelles le preneur ou ses héritiers sont 
admis au déguerpissement. 

i 36. Le preneur ou ses héritiers, pour être admis 
au  déguerpissement, doivent satisfaire préalablement ' 

pour le passé à toutes les obligations du bail à rente 
que le déguerpissement doit résoudre pour l'avenir, 
et iIs doivent rendre indemnes le bailleur ou ses suc- 
cesseurs créanciers de la lente. 

Ils doivent donc, en premier lieu, payer tous les 
rirréraves de la rente dus et échus jusqu'au jour d u  dé- 

? 
guerpissemeiit. 

I 37. Les coutumes de Paris et d'Orléans, et quel- 
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ques autres, veulent encore qu'outre les arrérages échus 
jusc~u'au jour du dernier terme de paiement qui a pré- 
cédé le déguerpissemeiit, le déguerpissant paye eii- 
core le tenne ensuivant, c'est-à-dire tout le terme cou- 
rant, cluoiqu'il ne soit pas encore entièrenient échu lors 
du déguerpissemeiit. Par exemple, si le 25 de février 
1773 j'ai déguerpi un héritage pour me décliarger 
d'une rente foncière de I oo livres par an,  payable aux 
termes de Noël et de la Saint-Jean, je dois payer, 
outre les arrérages échus jusqu'au terme de Noël I 772, 
50 livres pour tout le terme courant entier, quoiqu'il 
n'y eût que,deux mois de courus lors du déguerpisse- 
ment; et si les arrérages étoient payables en un  seul 
terme d'une année, je devrois payer tout ce qui reste 
à courir de l'année. 

Si le déguerpissement se faisoit le jour p ~ ê m e  de l'é- 
chéance de la rente, le déguerpissant n'auroit pas de 
'terme à échoir à payer; Poitou, 4 2  et 44. 

Je  ne crois pas que cette obligation de payer ce qui 
reste du terme courant doive avoir lieu dans les cou- 
tumes qui ne le disent pas. 

I 38. Lorsque le créancier à qui le déguerpissement 
est fait refuse d'accepter le déguerpissement et de re- 
cevoir les arrérages qui lui sont offerts, cou- 
tumes, comme Anjou, le Maine, le Dunois, requiè- 
rent en ce cas la consignation des arrérages par l e  dé- 
guerpissant. 

C'est une question, si, dans les coutumes de Paris et 
d'Orléans, qui disent seulement que le preneur peut 
déguerpir en payant tous les al-rércrges, etc., la consi- 
giiation est clans ce cas nécessaire poixr rendre le cl;- 



guerpissement valable, et libérer pour l'avenir de la 
rente le déguerpissant. 
, Loyseau , traité du Déguerpissement, liv. 5 ,  ch. 9, 
n. 1 3  et sbiv., décide que la consignation n'est pas en 
ce cas nécessaire, parceque le créancier ayant été mis 
par ces offres en demeure de recevoir, l'accomplisse- 
ment de la condition de payer les arrérages ayant été 
empêché par lui, la condition doit, vis-à-vii de lui, être 
réputée pour accomplie, suivant la règle de droit, I/z 
omnibus catlsis pro facto id accipitur, quoties per ali- 
quem mora$i quominùs idjîat; 1. 39,  ff. de B.  J. ; et il 
ne doit pas être recevable à en opposer le défaut. 

11 prétend même qu'il n'est pas'nécessaire que ce9 
offres aient été accompagnées d'une exhibition de de. 
niers, si ce n'est dans les coutumes qui la requièrent 
expressément; car c'est, dit-il, une cérémonie inutile et 
superflue vis-à-vis d'un créancier qui refuse de recevoir; 

Cette opinion de Loyseau , que le déguerpissant 
dans la coutume de Paris et autres semblables, n'est 
pas tenu de consigner les arrérages de la rente, sur le 
refus du créancier à qui il les a offerts, me paroît souf- 
frir beaucoup de difficulté. C'est un  priixcipe que les 
formalités reqiiises pour la validité des actes sont d e  
rigueur, et que celui à qui elles sont prescrites doit, 
au moins quantùm in se est, les accomplir, O r  la coua 
tume de Paris et ses sen~blables, par ces termes, en 
payant tous les arrdhges, prescrivent le paieiilei~t des- 

' 

dits arrérages comme une conditioi et une formalité 
du déguerpissement : le déguerpissant doit donc l'ac- 
complir quuntùm in se est. O r  on ne peut pas dire qu'il 

. ait satisfait à cette condition quantùm in se est par les. 
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offres clulil a faites au créancier de la rente. Les offres, 
quoique réelles, ne sont pas un paiement; il n'y a que 
la consignation qui est faite sur le refus du créancier 
de récevoir qui en tienne lieu. L'acte de déguerpisse- 
ment, faute de cette consignation, ne doit donc pas 
être valable. E n  vain le déguerpissant allègue-t-il eii 
sa faveur 'la règle de droit, I n  omlzibus causis, etc., ci- 
dessus citée : le refus fait par le créancier de recevoir 
les arrérages qu'il lui a offerts ne lui a pas ôtd le POLIT 

voir de satisfaire au paiement desdits arrérages, que 
la loi exige pour condition di1 déguerpissement, puis- 
qii'il ne lui a pas ôté le pouvoir d'en faire la consi- 
gnation, qui tient lieu de ce paiement. E n  matière de 
retrait lignager, le refus fait par l'acquéreur sur qui le 
retrait a été adjugé de recevoir le prix qui liii a été . . 

offert par le retrayant ne dispense pas le retrayant de  
la consignation, même dans les coutumes qui ne font 
pas mention de consignation, et qui disent seulrment 
que le retrayant sera tenu de payer : il semble qu'il y 
s'parité de raisons pour le ddguerpisseniei~t. Je ne pro- 
pose ces raisons contre l'avis de Loyseau que comme 
raisons de douter; j'en laisse le jugement au lecteiir. 

Même dans l'avis de Loyseau, le refus fait par le 
créancier de recevoir ne dispense le déguerpissant de 
payer ou consigner que tant que le refus dure. hlais 
si le créancier, après avoir refusé de recevoir, fait au 
dégueipissant une signification, par laquelle il lui 

' 
déclare qu'il est prêt à recevoir, le déguerpissant doit 
payer incontinent ; faute de q uoi son déguerpisseinent 
sera nul ,  et n'aura pas arrêté le cours de la rente; car, 
par cette signification, le dégiieipissant est mis en de- 
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meure de payer et  de satisfaire à la condition du dé- 
guerpissement, et celle en laquelle étoit le créancier 
de recevoir est purgée : Posterior nzora purqat prio- 
rem. Loyseau, ibid., n. 32. 

L e  déguerpissant qui n'aura pas satisfait à eette si- 
gnification d u  créancier sera donc tenu de signifier 
au créancier une réitération de son déguerpissement, 
et de lui offrir les arrdrages courus jusqu'au jour de la 
réitération et le terme courant. 

Loyseau observe fort bien, loco citato, que le créan- 
cier peut se-faire payer des arrérages, quoiqulil débatte 
le déguerpissemeiit. 

139. Lorsque par le bail on a stipiilé des deniers 
d'entrée qui soiit encore dus, le preneur et ses héri- 
tiers doivent les payer avec les intérêts, pour être re- 
$us à déguerpir. Mais, dira-t-on , ces deniers étant en 
partie le prix de l'héritage, n'est-il pas injuste que celui 
qui déguerpit l'héritage soit privé tout à-la-fois et de  
l'ht'ritage et JU prix, contre cette règle d'équité, Nemo 
debet carere re et pretio? La réponse est que c'est une 
des conditions du déguerpissement, que le déguer- 
pissant, pour y être recu, satisfasse au préalable 2 
toutes les obligations du bail; que,  quoique en payant 
ces deniers d'entrée il se trouve privé tout à-la-fois cle 
l'héritage et d'une partie du prix, il ne souffre aucune 
injiistice , parcequ'il est en son pouvoir de conserver 
l'heritage qu'il déguerpit : le déguerpissement qu'il en 
fait est volontaire, et volenti non jit injuria. 

A plus forte raison doit-on décider que le déguer- 
pissant n'a pas la répétition de ces deniers d'entrée 
lorsqu'ils ont été payés; car le titre en vertu duquel le 
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hailletir les a recus subsiste, et n'est pas détruit par 
lc déguerpissement, qui en opthe seulement la réso- 
lution pour l'averiir. 

140. Enfin le preneur et ses heritier's doivent, pour 
être recus à déguerpir l'héritage, l'avoir remis en aussi 
bon état qu'il étoit lors du bail. 

Il faut à cet égard distinguer, avec Loyseau, les ré- 
paratioiis de simple entretien qui soilt à faire à l'hé- 
litage qu'on veut déguerpir, et celles qui consistent 
en des reconstructioiis ou nouvelles plantations qu'il. 
faudroit faire pour remettre l'héritage qu'on veut dé- 
guerpir en aussi bon état qu'il dtoit lors du bail. 

Celui qui veut déguerpir ne peut se dispenser de 
faire, au préalable', toutes les réparations de simple 
entretien qui sont à faire à l'héritage qu'il veut déguer- 
~ i r ,  de quelque cause procèdent, quaiid nîênîi 
elles procéderoient de quelque force majeiire ; yutà, . 

. 
si une grêle extraordinaire avoit cassé les vitres et les 
ardoises de la maison que je veux déguerpir, je serois 
tenu, pour être requ au déguerpissement, de faire re- 
mettre des vitres et des ardoises à la place cle celles 
que la grêle a cassées. La  raison est que c'est une des 
obligations que le preneur contracte par le bail d'en- 

- tretenir l'héritage de toutes réparations pendant le 
teinps qu'il en sera jouissaiit et possesseur, cet entre- 
tien étant une cllarge de sa jouissance: 

A l'égard des réparations qui consisteroient à faire 
cfes reconstructions ou nouvelles plantations y ui sont 
nécessaires pour que l'liéritage soit renîis en aussi bou: 
Etat qu'il étoit lors du bqil, il faut sous-distinguer. 

J,e preneur est tenu, pour être requ au clé~ueipisse-- 
Trailé du Contrat de bail ù vilte.  7 



ment,  de faire, au préalable, toutes celles auxquelles 
h i  ou ceux dont il est héritier médiat ou immédiat 
ont donné lieu par leur fait, ou même simplement: par 
leur faute et par leur négligence. 

Par exemple, s?il a arraché des vignes. potir agran- 
dir un  jardin voluptuaire, s'il a abattu quelque bâti2 
ment, s'il. a incendié par sa faute ou celle de ses do- 
mestiques (ce qui se présume lorsqu'il ne paroit pas 
d'autre cause de l'incencliey, il est obligé, avant que 
de pouvoir déguerpir, de remettre en bonnes vignes le 
terrain où il les a arrachées, et de reconstiuire les b$tb 
ments qu'il a démolis ou qu'il a laissé brûlei.. 

Il y a plus;. si la maison baillée à rente devenoit to-- 

talement caduque, quoique ce fût par vétusté qu'elle 
fût devenueen cet état, et non par d é f a ~ ~ t  d'entretien, 
ili par aucune fame d u  preneur, et. que le preneur en 
ee cas ne soit pas obligé et ne puisse être contiâint' à 
la reconsrruction teHe qu'elle étoit lors. du  bail, tant 
qu'il ne déguerpira pas, comme nous l'avons.va suprà, 
n. 43, néanmoins il ne seroit pas recu à .déguerpir 
qu'il ne l'eût reconstruite : car les coutumes ne per- 
mettent le déguerpissement que sons l a  condition de 
laiss:r i'hériiaye el2 aussi bon état qu'il &toit au tenzps 
de la p i se ;  et il. ne seroit pas juste qu'un preneur à 
qui on auroit donnt: une niaisoii neuve, après enavoir 
joui pendant tout le temps qu'elle e'toit bonne, la tlé- 
guerpit lorsqu'elle se roi^ devenue caduque,, et qu'il 
n'en pourroit plus tirer de profit. C'est ce qu'enseigue 
Loyseau, liv. 5 ,  ch. 8 ,  n. 9. 

Pareillement, quoique ce soit par vétusté que les 
viepes sont mortes. il ne laisse pas d.'êt.re oblig6 d~ 
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ïbniettre l'héritage en bon état; parcequ'il devoit re- 
nouveler les vigiles à mesure qrt'il en étoit besoiii, et 
c'est de sa part une faute d'y avoir manqué. 

MaiS.si c'est par quelque force majeure que lés plan- 
tations et les bâtiments ont &té détruits; coiilme si, en' 
temps de guerre; les armées ont abattu les arbres, ou  
si le fcu du ciel a incendié les bâtiments qui étoieiit 
sur l'liéritage lors clu bail; le preneur, pour être r ey i  
il ddguerpir, n'est point obligé de reconstruire d'autres 
bâtiiiients à la plake de ceux qui ont e'té iiicendi6, i i i  

faire de iiouvelles pltintati.ons à la place de celles qui 
ont été détruites. 

C'est ce qu'enseigne Loysenti, liv. 5, ch. 6 ,  n. r 7. La 
raison de différence est que le cas de la vétusté a dîi 
être prévu;. le preneur a dû s'attendre que la maison' 
qui lui a été donnée à rente ne pouvoit pas touJoiirS 
durer. Mai,s c'es accidents sont des cas de force ma- 
jeure qui n'ont pas dû être prévus, et dont on ne doit 
pas charger le preneur; suivant la r'ègle , ATemo prœstnt 
casus forttiitos. 

I 41 .  Loyseau, ibid., cli. 5 , ii: 2 I , observe très jiid 

ilicieuseinent qu'il n'est pas nécessaire qiïe le preneur 
ou ses héritiers, pour être r e p s  au d.éguerpissenient, 
remettent l'héritage précisénient dans la ni'ême forine . 
qu'il étoit lors d.u bail; car le droit de propriété qu'ils' 
avoient dans l'liéritage leur donnoit le droit d'en dis- 
poser et d3eii cllanger la forme : il suffit qu'ils le re- 
niettent en. aussi bon état. C'est pourquoi les coutumes 
de Paris et d'orldaiis disent; en laissant I'l~éritage en , 
AUSSI BON état et valeur qri'il éioit ati temps de la prise; 
elles ne diseiit pas ,  dons le mêrne Liai. 

7.  



Cet auteur, ibidem, n. 2 2 ,  enseigne que, lorsque le 
preneur ou q~ielqu'uii de ses successeurs a coiiverti la . 

forme de l'héritage en ilne forme plus précieuse que 
celle qui étoi t au  temps du bail, putà, lorsque d'un 
jardin baillé à rente il en a fait une nlaison, il n'est 
plus tenu qu'à entretenir l'héritage dans sa nouvelle 
forme. Il prétend qu'il n'est point tenu, lorsqu'il veut 
déguerpir, des accidents survenus sur cette iiouvelle 
forme ; et que,  par exemple, si,  dans l'espéce propo- 
sée, la maison qu'il avoit bâtie à la place du jardin 
baillé à rente, avoit été incendiée par le feu du ciel, 
il poiirroit déguerpir la place, quoiqu'elle lie fût pas, . 

au temps d u  déguerpissement, en aussi bon état qu'elle 
l'dtoit au  temps du bail, dans la forme de jardin qu'elle 
avoit alors.. Il avoue néanmoins que la question est. 
~roblématique. En  effet, la décision de Loyseaii me 
paroît souffrir beaucoup d,e difficulté. C'est un  prin- 
cipe reconnu par Loyseau, que, pour être recu au 
déguerpissement, il faut rendre indemne celui à qui 
il est fait, et que sa condition ne doit pas être pire que 
s'il n'eût pas fait le bail à rente. Ce n'est pas une chose 
contraire à ce principe, que, lorscju'une illaison a été 
baillée à rente, et que depuis le bail elle a été inceii- 
cliée par le feu du ciel, le preneur soit recu à dé- 
guerpir la place et les niatériaus qui ont échappé aux 
flammes, quoiqii'mi ce cas il ne rende pas I'liéritage 
en aussi bon état qu'il étoit lors du bail; car la condi- 
tion du bailleur créancier dcla rente n'est pas pire que 
s'il n'eiît pas fait le bail, puisque, s'il eût conservé l'hé- 
nitage , il auroit souffert cet accident. Mais lorsqiie 
Ehéritage baillé à rente étoit un jardin, sur lequel il\ 

n 



a plu au preneur cle bâtir une maison'qui a été brûlée 
par le feu clu ciel, le preneur qui déguerpit la 
e'indepnise pas le Lailleur, s'il ne remet la place el1 
aussi bon état de jardin qu'elle étoit lors dit bail; car 
si le bailleur n'eût pas fait le bail, il auroit conservé 
l'héritage dans sa forme; il n'y auroit pas bâti de mai- 
son, et il n'auroit pas été exposé à l'accident que. le 
preneur a souffert. 

1 4 2 .  Ces termes, en aussi bol2 état et valeur, signi- 
fient que l'héritage doit être ou dans la même forme, 
ou daas une forme aussi fructueuse; mais ils ne signi- 
fient pas qu'il doit être aussi précieux qu'il l'étoit lors 
de la prise. TJne maison qui étoit neuve lorsqu'elle 
a été baillée rente n'est pas si précieuse qu'elle l'é- 
toit lors du bail, lorsqu'on la déguerpit cent ans aprhs. 
TJne vieille maison ne pouvant pas être aussi précieuse 
et de même valeur qu'une neuve, le déguerpissement 
liéannioins en est valable, pourvu qu'elle ait été bien 
entretenue et qil'elle soit en bon état de ré{arations. 
Loyseari, liv. 5, ch. 5, n. 2. 

143. II ne siiffiroit pas à celui qui veut déguerpir 
d'offrir la  somme à laquelle seroient estimees les dc'- 
gradations. Les coutumes l'obligent précisément à rc- 
mettre l'liéritage en bon état, avant que de pouvoir le 
déguerpir. E n  vain opposeroit-on la iilaxiiiie , n'e?~zo 
rogi ad factuin : elle n'est vraie que lorsrjue c'cst par 
voie d'action qu'on demande à quelqu'un qu'il f a e  
quelque chose ; mais le déguerpissant peut, par voie. 
ci'exceptioii être exclu de la faculté de déguerpir que 
l a  loi lui accorde, jusqu'à ce qu'il ait satisfait pr6cisé- 
y e n t  aux conditions qii'elle lui impose. 
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1 4 4 .  Lorsque le clégnerpissant ou ses auteurs o i ~ t ,  
depuis le bail à rente, imposé des servitiides sur l'lié- 
r.itn,.;e, Loysenu, liv. 5 , ch. 3 ,  n. 6 , décide qu'il doit 
les iaclieter ayant que de pouvoir être revu au déguefi 
pissenlent : autrement il ne rendroit pas l'héritage eil 
aussi bon état qu'il étoit lors du bail, puisqu'au lieii 
d'un héritage libre qui lui a été baillé, il rendroit uii 

héritage chargd de servitude. 
Ne pourroit-on pas dire que le déguerpissement 

étei,nt ces servitudes, par la règle, Solzlto jure clalztis , 
solvitur jus  accipiel~tis? Non; car cette règle n'a lieu 
qiie lorsque le droit de celui qui a imposé la servituile 
se resout ex catisd necessaria; mais le déguerpissement, 
qui résout le droit du  déguerpissant, est purement vo- 
lontaire. 

Si ceux à qui appartiennent les droits de servitude 
n'en vouloient pas souffrii. le iachat , coinine le dé- 
guerpissant ne cloit pas être obligé à I'impossille, 
Loj~seaci, ibidem, dicide t1u1il suflit en ce cas qu'il . 
offre l'estimation cle ce dont l'héritage qu'il déguerpit 
en est déprécié. 
. 145. A l'égard des hypothèques que le déguerpis- 
sant ou ses auteurs ont in~~osé 'es  sur l'héritage; le dd- 
~uerpissant n'est point ol~ligé de les purger, le crdail- 
cie; de la rente foncière à qui le déguerpissement est 
fait ayant uii inoyeii de s'en défendre; car le preneur 
et ses successeurs n'ayant pu hypothéquer l'héritage 
que jusrlii'à concurrence cle sa plus-value au-delà de 
la reiite, le bailleur oii son successeur, créancier de 
la rente, qui est rentré dails l'héritage qui lui a été 
degi~erpi, peut obtenir le conce' des demandes hypo- 
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.thécaires des créanciers, si mieux n'aiment les créan- 
ciers hÿpotliécaires se charger de faire vendre l'héri- 
tage à la  charge de la rente, sa-ns que le bailleur ou 
son successeur soit tenu d'aucuns frais.. 

I 46.. Le déguerpissement, se faisant pour l'intérêt 
.de celui qui aéguerpit, doit se faire à ses frais; c'est 
pourquoi si celui à qui le déguerpissement est fait n'a 
fait aucune mauvaise contestation, le déguerpissan~ 
doit être condamné aux dépens. 

ARTICLE V, 
1 

Des conditions sous lesquelles le tiers détenteur qui a acquis 
à la cliarge de la rente, ou qui en a eu connaissance, est 
recu au déguérpissernent. 

1 4 7 .  Il n'est pas douteiix que le tiers détepteur de 
l'héritage chargé d'une rente foncière, qui l'a acquis 
à la  charge de la rente, ou qui en a connoissaiice, 
doit, pour être recu au déguerpissement, payer tous 
les arrérages courus depuis son acquisition et .le terine 
ensuivant, puisqu'il les doit personnellement. 

11 o'est pas doilteux, par la même raison, qu'il doit 
réparer toutes les dégraclatioiis survenues depuis son 
acquisition par son fait ou par sa faute. 

148. Il y a plu6 de difficulté à l'égard cles arrérages . 
courus avant son acquisition : il n'en est tenu qu'hy-. 
pothécairement, et non persoiinellemeilt, comme nous 
l'avons vu suprà, n. go. 11 seinble donc qu'en déguer- 
pissant l'héritage, il ne doit pas être tenu de les ac- 
quitter. Par la même raison, il senll~lei,oit qu'il ne c l e  
~ r o i t  pas être tenu des dégradations faites à l'héritage 
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avant soli acquisition, puisqu'elles ne proviennent ni 
de son fait ni de sa faute, et qu'il n'est pas tenu des 
obligations de son auteur', à qui il n'a succédé qu'à 
titre singulier. 

Néanmoins Loyseau, liv. 5, cllap. 4, n.  7 et suiv., 
et chap. 7, n. 4 et suiv., enseigne que ce tiers dé- 
tenteur lie doit être recu au déguerpisseiiient qu'en 
payant tous les arrérages, rnême ceux échus avant son 
acquisition, et en remettant l'héritage en aussi bon état 
qu'il étoit lors du bail, quoique les dégradations soient. 
survenues avant son acquisition. Il faut enfin qu'il dé- 
charge ou indemnise le créancier de la rente des ser- 
vitudes et charges iinposées depuis le bail siir l'héri- 
tage déguerpi, quoique ce ne soit pas lui, mais ses au- 
teurs qui les aient iinposées. 

Le principe sur lequel se fonde Loyseau est que 
ce tiers détenteur s'étant volontairement obligé à la 
continuation de la rente foncière, en acquérant l'héri- 
tage à la charge ou avec la connoissance de ln rente, 
il ne peut s'en décharger que de deux manières, ou 
en aliénant sans fraude l'héritage à quelqu'un qui en 
soit chargé 5 Sa place, ou en faisant le déguerpisse- 
nient de l'héritage. 

Mais ce ddguerpissement ne peut se faire que sous 
. les conditions sous lesquelles la loi permet de le faire; 

et  la principale est que le bailleur on ses successeurs 
créanciers de la rente foncière, auxquels se fa11 le dé- 
guerpissement, soient rendus indemnes. O r  ils ne le 
seroient pas si l'héritage ne leur étoit pas rendu en 
aussi bon état qu'il &oit lors du bail, à moins que la 
dégradation ne fût survenue par une force majeure, 
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que le bailleur eût égalenient soufferte s'il n'eût pas 
donné à bail l'héritage. ~àreil lement le bailleur ou ses 
successeurs ne seroient pas indemnes S'ils n'étoient 

' 
pas payés de tous les arrérages courus depuis le bail, 
qui doivent leur tenir lieu des fruits qu'ils auroient 
eus si le bail n'eût pas été-fait. 

Loyseau autorise son opinion de l'ordonnance de 
1440, art 20, qui ,  sans distinguer les tiers déteiiteurs 
et  les liéritiers des preneurs, dit indistinctement que 
{es propriétaires des maisons cliargées de rentes seront 
reciis à y renoncer, en les délaissant en l'état qu'elles 
étoien t au temps de ln prise. 

Il se fonde pareillement sur les textes des coutunles 
.'Anjou, du Rlaine, du Poitou, qui ont traité ex pro- 

fessa de la matière des expoiises ou déguerpissement : 
'or ces coutumes, sans faire aiiciine distinction entre les 
héritiers clii preneur et les tiers détenteurs, exigent p o ~ ~ r  
condition du d é g ~ e r ~ i s s e m è n t  qu'on paye tous les ar- 
rérages dûs et écl~us, sans distinguer s'ils sont éclius du 
temps delapossessioii du déguerpissant ou auparavant. 

Il y a lieu de pepser clue, dans les coutumes qui ne. 
s'en sont pas expliquées, on y doive suivre ce senti-, 
ment de Loyseau. 

149. Mais notre coutunie d'orldans, art. 134, paroît 
avoir embrassé un sentiment contraire. Elle dit que le 
tiers détenteur pourra renoncer à I'liéritage; pourvu 
qu'il ait payé le's arrérages di1 cens et antres redeva~zces 
qui sont dus et échus petdant et di11-ant le ten7ys que 
ledit détenteuruura tenu I'lzérit~r~e. Donc ellc ne l'oblige 
pas à payer criis éclius ailparavalit : .T~~cltrsio z~r-iius est 
~.yclirsio altc~.irr,s. 



r 06 TRAITE DU CONTRAT D E  BAIL A RENTE, , 
En doit-on conclure que, dans notre coutume d'Or- 

léans, le tie& détenteur qui a acquis à la  charge de la 
rente et qui déguerpit n'est pas non plus tenu des dé- 
gradations survenues dans l'héritage par le fait ou la 
faute de ses auteurs, avant son acqiiisition? Je ne le 
pense pas; car c'est un principe que le B ai '11 eur ou son 
successeur, à qui le déguerpisseinent est fait, doit être 
rendu indeinne. Il faut donc lui rendre l'héritage en 
aussi bon état qu'il étoit au temps du bail : il ne seroit 
pas indemne si le déguerpissant, pour les dégradations 
faites avant son acqiiisition, ponvoit le renvoyer con- 
ire ceux qui les ont faites, que souvent on ne connoit 
plus. Si notre coutume n'assujettit pas le tiers déten- 
teur qui déguerpit à payer les-arrérages courus avant 
son acquisition, c'est qu'il a paru à notre coutume qu'en 
cela il ne fait pas de tort au créancier de la rente, à qui 
il étoit facile de se faire payer par ceux qui les devoient ; 
que c'est la  faute desce créancier de ne s'en être pas 
fait payer, et'que quod quis culpâs~iA damnum sentit, 
non videtur sentire. Mais i l n e  lui étoit pas également 
facile d'empêcher les dégradations faites par les pré- 
décesseurs du déguerpissant. . 

150. 11 nous reste ;,ne questioii au sujet du tiers dé7 
tenteur qui a acquis à la  charge de la rente, qui est de 
savoir si ce détenteur, qui, pour déguerl)ir, a été obli- 
gé de réparer les clégradations faites par ses auteurs, a 
recours contre! ceiix qui les'ont faites, pour en  être par 
eiix acquitté? Loyseau, liv. 5, ch. 4, n. 20, tient la néga- 
tive.laraison est rlu(:l'Iléritagelui a étévendudansl'état 
qu'il étoit lors clu contrat. 1,'tiérirage lui ayant étévendu 
à la charge de la rente, le déguerpissement qu'il en a - 
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fait pour s'en décharger est volontaire; les conditions 
de ce déguerpissement sont des charges auxquelles il 
s'est volontairement soumis, et dont son vendeur n e  
s'est pas obligé de le garantir. 

Il  n'eh est pas de même des arrérages de la reiite 
courus avant son acquisition, et qu'il a payés. Son ven- 
deur, en le chargeant de la rente, ne l'en a chargé que 
pour l'avenir; il est tenu de l'acquitter des arrérages 
du passé, quand même il n'auroit pas déguerpi. 

r 5 I .  Tloyseau propose encore cette question : Dans 
les coutumes qui reqriièrent pour condition du déguer- 
pissement le iaiemènt de tous les arrérages, même de 
ceux courus et échus avant la possession du détenteur 
qiii déguerpit, si le créancier de la rente a accepté 
le déguerpissement sans se faire payer desdits arré- 
rages, conserve-t-il l'action pour les demander, non 
seulement contre les auteurs de ce détenteur, qui en 
sont personnellement tenus, lesdits arrérages ayant 
couru de leur temps, mais même contre le détenteur 
qui a déguerpi? Loysenu, liv. 5 ,  chap. 9, n. 7, décide 
pour l'affirmative. Laraison est que les coutumes ayant 
ohligé le détenteur à payer lesdits arrérages lorsqu'il 
veut déguerpir, il s'est, en déguerpissant, soumis a 
cette ~ondi t ion,  et il a contracté l'obligation de les 
payer. Le créancier, en acceptant le déguerpissement 
sans s'en faire payer, ne doit pas être censé pour cela 
l'en avoir déchargé, mais plutôt lui avoir accordé terme 
pour les payer, personne lie devant être facilement 
présui11é vouloir donner et remettre ce cjui lui est dû. 
JI est vrai que le créancier auroit fait prudcminent s'il 
en eiît fait réserve; mais iin dc'faiit de réserve n'cm; 



porte pas remise de ce qui est dû. Voyez notre tl-aité 
des Obligatioizs , n. 6 I 3. 

. 152 .  Tout ce que nous avons dit clails cet article dit 
tiers détenteur qui a acquis à la cliarge de la rente 
doit s'appliquer Ii celui qui ,  a y y t  acquis sans charge 
ni connoissance de la rente, s'y est depuis voloiitaire- 
iileilt soumis par un titre nouvel qu'il en a passé. 

h quoi est obl&é le tiers détenteur qui déguerpit, lorsqu'il 
n'a pas eu connoissance de la rente. 

153. Il faut, à l'égard de ce détenteur, distinguer 
deux cas ! le premier est celui auquel il  n'a pas eu con- 
naissance de la rente jusqu'aii temps cle la demande 
donnée contre lui ; le second, auquel la  connoissance 
de la rente lui est survenue depuis son acquisition .. et 
avant la demande. 

5. 1. Premier cas. 

Lorsque le tiers détenteur assisrné pour reconaoitre 
la rentii dont son héritage est chargé produit son con- 
trat d'acquisition, par lec~uel il n'est pas chargé de la 
reiite, et 'qu'on ne peut d'ailleurs lui justifier qu'il en 
ait eu connoissance, ni lors du contrat, ni même de- 
puis, il est réputé avoir eu ,  jusclu'au temps de la de- 
mande donnée contre lui, un  juste sujet de croire que 
i'héritake lui appartenait sans aucune cliarge de la 

. rente, et en, conséquence avoir eu ,  en sa qualité cle 
l'assesseur dc bonne foi, le droit de percevoir les fruits 
salis aucune déduction de la rente. C'est par cette rai- 



CI-IAPITRE VI, SECTION II. 1°!3 

son que les coutumes l'admettent à déguerpir I'héri- 
tnge sans payer les arrérages de la rente, même ceux 
de son temps : Paris, art. r 02 ; O~.féuizs, art. 409,  etc. 

I 5 4 .  Par la même raison, il peut ddguerpir l'héri- 
tage en l'état auquel il se trouve, sans qu'il soit tenu 
des cldgradations, quaud même elles procéderoient de . 
son fait;, car il a pu mésuser d'un héritage dont il 

' 

croyoit de bonne foi avoir la pleine propriété: Qui 
quasi rem suanz neglexit, nulli qusrelœ subjectus est; 
1. 31, S. 3 ,  ff. de petit. hered. 

Néanmoins si ces dégradations étoient des dégrada- 
tions doiit il eût profité, comme s'il avoit abattu des 
futaies pour les vendre, s'il avoit démoli des bâtiments 
dont il eût vendu les matériaux, il seroit tenu de ren- 
c1i.e les somnies dont il a profité. , 

1 5 5 .  Ces décisions doivent avoir lieu dans les cou- 
tunies qui lie s'en sont pas expliquées, même dans 
celles qui disent indistincteme.nt que celui qui dégiier- 
pit doit payer les arrérages et ren-iettre l'héritage en 
Ilon état; car elles doivent s'entendre du déguerpisse-. 
illelit que quelqu'un fait pour se libérer de l'obligatioii. 
qu'il a déja contractée de payer la rente a la c l i a r~e  de 
laquelle ou avec la connoissance de lacluelle il a acquis. 

L 

l'héritage, ou à la prestation de lac~iielle il s'est sou- 
mis par un titre nouvel, non du déguerpissemeiit qui 
se' fait pour éviter de coiitracter cette obligation. Loy-- 
seau, liv. 5 ,  ch. 4 ,  n.. I 1. 

156. Il n'est pas douteux que le détenteur qui pro- 
clriit son contrat d'acquisition, par lequel il n'a pas été 
chargé de la rente, est réputé n'cn avoir pas e i ~  con- 
noissancc, si on ne le liii j i i s t i f i ( 3 .  
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Mais si le détenteur qui prétend n'avoir pas été char- 
gé et n'avoir pas eu coniioissance (le In rente n'avoit 
pas par-devers lui son contrat; siiffiroit-il qiz'il offrît 
d'affirmer qu'il ne l'a pas, et que ce n'est poirit par do1 
qu'il a cessé de l'avoir, pour être cru à dire cli2'il n'a 
pas eu connaissance de la rente, et eii conséquence . 
être admis à déguerpii: sans payer les arrérages? L6y- 
seaz5 liv. 5, ch. IO, n. I 5, ne clécide pas la question, ct 
dit qu'elle fait difficulté. Je  ne croirois pas qu'il dût y 
être admis; car la coutume ayant accordé cette faculté 
de déguerpir au  débiteur qui a acquis sans charge de 
la renie; c'est à, ce débiteur qui veut user de cette fa-' 
culté à prouver, par le rapport de son titre d'acquisi-' 
tion, qu'il est dans le cas de la coutume. Si le titre par 
lequel l'acquéreur n'est pas chargé de la rente établit 
sa bonne foi, le défaut de titre doit au  contraire faire 
soupconner sa mauvaise foi: 

157. Pour que le tiers détenteur de bonne.foi soir 
dispensé, en déguerpissant, d u  paiement des arré- 
rages et de la réparation des dégradations, il faut qu'il 
cléguerpisse avant contestation en cuuse; Paris, art. I oz : 
Orléans, art. 4 I 2 .. 

Est-il pareillement nécksaire qu'il ait auparavant 
sommé en garantie son vendeur, qui lui a vendu l'lié- 
ritage sans ddclarer la rente dont il est chargé? La rai- 
son de douter est que les coutumes, aux articles ci- 
dessus cités , disent, apds  qu'il a somrné le garant, 
lequel lui aéjazit de garantie. Néanmoins Loyseau , 
iiv. 5, ch. 1, n. 25, et ch. Io, 11.2, décide fort Lien que 
le déguerpissement est valablement fait, quoique le 
détenteur n'ait pas sommé en garantie soli vendeur: 



CIZhPlTIiE VI, SECTION II. 1 1 f  

Cette soniniation est tout-à-fait étrangère au créancier;' 
il n'y a point d'intérêt, et ne peut en opposer le dé- 
faut au détenteur qui a déguerpi.. Les coiitumes: par 
ces termes, après qzi'il a somnzé, etc., n'ont pas enten- 
du prescrire au déguerpissant une condition pour ren- 
dre son déguerpissement valable, mais seulement lui. 
donner un conseil. E n  effet, le détenteur a grand iii- 

. térêt d'appeler son p r a n t  avant le déguerl~isseiiieilt :' 
ear si après avoir fait son déguerpissement, qui a été 
accepté par le créancier de la rente, le détenteur assi- 
$ne son vendeur en garantie aux fins cle restitution du 

de l'hdritage et de ses dommages et intérêts, lé 
vendeur pourra lui opposer qu'il a déguerpi inal-à- 
propos l'héritage, qu'il soutiendra. valoir beaucoup plus 
que la rente. Si, faute de vous avoir déclaré la rente, 
lui dira le vendeur, il y a l.ieu à la résolution clu con- 
trat, et si je suis en conséquence tenu de vous rendre 
le prix, vous êtes, de votre côté, tenu de me rendre 
l.'héritage; et ,  faute par vous de me le rendre, vous 
étant mis par votre fait hors d'état de pouvoir me 
le rendre, eii le déguerpissant sails m'appeler, vous 
ne pouvez. plus demander la résolutio~l du. contrat, 

. mais seo1emen.t le quanto nzinoris ,. c'est-à-dire la 
somnle qu'on estimera que cet héritage valoit de 
moiiis, par rapport &la charge de la rente, qu'il n'a 
dté vendu. 

I 58. Lorsque le détenteur ne déguerpit qu'api~ès la 
contestation en cause, la coutume de Paris; art. 103, 
et celle d'Orléans, art. 409., l'obligent à payer toui? 
les arrérages courus depuis le temps de sa dc'tention; 
asn. pas néanmoins absolument ,. niais sculeineat jus 



qu'à concurrence des fruibs qu'il a perciis : c'est une 
peine de sa mauvaise contesta~ioii. 

159. QuOique nos coutuiiîes ne se soient pas ex- 
pliquées sur les dégraclations de soli temps, néan- 
inoins, comme l'observe fort 1)ien Loyseau, il doit être' 
tenu,  tant' desdites dégradations que des arrérages, 

' 

jusqu'à concurrence cles fruits qu'il a perqus; l'esprit 
de ces coutumes étant qu'en peine j e  sa mauvaise con- 
testation, il ne puisse rien retenir des fruits aux d é ~  
pens du créaiicier de la rente foncière. 

I 60. Il y a coiirestation en cause par le premier a 
f' P-' 

pointemerit ;iu reglemelit q u i  intervient après les dé- 
fenses fournies: Paris, art. I 40 ; Orléans, art. 4 I I ; 
ordonnance de I 667, tit. 14 ,  art. 13.  Lorsque l'in- 
stance, depuis la contestation, est torribée en yéremp- 
tion, c'est coinine s'il n'y avoit pas eu de contestation 
en cause; car la péreiilption détruit tout l'effet de l'iii- 
stance. 

16 1. Si l'acquéreur qui ne ddguerpit qu'après con- 
testation en cause est tenu de tous les arrérages de soli. 
temps jusqu'à. la concurrence des fruits, à plus forte' 
raison eu est tenu Celui qui ne ddguerpit cjuial>rds lu 
seiitence définitive qui l'a condamné a recoiinoitre l a  
rente; ce qui a lieu quand même cette sentelice ii'au- 
roit étd préce'dée d'aucun apyointeiilent d'instructioii , 
la cause étant en ce cas contestée en même temps- 
qu'elle est définitivement jugée. 

162. Loyseau va plusloin : ilsoutient, Iiv. 5, cliap. I I ,  
' 

I 

n. 1 3  et suiv., que celui qui ne déguerpit qu'aprks la 
seiitence est tenu de tous les arrérages de son temps; 
non pas seulement comme celui qui déguerpit après 
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la contestation, lequel n'en est tenu que jusqu'à con- 
currence des fruits qu'il a percus; mais qu'il en est 
tenu absolument, parceque la condamnation le rend 
débiteur personilel de ces arrérages, quilm in judiciis 
quasi contra/~amus, et ex judicio obligemur. 

Ce sentiment de Loyseau n'a pas été suivi. Bacquet , 
e n  son traité cles Droits de Justice, chap. 2 1, n. 20 1, 

rapporte deux arrêts qui ont jugé le tiers détenteur 
recevable à déguerpir après un arrêt de condamnatioil, 
sans être tenu des arrérages, en comptant des fruits. 
Bouguier en rapporte un semblable, rendu consultis 
classibt~s. Voyez Lalande, sur l'article 4 IO. La  réponse 
à la raison de Loyseau est que le déteateur, étant con- 
damné en sa qualité de détenteur, est censé condam- 
21 reconnaître la rente, et à payer les arrérages, sous 
l'alternative, si mieux il n'aime délaisser l'héritage, 
qui doit toujours être sous-entendue dans le jugement 
d e  condamnation. 

163. Lorsque la sentence de condamnation a été 
par défaut contre le détenteur, qui y a été de- 

puis recu opposant, cette sentence étant détruite par 
l'opposition, c'est comme si elle n'avoit point été reu- 
due. C'est pourquoi si elle n'a été précédée d'aucun . 
appointernent d'instruction, le déguerpissement fair 
depuis cette sentence sera censé fait avant contesta- 
.&ion. 

S. II. Second cas. 

I 64. Lorsque le tiers détenteur a acquis sans charge 
de la rente, et sans e n  avoir eu connoissance lors de 
son acquisition, si cette connoissance lui est survenue 

Traité du Contrat de bail à rente. 8 
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depuis, avant la demande donnée contre lui, il est in# 
contestalde que,  depuis le temps que cette coiinois- 

i sance lui est suivenue, il n'a pu posséder l'liéritage qu'à 
la charge de la rente, qu'il en doit les arrérages depuis 
ce temps, et qu'il ne peut être recu à déguerpir l'héri- 
tage sans les payer. 

Loyseau va plus loin, liv. 5 ,  chap. I O ,  n. 26 : il 
que ce détenteur, lorsqu'il déguerpit, est tenu 

J e  payer tous les arrérages, non seulement depuis que 
la connoissance de la rente lui est survenue, mais 
iilêiile tous ceux courus depuis sa détention; car, dit 
Loyseau, si la contestation en cause, qui n'est que 
j c t n  mala ficles, oblige celui qui a déguerpi après 
avoir contesté à payer tous les arrérages depuis sa dé- 
tention, au moins jusqu'à la concurrence des fruits 
qu'il a percus, à fortiori la connoissance qui lui est sur- 
venue de la rente, connoissance yziœ est vela nzala 
jdes ,  doit-elle l'obliger au paiement de tous les arré- 
rages. Elle doit même, suivant Loyseau , l'y obliger ab- 
solument, et non pas seulement jusqu'à concurrence 
des fruits; car la mauvaise foi en laquelle il a été con- 
stitué par la connoissance qui lui est survenue, et qu'il 
a dissinlulée, doit avoir à cet égard plus d'effet que la 
mauvaise foi qui n'est que feinte, et qui ne résulte que 
de la litiscontestation. Ce sentiment de 1,oyseau ne 
me paroît pas suffisamment fondé. Il me semble qu'on 
peut répondre que, si le. détenteur qui ne ddgiieryit 
qu'après la litiscontestation est tenu de payer tous les 
arrérages depuis sa clétention jusqu'h concurreiice des 
fruits, ce n'est pas parceque la litiscontestation est 
ficta malnjdes, cette raison seille ne devant l'obliger 
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qu'au rapport des fruits du jour de la demande; mais 
c'est en punition de la téméraire contestation : or les 
peines ne doivent pas être étendues hors du cas pour 
lequel elles ont été prononcées; 

165, Il reste à observer que la connoissance de la 
rënte , pour obliger le détenteur à la payer, doit être 
bien plus formelle lbrsqu'elle ne survient que depuis 
son acquisition, que lorsqu'il I'avoit avant son acqui- 
sition : car, en ce cas, il devoit s'en éclaircir avant que 
d'acquérir; mais ayant une fois acquis de bonne foi, 
sans aucune connoissance de la charge de la rente, il 
n'est pas obligé de s'y soumettre, à moins qu'on ne la 
lui fasse connoitre bien clairement, 

. La copie que le créancier de la rente a donnée de ses 
titres en tête d'une demande qu'il a faite contre le dé-' 
tenteur, et qu'il a depuis laissée tomber en péremption, 
n'est pas censée avoir donné au détenteur une suffi- 
sante connoissance de la rente ; car il a eu sujet de 
croire qu'il y avoit quelque défaut dans ces titres, et 
que la demande n'étoit pas fondée, puisque le demana 
(leur l'a abandonnée. Loyseau, liv. 5, ch. I ,  11.27 et 28. 

A R T I C L E  VII .  

De l'effet du déguerpissement. 

S. 1. De l'effet du déguerpissement à l'égard de celui qui 
déguerpit. . 

166. Le déguerpissement opère la résolution du bail 
à rente. Par le bail, le bailleur avoit aliéné et transférd 
au preneur et à tous ses successeurs, tant à titre siii- 

8. 
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gulier qu'à titre universel, le droit de propriété de l'lié. 
ritage bailld à rente, à 1a.charge de la rente ililposée 
par le hail sur ledit héritage. Le déguerpissement, par 
l'abandoii que le déguerpissant fait de l'héritage, éteint 
ce droit cle propriété et l'aliénation que le bailleur en 
avoit faite : il éteint en conséqueilce la rente à la charge 
de laquelle l'héritage avoit été baillé. 

i 67. Le dégueryissemeiit n'opère lia résolution d u  
bail à rente que pour l'avenir : il n'en opère pas la res- 
cision et l'anéaiitissement, et il n'empêche pas qu'il lie 
paroisse avoir subsisté pour le passé. C'est pourquoi 
les profits seigneuriaux auscluels le bail à reiite a clonné 
ouverture sont clus quoique le preiieur ait déguerpi. 
. 168. L'effet dl1 déguerpissement n'est pas seulemeiit 

de  libérer de la rente foncière celui qui déguerpit; il 
fait revivre les droits de servitudes ou d'hypotlièques 
que le déguerpissant avoit dans l'héritage déguerpi, 
lors du bail ou de l'acquisition qu'il a faite de l'héritage. 

. Cette décision ne  souffre pas de difficulté lorsque 
celui qui déguerpit est lin tiers détenteur qui a acquis 
sans la charge de la rente. La  demande donnée contre 
lui pour reconnoitre la reiite sur laqnelle il a fait le 
déguerpissement renfermant une évictioil , l'acquisi- 
tion qu'il a faite de l'héritage n'a pas été une acquisi- 
tion irrévocable, et n'a pi1 produire une confiisioii ir- 
révocable des droits qu'il avoit clans l'héritage. 

Il y'a plus de difficulté lorsque le déguerpisseillent 
est fdit par le preneur ou par un acquéreur qui a ac- 
quis à la cllarge de la rerite; leur cléguerpisseinent est 
puremelit volontaire, et lie peut passer pour iine h i c -  
tioii. On I ~ P  peut pas i1ii:e que l'acr~uisi~ioii qu'ils ont 
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faite de l'héritage n'ait pis,été irrévocable, puisqu'il n'a 
tenu qu'A eux de le retenir sous les conditions sous les- 
quelles ils l'ont acquis; et par conséquent elle a dû opé- 
rer une confusion irrévocable des droits qu'ils avoient 
dans l'héritage. 

Néanmoins Loyseazi, liv. 6, ch. 4, ddcide indistincte- 
ment àl'égard de tous ceux qui déguerpissent, soit qu'ils 
soient preneurs, soit qu'ils soient tiers détenteurs à Iri 
charge ou sans charge de la rente, que leur déguer- 

. pissenient fait revivre les droits réels qu'ils avoient dans 
l'héritage lors de l'acquisition qu'ils en ont faite. Il pré- 
tend que par l'acquisition, quoique parfaite et irrévo- 
cable, que quelqu'un fait d'un héritage, il se fait une 
suspension plutôt qu'une extinction absolue des droits 
réels qu'il y avoit, et que les règles, Nemini res sua sel= 
vil, Netnini res sua pignori esse potest, sur lesquelles 
on veut établir la confusion desdits droits, doivent s'en- 

, tendre en ce sens, qunndiii est sua. 
Pour éclaircir ce principe de Loyseau, on peut dire 

que lorsque j'aquiers un héritage dans lequel j'ai quel- 
que droit réel, comme de servitudd ou de rente fon- 
cière, ce droit que j'avois s'éteint à la vérité, quant à 
la forme qu'il avoit de droit de servitude ou de droit 
de rente foncière, ne pouvant avoir ce droit sous cette 
forme dans ma propre chose; mais le fond de ce dr& 
subsiste dans une autre forme, savoir, comme étant 
clevenu une partie du droit de domaine que j'ai acquis 
de cet héritage, auquel droit de domaine s'est réuni ce 
droit que j'y avois. 

Par exemple, si j'avois un droit de rente fonciére de * 
Io liv. sur votre liéritage, et que vous m'ayez fait bail 
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de cet héritage pour 20 liv. de rente, le droit J e  I O  Iiv.. 
de rente que j'y avois ne peut plus subsister en sa forme 
de rente fonciére. Je  ne perds pas néanmoins ce droit 
que j'avois, il ne fait que changer de forme ; car je 
conserve le droit que j'avois de tirer de cet héritage 
I O  liv. par chacun an,  non pas à la vérité comme une 
Tente, ni  à titre de rente, mais jure dominii. Le droit 
de domaine que vous aviez, .et que j'ai acquis de vous 
par le bail à rente que vous m'avez fait, ne renfermoit 
que le droit de percevoir l'utilité de cet héritage, sous 
la déduction de I O  liv. par chacun an de rente, dont 
i l  étoit déja chargé envers moi. Si depuis le bail j'ai 
droit de percevoir ces mêmes s O liv. par an avec le sur- 
plus, ce n'est pas en vertu du droit que j'ai acquis par 
le bail, qui ne renfermoit pas celui de percevoir ces 
I O  liv., mais en vertu du droit que j'avois dès aupa- 
ravant, lequel, de droit de rente foncière qu'il étoit , 
s'est transformé en droit de domaine, en se rdunissant 
a u  droit de domaine que j'ai acquis par ce bail. C'est 
pourquoi lorsque je déguerpis l'héritage, ne devant dd- 
guerpir que ce que j'ai acquis par le bail, je ne dois le 
déguerpir que sous la déduction de I O  liv. par an que 
j'avois droit d'y percevoir avant le bail, lequel droit, de- 
venant séparé du droit de domaine que j'abdique par 
le déguerpissement, reprend sa première forme de droit 
de rente foncière qu'il avoit avant le bail. 

Contre le principe de Loyseau, qui est que ces ré- 
cles, Ressua nernini servit, Res sua nemini piyzori esse 
potest, doivent s'entendre en ce sens, quandiù est sua, 
on opposera que les droits de rente, de servitude ou 
d'hypothèque que j'avois dans un héritage dès avant 
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que de l'acquérir, ne revivent pas lorsque je l'aliéne. 
La réponse est que,  lorsque j'aliène un héritage, soit 
à titre de vente, soit à titre de.donation, soit à quel- 
que autre titre que ce soit, j'entends transférer à l'a- 
cheteur ou au donataire tout le clroit que j'y ai lors de 
l'aliénation que j'en fais, sans en rien retenir : je ne, 
dois donc pas retenir en ce cas les droits que j'y avois 
avant mon contrat d'acqiiisition. Mais lorsque je le dé- 
guerpis, je ne suis censé renonçer,qu'au droit que j'y 
ai acquis par le bail qui m'en a été fait, et je dois par 
conséquent retenir les droits que j'y avois avant le bail. 

O n  oppose encore contre le principe de Loyseau la 
loi i 7, ff. guib. mod. usufr. amitt., qui ,  même dans le 
cas d'une résolution nécessaire du droit de propriété 
d'un, héritage qu'avoit acquis celui qui en avoit au- 
paravant l'usufruit, décide qiie le droit d'usufruit qu'il 
avoit avant son acqiiisition ne revit pas. Loyseau ré- 
pond fort bien que la décision de cette loi est particu- 
lière pour le droit d'usufruit, qui, par le droit romain, 
se perdoit facilement, et numoulin enseigne que cette 
loi ne doit pas être suivie parmi nous. 

O n  ne peut pas non plus tirer argument, contre le 
priiicipe de Loyseau, de la loi I 7, ff. /lis qilib. ut ind., 
la décisioii de cette loi étant en  haine de l'inclignité 
de l'héritier. 

i 169. Il reste à observer que les droits qu'avoit le 
dkguerpissant dans l'héritage qu'il déguerpit, et qui 
revivent par son déguerpissement, ne sont sujets à 
aucune prescription pendant tout le temps de la pos- 
session, pendant laquelle ils ont été confondus, ou 
plutôt suspendus; car il ne pouvoit dans ce temps 
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agir contre lui-niêiiie, et contra non vnlente~~z ngere 
non currit prœscriptio. D'ailleurs il jouissoit de ces 
droits, cluoique sous une autre forme. Loysea~a, ibid., 
n. fin. 

S. II. De l'effet du déguerpissement à l'égard de celui à qui il 
est fait. 

I 70. Le déguerpissement n'est pas une cession; 
c'est un simple abandon de l'héritage, que celui qui. 
le fait dénoiice judiciairement au créancier de rente 
foncière. 

C'est pourquoi le déguerpissement ne transfère pas 
per se au créancier de rente foncière la propriété d e  
l'héritage déguerpi ; mais il lui donne seulement la fa- 
culté d'y rentrer, et d'en recouvrer la propriété que lui 
ou ses auteurs avoient avant le bail, s'il veut accepter 
Ie déguerpissement. 

I 7 1 .  Ce n'est que par l'acceptatioix que le créancier 
de la rente foncière fait du déguerpissement, qu'il ac- 
quiert le droit de rentrer dans l'héritage déguerpi. 
C'est pourquoi, avant cette acceptation, il est au pou- 
voir de celui qui a déguerpi de signifier une révoca- 
iion de son déguerpissement, et de reprendre son lié- 
ritage. Loyseazl, liv. 6 ,  chap. I ,  n. fin. 

172. Jusqu'à ce que le créancier de rente foncière 
ait acceptdle déguerpissenlent, et soit rentré dans l'hé- 
ritage qui lui a été déguerpi, cet héritage déguerpi est 

' lin bien qui n'a pas encore de maître. Ce créancier 
n'en est pas encore redevenu le propriétaire; mais:il a 

le droit de le redevenir; et ce droit qu'il a de rentrer 
dans l'héritage déguerpi suffit pour que l'héritage, 



CIIhPlTRE VI ,  SECTION II. 121  

même avant qu'il y soit effectivement rentré, ne puisse 
être considéré comme un  bien absolument vacant, et 
pour empêcher le seigneur haut-justicier de pouvoir, 
en  conséquence, s'en emparer, au préjudice du créan- 
cier de la rente foncière, quand même il offriroit de 
se charger de la rente. 

r 7i Le déguerpissement n'est pas, à l'égard d u  
créancier de rente foncière à qui il a été fait, et qui l'a . 
accepté, un titre d'acquisition, et il ne donne pas par 
conséquent ouverture aux droits seigiieuriaux. Le 
créancier, en acceptant le déguerpissement, rentre 
dans l'héritage par la résolution de l'aliénation que 
h i ,  ou ceux aux droits desquels il est, en avoient faite, 
plutôt qu'il ne l'acquiert. De là il suit que les gens de 
inaiiiinorte qui sont rentrés dans un héritage qui leur 
a été déguerpi, pour une rente foncière qu'ils s'y étoient 
retenue lorsqu'ils l'ont baillé à rente, ne peuvent, pour 
raison de ce, être contraints par le seigneur de qui 
l'héritage reléve d'en vider leurs mains, ni d'en payer 
indeninité ; car, en y rentrant, ce n'est pas une nou- 
velle acquisition qu'ils font de cet héritage. Il suit pa- 
reillement de là qu'ils ne contreviennent point à l'é- - 
dit de 1749 en rentrant dans les héritages qu'on leur 
déguerpit. 

I 74.  Lorsqqe celui qui a déguerpi n'étoit possesseiir 
que d'une partie cle l'héritage baillé à rente, le créan- 
cier de la rente, qui a accepté le déguerpissement, et 
qui est rentré dails cette partie de l'héritage, fait ex- 
tinction de la rente pour une partie proportionnée à 
la partie de l'liéritage dans laclilelle il est rentré. Par 
exemple, si un  héritage de cent arpents a été baillé à- 
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rente à quatre preneurs pour I oo liv. de rente, et que 
l'un des preneurs ait déguerpi les vingt-cinq arpents 
qu'il possédoit, qui font le quart de l'héritage, le créan- 
cier de rente foncière, en rentrant dans la partie de- 
guerpie, aura éteint la rente pour un quart, et il n'en , 

sera diî par les trois autres que 75 liv. 
I 75. En  seront-ils tenus solidairement? J'ai trouvd 

les avis partagés sur cette question. Il y en a .[lui yen;. 
sent que le créancier qui rentre dans la portion qui lui 
est déguerpie perd entièremen( la solidité contre les 
détenteurs des autres portions, et qu'il ne peut plus de- 
mander à chacun d'eux la rente que pour la portioii 
dont ils étoient chacun tenus entre eux. Par exemple, 
dans l'espèce proposée, le créancier qui est rentré dans 
le quart de l'héritage sujet à la rente, qui lui a été dé- 
guerpi, ne pourra plus, suivant cette opinion, deman- 
der que le quart de sa rente à chacun des trois autres 
détenteurs qui possèdent chacun le quart de l'héritage 

.baillé à rente. 
Je  pense, au contraire, que le créancier peut, en 

ce cas, agir solidairement contre chacun des trois au- 
tres détenteurs, sous la déduction seulenlent du quart 
dont étoit tenu celui qui a déguerpi sa portion; comme 
aussi, dans le cas où quelqu'une des autres portions se 
trouveroit caduque, sous la déduction de la part dont 
celui qui a déguerpi auroit été tenu de la caducité de 
cette portion. La raison de mon opinion est que les 
autres détenteurs ne peuvent prétendre autre chose, 
sinon que l'acceptation que 1e.créancier a faite de la 
portion qui lui a été déguerpie ne leur préjudicie pas, 
et que letir condition soit la iilême, et ne soit pas plus 
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mauvaise qu'elle n'eût été si le déguerpissement n'eût 
pas été fait. Or  il suffit pour cela que le créancier, en 
agissant solidairement contre chacun d'eux, leur fasse 
les déductions susdites ; car, quand même le déguer- 
pissement n'eût pas été fait, quand même celui qui a 
déguerpi le quart qu'il avoit dans l'héritage en seroit - 
encore détenteur, chacun des autres détenteurs, en  
payant le total de la rente, et  en se faisant subroger 
aux droits du créancier, n'auroit pas eu contre ce dé- 
guerpissant un recours solidaire, mais seulement pour 
son quart, et pour la part qu'il eût dû porter des Ca- 
ducités, s'il s'en fût trouvé quelqu'une, comme nous 
l'avons établi suprà, n. 89. Le créancier, en agissant 
eolidairement contre chacun des autres détenteurs, 
sous la déduction desdites parts, ne leur fait donc au- 
cun tort. Par la déduction qu'il leur fait, il les iildem- 
nise parfaitement du recours que le déguerpissement 
leur a fait perdre; ce qui doit leur suffire; car, si le dé- 
guerpissemeiit ne doit pas rendre leur condition plus 
mauvaise, il ne doit pas non plus la rendre meilleure 
au préjudice des droits du créancier. 

Ce principe sert à répondre à toutes les raisons sur 
lesquelles se fondent ceux qui prétendent que le créan- 
cier, en rentrant dans la portion qui lui a été dégiier- 
pie, ou en acquérant cette portion, à quelque titre que 
ce soit, perd entièrement la solidité contre les aiitres dé- 
tenteurs des autres portions. Ils disent, I O  que le créan- 
cier ne peut, en rentrant dans cette portion, rendre la 
condition des ddtenteurs des autres portions plus mau- 
vaise. Nous convenons du principe; mais nous venons 
$établir qiie pour qu'elle ne fût pas plus mauvaise 

' 
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il n'étoit pas liesoin de priver le créaiicier entièrement 
de son droit de solidité, et qu'il suffisoit que le créan- 
cier, en agissant solidairement, fît les déductions que 
nous avons ci-dessus expliquées. Ils disent, z0 que le 
créancier n'ayant le droit de solidité contre.chacun des 
détenteurs qu'à la charge de céder ses actions contre 
les autres détenteurs, il ne peiit.plris l'avoir lorsque, 
par son fait, en rentrant dans la portion ddguerpie, il 
s'est nlis hors d'état de pouvoir céder ses actions pour 
cette portion, et a privé celui contre qui il agit solidai- 
rement du recours qu'il devroit avoir sur cette por- 
tion en payant le total. La réponse est que cela ne 
doit obliger le créaiicier qu'à indemniser ce détenteur 
di1 recours que lui auroit procuré la cession des actions 
siir la portion dans laquelle le créancier est rentré. O r  
il en est suffisamiilent indemnisé par les déductions 
que nous avons dit que le créancier devoit en ce cas 
lui faire; et rien ne doit elilpêcher le créaiicier de pou- 
vair demander, sous ces déductions, à chacun des au- 
tres détenteurs, le total des arrérages qui lui sont dus, 
chacun d'eux en étant débiteur personnel pourle total. 

Cette question, que nous venons de proposer dalis 
le cas auquel le créancier de la rente est rentré dans 
une portion de l'héritage su,jet à la rente qui lui a été 
déguerpie, peut être pareillemènt proposée dans tous 
les cas auxquels le créancier de la rente seroit devenu, 
de quelque manière que ce soit, propriétaire de quel- 
que portion de l'héritage sujet à la rente, soit par suc- 
cession, soit par acrluisition à titre singulier; et elle 
doit, dans tous les cas, être décidée de la même ma- 
niére ,, y ayailt parité de raison. 
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176. Le créancier de la rente, àqui  l'un desposses- 
seurs a déguerpi la portion de l'héritage qu'il possé- 
doit, peut, en refusant ce déguerpissement, conserver 
sa rente entière contre les autres possesseurs qui n'ont 
pas déguerpi. Il. doit pour cela leur dénoncer le dé- 
guerpissement qui lui a été fait et le refus qu'il fait 
de l'accepter, et leur déclarer qii'il les subroge en ses 
clroits, pour qu'ils se mettent en possession de la par- 
. . 
tie déguerpie, dans laquelle chacun d'eux doit avoir 
une portion proportionnée à la part dont ils sont tenus 
entre eux de la rente. 

I 77. Lorsque le déguerpissement est de tout l'héri- 
tage qui a été baillé à rente, le créancier de la rente à 
qui-il est fait peut encore quelquefois avoir intérêt de 
ne le pas accepter; savoir, lorsclu'il y a d'autres char- 
ges plus anciennes que la rente pour laqiielle il est dé- 
guerpi, auxquelles le créancier à qui il est déguerpi 
lie peut pas devenir sujet. 

Au reste, quoique le créancier de la rente n'accepte 
pas le d&guerpissemeiit qui lui est fait, il ne laisse pas 
d'être valable vis-à-vis de lu i ,  et de décharger le dé- 
guerpissant de la rente dont il 'étoit tenu envers lui. 

178. Lorsqu'il y a plusieurs créanciers de la rente 
aiixquels le déguerpissement est fait, et qu'ils l'accep- 
tent tous, chacun d'eux rentre dans l'héritage pour la 
iilêm'e portion qu'il a dans la rente. 

Si quelqu'un d'eux refuse, sa portion accroît pour 
les nlênies portions à ceux qui l'acceptent. 

179. Lorsclue l'liéritage est chargé de plusieurs ren- 
.tes fonciéres, si le déguerpissement se fait sur la poiir- 
suite clu créancier de l'une desrlites relues, cc créaii- 



cier est préféré polir rentrer dans l'héritage déguerpi, 
en se chargeant des autres rentes, quand même sa rente 
ne seroit pas la pliis ancienne. Ordonnance de 144 1, 

art 32; Loyseau; liv. 6 ,  ch. I ,  n. I 5 et suiv. 
Si c'étoit sur les poursuites de différents créanciers 

de différentes rentes, celui des poursuivants dont la 
rente seroit la plus ancienne devroit être préféré. Or- 
donnance de I 441, art. 33 ; Loyseau, ibicl. 

180. Lorsque le déguerpissement est un déguerpis- 
sement volontaire, fait aux créanciers de plusieurs ren- 
tes foncihes dont l'héritage est chargé, le créancier de 
la plus ancienne doit être préfdré pour rentrer dans 
l'héritage déguerpi; mais .le créancier de la dernière 
peut lui déférer le choix, et lui dire : En rentrant dans 
l'héritage, ou chargez-vous envers moi de ma rente; 
ou laissez-mai l'héritage, et je vous continuerai la vôtre, 

Si le déguerpissement n'avoit été fait qu'au créancier 
de la dernière rente, ilpaurroit, à l'exclusion des créana 
ciers des plus anciennes rentes, auxquels le déguer- 
pissement n'a pas été fait, rentrer dans l'héritage, en 
se chargeant des rentes qui leur sont dues. 

S. III. Si le déguerpissement a l'effet d'opérer la résolution 
des droits de servitudes ou d'hypothèques que le preneur 
ou ses successeurs ont,  depuis le bail à rente, accordés à . des tiers sur l'héritage déguerpi. 

i 8 1. Il pourroit sembler que le déguerpissement de- 
vroit avoir cet effet j car le déguerpissement opérant 
la résolution du droit de propriété que le bail à rente 
a fait acquérir a u  preneur et à ses successeurs, il sem- 
ble que cette résolution du  droit du preneur devroit en- 
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traîner la résolution des droits de  ceux qui ne les tien- 
nent que du 'preneur ou de ses successeurs, suivant 
cette maxiii~e , Soluto jure dantis, soluiilir jus accipien- 
tis. Néanmoins il faut décider avec Loyseau, liv. 6, ch. 3, 
que les droits de servitudes ou d'hypothèc[ues imposées 
sur l'héritage par le prcneur ou par ses successeurs ne 
sont poiii-t éteints par le déguerpissement. C'étoit aussi 
le sentiment de Masuer, Tract. de locat.; et la couturne 
de la Marche, art. 180, en a une disposition. La rai- 
son est que la maxime, Solzito jure danlis, solvitur jus 
ncciyientis, n'a lieu que lorsque la résolution se fait ex 
causâ necessariâ; mais elle n'a pas lieu 1orsqi1'elle se 
fait ex cazisâ vohiiztariâ, ne devant pas être au pouvoir, 
ni de celui qui a imposé ces droits sur les héritages, 
ni de ses successeurs, de les détruire par son fait, et 
par une résolution volontaire. 

Cette distinction a son fondement dans la loi 3 ,  
ff. qziib. mod. pign. solv., où il est dit que la résolu- 
tion du contrat de vente, par une condition résolutoire, 
dteint les hyl~otlièques imposées par l'acheteur sur la 
cliose vendue, lorsque la condition n'étoit pas au pou- 
voir de l'acheteur, telle qu'est celle-ci, nisi melio~. con- 
ditio iiztra cerizlm diem venditori oblaia fzierit ; mais 
qu'il en est autrement si la conclition étoit au pouvoir 
cle l'acheteur, telle qu'est celle-ci, nisi elnytori res dis- 
plicuisset. 

C'est suivant cette distinction qu'on décide que la 
résoliition du droit du vassal, par la commise pour 
cause de désaveu ou de félonie, n'éteint pas les servi- 
tudes et hypot1ièques.Voyez notre Introduction au titre 
desJi$s de 10 couttime d'Oriénns, n. 89. 
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On oppose contre cette distinction la loi 3 I ,  ff. de 
pigiz .  et hypoth., qui décicle qu'en cas de commise de 
l'héritage donné à emphytéose, par défaut de.paie- 
ment de la redevance, les hypotlièques imposées par 
l'emphytdote s'éteignent. La réponse est que cela a été 
ilécidé ainsi parcequ'il ne tenoit qu'à ce créancier de 
conserver son hypothèque en allant payer la rede- 
vance pour l'emphytéote, sauE à le répéter de lui. O n  
peut faire une pareille réponse à l'objection tirée de 
ce que nos coutumes décident que le seigneur cle fief, 

la saisie féodale, n'est pas tenu des charges 
im~osées  sur le fief par le vassal ; car ceux à qui ces 
droits appartiennent ont une voie pour les conserver, 
qui est de demander au seigneur main levée de la sai- 
sie, en offrant d'acquitter pour le vassal les droits et 
devoirs dus au seigneur. 

I 82. Le déguerpissement n'opérant pas la résolution 
des servitudes, hypothèques, et autres charges réelles 
imposées par le preneur ou ses successeurs sur l'liéri- 
tage déguerpi, si le bailleur créancier de la rente fon- 
cière, à qui l'héritage a été déguerpi, n'a pas, comme 
il en avoit le droit, exigé que le déguerpissant rachéte 
les servitudes qui avoient été imposées sur l'héritage 
clepuis le bail, et est rentré dans l'héritage, ceux à qui 
les droits de servitude appartiennent pourront exercer 
les droits de servitude qui leur appartiennent sur l'hé- 
ritage; et si le bailleur à qui il a été déguerpi les en 
empêche, ils pourront l'assigner pour qu'il soit tenu 
cle souffrir lesdites servitudes. 1\9ais, sur cette demaiirle, 
le bailleur pourra leur signifier qu'il offre de leur aban- 
donner l'liéritage pour les droits de servitude qu'ils y 



ont, à la charge par eux de se charger de la rente pour 
laquelle l'héritage lui a été déguerpi, ou de se cliri'rger 
de le faire vendre à cette charge, sinon qu'il aura con- 
gé de leur demande. Car le preneur ou ses successeurs 
de qui ils tienneut leurs droits de servitude, n'ayant 
e u  de droit que dans ce que l'héritage pourroit valoir 
plus que la rente, il ne peut leur avoir accordé aucun 
droit que dans cette plus-value, n'ayam pas pii.leur en 
accorder plus qu'il n'en avoit lui-même. 

183. Pareillement, sur la demande des créanciers 
hypothécaires postérieurs au bail, celui à qui l'héri- 
tage a été déguerpi peut, en offrant de le leur délais- 
ser, exiger d'eux qu'ils se chargent de le faire vendre, 
à la charge de la rente poar laquelle ii lui a été dé- 

. guerpi ; et faute par eux de s'en charger, il doit avoir 
congé de leur demande : car le preneur et.ses succes- 
seurs n'ayant été propriétaires de l'héritage que sous 
la déduction de la rente, ils n'ont pu accorder d'hypo- 
tliéques clue sur cette plus-value. 

184. Si, sur la demande d'un crisancier hypothé: 
caire, celui à qui l'héritage a été déguerpi jugeoit à 
propos dé le retenir, et de payer pour cela la cause de 
l'hypothèque, aiiroit-il recours. de garantie contre ce- 
lui qui lui a fait le déguerpissement? Si la dette qu'il 
a acquittée étoit une dette dont celui qui a fait le de- 
guerpissement étoit personnellement tenu, il n'est pas 
doiiteux que, l'ayant libéré, il auroit recours contre lui 
pour répéter contre lui la dette qu'il auroit acquittée; 
bu si c'étoit ilne reiite, pour la faire revivre contre lui. 
Mais si le déguerpissant n'étoit pas personnellement 

. ieiiu de cette dette, qui étoit celle de bes auteurs, celui 

, Traiti du Contrat de bail à rente 3 
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à l'héritage a été déguerpi n'auroit aucun recours.; 
car le dégiierpissenîent, n'étant qu'uii simple abandon, 
n'oblige pas le dégu.erpissant à la garantie. Loyseaii, 
liv. 6, ch. 3,  n. fin.. 

Des clauses qiii empêchent le déguerpissemenf. 

1 

185. Le preneur et ses héritiers ne sont pas r e p s  
au déguerpissement 1.orsque le preneur, par une clause 
du bail, a renoncé à cette faculté.. 

Les clauses par lesrluell'es il s'oblige de fournir et 
faire valoir la rente, ou de la payer à perpét~iiié, ou 
de méliorer :tellement l'kériiaye, qu'il puisse toujours 
valoir la rente et plzis, renferment cette renoiiciation ;. 

voyez ce que nous avons dit de ces clauses, suprà, 
chap. 4. 

r 86. Lorsqa'un héritage a dété donné à quelc~u'un 
à bail à rente d'une certaine somme, avec la clause 
qu'il la payeroit à un tiers en acquit du bailleur, qui 
clevoib à ce tiers une rente de pareille somme ; s'il est 
ajouté que le preneur s'oblige d'en acclui.tter et iiiclem-. 
niser le bailleur, le preneur est censé en ce cas avoir 
contracté une obligatioii personnelle d'ûccluitter de 
cette rente le l~ailleur; obligation qui l'exclut de de'- 
p e r p i r .  Loyseau , liv. 4, ch. 5 , 11. I g. et 20. 

187. Il n'en est pas de même des clauses par les- 
cluelles il est simplement di.t que le preneur s'oblige à 
payer la rente, ou bien à la payer tant clu'elle aura 
cours. Quand même il seroit ajouté que le preneur B 

i~ ce obligé totis ses biens, le preneur n'est censé, pas. 
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c'és clriuses, s'oljliger au  paiement de la rente que sui- 
vant la iiatore clii contrat, et tant qu'il sera possesseur 
de l'héritage; et il n'est point privé de la faculté de 
s'en libérer par le ddguerpissement. Notre coul~in-ie 
d'Orlc'ans , art. 4 i 2 ,  et plusieurs autres le décident ex- 
presséinent. 

Pareilleineut, la clause d'entretenir l'héritage en bon 
état si~~zpliciier, ou même avec cette aildition, de ma- 
nière 9zie la ~~eizte soitfaciletnellt payée, est une clause 
qui n'exprime que ce qui est de droit commun,  ct qui 
ii'exclut pas le déguer'pissement. Il lie faut pas la con- 
fondre avec celle qui a été ci-dessus rapportée. Loyseau, 
lir. 4, ch. I 2 ,  n. I 5 et I G. 

188. La clause par laquelle le preneur s'est oblige . - 
de faire une certaine mélioration à l'héritage, ptità ; 
de planter une certaine quantité de terres en  vignes, . 
J e  constriiire u n  bâtiment, etc., empêche le preneur 
et ses héritiers de  déguerpir, jusqufà ce qu'ils se soient 
acquittés de cette obligation, ou qu'ils en soient libé- 
rés. Ils ne seront pas recevables, pour être admis i clé- 
euerpirj à offrir de payer le prix desdites mélioratioiis. 

l 
. E n  vain allègueroit-on en  leur faveursce principe d i  

tlroit, que,  dans les obligations 9uœ in faciendo con- 
sislunt, ou ne  peut contraindre précisé~nent le débi- 
teur à faire ce qu'il s'est ol~ligé de faire; et que,  faute 
par lui de le faire, l'obligation se résout en celle cl'une 
somme cl'argeiit , à laquelle s'évaluent les doninlagcs e 
intérêts rdsultants.de l'inexlcution de cette obligation : 

* car ce principe n'a lieu que lorsque le débiteur est pour 
suivi par voie d'action pour accoinplir son obligation 
et non lorsridon la lui oppose par voie d'csccption. 

' 3 9  
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ALI reste, cette clause n'exclut pas, coniine les prd- - 
cédeiites, à perpétuité le preneur de la faculté cle dé- 
guerpir, mais seulement jusqu'à ce qu'il se soit ac- 
quitté de l'obligation qu'elle renferme; voyez ce que 
iioiis avons dit sur cette clause, siipi-ù, chap. 4 ,  sect. I ,  

S. 5. 
i 89. Toutes ces clauses ne privent'de la faculté de 

déguerpir que le preneur et ses héritiers : elles ne peu- 
vent pas être opposées à un tiers détenteur, qui, n'ayant 
siiccédé au  preneur à l'héritage qu'à titre singulier, 
n'est point tenu de ses obligations personnelles. C'est 
pourquoi il n'est pas douteux que,  nonobstant ces 
clauses, ce tiers détenteur peut se libérer à l'avenir de 
la reiite eii déguerpissant. Mais si le créancier de la 
rente ne veut pas recevoir le déguerpissenient, il peut 
Ie dénoncer au prkneur ou à ses héritiers, lesquels, 
sur cette dénonciation, seront condaiiliiés à continuer 
la rente au créancier, à la  charge par ledit créancier 
de les subroger en  ses droits pour rentrer dans l'liéri- 
tage déguerpi. 

Cette décision a lieu quand même ce tiers déteii- 
teur auroit acquis expressément à La cftarge de la rente. 
Mais s'il avoit promis d'acquitter le preneur des obliga- 
tions portées au bail à rente, il seroit exclus du ddguer- 
pissement, celeritate conjztngenclarum actionuni; Or- 
&ans, art. 4 I 3, 
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SECTION III. 

Des différentes manières dont les rentes foncières 
s'éteignent. 

II est évident que les rentes foncières s'éteignent par 
la rescision du bail parlequel la rente a été créée; même 
par la simple résolution de ce bail, telle que celle qu'o- 

. père le déguerpissement. Nous en avons traité dans les 
sections précédentes. 

Elles s'éteignent aussi par la destruction de l'héri- 
tage qui en est chargé, et de plusieurs autres ma- 
nières. 

S .  1. De la destruction de l'liéritage cliargé de la rente. 

190. La rente foncière s'éteint par la destruction cle 
l'héritage qui en étoit chargé, quand cette destruction 
survient par quelque force majeure. 

11 est évident que cette destruction opère pour l'avc- 
nir l'entière résolution du bail à rente. ClléritaGe 
n'existant plus, l'ol~ligntion que le bailleur a contrac- 
tée par le bail de le garantir au preneur et à ses suc- 
cesseurs ne peut plus subsister ; et celle 
que le preneur avoit contractée par le bail cle payer la 
rcnte ne peut plus subsister, le preneur ne s'étant 
obligé à la payer qu:à cause de l'héritage qui eii &oit 
cliargé par le bail, et tantqu'il le possèderoit. 

191. Pour que la destruction de I'hdritage éteigne 
la rente dont il est cliargé, il faut qu'elle arrive par 
une force majeure. Si elle arrivoit par le fait on la 
faute du preneur, ou de quelq~i'iiri ?e srs sliccesseiirs . 



i-i l'héritage; plit" si, faute d'avoir enti,etenu une cligue, 
ln rivière I'avoit emporté, il est éridcnt que la rente'ne 
scroit pas éteinte, celui qui en étoit tenu  ayant pas 
p u ,  par son fait ou par sa faute, s'en décharger. Le 
preneur a, par le bail, contracté l'obligntioii de con- 
server l'héritage baillé à rente; et cettc obligation a 
passé i3 ses successeurs, même h titre singulier, qui 
ont acquis l'héritage à la charge ou avec la conilois- . 

sance de la rente. Si le preneur ou son successeur a 
manqué à cette obligation, en laissant, par sa faute, 
périr l'héritage, il doit, par forme de dommages et in- 
térêts, étre tellil de continuer ail créancier la rente 
dont l'héritage étoit cliargé. 

I 9 2 .  Pour que la destruction 'cte l'héritage, quoi- 
qu'arrivée par force majeure, éteigne la rente dont il 
étoit chargé, il faut que ce soit une destriiction totale 
tle l'héritage, et qu'il n'en reste rien ; coil~me dans le 
cas auquel il aiiroit été aLyn1é en entier clans un treni- 
blemerit de terre, ou emporté en entier par une ri- 
vière clout il étoit voisin. Il en seroit autrement s'il 
restoit quelque chose de l'héritage, pour peu qu'il en 
restât. 

Par exeinple, si une inaison chargée cl'unc rente 
foncière avoit été incendiée, la place et les matériaux 
qui cn restentétant une partie de cette il~aisoii, la rentr: 
ilenieurera (lue en entier, suivant les principes établis 
>irpr.ci, II. 14, jusqu'à ce que le posscsseur fasse le dé- 
i;uerpissenlent de la place et des matériaiix. 

I C ) ~ .  Lorsclue le bail porte la clause de fournir et 
faire valoir la rente, ou bien celle de payer la rente à 
toty'oilr,s ou à perpétuité, qiioique l'héritage vicnne < 
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être totalement détruit, et qu'il n'en reste rien, le pre- 
neur et ses hdritiers continuent de devoir la rente poi- 
tée par le bail, en vertu de l'obligation qu'a contractée 
par ces clauses le preneur, de la payer à toujours, et 
par  conséquent niême après la destruction totale de 
l'héritage. . 

Il est vrai que cette rente ne sera plus une rente fon- 
' cière, ne pouvint pas y avoir de rente foncière sans u n  
fonds qui en  soit chargé : cette rente sera une dette . 

personnelle résnltante de l'obligation personnelle que 
. le preneur a contractée par ces clauses. 

Cependant, quoique cette rente ne soit pas foncière, 
mais personnelle , elle ne doit pas être confondue 
avec les rentes personnelles constituées à prix d'ar- 
gent : elle en est très différente. Elle n'est pas raclie- 
tiible ; les arrérages ne sont pas sujets à la yrescription 

' de cinq ails. 

5 .  11. De ~liisieurs autres manières dont s'éteignent les rentes 
foncières. 

194. IJne rente foncière s'éteint par le rachat qui en. 
cst fait au créancier, soit que la rente fht rachetable, 
soit que, ne l'étant pas, le créancier ait bien voulu en 
recevoir le rachat. 

Elle s'éteint aussi par In remise que le créaucier de 
la rente fai.t de son droit, soit par testament, soit par 
quelque acte entre vifs. 

Elle peut aussi s'éteindre par la novation, de même 
que les créances personnelles. 

Elle s'éteint phr la consolidation, lorsque le pro- 
priétaire d'up héritage qu i  étoit chargé d'une rente 
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foncière envers vous vous succéde à cette rente fon: 
soit à titre universel, soit à titre singulier. Ce 

droit de rente foncière que vous aviez sur cet héritage, 
et auquel il succède, se consolide et se réunit à son 
clroit de propriété. 

Vice versâ, lorsque le créancier de la rente foncière 
succéde, soit à titre universel, soit à titre singulier, à 
l'héritage qui e n  étoit chargé, son droit de rente fon- 
cière se consolide et se rdunit au droit de propriété de 
l'héritage auquel il succècle. 

Observez qne cette consolidation est une transfor- 
mation du droit de rente foncière en une augmentation 
rlu droit de propriété, plutôt qu'une entière extinction 
clu droit de rente foncière, comme nous l'avons ob- 
servé sziprà, n .  I 68. 

Les rentes foncières s'éteignent aussi par la pres- 
cription. Comme cette matière doit être traitée avec 
cp.~elclue éteilclue, nous en traiterons clans la section 
suivante. 

Enfin la rente foncière dont u n  héritage est chargé 
s'éteint loi.sc~ixe, sur une saisie réelle, cet héritage est 
adjugé par décret sans charge de la rente, celui à qui 
elle appartient ayant manqué de foriller une opposi- 
tion ailx fins de charge de cette rente. 

Voyez, sur ces opl~ositions à fin de charge, ce que 
nous avons dit en notre Introduction au titre des criées 
de la cotltitme d'Orléans, n. 66 et suiv. 
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SECTION IV.  

De la prescription des Entes foncières. 

I 95. Les rentes foncières, lorsqu'elles sont seigneu- 
riales, sont imprescriptibles : celles qui ne sont pas 
seigneuriales sont sujettes à prescription. 

Il y a deux espèces de prescription auxquelles sont 
sujettes les rentes foncières et autres droits réels, et que 
nous avons distinguées dans notre Introduction au titre 
des prescriptions de la couizlme d'Orléans. La première 
est celle qui résulte de la possession du détenteur qui 
a possédé comme franc de la rente foncière ou autre 
droit réel l'liéritage qui en est chargé. L a  seconde est 
celle qui résulte du non-usage clu créancier. 

S. 1. L)e la  première espèce de prescription, qui résulte de la 
possession. 

196. Il est évident que cette première espèce de 
prescription ne peut avoir lien à l'égard des preneurs, 
ni même à l'égard des tiers détenteurs qui auroient 
acquis l'héritage sujet à la rente, à la charge ou avec 
la connaissance de la rente : car ils ne peuvent pas 
être censés avoir possédé comme franc de la rente 
l'héritage qui leur a été baillé ou qu'ils ont acquis à 

la cliarge de cette rente, ou qu'ils ont su y être sujet. 
Elle ne peut non plus avoir lieu à l'égard de leurs 

héritiers médiats ou immédiats, quand même ces hé- 
ritiers auroient ignoré la rente : car la possession des 
héritiersn'étant que la continuatioii de celle du ddfunt, 
à laq~wlle ils ont succédé, ils ont par conséquent toutes 
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les qualités cle celle du défunt, suivant ce principe de 
droit, Heres sticceclit in uirfcites et vitia possessionis de- 

fiincti. Ainsi la possession du défunt ayant e'té une 
possession à la  cliarge de la rente, celle de ses liéri4 
tiers est aussi une possession à la cliarge de la rerite, 
qui ne peut produire cette prescription. 

Cette prescription ne peut donc avoir lieu qu'à l'é- 
gard des tiers détenteurs qui ont acquis à titre singu- 
lier l'héritage sujet à la rente, sans avoir été cliargés 
de la rente et sans en avoir eu connoissance, et à I'égard 
de leurs héritiers. 

197. Cette prescription est établie par l'article r 14  
de la coutume de Paris, qui est concu en ces termes : 
(t Quand aucun a possédé et joui par lui et ses préclé- 
II. cesseurs, desc~uels il a le droit et cause, héritage ou 
'6 rente à juste titre de bonne foi par dix ans entre pré- 
cr sents, et vingt ans entre absents, âgés et non privi- * - 
II légiés , franchement et paisiblement, sans inquieta- 
II tion d'aucune RENTE ou hypothèque, tel possesseur 
u dudit héritage a acquis prescription contre toutes 
u RENTES et hypothèques prétendues sur ledit héritage 
(1 OU rente. 1) 

Ces termes, daticune rente, s'entendent non seule- 
ment des rentes constitui4es qui seroient hypothéquées 

' sur l'héritage, mais pareillement des rentes foncières 
dont l'héritage seroit chargé. 

Il y a niême raisoii. E n  effet , 'de niême que, par 
l'article précéclent , celui qui a possédé' avec titre et 
bonue foi, coninie à Irii appartenant, un  héritage qui 
ne lui aypartenoit pas, acquiert par cette possession 
de dix ou vingt ans la propriété do cet héritage- qu'il 
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n'avoit pas ; cle même, par cet article, lorsqu'uii héri- 
tage qui étoit 'chargé de quelque hypothèque ou de 
quelque rente foncière, ou de quelque autre charge 
re'elle, a été possédé avec titre et bonne foi, comme 
franc desdites hypothèques ou charges foncières, celui 
qui'l ' i  posséclé pendant dix ou vingt ans acqiiiert par 
cette possession ce qu i  manquoit à son droit de pro- 
priété; et au lieu qu'il n'étoit propriétaire de l'héritage 
que sous la déduction d'une telle rente, ou à la charge 
cl'une telle liypothèque, il en devient pleinement pro- 
priétaire sans déduction d'aucune rente, et sans charge 
d'aucune hypothèque. 

I g3. Il résulte de l'article de la coutuiiie de Paris ci- 
dessus rapporté, qu'il faut cinq choses pour qu'il y ait 
lieu à cette prescription. 

r 0  Il faut que le tiers détenteur qui oppose cette 
prescription ait possédé l'héritage pendant le temps de 
dix ans entre présents, et de vingt ans entre absents. 

O n  entend par entre présents, lorsque tant celui qui 
prescrit que celui contre qui on prescrit demeurent 
en même province ou bailliage. Par exemple, la pres- 
cription est entre présents, si je possède à Paris un 
Iiéritage comme franc, qui est chargé d'une rente fon- 
cière due à une personne demeurante dans l'étendue 
de la prévôté de Paris; Paris, art. 1'6. 

I,a prescription est entre absents lorsque celui qui 
prescrit et celui contre qui on prescrit ne demeurent 
1)"s dans la inêiile province ou bailliage; L . j n .  cod.rle 
prœscr. long. k m p .  

Lorsque le temps de la prescription a commencé à 
çoiiriii entre présents, et qu'avant qu'il fût acconlpli 
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l'une des deux parties, qui demeuroient clans le même 
bailliage, transfère son doinicile dans un autre bail- 
liage, il faut, pour la prescription, doubler le temps 
qui restoit t?~ courir des dix ans lors de cette transla- 
tion de doinicile; iiov. I 19, cap. 8. Par exemple, si elle 
s'est faite au bout de huit ans, le temps de la prescrip- 
tion qui auroit dû  s'accomplir au 11oiit des deux ans 
qui reçtoient à courir des dix ans ne s'accomplira qu'nu 
bout de quatre, et le temps de la prescription se tron- 
vera avoir été de douze ans au lieu de dix. 

I 99. Il n'est pas nécessaire, pour acquérir cette pres- 
cription, que quelqu'un ait possédé par lui-même pen- 
dant tout le temps ; il peutjoindre à sa possession celle de ' 
ses auteurs, auxquels il a succédd, soitàtitre universel, 
soit même à titre singulier, pourvu que la possession 
(le ses auteurs ait été, aussi Bien que la sienne, une 
juste possession; 1. 76, S. 1, ff. de contr. empt. 

zoo. a0 Il faut, pour qu'il y ait lieu à cette prescrip- 
tion, que la possession n'ait pas été iiltcrrompue, soit 
de fait, soit de droit. 

Elle est interrompue de fait lorsque le possesseur qui 
avoit commencé ii posséder l'héritage comme à lui ap- 
partenant, sans charge de la rente, a ,  avant l'accom- 
plissenientdu temps de la prescription, laissé usurper 
la possession de cet héritage par un tiers sur lequel il 
l'a depuis recouvrde par un jugement au pétitoire sur 
une demande en revendication. Ce possesseur ne pourra 
pas compter pour la prescription le temps de sa pos- 
session qu'il a eiic avant I'usiirpation du tiers; car elle 
a dté interrompue par l'iisurpation de ce tiers. Il  pourra 
encore moins compter celle de ce tiers qiii n'est pas soli 
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auteur, et qui d'ailleurs n'est pas une juste possessioil :. 
il faudra clu'il recoprnence le tempa entier de dix ans 
depuis qu'il est rentré en possession. 

Suivant les principes du droit romain, le temps de 
la prescriptioii est interrompu, quoique le possesseur 
ait été dépossédé par violelice et rétabli en possession 
dans l'année par un jugement de réintégrande; 1, 5, 
ff. de usucap.; 1.7, S. 4.  pro emptore : à qiioi n'est pouit 
contraire la loi I 7, ff. de acq. possess., qui dit : Qzii v i  
clejecttis est, perindè habendus est ac si possideret; cela . 
n'ayant lieu que vis-à-vis du spoliateur. 

Parmi nous, il y en a qui pensent qu'on doit s'é- 
carter en ce point de la rigueiir du droit romain, et 
qu'on possesseur spolié qui a été rétabli dails l'année 
doit être censé n'avoir pas cessé de posséder. 

Au reste la possession n'est interrompue ni par la 
démence du possesseur, 1,44, S. 6, ff. de usucap., ni 
par la mort d u  possesseur, quoiqu'il laisse sa succes- 
sion vacante : elle se continue par le curateur à la suc- 
céssioii vacante; Herediias jacens personœ defuncti vi- 
cem obiinet. 

zo 1, 30 Il faut, pour cette prescription, que la pres- 
cription de celui qui  l'oppose ait été une possession 
de bonne foi; c'est-à-dire que ce possesieiir n'ait pas 
eu con~ioissaiice de la rente dont l'héritage étoit chargé: 
il est censé ne l'avoir pas eue, si on ne justifie pas qu'il 
l'ait eue. 

202. Suivant les principes d u  droit civil, il suffisoit 
que le possesseur eût eu cette bonne foi au coinmence- 
ment de sa possession ; inais suivant ceux clu droit ca- 
nonique, qiri sont plus équital~les en ce point, et q u e  
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nous avons suivis en coiiséquence dans notre droit fraii- 
cois, cette bonne foi doit durer pendant tout le tenips 
de la possession requise pour la prescription ; et il n'y 
a pas lieu à la prescription, si l'on peut justifier que 
la ~ ~ n n o i s s a n c e  de l i  reiite dont l'héritage est cliargé 

' 

est survenue a u  possesseur avant le tenips de la pres- 
cription accomplie. 

.283.40 Il faut, pour la prescription, que le posses- 
seur procluise soli titre d'acquisition par lecluel il a a c ~  
quis l'héritage sans qu'on lui ait declaré la reiite dont 
il est chargé. 4 

Ce 'titre cloit être un  j u s ~ e  titre, c'est-à-clire un titre 
de nature à tratisydrer la propriété par la tradition q u i  
intervient en conséquence, tel que sont les contrats 
cle vente, d'écliaiige, de donation ou testament, etc; 
Au coiitra.ire, un  bail à feriiie ou à loyer n'est pas un 
juste titre. 

204.  Le possesseur qui ne peut produire d'e contrat 
cl'acqiiisition ne peut pas, par la prescription de dix 
ou de vingt ans, acquérir l'affranchissement de la reiite 
dont l'héritage est chargé; mais, s'il a possédé pendant 
trente ans, il acquiert la prescription, sans être obli- 
gé de produire de titre; Paris, art, I 18. Son titre 110~1- 
vant avoir étlr égaré, il ne laisse pas d'être présumé 
possesseiir de bonne foi, tant qu'on lie justifie pas du 
contraire. . 

2 0 5 .  Il faut, en cinquième lieu, qu'il n'y ait rien de 
la part du  créancier de la reiite qui empêche la pres- 
cription de courir contre lui. 

Lorsqii'il y a eu quelque juste cause qui a empêché. 
le créancier de la rente de poursuivre le possesseur polit 
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ieconiioître lasente, le temps de la prescription n'a pas 
couru, tant que cet empêchement a duré, suivant cette 
règle : C'onll-a 12012 ?ia/elztem nzilla currit prœscriptio. 

(:'CS: sur ce fondement j u e  la coutume cle Paris, 
art. 1 I 5, ddcide que si le créancier de la .rente a eu une 
jitst? cause d'ignorer l'aliénation qtii a été faite par le 
p ~ c 1 i ~ u r  de l'liéritage sujet à la rente, putà, parcequ'il 

' 

seroit toujours demetiréen possession (apparente) cle I'hA 
riiage, par le moyen de location, rétention d'ustlfi.uit, 
co~isiitziiion de p;écaire et autres se~~zblalles, pelidant 
ledit temps la prescription n'a coriru;.car le créancier 
n'a pas pri , pendant ce temps, y oursuivre l'acquéreur, 
qu'il ne pouvoit connoitre. 

2oG. Par la même raison, si un mari avoit vendu un  . 
héritage cliargé d'une rente foncière envers sa femme 
sans déclarer la charge de la rente, le temps de la pres- 
cription ne courra pas contre la femme tant que le 
mariage durera, parceque le niari est censé avoir, 
pendant ce temps, empêché sa femme d'intenter ses 
actions contre l'acqiiéreur, qui auroit réfléchi en Ga- 
rantie contre lui, 

207. Quoiqu'on ne puisse pas dire que les iiiineurs 
sont empêchés d'agir lorsqu'ils ont des tuteurs qui ont 
qualité pour intenter les actions qui appartiennent à 
leurs miiieiirs, néanmoins la faveur de la minorité a 
fait établir que cette prescription de dix ou de vingt 
ans, et même celle de trente ans, ne court pas contre 
les mineiirs penclaiit tout le temps de leur minorité. 
C'est ce que veulent dire ces termes des articles I 14  et 
E 18 cle la coutume de Paris, entre âgés. . 

zoS. Elle ajoute, et non priziilégie's, parceque Yé- 



144 TRAITÉ DU CONTRAT DE RAIL A RENTE, 

$;se et les communautés ne s m t  pas sujettes à cette 
~rescription de dix ou de viiîgt ans pour les rentes qui 
leur sont dues : on ne peut prescrire contre elles que 
par le temps de quarante ans. 

Lorsque l'église siiccède à uiî particulier contre qui 
la prescription de trente ans avoit comn~encé à courir, 
il faut, pour le temps de la prescription, ajouter un  
tiers en sus du temps qui restoit à courir. 

Si c'étoit la prescription de dix ou de vingt ans qui 
eût commencé à courir contre le .particulier auquel 
l'église a succédé, il faudroit quadrupler ou doubler' 
ce qui reste à courir de ce temps; 

aog. Cette prescription étant fondée sur la posses- 
sion d u  détenteur de l'héritage entier ou de partie d6 
cet ht'ritage, qui le poss'éde comnie le croyant franc' 
de la rente dont il est chargé , elle ne laisse pas de' 
courir à son profit, quoique pendant tout ce temps Id 
créancier ait été payé de sa rente entière, soit par le 
preneur, soit par le détenteur des autres parties de' 
l'héritage. 

210. Cette prescription de dix on de vingt ans est de 
droit commun, et a lieu dans les coutumes qui ne s'en 
sont pas expliquées. 

Il y a néanmoins quelques couturiles, di1 nombre 
desquelles est notre coiltume d'Orléans, qui ln  rejet2 
tent, et qui ne pern~ettent pas qu'on puisse acquérir 
par prescription ,. par un temps moindre de trente ans ,. 
la propriété de quelque héritage, ou l'affranchissement 
de quelque droit réel. Orléans, 260. 

Au reste, poui cette prescription de trente ans, il; 
n'est pas nécessaire de rapporter son titre d'acr1,uisi~ion 2 
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c'est notre cautume d'Orléans, art. 36 i , dit : 
soit qu'il y ait titre ou non. 

S. II. De la seconde espèce de prescription, qui résulte du 
non-usage du créancier. 

2 I I .  La seconde espéce de prescription qui peut 
être opposée contre les rentes foncières est celle qui 
résulte du non-usage du créancier à qui elle est due. 

O n  peut opposer cette prescription contre les reiites 
foncières et les autres droits réels, de même que contre 
les créances personnelles qui naissent des obligati,ons, 
lorsque le créancier ne peut pas justifier avoir été servi 
ou reconnu de sa rente depuis le temps requis pour 
la prescription. 

Cette prescription n'étant pas, comme celle dont il 
a été parlé au paragraphe précédent, fondée sur la 
qualité de la possession du possesseur de l'héritage su- 
jet à la rente, mais étant fondée seulement sur la  
négligence du créancier à s'en faire servir ou recon- 

. noitre, elle peut être opposée par le preneur et ses 
liéritiers, et par ceux qui ont acquis à la charge ou 
avec connoiscance de la rente, aussi bien que par ceux 
qui ont acquis sans avoir été chargés de la rente et 
bans l'avoir connue. 

2 12. Le temps de cette prescription est le temps de 
trente ans, qui est le temps ordinaire des prescrip- 
tions. Néannloins, en un cas, ce temps se proroge 
jusqu'à quarante ans; car lorsque le preneur, ou autre 
possesseur de l'héritage sujet à la rente, s'est obligé à 
la payer, par acte devant notaires, l'obligation person- 
ilelle qu'il a contractée par cet acte de payer la rente 

Traité du Contrat de bail CI rente. I O 
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tant qu'il seroit possesseur étant en ce cas jointe à l'liy- 
yotliéclue conventioniielle de ses 11ieiis , qu'il est censé 
y avoir hypotliéques par cet acte devaiit notaires, E U X  

termes Je la loi Qziùm 'notissimi, Cod. de prœscript. 
30 vel40 a m . ,  que notre coutunie d'Orlérilis, art. 261, 
a adoptée, et que plusieurs prétendent avoir lieu 
iiiênie dans les coutuines qui ne s'en sont pas espli- 
quées, ni ce possesseur ainsi obligé à la rente, ni ses 
héritiers, ne peuvent acquérir J e  prescription contre 
leurs obligatioiis que par le teiiips de quarante ans. 

Ce n'est que le bail, ou le titre nouvel passé devaiit 
notaires, qui proroge jusqu'à quarante ans le temps 
de cette prescription contre la qui l'a passd, ou 
contre ses héritiers. L'action personnelle réelle qu'a le 
créancier de la rente contre celui qui a acquis Plidri? 
tage à la charge de la reiite, ou avec la connaissance 
de  la rente, et qui ii'a pas passé titre nouvel, se pres- 
ciit par trente ans. Voyez notre iraité des Obligaiions, 
R .  704 et 705. 

-2 13.  Ce que nous avons dit en général en notre 
traité des Obligations, part. 3 ,  chap. 8,  art. 2,  sur les 
personnes exceptées de la prescription trenteilaire, sur 
les cas auxquels elle lie court pas, sur soli effet, sur les 
manières dont elle s'interrompt et dont elle se couvre: 
peut s'appliquer à cette prescription : nous y renvoyoiis, 
pour ne pas répéter. 

2 I 4. Lorsque le possesseur d'une partie ile l'héritage 
chargé de la rente el1 a été libéré par cette prescrip- 
tion, les détenteurs des autres parties, qni demeurent 
chacun chargés du total, ne peuvent, pour se dispenser 
(le cette solidité, opposer au crénacier de la reiite qu'il 
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les a ,  par sa iiégligence, privés du recours qu'ils de- 
vroient avoir, en payant le total, contre celui à qui le 
créancier a laissé acquérir la prescription; car ces co- 
détenteurs pouvoient eux-mêmes l'arrêter en payant 
pour lui ,  et en exercant le recours contre lui avant 
que le temps de la prescription fût accompli. Ils ne 
sont donc pas recevables à opposer au créancier sa 
négligence de n'avoir pas arrêté cette prescriptioq , 
cette négligence leur étant commune avec lui. 

FIN DU TRAIT* 

DU CONTRAT DE BAIL A RENTE. 



TRAITE 

CONTRAT DE SOCIÉTÉ. 

a ARTICLE PRÉLIMINAIRE. 
--. 

1. LE contrat de société est un contrat par lequel deux 
ou plusieurs personnes mettent ou s'obligent de mettre 
en commun quelque chose, pour faire en commun un 
profit honnête, dont ils s'obligent réciproquen~ent de 
se rendre compte. 

Nous traiterons, dans un premier chapitre, de la 
nature du contrat de.société. Nous rapporterons, dans 
le 'second, les différentes espèces de sociétés; dans le 
troisième, les différentes clauses des contrats de so- 
ciété. Nous verrons, dans le quatrième, quelles sont les 
formes qiie notre droit requiert dans le contrat de so- 
ciété. Nous traiterons, dans le cinquième, du droit 
qu'a chacuii des associés par rapport aux biens de la 
société; dans le sixième, comment chacun d'eux est 
tenu des dettes. Nous traiterons, dans le septième, des 
ol~ligations qui naissent du  contrat de société. Nous 
verrons, dans le huitième, comment la société se dis- 
sout. Dans le neuvième, nous traiterons du partage do 
la société. 
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C H A P I T R E  PREMIER. 

De la natore du contrat de société. 

NOUS verrons, I O  en quoi la société diffère de la com- 
munauté ; z0 à quelles classes de contrats on doit rap- 
porter le contrat de société; 3 O  ce qui est de son essesce; 
4' ce que l'équité requiert dans ce contrat; 5' nous trai- 
terons des contrats de société simulés. 

S. 1, En quoi la société diffère de la communauté. 

2. La soc$& et la communauté ne sont pas même 
cilose. La société est le contrat par lequelgcleux ou plu- 
sieurs personnes conviennent de mettre quelque chose 
en commun. Lorsqu'en exécution de ce contrat, elles 
ont effectivement mis en commun ce qu'elles étoient 
convenues d'y mettre, c'est une communauté qui sefor- 
me entre elles. Cette espèce de communauté s'appelle 
aussi société, parcequ'elle est formée en exécution d'un 
contrat de société. 

Il y a aussi une communauté qui se forme entre plu- 
sieurci personnes, sans qu'il soit iritervenu entre elles 
aucune convention, ni par consécjuent aucun contrat 
de société; comme lorsqu'une succession est échue à 
plusieurs héritiers, ou qu'un legs a dté fait conjointe- 
ment à plusi,eurs légataires : il y a une communauté 
de successioiientre ces héritiers, il y a entre ces léga- 
taires une communauté des choses qui leur ont été lé- 
guées; mais il n'y a pas entre eux de société. Cette com- 

I 
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iiiunauté n'estpas un contrat, mais c'est tiii quasi-cori- 
trat, qui forme entre les personnes entre lesquelles les 
clioses sont communes des obligations semblal~les 
celles qui naissent d u  contrat de société. Noils parle- 
rons de ce quasi-contrat dans un appendice, à la fin 
cle ce traité. 

3. C'est en cela seulement que consiste la différence . 
cle la société et de la commiinauté. C'est ilne erreur 
grossière de clire, avec l'aiiteur des Confkrerzces de Palis, 
tome II, page I 5, que la société diffère de la commii- 
nanté en ce que 1' dans la société le capital que chacun 
(( des associés y met n'est pas commun, et qu'il n'y a 
lt proprement que le gain cjui soit commun. n 

Cela est faux. Si des associés ne mettent tluelque- 
fois en société cliie la jouissance de certaines choses, 
clont ils demeurent chacun séparément propriétaires, ilb 
mettent aussi cluelqoefois en société les choses mêmes 
qu'ils y apportent, et les rendent communes entre eux, 
aiissi bien pour la propriété que pour la jouissance, 

Pour établir ce paradoxe, l'auteur des ConJérences 
cite ailleurs ces termes de la loi I 3, S. I ,  ff. depræscr. 
verb., Nemo societatem contral~rzdo rei sua2 clorninus 
esse desiizit. Cet auteur n'a pas entendu l'espice de ce 
paragraphe. Le propriétaire d'un certain terrain vous 
l'avoit aliéné en entier à la charge qu'après que vous 
l'auriez bâti, vous lui rétrocéderiez une partie de ce 
terrain bâti. Julien demande quelle espèce de con- 
trat renferme cette convention. Il dit que ce n'est pas 
un contrat de société, parceque le propriétaire vous 
avoit aliéné en entier ce terrain, et clue.Nemo societa- 
tern. contrnhencio 1-ei.slre doininus esse clcsirtit; c'est-h- 
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dire que celui qui met une; chose en société ne cesse 
pas entièrement d'en être propriétaire, mais seulement 
pour une pan qu'il tranfère à son associé en la rendant 
commune; et il ajoute à la fin qiie ce seroit un con- 
trat de société, si le terrain ne vous eût été aliéné que 
pour partie. I 

S. II. A quelle classe de contrat doit-on rapporter le contrat 
de société. 

4. Le contrat de société est un contrat du droit na- 
turel, qui se forme et se gouverne par les seules régles 
du droit naturel. 

Si les ordonnances ont prescrit quelques formalités 
pour ce contrat, elles n'ont été prescrites que pour ser- 
vir à la preuve de ce contrat, et elles n'appartiennent 
pas. à sa substance. Quoiqu'elles n'aient pas été ob- 
servées, le contrat est parfait entre les parties contrac- 
tantes, et il forme entre elles les obligations qui en 
naissent : ce n'est que vis-à-vis des tiers que ces for- 
malités sont requises. 

5. Ce contrat, de même que ceux de vente et de 
louage, est lin contrat consensuel, qui se forme par le 
seul consentement des parties contractantes, et qui a 
toute sa perfection aussitôt qu'elles sont [convenues 
d'apporter de part et d'autre quelque chose en com- 
iiiun, qiioiqu'elles n'aient pas encore fourni leur ap- 
port. 

6. Ce contrat est synallagmaticjue; chacune des par- 
ties, par ce contrat, s'oblige réciproquement envers les 
auties. 

7. Enfin ce contrat est du nombre des contrats conl- 
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mutatifs; chacune des parties contractantes entend re- 
cevoir autant qu'elle donne. 

S. III. De ce qui est de l'essence du contrat de société. 

8. Il est de l'essence du contrat de société, I O  que 
chacune des parties apporte ou s'oblige d'apporter quel. I 

Y 

que chose à la société; ou de l'argent, ou d'autres ef- 
fets, ou son travai? et son industrie.. 

C'est pourquoi si un marchand, par amitié pour sa 
nièce, a eu convention avec elle de lui donner une 
certaine part chacun an,  pendant un certain nombre 
d'années, dans le gain qu'il feroit chaque année, sans 
que pour cela sa nièce fournît rien ti son commerce, 
ni argeiqt, ni marchandises, ni travail, cette conven- 
tion n'est pas un contrat de société, parceque cette 
nièce n'apporte ni ne promet d'apporter aucune chose 
à la société: cette bonvention est une pure donation 
que ce marxhand vouloit faire à sa nièce d'une part 
dans les gains qu'il espéroit faire dans son commerce. 
Cette convention n'est pas valable, à moins qu'elle 
n'ait été faite par le contrat de mariage de sa nièce; 
parceque, suivant notre droit francois, les donations 
de biens à venir ne sont pas valables, si ce n'est par 
contrat de mariage. . 

9. Il n'est pas néanmoins nécessaire que ce que cha- 
cune des parties contractantes apporte ou promet d'ap- 

l 
ter à la société soit quelque chose de même nature. 
Si l'une y apporte ou promet d'y apporter de l'argent 
ou des marchandises, il n'est pas nécessaire que l'autre 
en apporte pareillement, et il suffit qu'elle y apporte 
son travail et son indiistrie : Societatem, uno pecuniam 
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conferente, alio operam, posse contrahi mugis obti- 
n t l i t  ; 1. I , Cod. pro soc. 

I O .  Mais il faut que ce que chacun des associés ap- 
porte à la société soit quelque chose d'appréciable. 
C'est pourquoi si des associés pour l'établissen~ent d'une 
manufacture avoient eu conventioii avec Lin homme 
puissant de lui donner une certaine part, pendant un 
certain nombre d'années, dans le profit qu'ils espé- 
roient y faire, à la charge qu'il les aideroit de son cré- 
dit pour les affaires de cette manufacture, cette con- 
vention ne seroit pas un contrat de société; car le se- 
cours du crédit de cet homme puissant, qu'il promet 
appoi-ter à la société, n'est pas qnelque chose d'appré- 
ciable. Cette convention est nulle, comme coptraire à 
l'honnêteté publique et aux bonnes mœurs, qui ne 
permettent pas aux personnes puissantes d'accorder 
leur crédit pour de l'argent. , 

I I .  2". I l  est de l'essence de ce contrat que la société 
soit contractée pour l'intérêt coriimun des parties. 
Ilorsque dans une convention on n'a envisagé que l'in- 
térêt particulier de l'une des parties, ce n'est pas un 
contrat de société, mais un contrat de mandat, sujet à 
révocation. C'est pourcpoi, dansI1espèce de la loi 52, ff. 
pro soc., où ayant eu convention avec mon voisin qu'il 
acheteroit un héritage qui étoit à vendre dans notrevoi- 
sinage, dont i l  me  céderoit une certaine partie con- 
tiguë à m6n hdritage , et qu'il en retiendroit le surplus, 
ayant ensuite fait moi-même l'acquisition de cet liéri- 
tage , on demande si le voisin est fondé à former contre 
moi l'action pro socio, pour qiie je lui fasse part de 
cette acqiiisition. Julien répond que cela clépenrl cle 



l'intention que nous avons eue en faisant cette con- 
tention. Si notre intentioné'toit de faire cette acquisi- 
tion pour en faire chacun notre profit, la convention 
est un contrat de société, qui donne au voisin cette ac- 
tion. Mais si notre intention étoit seulement qu'il fît 
cette acquisition pour ine faire plaisir, la convention 
n'est qu'un mandat, qui, n'ayant pas éte par lui exé- 
cuté, ne lui donne aucune action. 

12.  3' Il est de l'essence du contrat de société 
les parties se proposent, par le contrat, de faire un 
gain ou profit, dans lequel chacune des parties con- 
tractantes puisse espérer d'avoir part, à raison de ce 
qu'elle a apporté à la société. 

C'est pourquoi si, par le contrat d'une pstendue 
société, il étoit convenu que le profit appartiendrait en 
entier à l'une des parties contractantes, sans quel'autre 
y pût prétendre de pan en aucun cas, une telle con- 
vention ne seroit pas un contrat de société, et elle 
seroit nulle, comme manifestement injuste. Les ju- 
risconsultes romains ont donné à cette espèce de con- 
vention le nom de société lkonine, par allusion à la 
fable du lion, qui a ant fait une convention de société ' Y 
avec d'autres animaux pour aller à la chasse, s'empara 
seul de toute la proie. Cassius respondit societatenz ta- 
lem coiri non posse, ut alter lucrum, alter danlnuin 
sentiret, hanc societatem leoninam soliium appellare; 
et nos consentimus ... bziquum enim genus societatis est, 
ex quâ quis danznum, non etiam liccrtim spectet; 1 .  I 7, 
S. a, ff. pro soc. 

I 3 .  Il n'est pas néaniiioins nécessaire, pour la vali- 
dite (lu contrat de socidté, qiie chacune des partics 
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contractantes doive avoir, en quelque cas que ce soit, 
nne part dans le profit de'la société; il suffit qu'elle 
puisse espérer d'y avoir part; et on peut faire dépendre 
de la quantité à laquelle montera le profit de la société, 
comme d'une condition, la part que Pu11 des associés 
y aura. C'est ce qui se rencontre dans l'espèce de la 
loi 44, ff. pro soc. Si maryarita tibi vendenda dedero, 
ut si ea decem vendidisses, redderes mihi decem; si 
pluris, yuod excedit tzs haberes, mihi videtur, si ani- 
mo societatis ccntrahendœ id actum sit, pro socio esse 
nctionern. Dans cette espèce, le revendeur avec qni 
j'ai contracté société pour la vente de mes pierres pré- 
cieuses, et à laquelle société il apporte ses peines et 

, 

son industrie pour h s  faire vendre, ne doit avoir part 
dans le profit de la vente des pierres précieuses, qui 
fait l'objet de la société, que dans un cas, qui est ce- 
lui auquel elles seront vendues plus de ~o ,ooo  liv.;. et 
cette part est réglée à ce qu'elles seront vendues au- 
delà de 10,ooo livres. Si elles ne sont vendues que 
10,000 liv., il n'aura aucune part dans le prix, et il 
aura perdu les peines qu'il a prises pour les vendre. 
On peut donc, dans un contrat de société, ne pas ac- 
corder à l'un des associés dans tous les cas, mais seu- 
lement en certain cas, une part dans le profit qui re- 
viendra de la société , et faire dépendre cette part, 
comme dans cette espèce, de la quantité à laquelle 
montera le profit. 

Observez que, pour l'équité de cette convention, il 
faut que le prix des peines que le revendeur apporte à 
ln société, et qu'il court risque de perdre si les pierre- 
ries ne sont pas vendues.plus de I 0,000 liv., éq~~ipolle 
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au prix de l'espérance de la somme qu'elles pourront 
être vendues de plus. 

Observez aussi que', pour que la conventioii par la- 
quelle je suis convenu de laisser à la personne que j'ai 
chargée de vendre mes pierreries ce qu'elles seroient 
veiidues de plus que la somme de 10,000 livres ren- 
ferme un contrat de société, il faut que cette personne 
soit un revendeur, ou un joaillier, à qui je laisse cette 
part du prix, en considération de son industrie et 
des soins qu'il doit apporter pour procurer uiie vente 
avantageuse de ines pierreries. Mais si cette personne 
n'est ni revendeur ni joaillier, et que ce soit pour la 
gratifier que je lui ai promis cette part dans le prix de 
mes pierreries, que je pouvois vendre par moi-même 
aussi avantageusement qu'elle, en ce cas la convention 
renferme une donation et non un contrat de société, 
parceque cette personne ne doit pas recevoir cette part 
dans le prix de la vente à raison des peines et de 
l'industrie qu'elle apporte à l'affaire de cette vente, 
mais par gratification. C'est pourquoi le jurisconsulte, 
en la loi ci-dessus citée, laisse à examiner quel a été 
l'esprit des parties dans cette eonvention, si animo su- 
cietatis contrahendœ id actum sit. 

I 4 .  /10 Enfin, pour qu'un contrat de société soit va- 
lable, il faut que l'affaire qui fait l'objet de la société, 
et pour laquelle les parties contractantes s'associent, . 

soit quelque cliose de licite, et que le profit qu'elles 
se proposent de retirer soit un profit honnête. C'est 
pourquoi la convention par laquelle des personnes . 
s'associeraient ensemble pour faire un commerce de 
contrebande est nulle, aussi bien que celle par la- 
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quelle des personnes s'associeraient pour exercer l'u- 
sure, ou pour tenir un mauvais lieu, ou pour voler : 
Nec enim  ill la societtls malejïciorum; 1 .  1, S. 1 4 ,  de 
tut. et rat. distr. Nec societas aut mandatumjlagitiosœ 
rei tillitis vires habet; 1. 35, S. 2 ,  ff. de contr. empt. 

S. IV. De ce que l'équité requiert dans le contrat de société. 

Pour que le contrat de société soit équitable, il faut 
ordinairement que la part qui est, par le contrat de so- 
ciété, assignée à chacun des associés, dans le profit 

. qu'ils se proposent de faire, soit en même proportion que 
la valeur de ce que chacun d'eux a apporté à la société. 

15. Par exemple, si les deux associés ont contribué 
Pgalement au fonds de la société, ils doivent avoir clia- 
cun une part égale dans le profit. Mais si l'un d'eux y 
a apporté le double de ce que l'autre y a apporté, il 
doit avoir une double part-dans le profit; c'est-à-dire 
qu'il en doit avoir les deux tiers, et l'autre seulement 
le tiers. 

Il faut donc, pour régler les parts que chacun doit 
avoir dans le profit de la société, estimer ce que cha- 
cun y a apporté. Si, par une fausse estimation qu'on 
auroit donnée à ce que chacun des associés a apporté 

, à la société, on a assigne! A l'un des associés une part 
moindre que celle qu'il devoit avoir, et à l'autre une 
part plus forte, c'est une iniquité dans le contrat de 
société. Par exemple, si j'ai contracté avec vous une 
société dans laquelle ce que nous avons apporté cha- 
cun étoit de valeur de 5,000 liv., et que néanmoins, 



par une fausse estimation qui a,été donnée à ce que 
nous avons apporté, ce que j'ai apporté n'ait été estimé 
que 4,000 liv., quoiqu'il fût de la valeur de 5,000, et 
qu'au contraire ce que vous avez apporté ait été estimé 
G,ooo liv., quoiqu'il n'en valût que 5,000; si en con- 
séquence on vous a assigné les trois cinquièmes dans 
le fonds et dans le profit de la société, et à moi seule- 
ment le& deux cinquièmes, c'est une iniquité dans le 
contrat de socidté. Si vous en avez eu con~ioissance, 
ou lors du contrat, ou depuis, vous êtes obligé, dans 
le for de la conscience, à me restituer ce que j'ai eu 
de moins que la nloitié que j'aurois dû avoir dans le 
partage du  fonds et des profits de la société, si on eGt 
f j i t  une estiniation juste. 

Dans le for extérieur, les parties ne sont pas écou- 
tées à se plaindre, en pareil cas, de l'iniqiiité du con- 
trat, suivant les principes établis en notre trait& des 
Obliyatioizs, n. 34. 

I 6. Lorsqu'un marchand contracte une société avec 
un artisan, à laquelle l'artisan n'apporte que son tra- 
vail, que je suppose valoir cent écus, et que le mar- 
cliaiid apporte une somme de mille écus, soit en ar- 
gent comptant, soit en i~îarchandises, à la charge de 
la prélever au partage de la société, qui doit durer un 
an,  il ne faut pas en ce cas, pour supputer ce que 
chacun a apporté à la société, et fixer en consécjuence 
les parts que chacun de ces associés devra avoir clans 
les profits, dire que l'artisan a apporté une somme de 
cent écus, à laquelle est estinlé son travail, et le mar- 
chand niille écus ; et qu'en conséquence le marchand 
doit avoir polir sa part dix onzièmes, et l'artisan un 
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onzième seulement : car ce n'est pas la somme de mille 
écus que le marchand apporte à la sociétd; il n'en ap- 
porte que l'usage pendant l'année que doit durer la so- 
ciété, puisclu'il la doit prélever. Il ne faut donc comp- 
ter, pour ce que le marchand est censé avoir apporté 
à la société, que la valeur de l'usage de cette somme, 
que Puffendorf croit devoir être évaluée à l'intérêt or- 
dinaire de l'argent. Suivant ce principe, le marchand, 
dans l'espéce proposée, sera censé avoir apporté seu- 
lement à la société la somme de I 50 liv., et ne devra 
avoir par conséquent que le tiers dans le profit de la 
société. 

11 en sera autrement si le marchand ne s'étoit pas 
réservé de prélever cette somme. Ayant en ce cas ap- 
porté à la société cette somme, et non pas seulement 
l'usage de cette somme, il n'est pas douteux qu'il de- 
vroit , dans l'espèce proposée, avoir les dix onzi6mes, 
tant dans les fonds que dans les profits de la société, 
et l'artisan seulement un onzième. 

I 7. Le principe que nous avons établi, qu'il y a ini- 
quité dans le contrat de société, lorsque la part que 
chacun des associés doit avoir daiis les profits de la so- 
ciété n'est pas proportionnée à ce qu'ils y ont apporté, 
recoit deux exceptions. 

La première est lorsque l'un des associés ayant, 
dès le temps du contrat, coniioissance que son associé 
apporte moins que lui à la société, veut bien, pour le 
gratifier, l'admettre à partager avec lui par égales por- 
tions. En ce cas, on ne peut pas dire qu'il y ait ini- 
quité dans le contrat, car volenti nonfit injuria; mais 
le contrat n'est pas en ce cas purement et entièrement 
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un contrat de société, il est mêlé de donation. 9 u  reste, 
il n'en est pas moins valable. Il est vrai que si le con- 
trat n'étoit fait uniquement que pour gratifier l'une des 
parties contractantes qui n'auroit rien apporté, ce ne  
seroit pas un contrat desociété; et c'est en ce sens qu'U1- 
pien dit : Donationis causâ societas non rectè contralzi- 
lur; 1 .  5 ,  S. 2, ff. pro soc. Mais quoiqu'on ait gratifié 
en quelque chose par le contrat l'une des parties, le 
contrat ne laisse pas d'être un vrai contrat de sociétd 
et d'être valable, pourvu que l'associé à qui je fais I'a- 
vantage ne soit pas une personne à qui les lois me dé- 
fendent de donner; de même qu'un contrat de vente, 
yui ne seroit pas un vrai contrat de vente s'il n'y avoit 
aucun prix sérieux, ne laisse pas d'être un vrai contrat 
de vente, quoique le vendeur, pour gratifier I'ache- 
teur, hit vendu pour un prix au-dessous du juste prix, 
pourvu que cet acheteur ne soit pas une personne à 
qui il ne fût pas permis de donner; 1. 38, ff. de contr. 
enzpt. 

18. La  deuxième exception est qu'on peut par le 
contrat assigner à l'un des associés une part dans les 
profits plus grande que celle qu'il contribue à la so- 
ciété, sans que le contrat renferme pour cela aucune 
iniquité ni  même aucune gratification, lorsque cet 

1 

associé compense cet avantage par quelque autre égal 
qu'il fait réciproquement de son côté à l'aiitre associé. 

On  peut apporter pour exemple I'espéce 'suivante. 
Dcux tonneliers contractent ensemble une société pour 
fahriquer.et débiter des tonneaux; chacun d'eux four- 
nit à cette société son travail et la moitié des fonds 
dont elle doit être composée. L'un d'eux, se fiant sur 

Traiti  dit Contrat de sociéti. I I .  
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son habileté à se coiinoître aux bois, après l'exainen 
qu'il a fait de ceux qu'ils doivent employer, se charge 
seul, par le contrat de la société, de la garantie du vice 
de fiit, à laquelle les tonneliers sont sujets envers ceux 
qui leur achètent des tonneaux; et ils sont convenus 
qu'en conséque~ice de ce qu'il s'est chargé seul de cette 
garantie, et de ce qu'il s'est obliié d'eu ii~deinniser la 
société, il aura les trois quarts dans le gain, s'il y eii 
a ,  et que néanmoins, en cas de perte, il n'en suppor- 
tera que la moitié. Cette convention est valable : car 
ce qui lui est assigné dans le gain de plus que la moi- 
tié est la r6compense cle l'avantage-qu'il fait à son as- 
socié de le décharger du risque de cette garantie, à la- 
quelle il auroit dû être sujet pour,inoitié;: c'est le prix' . 
de la moitié de ce risque dont il le décharge. 

On peut imaginer une infinit6 d'awtres exemples. 
IIe REGLE. Régulièrement chacun des associés doit 

supporter, dans la perte que fera la société, la même 
part qu'il doit avoir dans le gain, au cas que la société 
prospère. 

19. Cette règle souffre exception dans le cas auquel 
I'un des associés, à qui on n'a assigné une part dans 
le gain qu'à raison de ce qu'il a contribué à la société 
en argent ou en marcliandises, y a de plus apporté seul 
son travail et son industrie. On peut en ce cas équita- 
blement convenir qu'il supportera une moindre part 
clails la perte, ou même qu'il ne supportera rien du tout 
dc la perte, pourvu que le prix de son travail et de soli 

/* 
industrie soit égal au risque de la perte dont on le clé- 
eliarge. Ilù coiri sociefnlem posse, u t  ntillius partem 
dnrnizi ciller setttiat, /ircrzari verb commtcne sit, Cassius 
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srribit; quod ità demùm valebit, si ta~ztisit opera quanti 
damnunz est; 1. 29, S. 1, ff. pro soc. 

20. E n  général, toutes les fois que l'un des associés 
apporte en son particulier quelque avantage 9 la  so- 

. ciété, on peut, pour l'en récompenser, convenir qu'il 
sera déchargé pour partie, ou niême pour le total, de  
la perte que femit la société. Par exemple, si, dans u n  
commerce de tonneaux, l'un des associés s'est chargé 
seul de la garantie du vice de fût, et s'est obligé d'en 
indemniser la société, on peut, pour le récompenser 
de  cet avantage qu'il fait à la société, convenir que,  
quoiqu'il soit associé pour moitié, et qu'il doive 
p e n d r e  moitié dans le gain, s'il y en a ,  néanmoins, 
en cas de perte, il en supportera une iiioindre part, 
putà, le tiers oii le quart seulement. Cette conventioii 
est équitable, si le prix du risque de la perte, pour la 
part dont ou le décharge, est égal au prix du risque 
de  la garantie pour la part dont il en a déchargé son 
associé. 

2 I .  Ce que nous venons de dire, qu'on peut, sans 
blesser l'équité, convenir que l'un des associés suppor- 
tera une moindre part, ou même ne supportera au- 
cune part dans les pertes, ne doit pas s'entendre en ce 
sens, que cet associé aura part au profit de chacune des 
affaires qui auront été avantageuses à la société, sans 
porter rien de la perte que la société a soufferte dans 
celles qui lui ont été clésavantageuses, ce qui seroit ma- 
nifestement injuste : mais cela s'entend en ce sens, qu'a- 
près la dissolution de la société, on fera un état de tous 
Ics gains que la société a faits, et un état de toutes les 
pertes qu'elle a faites dans toutes les différentes affaires 

I I .  
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qu'elle a entreprises; et que, si le total des gains excédé: 
le total des pertes, cet associé prendra sa part dans l'exi 
cédant; et que, si au contraire le total des pertes excède 
celui des gains, cet associé n'aura ni profit ni  perte. 
Areque enirn lucrum intelligitur, nisi omni dainno de- 
clzlcio; neque darnnum, nisi omni .lucro deducto; l .  30, 
ff. pro soc. 

S.  V. Des contrats de société simulés. 

22. 1,orsqu'il paroit qu'un contrat de société est si- 
niulé, et qu'il n'a été fait que pour déguiser u n  prêt 
d'argent usilraire, il n'est pas douteux que le contrat 
doit être déclaré nul ,  et que tout ce qui a été recu par 
le  prétendu associé, pour lui tenir lieu de sa part dans 
le  profit de la prétendue sociéti!, doit être imputé sur 
la  somme principale qu'il a mise dans la prétendue 
société, et que la somme qu'il a recue diminue de 
plein droit celle qui lui doit être rendue. 

Ceci doit servir à décider la question sur la légiti- 
mité d'une fameuse convention imaginée par les ca- 
suistes, qui renferme trois contrats: 

I O  Un contrat de société que je contracte avec un 
négociant, qui, ayant déja un fonds de commerce,pzità, 
de 30,000 liv., m'associe pour un quart à son com- 
merce, à raison d'une somme de I 0,000 liv. que j'ap- a 

porte à la société; 
2' Uii contrat d'assurance, par leqriel ce même né- 

gociant m'assure mon capital de .~o ,ooo  livres que je 
mets danslasociété, qu'il s'oblige de me rendre à la fin 

' du temps que doit durer la société, à la cliarge que, 
de mon côté, je lui cècle une certaine portion dans les 
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profits qiie j'ai lieu d'espérer pour ma part dans la so- 
ciété : par exemple, si j'ai lieu d'espérer que Inn part 
dans la société produira par chacun an u n  profit de  
douze pour cent environ, plus ou moins, je lui en  
abandonne la moitié ; ." 
. Enfin, un troisième contrat, par lequel je vends à ce 
même marchand mon capital dans la socidté, aiasi as- 
suré, et tous les gains que j'en ai à espérer, moyen- 
nant le prix d'une somme de I 0,000 'liv., qu'il s'oblige 
de  me payer à la fin du temps que doit durer la sor 
ciétd, avec 5 0 0  liv. d'intérêts par chacun an jusqu'au 
paiement. Diana, après avoir imagine cette conven- 
tion, se propose la question, si cette convention est 
licite? 11 décide pour l'affirmative. Sa raison est que  
ces trois contrats, considérés séparément, étant des 
contrats licites, ils ne doivent pas moins l'être, quoique 
réunis ensemble par une même convention. 11 n'est pas 
nécessaire, pour réfuter cette décision de Diana, d'ac- 
cumuler toutes les autorités que rapporte l'auteur des 
Confkrences de Paris. Il ne faut pas être bien clair- 
voyant pour s'apercevoir que cette convention, dans la 

. vérité, ne contient autre.chose qu'un prêt à intérêt que 
j'ai fait à ce marchand d'une somme de 10,000 l iv. ,  
qui doit, dans le for extérieur, aussi bien que dans le 
for de la conscience, être déclaré usuraire; et en con- 
séquence les intérêts doivent être imputés sur le prin- 
cipal. Il est très visible que les trois prétendus contrats 
que cette convention renferme ne sont que des con- 
trats simulés pour déguiser le prêt à intérêt qu'elle ren- 
ferme, et que dans la vérité je n'ai jamais eu btentioii 
de contracter une société avec ce marchand, mais sen- 
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lement dc retirer de lui un intérêt de la somme que je 
' lui prêtois ; et quand même, par un; fausse direction 

d'intention, je me persuaderois à moi-même que j'ai 
eu effectivement intention de faire avec ce négociant 
successiveinent ces trois contrats, ceyseroit une illusion 
que me feroit ma cupidité, pour me déguiser à moi- 
même le vice d'usure du prêt à intérêt auquel s'analyse 
toute cette convention. 

En  général, toutes les fois qu'un particulier fait un 
prétendu contrat de société avec un marchand qui 
l'associe à son commerce pour une certaine somme 
d'argent qu'il apporte à ce marchand, lequel s'oblige 
de la lui rendre à la fin de la société, sans que ce yar- 
ticulier supporte aucune part dans la perte si la so- 
ciété ne réussit pas, et à la charge qu'il aura une cer- 
;taine part dans le gain ; quelque riiodique que soit cette 
part dans le gain, en conséquence de ce qu'il ne porte 
rien de la perte, et soit que cette part soit assurée à une 
certaine somme par chacun an, soit qu'elle ne le soit 
pas, un tel contrat doit passer pour un contrat de so- 
ciété simulé, qui n'a été fait que pour déguiser un prêt 
usuraire que ce particulier vouloit faire au marchand 
de la somme d'argent qu'il lui a remise. Le marchand, 
qui, par ce prétendu contrat de société, ne se dé- 
charge pour aucune partie du risque des pertes qui 
peuvent survenir dans son commerce, n'a pas inteil- 
tion de faire un contrat de société ; il n'a d'autre in- 
tention que d'emprunter la somme qiie ce yai,ticulier 
lui remet, et la part qii'il l u i  doilne dans lcs gains de la 
société est pour tenir lieu à ce particulier dcs intdrêts 
qu'il exige pour ce prêt. Ce particulier n'a pareille2 
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ment d'autre intention que de retirer un  profit illicite 
d u  prêt qu'il fait de cette somme d'argent qui n'en doit 
pas produire, en déguisant ce prêt en  contrat de so- 
ciété.. 

23. Il faudroit décider autrement dans le cas auquel 
u n  marchand qui a un  bon commerce, dont le fonds 
est de 40,000 liv., feroit un  contrat de société avec uii 
particulier qui apporteroit aussi 40,000 liv. en argent, 
avec la clause que ce particulier auroit les trois quarts 
dans le gain, au lieu de la moitié qu'il devroit seule- 
ment avoir, mais qu'il se chargeroit en conséqnence 
de  toute la perte. Ce contrat est u n  vdricable contrat 
de société. Lü clause par laquelle ce marchand se dé- 
charge du risque de la perte sur son associe' n'a rien 
d'inique, pourvu que, l'espérance du gain se trouvant 
gour le moins en raison double du risque de la perte, - . 

le prix de l'espérance du quart dans le gain qu'il lu i  
' 

cède équipolle au prix du risque de sa moitié dans la 
perte dont il le charge. Le fonds de commerce que ce 
niarcliand a mis dans la société étant qiielque cliose 
d e  frngifère, il a pu  retenir une part dans le gaiil, 
quoique l'autre associé lui assure ce fonds, et l'affraii- 
chisse du risque de la perte. 

24. Si le particulier qui a fait avec un  marchancl uii 
contrat de société, à laquelle il a apporté une certaine 
somme (l'argent, pour avoir part tant dans le fonds 
que dans le gain ou la perte de la société, à raison cle 
cette somme, fait dans un  temps non suspect, au bout 
de plusieurs années, une convention avec ce marcliand, 
par laquelle il veiicl son droit dans la sociétd à ce mat- 
chand pour le pris  de la nlênie sonlme qu'il a appor- 
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tde eh la société, que ce marchand s'obli~e de Ini 
rendre à la fin du temps que doit durer la société, 
avec un certain intérêt par chacun an ,  cette conven- 
tion, qui n'eût pas été valable si elle eût été faite dans: 
le temps du contrat, et qui eût passé alors pour un prêt 
à intérêt déguisé en un faux contrat de société, est-elle 
valable, ayant été faite au bout de plusieurs années? 
Je  pense qu'elle est valable, soit dan; le for de la con- 
science, soit dans le for extérieur. Elle est valable dans. 
le far de la conscience, pourvu que cette conventioii 

b 
soit une nouvelle convention, et que Ic contrat de so- 
ciété n'ait pas été fait avec un pacte secret que le mar- 
chand achéteroit du particulier sa part dans la société : 
elle est pareillement valable dans le for extérieur, par- 
ceque le long temps qui s'est écoulé entre le contrat 
de société et cette coiivention empêche qu'on ne puisse 
soupqonner le contrat de société de n'avoir pas été un 
véritable contrat de société, et d'avoir été fait avec ce 
pacte secret. Or, y ayant eu un vrai contrat de société 
entre les parties, ce particulier ayant, par ce contrat 
de société, acquis une part dans le fonds 1111 com- 
merce qui fait le fonds de la société, et ce fonds cle 
commerce étant quelque chose de frugifhre , ce parti- 
culier a pu vendre à son associé sa part dans ce fonds 
de commerce, et retirer des intérêts du prix pour le- 
quel il l'a vendu. 

25. On  doit décider de même à l'égard d'un contrat 
d'assurance par lequel ce particulier, au bout de quel- 
ques années, se feroit assurer la somme qu'il a appor- 
tée à la société par le marchand son associé, qui se 
chareeroit à sa ddcliarge de toute la perte qui pourroit 
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survenir dans la société en cas de mauvaise réussite, 
moyennant une part que ce particulier cèderoit a n  
marchand dans sa part clu gain qu'il avoit lieu cl'espd- - 
rer. Ce contrat, cle même que le précédent, est très 1G 
citime, pourvu que le prix de l'espérance du gain que 
le particulier cède au marcliand soit égal au prix ciu 
risque de la perte dont il le charge. 

Néanmoins l'auteur cles Conjdrences, t. II, pag. 70,  
prétend qu'un associé ne peut faire licitement ce coii- 
trat d'assurance avec son associé, quoiqu'il convienne, 
pag. 7 1 ,  qu'il peut le faire avec un tiers. Il en donne 
une fort mauvaise raison, qui est clue ce contrat d'as- 
surance détiuit, selon lui, le contrat de société, ce qui  
est faux ; car nous avons vu sziprà, n. I g, qu'un con- 
trat de société pouvoit être valable, cluoiclue l'un des 
associés ne diit supporter aucuiie part de la perte (ce . 

qui est bien assurer ce qu'il y a apporté), pourvu qu'il 
ait donné à ses associés, qui se sont cliargés d u  risque 
de la perte qu'il en dcvoit porter, quelque chose d'é- 
quivalent au prix de ce risclue. 

26. L'auteur des CoizJCérences, dans le même endroit 
où il condamne le contrat d'assurance par lequel I'nn 
des associés se feroit assurer son apport à la  société 
par l'autre associé, condamne aussi une autre conven- 
tion par laquelle l'un des associés, sans se faire assu- 
rer son apport à la société, et en demeurant sujet à la 
perte pour sa part, en cas de mauvaise réussite de la 
société, vendroit sa part dans l'espérance du gain, pour 
une certaine somme. Je  ne vois rien de condamnable 
dans cette convention. L'espérance du gain #une so- 
cidté est quelque chose d'appréciable, comme l'est un  
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coup de filet; et je puis la vendre par consécluent, soit' 
a mon associé, soit à un  tiers, cle même qu'on peut 
vendre un  coup de filet. Les raisons de l'auteur des 
Colférences sont que, selon lui, ce contrat cle vente 
que  je  fais à mon associé du gain incertain que j'es- 
père avoir de la société est coniraire à l'e'yaliié qzii se 
doit troziver dans les sociétés. Il auroit dû  dire, chns les 
contrats; car il ne s'agit pas ici d'un contrat de société. 
L e  contrat dont il est q uestion , cluoiqu'il intervienne 
entre des associés, n'est pas le contrat de société; c'est 
u n  contrat de vente que je fais à mon associé, comme 
je  pourrois le faire à.tout autre, de ma part dans l'es- 
pérance du gain de la société. Au reste, je conviens que 
l'égalité doit se trouver dans ce contrat : mais elle s'y 
trouve; car l a  part que j'ai dans l'espérance hiestaine 
d u  gain de la société étant cjuelc~ue chose d'appréciable, 
il suffit, pour que l'égalite se trouve dans ce contrat, 
que ce qu'on me donne par ce contrat pour le ~ r i x  de 
l'espérance que je vends soit le juste prix de cette es- 
pérance. 

L'auteur des Conférences, ajoute : Ce contrat de vente 
assure un projt certain à zln associé : or entre associés 
il ne doit y avoir uucun profit certain; tout y doit être 
incertain, tant le capital que les profits. Si l'auteur en- 
tend par là que la part de l'espérance iiicertaiiie des 
profits ne puisse être appréciée et cédée pour le prix 
d'une somme certaine, c'est supposer précisément ce 
qui  est en question ; ce qui est une pétition de prin- 
cipe, et un  mauvais raisonnement. 
- 27. Si le particulier.qui a apporté à un  marchand 

une somme d'argent pDur être avec lui en socidté dd 
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son commerce avoit fait ces contrats de vente et d'as- 
surance de sa part peu après le contrat de société, il y 
auroit lieu de présumer qu'ils ne seroient que l'exécu- 
tion d'un pacte secret apposé au contrat de société; et 
eii conséquence, dans le for extérieur, ces contrats, 
aussi bien que le contrat de société, devroient être dé- 
clarés nuls et simulés, comme n'étant faits que pour 
déguiser un prêt usuraire de la somme d'argent appor- 

. tée au inaïchand par le particulier. 

CI-IAPITRE II.  

Des différentes espèces de sociétés. 

LES sociétés sont ou iiniverselles, ou particulières. 

SECTION PREMIÈRE. 

Des sociétés universelles. 

28. Le droit romain distingue deus espéces de so- 
ciétés universelles ; celle qui s'appelle universortlm bo- 
norum, et cèlle qui s'appelle universortlm quœ ex qziœstrs 
veniunt. Dans notre droit francois, outre ces deux es- 
pèces de sociétés, ta communaiité conjugale qui se coii- 
tracte entre coiijoints par mariage, et celle qui se con- 
tinue entre le survivant clesdits conjoints et les héri- 
tiers clu prédécédé, sont des espèces de sociétés univer- 
selles, différentes des aii tres , et qui se gouvernent par 
des principes qui leur sont particuliers : elles niéritcnt 
d'être traitées avec beaucoup d'éteiidue. Nous n'en trai- 
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terons pas ici, nous rkervrint d'en traiter au  long dans 
notre traité du Contrat de mariage, ainsi que des con- 
ventions qui ont coutunle de l'accompagner. 

A R T I C L E  PREMIER.  

De la société universorum bonorum. 

S. 1. Ce que c'est; quand est-elle censée contractée, et entre 
quelles personnes peut-elle se contracter. . 

29. La société universorum bonortim est celle par la- . 
quelle les parties contractantes conviennent de mettre 
en commun tous leurs biens présents et à venir. 

Les parties qui ont contracté société ensemble ne  
sont pas censées avoir voulu contracter cette espéce de 
société si elles ne s'en sont formellement expliquées; 
1. 7, ff. pro soc. * 

30. Cette société peut être contractée entre des per- 
sonnes, quoique l'une soit beaucoup plus riche que 
l'autre : Hœc societns coiri potest etiam inter eos qui 
non sunt œquis faculiatibzrs. 

La raison qu'en apporte Ulpien est que l'industrie 
de celui qui est parivre peut dquipoller à ce que le 
riche a de plus : Qnùm plerùmqzie paziperior operâ.szip- 
pleut quantum ei per comparationem patrimonii deest; 
d. 1 .5 ,  S. 1. - 

Quand même cette raison ne se rencontreroit pas, 
et que celui des associés qui a le moins de biens seroit 
aussi celui qui auroit le moins d'inclustrie, cette so- 
ciété n'en seroit pas moins valable. Cette inégalité fait 
seulement qu'en ce cas le contrat de société seroit mêlé 
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de donation, le plus riche ayant voulu gratifier le pau- 
vre. Mais quoiqu'un contrat de société soit mêlé de do- 
nation, la société n'en est pas moins valablement con- 
tractée, comme nous l'avons vu sziprù, n. I 7 .  

5. II. Comment se communiquent les biens des associés. 

31. Il est particulier à cette espéce de sociétt! que 
tous les biens qu'avoit , lors du contrat, chacun des 
associés, deviennent, dès l'instant du contrat, com- 
muns entre eux, chacun d'eux étant censé s'en être 
fait réciproquement une tradition feinte, et s'en être 
constitué possesseur au nom de la société : In societate 
omnium bonorum, omnes res quœ coeuntizim siint con- 
tinub communicantur; quiu, licèt specialiter traditio 
non interveniat, tacitè tamen creditur intervenire; 1. I,  

S. I ; 1 . 2 ,  ff. pro soc.; ce qui néanmoins, suivant le 
droit romain, n7avoit pas lieu à l'égard de leurs dettes 
actives, lesquelles, par leur nature, ne sont pas sus- 
ceptibles de tradition, et ne peuvent passer d'une per- 
sonne à l'autre que par une cession d'actions; mais, au 
besoin, chacun des associés est tenu de faire cette ces- 
sion. C'est pourquoi Paul ajoute : Ea verb quœ in no- 
minibus erunt manent in suo statu, sed actionem in- 
viceln prœsiare debent; 1 .3 .  Dans notre droit francois, 
où nous sommes plus faciles à suppléer et sous-en- 
tenclre ces cessions d'actions, je pense que les dettes 
actives des associés qui contractent ensemble une so- 
ciété de  tous leurs biens tombent, de même que leurs 
autres biens, de plcin droit dans la société, et sans 
qu'il soit besoin d'une cession expresse d'actions. 

32. Par le droit romain, ce que l'un des associés 
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acquéroit en soi1 propre nom depuis la société contrac- 
tée, n'étoit pas acquis de pleiii droit à la société; les au- 
tres associés avoient seulement action contre lui pour 
le lui faire apporter à la sociéte : Si qtiis societnteln 
contraserit, qtiod emit ipsizis sit, non commziize, sen 

- societatis judicio cogitzir rem commtinicare ; 1. 7 4 ,  
ff. pro soc. Ida raison étoit que la tradition feinte qui 
étoit ceiîsée intervenir par le contrat de société, par 
laquelle chacun des associés étoit censé se constituer 
possesseur au nom de la société, ne pouvoit avoir lieu 

, . qu'à l'égard des biens qu'il avoit alors, ne pouvant pas 
se constituer possesseur de ceux qu'il n'avoit pas en- 
core. 

Dans notre droit francois, qui n'est pas si littéral 
que le droit romain, je pense qu'un associé omnium 
bonorum, qui, par le contrat de cette société, est obli- 
gé de faire, pour le compte de cette.société, toutes les 
acquisitions qu'il fait, doit, lorsqu'il fait quelque ac- 
quisition, être facilement présumé avoir voulu la faire 
au nom et pour le eompte de la société, quoiqu'il ne  
l'ait pas exprimé, et avoir par conséquent acquis la  
cliose de plein droit à la société, sans que ses associés 
soient obligés de lui en faire demande. 

$. III.De ce qui entre ou n'entre pas clans la société universorum 
bonorum. 

33. Cette société étant généralement de tous biens 
présents et à venir, tout ce qui avient à chacun des 
associés durant la société y tombe, à quelque titre 
qu'il lui avienne , même à titre de succession, clona- 
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tion ou legs, 1. 5 ,  5. 1 ,  même pour réparation civile 
d'une injure qui auroit été faite à sa personne ou aux 
siens, 1.52, 5. 16,  ff. pro soc. 

34. Néanmoins, en un cas, les choses Ichues à titre 
de donation ou de legs à l'un des associés ne tombent 
pas dans la société; savoir, lorsc~u7elles lui ont été don- 
nées ou léguées sous la condition qu'elles n'y tombe- 
raient pas : car le donateur ou testateur, ayant été le 
maître de ne les pas donner, a p u ,  en les donnant, 
apposer à sa donation telle condition qu'il a voulu; et 
il ne fait en cela aucun tort aux associés du donataire, 
qui n7auroient eu rien à prétendre, si,  comme il e n  
étoit le maître, il n'eût pas fait la donation. 

35. Mais, clans un  contrat d'achat que feroit u n  as- 
socié universel, quelque protestation qu'il y eût par l e  
contrat que l'achat est fait pour le compte particulier 
de l'acheteur, les choses achetées ne laisseront pas d e  
tomber clans la société. 

Ne peut-on pas dire, comme dans le cas précédent, ' 

que le vendeur, qui étoit le maître de ne les pas vendre, 
a pu  les vendre sous cette condition? Non. La raison 
de différence est que, dans un contrat de cette nature, 
on présume que c'est l'acheteur qui a fait mettre cette 
clause, en fraude de la société. Le contrat de vente 
étant un  contrat de commerce, dans lequel chacune 
des parties n'a coutume que de rechercher son intérêt, 
on présume qu'il a d û  être indifférent au vendeur que 
.la chose qu'il vendoit tombât, ou non,  dans la société 
de l'achctcur. Au contraire, les donations étant faites 
par le motif de l'ariiitié que le donateur porte au do- 
nataire, ce motif a pu porter le doiiateur à vouloir et 
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à stipuler qu'il profitât seul des clloses données, et 
qu'elles ne toiiibissent pas dans la société. 

36. Quelque universelle que soit cette société, ce 
que l'un des associés auroit acquis par des voies cri- 
miilelles ou déshonnêtes n'entre pas dans la société; 

Q 
car étant de l'essence des sociétés qu'elles se contrac; 
tent pour faire en coniniuil un profit honnête, sziprà, 
n. 14., tout gain criminel ou déshonnête lie peut être 
susceptible d'aucune société. 

Par exemple, si l'un des associés avoit fait la con- 
trebande, et qu'il eût un  magasiii de marchandises de 
contrebande, les associés n'ont pas d'action pour l'o- 
bliger à les apporter à la société, ou à compter du pro- 
fit qu'il a fait dans ce commerce. Les raisons ci-dessus 
rapportées, et les lois qui leur défendent de prendre 
part à u n  tel commerce, résistent à cette action. Ils ont 
seulement action pour lui faire rapporter l'argent qu'il 
auroit tiré de la caisse commune pour faire ce com- 
merce, n'ayant pas eu le droit de l'en tirer pour en faire 
un tel emploi. 

Quoique ce que l'un des associés a acquis par des 
voies criminelles et déslionnêtes ne tombe pis  dans 
la société, néanmoins si cet associé l'avoit apporté à la 
société, et mis dans la caisse commune, soit au su ,  
soit à l'insu de ses associés, il lie seroit pas recevable à 
l'en vouloir retirer et pré-ver, sous le prétexte qu'ayant 
été acquis par des voies crinlinelles, il n'appartient pas 
à la société; car il n'est pas recevable à alléguer sa tur- 
pitude. Néanmoins si c'étoient des choses dérobées, et 
qu'il eût été condamné de restituer à celui à qui elles 
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apj)artieiinent, il seroit recu, pour obéir à la sentence, 
à les retirer des magasins où il les auroit apportées : 
Qzrod ex furto vel ex alio malejcio quœsitum est, in 
societatem non oportel-e conferri palàm est, quia delic- 
torzrin tzrryis atque fada communio est; planè si in me- 
dia collatum sii , commune erit lucrum; 1.. 53 : quod 
enim ex malejcio contulerit, non aliter recipere debet 
qziàm si damnatus sit; 1. 54.  

S .  IV. Des charges de la société universorum bonorunt. 

37. Cette société renfermant tous les biens présents 
et à venir des associés, elle doit pareillement renfer- 
nier et supporter toutes les charges desdits biens, tant 
présentes que celles à venir. 

C'est pourquoi cette société doit être tenue, non seu- 
lement de toutes les dettes dont chacun des associés 
étoit débiteur lorsqu'ils ont contracté la société; ces 
dettes sont une charge préseilte deleurs biens présents, 
quùm bona non intelligantur, nisi deducto cere alieno : 
elle doit aussi être tenue de toutes les dépenses que 
cliacun des associés sera obligé de faire durant la so- 
ciété, ces dépenses étant une charge à venir de tous ses 
I~ieiis présents et à venir. 

O n  doit comprendre dans ces dépenses non seule- 
ment celles que cliacun des associés est obligé de faire 
pour ses aliments et ceux de ses enfants, et pour leur 
éducation, niais même généralement toutes les dépen- 
ses raisonnables auxquelles la bienséance pourra en- 
gager chacun des associés durant la société, pouivu 
p'elles soientfaites avec une sage économie, eu égard 
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aux faciiltés de la société, et à la clualité dcs associés; 
1. 73, S. I ,  cl. tit. 

38. Suivant ces principes, le seiitiineiit coiiiinuil cles 
docteurs est que cette société est tenue lion seulenlent 

' 

des clépènses que cliacuii des associés feroit pour l'é- 
ducation de ses enfants, telles que sont les écluip:iges 
qu'on fournit à ceux qui suivent la profession cles ar- 
mes, les peiisioiis de ceux qu'on euvoie dans les col- 
léges et universités, les livres (lui leur sont iidcessciires, 
les salaires et les récompenses de leurs précepteiirs, etc.; 
mais niênie de celles qu'il feroit pour leur procurer uii 
étal~lissemeiit, soit par iiiariage ou autrenielit; et qii'eii 
conséquence les dots que l'un cles associés auroit cloii- 
nées à ses filles pour les marier, pourvu qu'elles lie 
soient pas excessives, doiveiit être poitées par la soc;& 
té, sans pouvoir être précomptées à cet associé sur sa 
part clans la société; car I 'olli~atioii cle cloter ses en- 
fants étant une obligaiioii naturelle cles pères et mè- 
res, cette dépense étoit une charge à venir de tous ses 
biens pre'sents et à veiiir. C'est le sentiment de Treiit- 

, 
ler, de Bachou ad Treutlel-, des thèses de Cologne, cle 
Lauterbach , de Briinemaii , etc. 

' Cette décision a lieu, suivant ces auteurs, quand 
même il n'y auroit que l'un cles associés qui auroit des 
filles, et que l'autre n'en eût pas; cle même que les suc- 
cessions qui échéent à l'un des associés durant cette 
société ne laissent pas d'y toiilber, quoique l'autre 
n'eût aucune successioii à attendre. Arec obsrnt que col;i 
est contraire à l'égalité qui doit régner clans les socié- 
tés : car nous avons vu stil3l ' l  que cette espéce de so- 
cic'té ne laisse pas d'être valable, cliioique chacun.tlrs 
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associés y contribue inégalenlent. Enfin la loi I 8, ff. pro 
soc., dit expresséiiieiit que la convention que les filles 
des associés seront dotées du fonds conlinun, pourvu 
qu'elle soit faite pour tous les associés, ne laisse pas 
d'être valable, quoiqu'il n'y ait que l'un d'eux qui ai t  
une fille à marier. 

Domnt, liv. I ,  tit. 8, sect. 3, n. I 1, paroit vouloir ri- 
rer de cette loi 8 I un argument contre le sentimen& 
que nous venons de rapporter, que cette société de tous 
biens présents et à venir est tenue des dots des enfants 
des associés; car il est dit dans cette loi que la so- 
ciété en est tenue lorsque les parties en sont conve- 
nues: d'où il conclut qu'ellen'en est pas tenue de droit, 
et sans une convention expresse. La réponse à cette ob- 
jectioii est que la question de cette loi étant proposée 
généralement à l'égard de toutes les sociétés, et non 
pas seulement à l'égard de la société de tous les biens 
présents et à venir, Papinien répond qu'elle ne peut 
avoir .lieu qu'à l'égard tle celles qui renferment la con- 
vention qzie les dots desJCilles des associés seront prises 
clalzs lefonds commun. Au reste, Papinien ne distin- 
gue pas, parceque cela ne vient pas à son sujet, si elles 
renferment cette conveiition par un pacte exprhs, qui 
est nécessaire dans les sociétés qui ne seroient pas de 
tous biens présents et à venir; ou si elles la renferment 
par la nature du  contrat, lorsque la société est de tous 
les biens présents et à venir. 

39. A l'égard des folles dépenses qu'un associé fe- 
roit durant la société de tous biens présents et à venir, 
la société n'en est pas tenue : elles doivent lui être pré- 
comptées sur sa part; car on ne peut pas dire qu'elles 

l? .  
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fussent ilne charge à venir cle ses biens prés~iits ct à 
venir qu'il a mis eii société, puiscllie rien lie l'obligeait 
à les faire, e t  qu'il ne  devoit pas les faire. 

40. A pliis forte raison il ne cloit pas faire porter 
à la société ce qu'il a perdu au jeii ou à la Jébauclie : 
Q ~ i o d  il1 aied clzrt adzilterio perdi~lerit socilis, de 111edio 
noil est Intzrl-lis; 1. 59 ,  S. I ,  ff. pro soc. 

4 1. I'ar la niênie raison la société lie sera pas tenue 
des aiilendes rii des réparatioiis civiles auxcjuclles l'un 
des associés auroit été coiidaniiié pour qiidlqiie déiit; 
1. 5 2 ,  5. 18, ff. de til. 

Si néaiimoii~s c'étoit injustenielit cju'il eût été coii- 
dainiié, la société devroit silpporter cette perte, poiii.vii 
que ce lie fût pas par sa faute, puth, eii faisant d é f ~ ~ t i t ,  
qu'il se fût laissé coiidaiillier ; d. 5. r 8. La raison est cliic 
ce qu'il lui en a coiité eii ce cas est ilne dc'peuse qui  iic 
~ roc t .de  pas cle sa faute, et qu'il ii'a pu éviter; elle est 
uiie charge J e  ses Liens, Joiit la société est cliargée. 

Observez q u e  l'associé lie 'doit pas être receva1,le h 
alléguer qu'il a été coiidarnné iiijusteinent, tant que I i i  

sentence subsiste, la sentence forniant uiie présoiilp- 
tioii contre lui. Mais si,  après l'avoir fait infirmer par 
le juge supérieur, il n e  pouvoit répéter ce qu'il auroit 
été obligé de payer en exécutioii de cette sentence, par 
l'insolvabilité de la partie et cle la  caution, ce seroit en 
ce cas une perte qui  devroit tomber sur la société. 

4 2 .  L e  priiicipe qiie noiis venons d'établir, que la 
société n'est pas tenue cles r<iparatioils ci\.iles et des 
ainendes dues pour le délit de l'un des associés, rccoit 
exception dans le cas auquel cet .associé auroit port6 
(1;iiis ic fontls de la socitité ce qui lui est provenu de 
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ce ddlit; car en ce cas la société est tenue de la  resti- 
tution qui en doit être faite à la partie offensée, a u  
moins jus4~1'à concurrence de  ce dont la société a pro- 
fité à l'occasion de ce délit, lorsque c'est.à l'insu cles 
autres associés que les clioses provenues clu clélit ont 
été mises daiis le fonds cle la socidté. Biais si c'est a u  
su et au  gré des autres associés, la société seroit tenue 
de toutes les coiidan~nations qui iiitervieiirlroieiit pour 
le délit, soit pour la réparation. civile, soit pour les 
amendes : Si conveizttrsfirerit clzri inaleficiiiin adpisit ,  
icl qriod co~ttulit ,  auE S O I U ~ ,  aut C Z ~ I I Z  j~œlld auJl>ilcl : 

soluin alferet, si proponas ii,scieiate socio i n  societntis 
ratioite~n hoc coiztulisse; q~rbd si sciente, etinin pct.izunt 
socizinz agiioscere oporlet, ut cujzisparticipavit fucivnz, 
participe1 et dtrrianum; 1. 5 5 ,  ff. cl. 1. Nec interest ~itruiia 
maizente societale prœstiterit 06 Jiirl~im, an dissolutd 
en; 1. 56. 

ARTICLE IL 

Ue la seconde espèce de  société universelre , que les Romains 
al~l~eioient universorum quœ ex quœstu i~eniunt. 

43. L a  seconde espèce de société universelle est, 
celle qui est. appelée en  droit z~niversorron qiiœ ex 
quœstu veniunt,  par laquelle les parties contractent 
société de tout ce qu'elles accluerront peiidant le cours 
de la société, à quelque titre de conlnlerce que ce soit. 

Les parties sont censées contracter cette espèce de 
société, iorsqu'elies déclarent qu'elles contractent en- 

I semble soçiété, sans s'expliquer davantage ; Coiri so- 
cietatem simpliciter licet; et si noiz j i er i t  distinctziln a 



182 TRAITÉ DU CONTRAT DE SOCIETI~, 
videtur coitd esse ziniversortrm q u e  ex questzi venirrnt; 
1 .  7 ,  ff. pro soc. 

C'est aussi cette espèce de société qui est censée con- 
tractée,. lorsque les parties ont dit qu'elles contrac- 
toient société de tous les gains et profits qu'elles fe- 
roient de part et  d'autre : S'ed et si adjiciatirr z i t  et 

' 

qtitestus ei lucri socii sint, verum est, non ad nliird lii- 
crzim quàm qziod ex quœstu veiîit, hanc qrioqzie adjec- 
tionem pertinere; 1. I 3 ,  ff. d .  t i f .  

44. Selon le droit romain, les biens qu'avoierit les 
parties lorsqu'elles ont contracté cette société n'y en- 
trent point, si ce n'est pour la jouissance; mais, suivant 
notre droit coutumier, leurs biens meubles qu'elles 
avoient lors d u  contrat y entrent. Notre coutume n'Or- 
léans, art. 2 I 4 ,  en a une disposition : (( Laquelle so- 
n ciété, si elle n'est limitée, sera seulement entendue de 
e tous les biens meubles et conquêts immeubles faits 

par lesdites parties durant la société. n Voyez Berry, 
titre 8 , art. I O ,  etc. 

45. 11 n'y a que ce que chacun des associés acquiert 
durant la  société par quelque titre de commerce, 
comme par achat, louage, etc., qui tombe dans cette 
société : Si quocl lucrum ex emptione, venditione, 
locntione, conductioiîe descendit; d. 1. 7. 

Comme aiissi ce que chacun d'eux acquiert par 
l'exercice de sa profession, sa solde, ses appointe- 
ments; 1. 5 2 , s .  8 , f f .  d .  til. 

46. Cette société étant généralement de tous les ac- 
quêts que les associés feront-durant le temps de la so- 
ciet&, il suffit que des choses aient été acquises à quel- 
que titre de commerce durant la société par l'un des 



CIIAPITEE II, SECTION 1. 1 83 
associés, pour qu'elles toiiibent dans la société, quand 
même le contrat d'acquisition ne  porteroit pas qu'elle / 
est faite pour le compte de la société. 

Il y a plus : si le contrat portoit expressén~eiit qi;e 
1'acquisitio:l est faite poiir le compte particulier de l'un 
clcs associés, ses associés poiirroieiit l'obliger de rap- 
porter à l a  niasse cornmulie les choses ainsi acquises, 
à moins que l'accliiisition n ' e h  été faite de ses cleniers 
propres ct esccpte's clc la société. 

47. Observez aussi que des héritages, quoique acquis 
à titre de comnicrce durant la socidté, n'y toinbeiît pas 
lorscltic le titrc en vertu duqiiel l'un cles associés les a 
acquis, quoique d~ i r an t  la  société, est antérieur a u  
contrat de société comme lor~r~ii'aynnt acheté u n  hé- 
ritage avant le contrat de société, la tradition lie lui en 
a été faite que clepuis. E n  ce cas, cet héritage loi est 
propre; il doit seiilement tenir compte à la société des 
deniers qu'il cil a tirés poiir en payer lc prix. 

48. Pareillement les choses dont l'un cles associés est 
clevenu propriétaire durant l a  société, plutôt par la  
résolution de l'aliénation qui en avoit été faitc avant 
le contrat cle société que par iine nouvelle acquisition 
qu'il en  eût faite, ne  tonlbent pas dans la  société; 
coninle lorsqu'il a révoqué, pour cause de survenance 
d'enfants, ou pour cause d'ingratitude, la  doiiation 
qu'il en avoit faite. 

49. L'héritage que l'un des associés a acquis durant 
In sociité par droit de  retrait Iignager ne  doit pas nou 
pliis tonil~er clans l a  société ; car ce clroit par sa nature ' 
il'dtant pas cessible, lie cloit pas par conséquent être 
coiiiinunicablc. 
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50. Quoique l'échange soit un titre de commerce, 
néanmoins comme l'héritage acquis en contre-échange 
est subrogé à celui qui a été échangé, et en prend la 
nature, l'héritage acquis par l'un des associés durant 
la société, en contre-échange d'un héritage qui lui étoit 
propre, lui sera pareillement propre, et ne tombera 
pas dans la société. 

5 I . Il n'y a que ce que chacun des associés a acquis 
à titre de commerce durant la société, qui y tombe. 

Ce qui avient à l'un des associés à titre de succes- 
sion, don oulegs, n'y tombe pas; 1 .9 ,  I O ,  I I ,  et 71, 

S. 1, ff. pro soc. 
Notre coutume d'Orléans, art. 2 I 7, en a aussi une 

disposition. Cela a lieu quand même la cloiiation lui 
auroit été faite à l'occasion des affaires de la société 
qui lui auroient procuré la connaissance du donateur; 
1: Go, S. r ,  in fine, ff. pro soc. 

52. Quant aux charges de cette société, suivant le 
droit romain, les associés n'apportant dans cette so- 
ciété aucune chose des biens qii'ils avoient lorsqu'ils 
l'ont contractée, elle ne doit pas être tenue des dettes 
dont ils étoient débiteurs. 

Mais notre droit coutumier faisant entrer dans cette 
société les biens-meubles que les conjoints avoient 
lorsqu'ils l'ont contractée, c'est une conséquence que 
cette société doit être tenue de toutes les dettes mobi- 
liaires dont ils étoient alors débiteurs; les dettes mobi- 
liaires, suivant les principes de notre ancien droit 
francois, devant suivre le mobilier, et en étant une 
charge. 

53. A 1'é.garcl des dettes qui sont coiitractées par les 
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associés durant la société, il n'y a que celles qui sont 
contractées pour les affaires de la société dont la  so- 
ciété soit tenue : Sed nec œs alienum, nisi quod e s  
questu pendebit, veniet in rationem societatis; 1. I 2 .  

SECTION If .  

Des sociétés particulières. 

I l  y a plusieurs espèces de sociétés particulières. Il 
y en a qui se contractent pour avoir en commun cer- 
taines clioses particulières, et en partager les fruits. I l  
y en a qui se contractent pour exercer en commun 
quelque art ou quelque profession. Enfin il y a des 
sociétés de commerce. 

S. 1. De la société de certaines clioses. 

54. O n  peut contracter société de choses particu- 
lières, et même d'une seule chose ; Societates contra- 
Atlni~tr zinius rei; 1. 5 ,  ff. pro SOC. ; comme lorsque 
deux voisines conviennent d'acheter à frais communs 
une vache, pour la nourrir et la soigner en commun, 
et en partager le profit. 

O n  peut mettre dans cette espèce de sociétés de 
choses particuli6res7 de même que dans les sociétés 
universelles, ou les choses mêmes, oii seulement l'u- 
sage et les fruits à percevoir de ces choses. 

Par exemple, lorsque deux voisines, qui avoient 
cliacune une vache, sont convenues que les deux va- 
ches seroient communes entre elles, c'est une société 
des choses mêiiies : chaciine des associées n'est plus 
propriétaire séparément de sa vache, elles soiit chacune 
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propriétaire en commun de deux vaches. C'est poirr- 
quoi si l'une des deux vaches vient à mourir, la perte 
sera comil~une , et celle qui reste continuera d'appar- 
tenir en conliiluii aux deux associées, sans que celle 
qui l'a apportée à la société puisse y prétendre plus de 
droit que l'autre. Mais si ces deux voisines, sans con- 
venir que leurs vaches seroient communes, sont seu- 
lement coiiveililes qu'elles en percevroicnt en comrniiii 
tous les fruits et profits qui en proviendroient, ce ne 
sont pas en ce cas les vaches elles-mêiiles qui soiit 
miscs eii société; chacune des associées demeure pro- 
priétaire. séparément de sa vache; et si elle vient à 
mourir, elle en souffre seule la perte, sans pouvoir rien 
prétendre dans l'autre. 

Pareillement, lorsqiie deux personnes contractent 
entre elles une socidté pour vendre en commun cer- 
taines choses qui appartiennent à clincunc d'ellrs, e t  
en partager le prix, il faut bien examiner quelle a été 
leur intention. Si elle a été de mettre en société les 
choses mêmes, la société sera des choses; et si l 'me 
des choses vient à périr avant la vente que les parties 
se proposoient d'en faire, la perte en sera commune. 
Mais si elle a été de mettre en société, ilon les choseç 
mêmes, mais le prix cle ln vente qui en seroit faite, la 
perte tombera en entier sur celui des associés à qui la 
chose appaizenoit. C'est la distinction que fait Celse 
dans l'espèce suivante : Quum tres equos haberes, et 
ego unztm, societatem coiinus, ut accepto eqtio ?ne@ 
qziadrigctm vencieres, et ex pretio quartam mihi red- 
cleres : si ante venclitionein eqtius meus morturrs sit, 
non pirtare se Ceisiis ait socielatein mnnere, nec e.? /II-c- 
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tio equorurn ttcor~im partem deberi; non eninz. habench 
qtiadrigœ, sed vendendœ, coitam societntem : cœterùm 
si id actum dicatur ut quadriga foret, eaque cominu- , 

nicaretzir, utiqtre in eâ tres partes haberes, ego qtiar- 
tam, non dzcbiè adhuc socii sumus; 1. 58, ff. pro soc. 
On doit faire la même distinction à l'égard cle deux ' 

marchancls qui se seroient associés pour la vente des 
iiiarchandises qu'ils avoient chacun dans leur houti- 
que. Si leur intention a été de mettre en société leiirs 
marchanclises, et que depuis celles qui étoient dans la 
boutique de l'un d'eux soient péries par le feu du ciel 
tombe sur cette boutique, la perte tombera sur la so- 
ci&, et l'associé dont la boutique a été iiicendide con- 
tinuera d'avoir part dans les marchandises de la bou- 
tique de I'aiitre associé. Mais si l'intention de ces mar- 
chands a été de contracter société, non des marclian- 
dises : mais du débit qu'ils en feroient , la perte qui est 
arrivée par le feu du ciel qui est tombé sur la Ilou- 
tique cle l'un de ces niarchands tombera sur l u i  seul, 
et il n'aura pas de part à prétendre dans les niarcliaii- 
dises de l'autre. 

S. II. Des sociétés pour l'csercice d'une profession. 

55. Plusieurs personnes d'une niênie profession ou 
d'un inême métier peuvent s'associer ensemble pour 
l'exercice de leur profession ou cle leur métier, et con- 
venir de rapporter à u n e  masse coinniune tous les gains 
qu'ils feront de part et d'autre, dans l'exercice de leur 
inétier ou profession, pour les partager ensemble. 

Nous voyons beaiicoiip cle sociétés de cette espèce 
entre des mayons. 



Ces sociétés sont licites, pourvu qii7elles ne tendent 
pas à une mauvaise fin, telle que seroit celle d'eiichc- 
rir arbitrairement le piix de leur travail. Par exemple, 
clans le cas auquel un violent ouragan auroit découvert 
tautes les inaisons cl'uiie petite ville, si tous les cou- 
vreurs d u  lieu s'associoieiit enseii~ble pour l'exercice 
de leur métier pendant un  certain temps que devroit 
diirer.l'ouvrage à faire pour réparer les couvertures, 
et coilvenoient entre eux cle ne point monter sur les. 
maisons cp70n ne leur payât leurs jouriîées à un cer- 
tain prix beaucoup plus cher que le prix ordiilaire, cle 
telles sociétés ne doivent p is  être tolérées, et les juges 
de police doivent piinir par des amcildes ceux qui les 
ont contractées. 

f.  III. Des sociétés pour un coilimerce. 

56. Savary, clans son P a f i i t  AT&gocinizt, distiiigiie 
trois espèces de société de commerce; les socidtés eir 
nom collectif, les sociétés en coiniileiîclite, et les so- 
ciétés anonymes et iiiconnues; 

57. La société en noin collectif est cclle que font 
tleux ou pIusieiirs marchands pour faire en coininuii 
ri i l  certain commerce au  nom de tous les associés. 

C'est pourquoi tous les marchés que cliacun dc ces 
associés fait pour ce coinmerce sont signés un t e l  et 
compagnie. 11 est censé, clans' tous ces marchés, con- 
tracter tant en son non1 qu'au nom cle ses associés, 'qui 
sont censés contracter et s'obliger conjointeineilt avec 
lui par son ministère. 

Il faut pourtant à cet égard suivre les lois prescrites 
11oiir,le contrat de société, comme noiis le verrons,infiii- 
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58. Cette société n'est composée qiie des choses que 
!es asspcit.'~ ont mises en contractant la société, et cle 
celles que cliacuil d'eiix a accluises durant la socié~c', 
a u  nom d e  la société, en signant les niarchés zin iel 
el co~npapzie; soit qu'il ait fait les acc~iiisitions des de- 
niers d e  ln société, soit qu'il les ait faites de ses propres 
cleniers. Plais les choses que l'un cles associés auroit 

' 

acciilises pour son compte particulier, quoicjueacc[uises 
durant  la société, et des deniers de la société, n'y toin- 
bent pas; cet associéest seulement débiteur 9 la socidt6 
d e  la somme clii'il en a retirée. C'est ce qui est de'cidé 
ynr la loi 4 ,  Cod. con2. utr. jur. Si patrtius tuus ex 
co~rz~nzlnibus bonis res comparavit, non onznium borza- 
rilm socius constitutus . . . . . res emptns conzmunicnre 
eiim contrà juris rationein poslzi las. 

Eu cela, les sociétés particulières diffhrent des uni- 
verselles, comme nous l'avons observé suprci, n. 4 6 ,  
suivaiit qn'il résulte de ces termes, noIr onznium bo- 
1201'u,n socius corrs~iLzrttis, cjiii donnent à entendre qu'il 
faudroit décider autrement dans le cas d'une société 
universelle. 

59. Néanmoins, même dans les sociétés yarticu- 
liéres, si le marclié que cet associé a fait pour soli 
compte p;irticulier étoit u n  n~arcl ié  avantageux qiii 
convint à I'espéce cte commerce qui  fait l'objet de  la 
société, et rlri'il eUt été de l'intérêt cle la  société de faire 
pour le compte cle la  société, cet associé pourra 6ti.e 
obligé par ses associés à rapporter à la masse de la sc- 
ciété les clioses qu'il a acciiiises par ce niarclié; car il 

H n'a pas dû  préférer son intérêt particulier à celui de 
] r i  socie'té, n i  enlcvcr ii la soric'tti cc marclié qui  lui 
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étoit avantageux, en le faisant pour son coinpte par- 
ticulier. 

Par exemple, si deux personiies se sont associées pour 
faire valoir un gros cabaret, et que l'une d'elles, trou- 
vant à acheter une partie de vin à un prix avantageux, 
l'achète pour son conipte particulier des deniers de la 
société qu'elle avait entre les mains, i l  faut examiner 
si, lorsqu'elle g fait ce marché, il étoit de l'intérêt de 
la société de le faire pour le compte de la société, qui 
n'avoit plus de vin que pour peu de tenips pour l'en- 
tretien du cabaret : en ce cas elle n'a pas dû faire ce 
marché pour son conipte particulier. Mais si, lorsqu'elle 
a fait ce marché, le cabaret étoit garni de vin pour 
plusieurs années, et qu'elle ait fait ce marché pour 
son compte particulier, afin de revendre ce vin en gros, 
dans l'espérance d'en tirer d u  profit, l'objet de leur 
société n'étant pas u n  coninierce en gros, son associé 
n'y pourra prdtendre de part. 

60. La société en commeildite est une société qu'un 
marchand contracte avec un  particulier, pour un coiîi- 
merce qui sera fait au nom seul du marchand, et au- 
quel l'autre contractant contribue seulement d'une 
certaine somme d'argent qu'il apporte pour servir h 
coniposer le fonds de la société, sous la convention 
qu'il aura une certaine part au profit, s'il y en a ;  et 
qu'il portera, dans le cas contraire, la inêine part cles 
pertes, dont il ne pourra néanmoins être tenu qiie 
jusqu'à concurrence di1 fonds qu'il a apporté en la so- 
ciété. 

6 1. La société anonyme ou inconnue, qu'on appeHe 
aiissi colîzyte en pnl-licipntion, est celle par laqiielle 



cieux ou plusieurs personiies conviennent d'être de 
part dans une certaine négociation qui sera faite par 
i'une d'entre elles eii son iiom seul. 

Par exemple, je trouve une. certaine partie de inar- 
clianclises à acheter pour rerendre.Xyayantpas les fonds 
nécessaires pour faire seul cette iiégociation, je vous 
~ ropose ,  par lettre missive, si vous voulez en être de 
part avec moi. Vous me faites réponse que voiis le 
voulez bieii, et que vous me ferez tenir les foncls lié- 
cessaires pour votre part. En conséquence, je fais la 
ne'gociatioii seul eii moii nom. C'est une socidté 
anonyme qui est contractée entre nous, clails la- 
quelle je suis le seul associé connu, et vous l'associé 
iiiconnu. 

62. C'est aussi uiie espèce de société aiioi~yiiie qu'on 
appelle moinenialzée, lorsque des revendeurs qui se 
.trouvent à une vente de meul~les qui se fait 5 l'eiicûn , 
pour ne pas surenchérir les uns sur les autres, con- 
vieiiiieiit d'être réciproquement de  part de tous les 
achats que chacun d'eux fera à la vente, et clu'après la 
rente finie, ils mettront eii une masse toutes les mai.- 
cliaiidises clu'ils y auroilt achetées chacun séparément, 
pour partager le tout entre eux. Cette société est per- 
niise lorsqu'elle ne tend pas à avoir les marchandises 
pour un prix au- less sous du juste prix, et qu'il se troin7e 
à la veilte un grancl concours d'autres revendeurs que 
ces associés. 

Mais si ceux qui aiiroient fait cette société étoient 
les seuls qui se trouvassent à cette vente qui fussent 
eii état d'y eiicliérir les iileuhles de prix, il est évideiit 
que cette société, qiii teildroit à avoir des marchandises 
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pour u n  prix aussi bas que celui qu'ils y voudroient 
mettre, renfermeroit une injiistice. 

63. L a  société anonyme convient avec la société en 
commendite, en ce que dans l'une et dans l'autre il 
n'y a que l'un des associés qui contracte et qui s'oblige 
envers les créanciers de la société; l'autre associé, qui 
est l'associé inconnu dans les sociétés anonymes, de 
même que l'associé en commendite, n'y sont obligés 
que vis-à-vis de leur associé principal. 

Ces associés diffèrent en ce que dans la société ano- 
nyme l'associé inconnu est tenu indéfiniment, pour 
la part qu'il a dans la société, d'acquitter son associé 
des dettes qu'il a contractées pour la société; au lieu 
que l'associé en commendite n'en est tenu que jusqu'à 
concurrence de la somme qu'il a mise en société. 

CHAPITRE III .  

Des différentes clauses de contrats de société. 

LES clauses les plus ordinaires qui se rencontrent 
dans les contrats de société concerilelit ou le temps 
auquel doit commencer la socidté et celui qu'elle doit 
durer, ou son adminiAtration, ou les parts que chacun 
des associés doit avoir dans les gains et les pertes, ou 
la manière de récompenser celui des associds qui, quoi- 
qu'ils soient associés pour portions égales, a néanmoins 
apporté à la société plus que les autres. 



S .  1. Des clauses concernant le temps auquel la société doit 
commencer, et celui qu'elle doit durer. 

64. 011 peut contracter une société ou purement oii 
siinplemeiit, auquel cas elle commence dès l'instant 
du contrat; ou pour commencer au bout d'un certain 
temps. 

Ce temps, qui doit être exprimé, fait la  matière d'une 
clause clu contrat. 

O n  peut faire aussi dépendre d'une condition le con- 
trat de société : Societas coiri potest vel ex tempore, vel 
szil conditione; 1. r ,  ff. pro soc. Par exemple, je puis 
contracter avec quelqu'un une société de commerce, 
qui n'aura lieu que s'il épouse une fille. 

65. Ce temps que doit diirer la société peut faire 
aussi la matière d'une clause du contrat de  société. 

Le temps peu; être plus ou moins long. Lorsque les 
parties ne s'el1 sont pas expliquées, elles sont censées 
l'avoir contractée pour tout le temps de la vie des asso- 
cie's : Socieias coiripotest, vel inperpetuum, id est dùm 
viuunt, vel ad  tempus; d. 1. r . 

Suivant les principes du droit romain, on ne pou- 
voit pas valablement convenir que la société auroit lieu 
mêine après la mort des parties contractantes, C'est eii 
ce sens que Cujas entend ce qui est dit en la loi 70, 
ff. d. lit., Nulla societatis in œternum coitio est. Voyez 
in frù. 

S. II. Des clauses qui concernent l'administration de la 
société. 

66. Qiielquefois par le contrat de société on donne 

Truité du Contrat cle société. 13 
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à l'un des associés l'admiilistratioii dcs biens et des af- 
faires de la sociétd. 

Les associés peuvent par cette clause donner telles 
bornes ou telle étendue qu'ils jugent à propos à ce pou- 
voird'administrer qu'ils accordent à l'un d'entre eux. 

Ce pouvoir, lorsque les parties ne s'en sont pas es- 
pliquées, renferme, par rapport aux biens et aux af- 
faires de lasociété, ce qu'a coutume de renfermer une 
procuration générale qu'une personne donne à quel- 
qu'un pour administrer ses biens; car celui de ces as- 
sociés à qui on a donné cette administration est comme 
le procureur général de ses associés, pour les biens et 
affaires de la société. 

Suivant ce principe, ce poiivoir consiste à faire tous 
les actes et marchés nécessaires pour les affaires de la 
société; comme de recevoir et de donner quittance c l c  
ce qui est d û  à la société par ses débiteurs; de faire 
contre eux les poursuites nécessaii.es pour en procurer 
le paiement; de payer ce qui est dû aux créanciers de 
la société; de faire les niarcliés avec les serviteurs et 
ouvriers employés pour le service de la société; de faire 
les achats des choses nécessaires pour les affaires de la 
société; de vendre les choses dépendantes de la société 
qui sont destinées à être vendues, et non d'autres. 

Par exemple, dans une société universelle, celui des 
associés à qui on a ,  par une clause du contrat, ou par 
une convention subséquente, doiiiié l'adiniilistratioii 
de la société, peut vendre tous les fruits clui provien- 
nent des récoltes des héritages dépendants de la so- 
ciété, la coupe des bois taillis lorsqu7ils sont en âge 
d'être coupés; mais il ne peut pas veiidre les héritages' 
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ni  les autres biens imineiil~les appartenants à la société, 
iii même lesmeubles qui servent à les garnir, si ce n'est 
ceux qui sont de nature à se détruire s'ils étoient gar- 
dés : Procurtltor totorum bonorum res domini neque mo- 
biles, neque inzmobiles, neque servos, sine speciali do- 
~nirti inandato, alieizarepotest, nisifructus, aut alias res 
qziœJacilè coi-l*uinpi possiiiit; 1. 63,  ff. de procur. 

67. Dans une sociétd de commerce, l'associé qui a 
l'administration peut hienvendre les marchandises de 
cette société, ces marchandises n'y étant entrées que 
pour être revendues; mais son pouvoir ne s'étend pas 
j usqu'à pouvoir vendre la maison qui a été acquise pour 
faire le siége du commerce, ni à y imposer dcs servi- 
tucles : il, ne peut pas même vendre le: meubles qui 
sont dans cette maison pour y rester, comme des 
cliaudières, des métiers, et autres ustensiles de com- 
merce. 

68. Dans les sociétés, soit universelles, soit particü- 
lières, le pouvoir de l'associd administrateur ne s'étend 
pas jusqii'à pouvoir, sans l'avis de ses associés, transi- 
ger sur les procès de la société; car cela passe aussi le 
pouvoir d'un fondé de procuration générale : flfaizdclfo 
yeizerali non contineri ctiam traizsactionem decidendi 
catisâ bzterpositam; 1. 60, ff. de procur. 

Gg. Quelque étendue qu'ait recue par la clause du 
contrat le pouvoir d'acliiliiiistrer les effets de la société, 
il ne s'!étend pas à pouvoir disposer par donation des 
effets de la société. 

Néanmoins les donations de bienséance et ordi- 
naires ne lui sont pas interdites. 

Par exemple, dans une sociét6 universelle, l'associé 

I 3. 
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administrateur peut, sans consiilter ses associés, faire 
à ceux qui devroieiit des lods et ventes, ou autres pro- 
fits seigneuriaux semblables, les remises nécessaires 
.que les seigneurs ont coutume de faire. Il peut clon- 
ner des étrennes et autres petites gratifications clans 
les cas où il est d'usage et de bienséaiice d'en donner. 
Il peut aussi accéder à 1111 contrat d7aternioienient qui 
contient des saisies faites à un débiteur failli : ces re- 
inises se font par esprit d'écoiiomie, pour lie pas tout 
perdre, p lu th  que par esprit de donation. 

70. Les principes que nous venons d'établir souf- 
frent exception, I O  à l'égard de l'espèce de société uiii- 
verselle ou coininunauté de.bieiis entre mari et femme : 
le mari a sur les biens dont elle est coiiiposée un  pou- 
voir, non d'administrateur, niais de niaitre absolu, 
coiiime nous le verrons en notre traité dti Contrat cfe 
Mnriuge; 2' à l'égard de l'espèce cle société universelle 
que contracte le survivant des deux conjoints par 111a- 
riage , faute de faire inventaire : quoique le survivant 
ne soit pas maître absolu des biens cle cette coiilmu- 
ilauté, comme l'est le mari de ceux de la coniniuiiauté 
conjugale tant qu'elle dure, et cl~i'il en soit seulenient 
adiilinistrateur, il a néanmoins un  pouvoir cl'adminis- 
trer si étendu, qu'il peut généraleiiieiit disposer conliiie 
bon lui semble de tous les likritages et autres biens 
de la société, pourvu qiie ce ne soit pas par donation, 
comme nous le verrons dans notre traité du Contrut 
de ilfaring e .  

Enfin, niêine dans les sociétés ordinaires, nos prin- 
cipes recoivent exception, lorsque par les clauses du 
contrat il a plu aux parties de donner plris d'éicndue 
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an puvoir de celui à qui elles ont accordé l'adkinis- 
traLioii cle la société. 

7 1. Quoique le pouvoir d'un associé qui ,  par la loi 
apposée au contrat de société, est l'administrateur cles 
1,)ieils de la société puisse être con~paré à celiii (l'un 
l l o n ~ n ~ e  à qui quelqu'on auroit donné une procuratioii 
générale pour gérer ses affaires , il faut iîéaniiîoins 
observer entre eux une différence. Le pouvoir de ce- 
lui - ci étant révocal~le selon la nature du contrat de 
inanclat, il peut bien faire, à l'insu de celui qui lui a 
donné la procuration, tous les actes dépendants de 
l'adnlinistration qui 11ii a dté confiée, celui qui lui a 
donné la procuration étant censé y consentir; mais il 
ne peut rien faire contre son gré, et contre Ia défense 
qu'il lui auroit notifiée. Au contraire, le poiivoir d'ad- 
ministrer qui est accordé à l'un des associés par le 
contrat de société étant une des conditions de ce con- 
trat, cet associé n'ayant consenti à la société qu'à la 
charge qu'il en auroit l'administration, ce pouvoir n'est 
pas révocable tant que In société dure. C'est poiirquoi 

cet associé peut faire, même contre le gré et mal@ , 
l'opposition des autres associés, tous les actes qui dd- 
pendent de son administration, pourvu que ce soit 
sans fraude et pour le bien de la société. 

Il en seroit autrement si ce n'étoit pas par le contrat 
de société, inais depuis, que le pouvoir d'aclininistrei. 
la société eût été accordé à l'un cles associés : il lie SC- 

roit en ce cas qu'un simple mandataire cle ses associés, 
qui pourroit être révoqué, et C I L I ~  ne pourrait rien faire 
malgré eux. 

72. On donne quelquefois, par le contrat de société, 
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à plusieurs des associés l'administration des affaires de 
la société. Si cette administration a été partagée ea re  
cux, comnie si l'un a été préposé pour faire les achat;, 
l'autre pour vendre les marchandises, chacun d'eux 
ne peut faire que les actes qui dépendent de la partie 
d'adininistration qui lui a été confiée. Mais si l'admi- 
nistration n'a pas été partagée entre eux, cliaciiil d'eux 
peut séparément, et sans l'autre, faire valablement 
tous les actes qui dépendent de l'administration de la . 
société, à moins que la clause par laquelle ils ont été 
préposés ne portât qu'ils ne pourroient rien faire l'un 
sans l'autre. 

O n  peut, paur cette décision, tirer argument de ce 
qui est décidé en la loi I , S. I 3 et I 4, ff. de esercit. 
act., à l'égard de plusieurs commis d'un armateur : S i  
pltires sint magistri, non divisis ofjciis , qtiodcumqrie 
ctim uno gestum erit obligubit exercitorein; si divisis, 
zrt alter locando, alter exigendo, pro c~ljusqtie ofjcio 
obligattir exercitor : sed si sic prœpostiit, ut plerùmque 

facitint , ne alter sine altero quid gerat , qui contraxit 
cum uno sibi imputubit. 

Cette clause, que i'un des administrateiirs ne pourra 
rien faire sans l'autre, doit être exécutée, même dans 
le  cas auquel il arriveroit que l'un des associés seroit 
eiiipêché, soit par maladie ou autrement, jusqu'à cc 
que les associés en aient clisposé autrement. 

Y 

5. III. Des clauses qui concernent les parts que chacun des 
associés devra avoir dans les gains et les pertes. 

73. Lorsque lavaleur de ce que chacun des associés 
apporte à la société est apparente, comme lorsque cet 
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apport consiste en argent, ou en effets auxquels on a 
donné une estimation, il n'est pas .nécessaire de s'ex- 
pliquer par le contrat de société sur les parts que cha- 
cun devra avoir dans les gains et les pertes, chacun 
devant y avoir en ce cas la même part que celle dont 
il a contribué à la société. 

Quoiqu'on n'ait pas donné une estimation certaine 
à ce que chacun a apporté à la société, il n'est pas en- 
core nécessaire que les partiess'expliquent sur les parts 
cp'elles auront chacune, lorsque leur intention est de 
partager la société par portions égales ; caq c'est ce par- 
tage par portions égales qui a lieu en ce cas, lorsque 
les parties ne s'en sont pas expliquées : Si partes socie- 
tnli non fuerint acjjectœ, œquas eas esse ccinstat ; 1.29, 
ff. pro soc. 

Mais lorsque l'intention des parties contractantes 
n'est pas de partager la société par portions égales, et  
que d'ailleurs elles n'ont pas donné une estimation 
certaine à ce que chacune d'elles y a apporté, en ce cas 
il faut que par une clause du contrat de société elles rè- 
glent les portions que chacun devra avoir dans le fonds 
de la société, et dans les gains et  dans les pertes. 

Pareillement, si, outre la somiiie dont chacun des 
associés a contribué à la société, soit en argent, soit 
en effets ausqucls on a donné une estimation, l'un 
d'entre eux a apporté à la société une industrie qui lu i  
est particulidre, pour raison de laquelle il demande à 
avoir ou une plus grande part que les autres dans les 
gains, ou à souffrir une moinclre part dans les pertes, 
i l  faut régler par une clause du contrat quelle sera cette 
part. Surl'éqllité O U  l'iniquité de ces clauses qui règlent 
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les que chacun des associés devra avoir dans les 
gains ou dans les pertes, voyez ce que nous avons dit 
s i ~ r r d ,  chap. 1, S. 4. . 

74. Quelquefois les parties ne règlent pas elles- 
mêmes la part que chacun des associés aura; mais elles 
conviennent par le contrat de société de s'en rappor- 
ter au règlement qui en sera fait par une certaine per- 
. sonne, ou même quelquefois par l'une des parties. Ce 
règlement, auquel elles conviennent de s'en rapporter, 
ne doit pas s'entendre d'un réglement purement arl~i- 
traire, niais d'un réglement qui sera fait selon les régles 
de l'équité, arbitritim boni vir i ;  11. 76, 77, 78, ff. pro 
SOC. 

C'est pourquoi, si le règlemeut qu'auroit fait l'expert 
auquel elles se sont rapportées dtoit manifestement 
inique, la partie lésée pourroit le faire réforiiier : Si ar- 
bit/-izim ità pravum est, ut manijestè iniquitas ejus ap- 
pareat, corrigi potest per judiciziin bonœ jidei; 1. 79, 
ibidem. 

Mais Zr moins que l'iniquité du règlement ne fiit évi- 
dente, la présomption est pour l'équité du règlement, 
et l'une des parties n'est pas recevable à s'en plaindre. 

S. IV. Des clauses qui concernent les manières de récompenser 
celui des associés qui, quoiqu'ils soient associés pour por- 
tions égales, a apporté plus que les autres à la société. 

75. Ce que l'un des associés apporle à la société de 
plus que les autres ou consiste seulenient dans soli 
inclustrie et son travail, ou dans une plus grande 
somme qu'il apporte en marchandises ou en argent. 

Lorsque ce que l'un d'eux a apporté à la société de 
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plus que les autres consiste dans son inilustrie, qui 
ii'est pas entrée en considération dans le règlement des 
portions que chacun cles associés devra avoir dans les 
gains cle la société, il peut en être récompensé de plu- 
sieurs manières. Par exemple, si trois associés ont ap- 
porté en argent ou en marchandises chacun 50,000 

livres pour former une société dont ils seroient clia- 
cun pour un tiers, et que l'un d'eux y ait apporté de 
plus que les autres son industrie particulière et le tra- 
vail qu'il s'est chargé de faire pour les affaires de la 
société, il y a plusieurs manières de le récon~penser 
de cette industrie et de son travail. i 0  O n  peut coiive- 
nir qn'en récompense de son industrie et de son tra- 
vail il ne supportera rien de la perte qu'il pourra y 
avoir a souffrir si la société fie réussit pas; ou qu'il 
en souffrira une perte moindre que le tiers, qu'il au- 
rait eu dans les gains si la société eût prospéré. Nous 
avons vil supril, ch. 1, S. 4 ,  que cette convention étoit 
équitable lorsque le prix de son industrie et de soi1 
travail étoit égal au  prix cle la décharge du risque de 
supporter dans la perte la part qui lui est assignée dans 
les gains. 

a0 011 peut, en laissant participer cet associé aux 
pertes comme aux gains pour son tiers, le récompeii- 
ser d'ailleiirs de son industrie et de son travail qu'il ap- 
porte de plus que les autres à la société, en convenant 
clu'il prélèvera tous les ans sur le fonds de la société 
une certaine sornmc, à laqucllc les parties contrac- 
tantes auront évalué le prix de son industrie et de soli 
travail, qu'il a apportés i la société de plus que les au- 
tres associés. 



O n  peut aussi évaluer le prix de l'industrie et du tra- 
vail de cet associé à une certaine somme unique, qui 
doive être par lui prélevée sur le fonds de la société, 
ail partage qui sera à faire entre les associés à la fin du 
temps que doit durer la société. ' 

76. Lorsque l'un des associés a apporté en argent 
oit march+ndises plus que les autres à la société qu'ils 
out contractée, pour en partager entre eux les profits 
par parties égales, on convient ordinairement que cet 
associé prélèvera cette somme au partage qui se fera 
à l a  fin du temps de la société, avec les intérêts cle cette 
somme par chacun an du temps qu'elle aura duré. 

Cette convention intervient assez fréquemn~entlors- 
qu'un négociant marie quelqu'un de ses enfants. Par 
eaeriiple, un négociant qui a un foncls cle commerce de 
450,000 livres en argent, dettes actives, et marchan- 
dises, décluction faite du passif, en tire 50,ooo livres 
pour marier son fils, et associe pour dix ans son fils à 
son commerce. Quoique son fils n'apporte à cette so- 
ciété cpe les 50,000 livres qu'il a recues de son père, 
et pareille somme qiie sa femme lui a apportée en dot, 
ce qui fait en tout ~ o o , o o o  livres, et que son père y 
contribue de 400,ooo livres qui lui restent, néanmoins 
il associe son fils pour moitié à son cornmerce, au lieu 
du ciilquième qu'il y devroit avoir seulement, n'ayant 
apporté pour sa part qu'une somme de 1 oo,ooo liv., 
qui est le cincjuième du fonds de la société. Pour ré- 
compenser le père de 300,ooo livres dont il contrihue 
à la société de plils que son fils, on convient, par le con- 
trat de société inséré dans le contrat de mariage, que 
Ir, père, à la fin di1 temps de la société, préli.rer:i nu 
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partage la soinme de 300,ooo livres, avec les intérêt4 
de cette somnie pour chacuue des années qu'aura duré 
la société. O n  a mis en question si ces intérêts étoient 
légitinies. Quelques théologiens pensent qu'ils sont usil- 
raires, et que le père ne peut les exiger dans le for de 
la conscience. Ils disent que cette convention renferme 
un  prêt que le père fait de cette soiniiie à la société, 
qui est de 300,ooo livres; que cette soiiiiiie n'étant pas 
aliénée, puisqu'il a le droit de l'exiger h la fin de la so- 
ciété, et ne courant aucun risque par rapport à cette 
somme, puisqu'elle lui doit être rendue par la société, 
sans aucune diminution, quelques pertes clu'eût souf- 
fertes la socidté, il ne peut sans usure en exiger aucuns 
intérêts. Je ne crois pas cette opinion véritable. Il n'y 
a d'usure que dans le contrat de prêt formel ou déguisé 
sous la fausse apparence d'un autre contrat. Cette con- 
vention n'est pas un prêt ni formkl ni déguisé, le père 
n'ayant jainais eu intention de faire un  prêt à son fils; 
cette convention n'est autre cliose qu'une clause d'un 
contrat de société dont elle fait partie, et elle rie con- 
tient rien d'injuste. Les 300,ooo livres que le père a 
de plus que son fils dans la société sont un fonds de 
coinnierce qui est quelque cliose de frugifère, qui pro- 
duit des profits considéralles qui en sont comme les 
fruits. Le  père, qui devroit avoir seul les profits qu'il y 
avoit lieu d'espérer que produiroit ce fonds de 300,ooo 
livres, puisqu'il l'auroit de plus que ce qui a été appor- 
té 1x11- chacun cles associés à la société, ahaiidonne néan- 
moins ces profits à la société, et il recoii de la société, 
pour le prix desdits profits, les intérêts de cette somine. 
S'il est déchargé di1 risque dcs pertes qu'il eût d û  souf- 



204 TRAITÉ' DU CONTRAT DE SOCIÉTP, 

frir pour raison de cette somme au cas de mauvaise 
fortune, c'est parceque les profits qu'il y a lieu d'es- 
pérer d'un bon commerce étang 1)eancoup plus consi- 
dérables que ne le sont les intérêts de l'argent, et l'es- 
pérance de ces. ayant beaucoup plas de pmhü- 
,bilité que le risque des pertes en cas de iilaiivaise for- 
tune, l'estimation de I'espéraiice desdits profits, sous la 
déduction du prix du risque des pertes qu'il y auroit à 
craindre, et dont on décharge lepère, peut encore mon- 
ter sans iniquité aux intérêts de l'argent. TJne preuve 
que cette convention ne renferme aucune iiijustice qui 
soit faite au fils par le père, c'est qu'entre marchands 
ces espèces de conventions sont regardées comme avan- . 
tageuses au  fils. Si le père ne consultoit que son seul . 
intérêt, il aimeroit beaucoup mieux n'admettre soi1 
fils en société que pour rin cinquième, que de l'acl- 
mettre pour la nioitfé à cette condition; et c'est ordi- 
nairement la famille de l a  fille qui exige de lui cette 
convention comme une condition du mariage; 

CHAPITRE IV. 

Des personnes qui  euv vent contracter société; et des formes que 
notre droit requiert pour le contrat de société. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Des personnes qui peuvent contracter société. 

77. SUR les personnes qui peuvent contracter so- 
ciété, nous renvoyons aux principes généraux qiie nous 
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avons établis en notre traité des Obliyations, part. I ,  

cliap. 1, sect. 1, art. 4 ,  où nous avons traité des per- 
sonnes qui peuvent, ou non, coiitracter, n'y ayant rien 
2 cet égard de particulier pour le contrat de société. 

Nous observerons seulenlent, à l'égard des nlineurs 
qui sont marcliands ou banquiers de profession, que 
l'ordonnance de 1673, tit. E ,  art. 6 ,  les réputant ina- 
jcurs pour le fait cle leur coiiimerce et banque, sans 
c~u'ils puisselit être restitués sous prétexte de minorité, 
ils sont par conséquent capables de contracter des so- 
ciétés pour le fait de leur commerce, sans espérance 
de restitution. 

A R T I C L E  II .  

Des formes requises ponr le contrat de société. 

78. Le contrat de société étant un contrat de droit 
iiatiirel qui se régit par les seuls principes (lu droit 
naturel, et un contrat consensuel cjui se forme par le 
seul consentement des parties, il n'est par lui-mênie 
sujet à aucune forme. Celles que notre droit requiert 
pour ce contrat ne sont requises que pour la preuve 
di1 contrat, et noil pour la substance. 

Il faut à cet égard distinguer lcs sociétés uiiiversellcs 
et les sociétés particulières ; et, entre les sociétés parti- 
culiiires, celles qui sont sociétés cle comnlerce, et celles 
qui  ne le sont pas. 

S. 1. De la forme reqiiise pour les sociétés universelles. 

79. Par l'ancien droit fraiyois ces sociétés n'étoieiit 
sujrttes à aucunes formes. Non seulement il n'&oit pas 



nécessaire qu'il en fût dressé un acte par écrit, il n'd- 
toit pas même nécessaire qu'il y en eût eu une conven- 
tioii expresse ; les parties étoient présumées être tacite- 
ment convenues de cette société lo~sque par aii etjour 
elles avoient habité et vécu en coiiimun. 

Plusieurs coutumes ont encore retenu l'usage de ces 
sociétés, qu'elles appellent sociétés taisibles; il y en a 
qui les présument par la seule coliabitation à pot com- 
mun  par an et jour. 

Celle de Berry, tit. S,  art. 10, veut, pour que cette 
société puisse se présumer, qu'outre l'liabitation et les 
dépenses communes par an etjour, les parties se soient, 

ce temps, fait cominueication de leurs pertes. 
80. Hors ces coutumes qui ont admis par des dis- 

positions expresses les sociétés taisibles, nous n'admet- 
tons plus dans notre jurisprudence d'autres sociétés 
taisibles que la communauté de biens qui se contracte 
par mariage entre liomme et femme, et la continua- 
tion de commiinauté qui a lieu quelquefois, faute par 
le survivant d'avoir fait inventaire, dont nous traite- 
rons dans notre traité du Contrat de Mariage. 

Cette jurispriidence est fondée sur l'ordonnance cle 
Moulins, art. 54, qui a ordonné que toutes les con- 
ventions dont l'objet excéderoit I O O  livres seroient rc'- 
d i ~ é e s  par écrit, et que la preuve par témoins n'en se- 

? 
roit pas admise. 

Même dès avant l'ordonnance de Moulins plusieurs 
coutumes avoieiit rejeté ces sociétés taisibles. L'an- 
cienne coutume d'Orléans, rédigée en 1509, art. 80, 
porte : u Société ne se contracte entre aucuns, qii'ils ne 
u soient conjoints par mariage, sinon qu'il y ait entre 
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u eux convention expresse; )! et la nouvelle, coiiforiilé- 
ment à l'ordonnance de BSoulitis, a ajouté, passée p a r  
écrit, présents rzotaires, ou sous leurs siyna1u1.e~; ar- 
ticle 2 r 3. 

S I .  Cet écrit, coinme nous l'avons déja dit, n'est 
requis que pour la preuve du contrat de société dans 
le cas auquel l'une des parties en disconviendroit; mais 
le contrat Je société, formé par le seul consenteiiieiit 
des parties, quoiqu'il n'en ait été fait aucun écrit, ne 
laisse pas d'être valalde en soi, et d'obliger les parties 
dans le for de la conscience, et mêine dans le for ex- 
térieur, lorsqu'elles en conviennent : on peut aussi dé- 
fdrer le serment décisoire à la partie qui n'en voudroit 
pas convenir. 

Observez que l'acte de société, lorscju'il n'est passé 
que sous les signatures privées des parties contractan- 
tes, n'établit qu'entre elles la preuve du coiiiiat de so- 
ciété, et non vis-à-vis d'un tiers. C'est pourcluoi la cou- 
tume d'Orléans, eii l'article ci-dessus cité, ajoute : 
I( Toutefois où elle ne seioit passée devaiit riotaires , 
( 1  elle ne pourra préjudicier à autres qu'aux contrac- 
1~ tants. Par exemple, je ne pourrois pas, en vertu 
d'un acte de société passé entre voiis et moi, sous nos 
seings privés, prétendre, contre vos créanciers particii- 
liers qui ont saisi vos effets, qu'il y a une société entre 
nous, doiit lesdits effets dépendent, et sur lesrjuels 
j'ai privil6ge pour ce qui m'est dû  par cette socic't6. 
Cela est fondé sur le principe établi en notre traité des 
Obligations, n. 749, que les actes sous sighatures pri- 
vées, pouvant être antidatés, ne font pas foi de leurs 
dates contre des tiers, à nioins qiie la date il'eii eGt el& 
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constatée, lîrrtù, par le décès de cluelqu'iirie des parties 
qui auroient signé ces actes. 

5. II. De la forme requise pour les sociétés de commerce. 

32. L'ordonnance du coniiilerce de I 673, tit. 4 ,  
art. I , veut que toute société générale ou en comiiieii- 
Jite soit rédigée par écrit par-devant notaires ou sous 
signature privée, et que la preuvé n'en puisse être rc- 
>Lie contre et outre le contenu en l'acte, encore qu'il 
soit d'une valeur inoindre de I oo livres. 

Elle ordonne en outre que l'extrait de l'acte de so- 
ciété soit enregistré au greffe d u  consulat, ou, s'il n'y 
a point J e  consulat dans la ville, au greffe de l'liôtel- 
de-ville, ou à celui de la juridiction ordinaire, et qu'il 
soit inséré en un tableau exposé en un  lieu public ; 
art. 2 ,  

Cet extrait doit contenir les noms, surnoms, quali- 
tés et deiileures des associés, les clauses extraordinaires 
pour la signature des actes, s'il y en avoit (putù,  qu'il 
n'y auroit clu'uii tel d'entre les associés qui pût signer 
les actes pour engager la société) ; le temps auquel de- , 

vroit commencer et finir la société; art. 3. 
Cet extrait doit être signé par les parties, ou par 

ceux qui auroient sozyTe1-t la sociéié, c'est-à-dire, par 
leurs fondés de prociiratioii qui auroient consenti la  
société pour eux; art. 3. C'est l'explication que clonne 
cle ces ternies Savary, qui avoit dressé le projet de l'or- 
doniiance.Les actes portant changement d'associés ou 
de iiouvellks clauses sont assujettis par l'ordonnance 
aux mêmes fornialités. 

Ces fornialités , comme nous l'ripprciid Savary, 
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avoient dté ordonnées pour obvier aux fraudes, et pour 
empêcher qu'en cas de faillite de quelqu'nn des asso- 
cids, les autres associés ne pussent se dérober à la con- 
naissance des créanciers, et éviter de payer les dettes 
de la société dont ils étoient tenus. 

L'ordonnance exige ces formalités, à peine de nul- 
lité des actes, tant entre les associés qu'avec leurs créan- 
ciers, art. 2 ; et elle veut que les sociétés n'aient d'effet 
à l'égard des associés, leurs veuves, héritiers et créan- 
ciers, que du jour de l'enregistrement ; art. 6. 

Quelque précises que soient les dispositions de l'or- 
donnance, l'auteur des Notes sur Bornier nous apprend 
que ces formalités d'enregistrement an  greffe et d'af- 
fiche clans un  tableau sont tombées en  désuétude et 
ne s'observent plus. 

i 

S .  III. Des sociétés particulières qui ne sont pas sociétés de 
commerce. 

83. Les sociétés particulières qui ne sont pas socidtés 
de  commerce ne sont sujettes qu'à la loi commune à 
ioutes les conventions, qui veut qu'elles soient rédigdes 
jar écrit, et que la preuve testimoniale n'en puisse être 

iseque lorsque l'objet excède la soiiime de I oo livres. 
C'est pourquoi si l a  société étoit d'une chose parti- 

culière dont la valeur n'excédât pas IOO livres, il n e  
oeroit pas nécessaire qu'il y en eût un  acte par écrit. 

?.,.ait2 da Coi~trat de société. 



C H A P I T R E  V. 

Du droit qu'a chacun des associés dans les clioses 
dépendantes de la société. 

PRINCIPES G E N E R A U X .  

84. CI~ACUN des associés peut se servir des clioses 
appartenantes à la société, pourvu qu'il les fasse servir 
aux usages auxquels elles sont destinées, et qu'il n'en 
use pas de manière à empêcher ses associés d'en user 
à leur tour pareilleinelit. 

85. Néanmoins si les clioses étoieiit des clioses des- 
tinées a être louées pour en tirer un revenu, et qu'il 
fiit de l'intérêt de la société de les louer entières, il ne 
pourroit pas empêcher ses associés de les louer, et il 
ne pourroit s'en servir pour sa part qu'en attendant 
qu'ils eussent trouvé à les louer. 

Par exemple, s'il y a dans la socidté une maison à 
la ville, un  associé lie seroit pas recevable à s'opposer 
au bail à loyer que ses associés en voudroient faire à 
uii étranger, en prétendant occuper une partie de cette 
niaison, proportionnée à la part clu'il a dans la société, 
et en laissant le surplus de ln maison à ses associes; it 

1 

reroit tenu de consentir le bail, ou de faire la condi- 



tion meilleure, et de faire trouver un plus haut prix 
dans un court délai qui lui seroit imparti. 

Mais si c'étoit une maison qui ne fût pas destinée à 

être louée, ptità, si c'étoit un  château à la campagne, 
ou même une inaison de ville qui auroit été, par une 
clause du contrat, mise dans la société pour servir à 
l'liabitatioii cles associés, un associé ne pourroit pas être 
enlpêclié par ses associés d'en occuper une partie pro.- 
~ortioniiée à la part qu'il a dans la société. 

Pareilleiilent, si parmi les effets de la société il y 
avoit un cheval destiné pour les voyages qu'il faut faire 
pour les affaires de la société, un  associé ne pourroit 
pas être empêché, dans les temps où il n'y a pas de 
voyages à faire, de se servir du cheval pour se prome- 
ner, en laissant à ses associés la faculté de s'en servir à 
leur tour, s'ils le jugeoient à propos. 

S E C O N D E  I \ I A X I I \ I E .  

86. Chacun des associés a le droit d'obliger ses asso- 
ciés à faire avec lui les impenses qui sont nécessaires 
pour la conservation des clioses dépendantes de la so- 
ciété ; l. I 2 , ff. coinm. div. 

I 

Par exemple, si des bâtiments ont besoin de répa- 
rations, s'il y a une partie de vin dont les tonneaux 
aient besoin d'être reliés à neuf, chacun des associés 
peut obliger ses associés à concourir avec lui à faire ces 
réparations ou ces reliages , et, pour cet effet, à consen- 
tir les marcliés qu'il a projetés avec des ouvriers pour 
les faire, si mieux ils n'aiment dans un bref temps, tel 
que celui qui leur sera imparti par le juge, faire la 

14. 
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. condition meilleure, eii faisant les ouvrages à nieiI-. 
leur compte. Les associés sont aussi obligés de concou- 
rir aux frais des ouvrages, pour les parts qu'ils ont dans 
la société, 

87. Un associé ne peut faire aucun changenient ni  
innovation sur les héritages dépendants de la société; 
quand même cette innovation seroit avantageuse à la 
société : 112 re colnmzini neminem dominorum quicquanz 

ficere invito aitero posse. In  re enim pari potiorem esse 
causam prohibenlis; 1. 28,  ff. comm. divid. 

C'est pourquoi si l'un des associés, sans le consente- 
ment de ses associés, avoit envoyé des ouvriers pour 
faire quelques bâtiments sur un terrain coniniun, les 
autres associés seroient bien fondés à l'empêcher, quia 
ille qui facere conatur, cjuodarnnzodo sibi alientim jus 
prœripit, si qziasi sohis dominzis ad suzim urbitrizim uti 
ive co~nmuizi velit ; 1. I I ,  ff. si sem. vindic. 

88. Mais après que l'associé a aclievé l'ouvrage qu'il 
a fait sur l'héritage commun, sans en avoir été empê- 
ché par ses associés, ils ne peuvent pas l'obliger de le 
démolir, mais seulement à iiideniriiser la société du 
tort qu'elle en auroit souffert; à moins que la sociétè 
n'eût u n  grand intérêt à ne pas laisser subsister l'ou- 
,vrage fait pendant l'absence et à l'insu des autres so- 
ciétés. C'est ce qu'enseigne Papinieii : Etsi in conzmrtni 
prohiberi socitis c i  socio ne qciid faciat, potest, lit ta- 
lnenfacttinz opzis tollat cogi non potest, s i ,  quum prohi- 
bere poterat, hoc prœtermiserit : et ideo per communi 
dividiiizcio loct ionem clnmnzim sarciripoterit, sin facienti 
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consensit, nec pro damno habet actionenz. Quod si quid 
absente socio ad lœsionem ejusfacit, hoc etiam tollere 
cogititr; d. 1 .  2 8 ,  ff, colnm. div. 

Q U A T R I ~ ~ I E  M A X I M E .  

89. Uii asiocié ne peut aliéner ni engager les choses 
dépendantes de la société, si ce n'est pour la part qu'il 
y a : 1Vemo ex sociis plus parte stiâ yotest nlienare, etsi 
totorum bonorum socii sint; 1. 68, ff. pro soc. 

Il ne le peut en sa seule qualité d'associé; mais le 
pourroit-il s'il étoit administrateur des biens de la so- 
ciété? Voyez, sur cette cluestion, ce qui en a été dit 
au chapitre précédent, paragraphe a. 

90. Dans les sociétés de commerce, chacun des as- 
sociés est censé s'être réciprocluement donné le pou- 
voir d'administrer l'un pour l'autre les affaires ordi- 
naires; comme de vendre des marchandises, acheter, 
payer et recevoir. En ce cas, ce que chacun fait est vn- 
lalle, mêine pour les parts de ses associés, sans qu'il 
ait pris leur consentement. Mais si ,  lors du marché qiie 
l'un des associés voudroit faire, et  avant qu'il fût coi.1- 
clu, l'autre associé s'y opposoit, il ne pourroit pas lc 
coiiclure, suivant cette règle de droit déja ci-dessus 
citée, In repari potiorem causam esse yrol~ibentis ~ o i i -  
stnt; 1. 28, ff. de comnz. divid 

Cette décision n'est pas contraire à ce que nous avoiis 
dit ci-dessus, n. 7 1, que celiii des associés qui, par Ic 
coiitrat de société, avoit été nominé pour admiaistra- 
teiir pouvoit faire tous actes d'administration qu'il ju- 
geroit à propos, malgré les autres associés. La  raison 
de  différence est que, dans l'espece opposée, les aiitrrs 
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associés n'out aucune part à l'administration qu'il3 
ont déférée en entier à celui qu'ils ont choisi par le 
contrat pour être l'adininistrateur. Mais, dans l'espèce 
présente, l'associé qui s'oppose au inarché a un  pou- 
voir égal pour aclniinistrer ,. à celui qu'g l'associé qui 
veut faire le marché. Ih sont l'un et l'autre également. 
administrateurs de leur société; c'est pourquoi c'est le 
vrai cas de la régle, I n  re paripotior causa prohibeiltis. 

S .  II. Si un associé peut associer un tiers à la société, ou 
seulement à la part qu'il y a ;  et de l'effet de cette asso- 
ciation. 

9 1 .  Chacun des associés n'ayant le droit de dispo- 
ser des effets de la société que pour la part qu'il a dans' 

'cette société, c'est une conséquence qu'il peut bien, 
sans le consentement de ses associés, s'associer un  tiers 
à la part qu'il a dans la société, mais qu'il ne peut pas, 
sans le consentement de ses associés, l'associer à la so- 
ciété. 

C'est po~irc~uoi,  s i ,  après avoir contracté avec vous 
une société, soit universelle, soit particulière, je juge 
à propos de m'associer un tiers, ce tiers sera mon as- 
socié à la part que j'ai dans la société que nous avons 
contractée ensemble. Mais, n'ayant pas eu le droit de 
l'associer sans votre consentement à notre société, si 
ce n'est seulement pour la part que j'y ai, il ne sera 
pas votre associé. De là cette règle de droit : Socii mei 
socius, nzeus socius non esl; 1. 47, s . j în .  ff. de reg. jur. 
1. 20, ff. pro soc. 

92. De là il suit que si nous sommes plusieurs as- 
sociés qui avons contracté une société ensemble, et que 



l'tiii de nous se soit depuis associé un tiers; si ce tiers 
a fait quelque gain, quoiqu'il provienne des effets de 
de notre société, il n'est obligé d'en compter et d'en 
faire part qu'à celui qui se l'est associé, et non à nous 
qni  ne sommes pas ses associés : Qziidqtrid fzierit ex so- 
cietate lzostrd consecutzis, ctim il10 qui ezinz asszlmpsit 
conznzunicatit; noscum eo non commzinicabimus; 1.2 I , 
ff. pro soc. 

R'oiis n'avons à cet égard aucune action contre ce 
iiers qui n'est pas notre associé, mais senlement con . 
tre notre associé, pour qu'il tienne compte à notre so 
ciété de ce qu'il en a tiré pour mettre entre les mains 
J e  ce tiers. 

93. Si ce tiers que l'un de nos associés a mêlé dans 
les affaires de iiotre société, en l'associant à la part qu'il 
y avoit, a causé par sa faute quelque don~mage à no- . 

tre société, nous n'avons pas d'action directe contre ce 
tiers pour la réparation de ce donimage, puisqii'il n'est 
pas notre associé. Mais celui qui se l'est associé en est 
tenu envers nous, comme si c'étoit lui-même qui eut 
fait le dommage; car l'ayant mêlé dans les affaires de 
notre société, en l'associant à la part qu'il y avoit, il est 
tenu de ses faits, factzini $zis prcestabiitir societati; d .  
1. 2 I ; sauf à notre associé, qui s'est associé ce tiers, son 
action contre ce tiers pour se faire rendre raison de la 
faute par lui  commise. Il peut même demander à exei- 
cer contre lui cette action avant que de défendre à Iir 
nôtre : Certzim:est nillil vetare priùs inter eunz qtii aci- 
nziserit et ezim qzii admissus ftierii societatis jzidicio agi, 
quàm agi irzcipiat inter ccetel-os et euin qui adiniserit; 
1 .  22, ff. d. tit. 
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Selon notre pratique franqoise, sur l'action que nous 
donnerions contre notre associé pour le dommage 
causé par le tiers qu'il s'est associé, il pourroit deman- 
der à le mettre en cause. 

Au reste, l'associé est tenu envers la sociétd du dom- 
mage causé h la société par le tiers qu'il s'est associé 
pour la part qu'il y avoit, quand n~êrile ce tiers seroit 
insolvable, et qu'il ne pourroit en conséqueiice avoir 
de recours contre lui ;  car e'est sa faute de l'avoir mêlé 
dans les affaires de la société, eh se l'associant : D@- 
cile est negare culpâ ipsius admissum; 1. 23,  ff. d. 

- tit. 

Mais au iiîoins l'associé à qui on demande raison d u  
dommage causé par celui qu'il s'est associé ne pour- 
roit-il pas prétendre qu'il peut être compensé jusqu'à 
due concurreiice aux profits que ce tiers auroit d'ail- 
leurs par son industrie causés à la société? Pomponius 
tenoit l'affirmative, en quoi il est repris par Ulpien , 
qui dit qu'il n'y a pas lieu à cette compensation, et 
qu'il n'est pas recevable à 'dire à son associé, qui lui 
demande raison du dommage causé par ce tiers: Abs- 
tine conzmodo, si damnuin yetis. Il ajoute que l'eni- 
pereur Marc-Aurèle l'avoit ainsi jugé dans une affaixc 
semblable; d. 1. 2 3 ,  S. I .  L a  raison est que le fait ilc 
ce tiers que l'un des associés s'est associé, et qu'il aniêl l  
clans les affaires de la société, doit être regardé comme 
son fait propre, soit pour le profit, soit pour le dom- 
inage, puisque c'est lui qui l'a préposé. Or, si cet as- 
socié, par son fait propre, avoit causé un dommage 
à la société, il ne pourroit pas opposer, en compensa- 
tion de la réparation qu'il en doit, le profit qu'il ü d'ail- 



Iciirs causé à la société par son fait et son industrie, 
coilinle iious le verrons a u  chapitre suivant. 

94. Il nous reste à observer qiie lorsque quelqu'un 
qui est en société avec plusieurs autres s'est associé un  
tiers pour la part qu'il a dans une société, dans le 
compte que lui et ce tiers auront à se rendre l'un à 
l'autre, de même que ce tiers sera tenii de lui faire 
raison des domiliages qu'il. aura causes par sa fante 
aux biens de la société, parceque cet associé en est tenu 
envers ses associés ; de même cet associé sera tenii de 
faire raison à ce tiers, non seuleillent du doinmage 
causé par sa propre faute, mais de celui causé par celle 
de ses associés dans les biens de la société, pour la part 
qiie ce tiers eii souffre, parcerjue l'actioii que cet asso- 
cié a pour raison de ce dommage contre ses associés 
qui l'ont causé est une action dépendante du droit 
qu'il a pour sa part en Ia sociétd, à laquelle part il a. 
associé ce tiers, et qui tombe par conséquent clans la 
soci(:ié pnrtic~ilière qu'il a contractée avec ce tiers. 
C'est ce qu'enseigne Gaïuâ en la loi z a , f f . p r o  soc. : Ex 
con 11n1-io ficiriln quoque socio~uni debet ei pl-cesiare, 
sicirii srrrr~n, cjliia ipse adversils eos ltubet actionem. 

95. Cc c.111~ nous avons dit jusqu'& présent, qu'un 
associé ne lîouvoit pas associer un tiers à la société 
sans le conseiitcment de ses associe's, doit avoir lieu 
quand même cet associé auroit l'administration des 
biens de la société; car c'est une chose qui me paroit 
passer lcsl~oriies d'une simple administration des hieils 
de la socic'té, qne de doniier à ses associés 1111 associé 
qi~'ils n'ont 1)"s choisi ciix-mêrnrs. Si le siir\-ivant cles 
deux coiijoiiits par mariage a ce pouvoir à l'dgard de 
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la société qu'il a cofitractée par défaut d'inventaire, 
comme nous le verrons en notre traité du Mariage, 
c'est que son administration n'est pas une simple ad- 
niinistration , mais une administration C ~ I I I Z  liberd et 
salis bornes. 

CHAPITRE VI. 

Des dettes dcs sociétés; et coinment chacun des associés en 
est tenu. 

IL faut à cet égard distinguer les sociétés de 'coin- 
nierce et celles qui ne sont pas sociétés de commerce; 
et, entre les sociétés de comiiierce, celles qu'on appelle 
sociétés en nom collectif, et celles qu'on appelle sociétés 
en commendite, et sociétés anonymes. 

S. 1. Des dettcs des sociétés en nom collectif. 

96. Dans les sociétés de commerce en nom collectif 
cliacun des associds est teilil solidairement des dettes 

. tle la société; Ordonnance de I 6 7 3 ,  tit. 4 ,  art. 7. 
Cette disposition de l'ordonnance est une exception 

au principe général de droit, suivant lequel lorsque 
plusieurs personnes contractent consemble une obli- 
gation, elles sont censées ne la contracter chacune que 
pour leur part, si elles n'ont pas expressément déclaré 
qu'elles la contractent solidairement ; 1. I 1, S. 2 ,  de 
cluobus reis. 

Cette exceptioii est fondée sur la faveur du corn- 
merce, afin que les marchands en société aient plus 
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de crédit. Elle est fondée aussi sur ce que,  suivant les 
principes de notre droit francois, différents en cela de 
ceux du droit romain en la loi 4 ,  ff. exerc. act. ,  des 
commercants associés sont censés être les instituteurs 
et les préposés les uns des autres pour les affaii-es de 
la société. Or, un  instituteur ou préposé, en contrac- 
tant, oblige solidairement tous ses commettants;' 1. I , 
$ j . j 1 2 .  et 1. 2 ,  ff. de exerc. act.; 1. 13, ff. cle instit. nct. 

A l'égard des héritiers .d'un associé, ils sont bien 
tenus tous ensemble des dettes de la société pour le 
total, comme représentant tous ensemble le défunt 
qui en étoit tenu pour le total; niais chacun d'eux n'eo 
est tenu que pour la part pour laquelle il est héritier 
du défunt. 

97. Pour qu'une dette soit réputée dette de la so- 
ciété, et qu'elle oljlige ainsi solidairement chacun des 
associés, il faut que deux clioses concourent; r 0  qu'elle 
ait été contractée par quelqu'un qui eût le pouvoir 
d'obliger tous les associés; 2 O  qu'elle ait été contractée 
au noni de la société. 

P R E M I E R E  C O N D I T I O N .  

98. Pour qu'une dette soit une dette de société, qui 
oblige tous les associ6, il faut que celui qui l'a con- 
tractde ait le pouvoir d'obliger tous les associés. 

Pour que l'un des Sssociés ait ce pouvoir, il faut, 
ou que ses associés lui aient donné expressément ou 
tacitement le pouvoir d'administrer les affaires de la 
société, or1 que celui qui a contracté avec lui ait eu su- 
jet de croire qu'il avoit ce pouvoir; sans cela la dette 
par lui contractée, c~uoiqu'aii nom de la société, et pour 
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les affaires de la société, n'oblige les autres associés rlrie 
jusqii'à coiicurrence de ce que la société en a profité. 

Pour que le public pût connoitre si un associé avoit 
ce droit, l'ordonnance avoit sagement prescrit I'enrc- 
gistrenient au greffe et l'inscription en lieu public d'un 
extrait des contrats de société, lequel extrait contien- 
droit les clauses du contrat de société qui pouvoieiit 
intéresser lepublic,con~menous l'avoilsvu suprà, cli. 4. 

Si cette disposition étoit observée, il seroit facile à 
ceux qui contractent avec une personne qui se dit eii 
société avec d'autres de connoitre, en consultant cet 
krtrait, sielle a ou non le pouvoir dadministrer lu so- 
ciété et d'obliger ses associés; et ceux qui aiiroient con- 
tracté avec une personne qui n'avoit pas ce pouvoir 
devroieiit s'impiiter leur faute de ne s'en être pas in- 
formés. 

Cette disposition cle l'ordonnance étant tombée eii 
désilétude comme nous l'avons vu ci-dessus, commeii t 
puis-je connoitre qu'un associé avec qui je contractr 
a le pouvoir n'administrer les affaires de la société? e t  

quand puis-je être censé avoir eu sujet de croire cju'il 
avoit ce pouvoir? 

Lorsque cet associé avec qui j'ai contracté étoit dr'jii 
dans l'usage de contracter au nom de la société au vit 

et su de ses associés, il n'est pas douteux en ce cas qii e 
=cet usage dans lequel il étoit nie donnoit un juste su- 
jet de croire qu'il avoit le pouvoir d'administrer les af- 
faires de la société. C'est pourquoi la dette qu'il a coii- 
tractée envers moi par ce contrat oblige ses associe's, 
quand même il auroit été formellement exclus cle l'acl- 
rninistration par une clause du contrat de sociét4; car 
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s'ils ne sont pas obligés en ce cas en vertu d'un pou- 
voir qu'ils lui avoieiit donné de contracter pour la so- 
ciété, ils le sont exdolod  suti dissi~~zt~latïone; ou même 
sans les accuser de dol, on peut dire qu'en le laissant 
contracter au nom de la société à leur vu et su,  ils doi- 
vent être présumés lu i  en avoir tacitement accordé le 

\ 

pouvoir, qu'ils lui avoient cl'abord refusé par le cori- 
trat de société. 

Il y a plus de difficulté dans le cas auquel l'associe 
qui a contracté au nom de la société n'étoit pas en- 
core en usage de le faire, et étoit effectivemeilt exclus 
par le contrat de société de pouvoir administrer les af- 
faires de la société. 

D'un côté, on peut dire contre celui qui 'a contracté 
avec lui ,  qu'il devoit s'informer si cet associé avec qui 
il contractoit avoit le pouvoir d'adiiliiiistrer les affaires 
cle la société : Qui cunz ~ l i q u o  contr'aliit debet esse gna- 
rus conditionis e j z u  C U P I I  quo conlraltit; 1 .  19, ff. de R.  J. 
D'un autre côté, on peut dire que l'orclonnaiice de I 653, 
en disaut que tous associe's seront obligés aux deties de 
la socie'te', encoiSc: qu'il n'y en ait qu'un qui ait signé, azi 
cas qzi'il ait signé pour la compaynie, et ne distinguant 
yoiiit s'il a ou non le pouvoir d'administrer, paroît sup- 
poser que cliacuii des associés doit être présumé avoir 
ce pouvoir, tant que le contraire n'est pas connu. La 
raison est qu'6tan.t d'usage dans les sociétés de coni- 
merce que les associés se donnent réciproquement le 
pouvoir cle contracter et de faire les affaires de la so- 
ciété les uns pour les autres, celui qui a contracté avec 
l'lin des associds a eu Lin juste sujet de croire que cet 
associé aioit ce lîoiivoir, lorscliie la clause du contrat 



de société qui lui  ôte ce pouvoir lie lui étoit pas con- 
ilue,'ni dans le public. 

Cette clausg étant une clause extraordinaire et qui 
intéresse le p~iblic, les associés devoient la reiiclre pu- 
Nique, suivant que l'exige l'ordonnance; faute de l'a- 
voir fait, la clause doit être de nul effet vis-à-vis des 
tiers, et ils doivent être tenus des contrats faits parleur . 

associé, quoiqu'il fût privé de l'administration par une 
clause de la société, de même que s'il avoit eu le pou- 
voir d'administrer : la clause qui lui ôte ce pouvoir 
étoit cle niil effet vis-à-vis les tiers, par les raisons ci- 
dessus dites. 

99. Non seulement l'un des asSociés a le pouvoir, en 
contractant, &obliger solidairement tous ses associés; 
un  factoiir ou instituteur qui a été préposé par tout 
les associés à l'administration des affaires de la société, 
quoiquiil ne soit pas associé, a le pouvoir pareillement 
d'obliger solidairement tous ses commettants, suivant 
les principes que nous avons établis en notre traité des 
Obligalions, part. 2, chap. 6, sect. 8, art.2. 

D E U X I E M E  C O N D I T I O N .  
/ 

IOO. Quelque pouvoir qu'ait l'un des associés, pour 
que la dette qu'il a contractée oblige les autres asso- 
ciés, il faut qu'elle ait été contractée an  nom de la 
société. 
, L'ordoniiance de I 673, titre 4, art. 7, déclare quand 

elle cloit être censée coiltractée au  non1 de la société : 
c'est, dit l'ordonnance, lorsque l'associé ajoute à sa si- 
gnature qu'il signe pour la coinl~agnie, et non nicti-e- 
ment. 

l 
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I O I .  Lorsque la dette a été contractée au nom de la 
société, elle oblige tous les associés, quand même la 
dette n'auroit aucunement tourné au profit de la so- 
ciété. Par exemple, si l'un des associés a emprunté iiiie 

' 
sonixne au nom de la société, quoiqu'i1 ait employé 
cette somme à ses afhires particulières, et non à celles 
de la socidté, le créancier qui a son billet signé et con+ 
pagnie peut en demander le paiement à tous les asso- 
ciés ; càr ce créancier ne pouvoit pas prévoir l'emploi 
que l'associé feroit de la somme qu'il lui a prêtée pour 
la société. Les associés doivent s'imputer de s'être asso- 
ciés à un associé infidèle, de inême qu'en pareil cas 
un coiiîmettant doit s'imputer d'avoir préposé à ses 
affaires une personne iilfidéle; 1. I ,  S. 9, ff- de exel-- 
cit. act. 

Mais si, par la qiialité du contrat rjue j'ai fait avec 
une personne qui étoit en société de conimerce avec 
d'autres, il paroissoit que l'objet du contrat ne con- 
cernait pas les affaires de la société; comme si ce con- 
trat étoit un  iiiarché pour des ouvrages à faire à une 
maison que la personne possédoit liors la société; quoi- 
clu'elle ait signé à ce marclié, et conzpag~zie, cette dette 
ne sera pas pour cela réputée une dette de société, 
paioissant, par ce qui en faisoit l'ol~jet, qu'elle ne con- 
cerne P ~ S  les affaires cle lasociété. , 

Au contraire, lorsque l'un cles associés ne paroît pas 
avoir coritracté au noni de la société, niais en son noni 
seul, quoique le contrat ait toujours tourné au profit 
de la société; putci, si ayant emprunté en soli noni seul 
unesomine d'argent pourses affaires, il i'aemployéeaux 
affaires de la socidté; celui qui a coiltracté avec cet as- 



socié n'aura pas pour Eela d'action contre les autres as- 
sociés : car, selon les principes de droit, u n  créancier n'a 
d'action que contre celui avec qui il a coiitracté, et non 
contre ceux qui ont profité du contrat; 1. I 5, cod. si cer- 
tzrm petatur, et passim: le créanciern'aà l'égard des au- 
tres associés que la voie de saisir en leurs mains ce qu'ils 
doivent à son débiteur pour raison de cette affaire. 

S .  II. Des dettes des sociétés en commeiidite, et des sociétés 
ai-ionymes. 

1 0 2 .  Dans les sociétés en commeridite, n'y ayant 
que l'associé principal, et ,  dans les sociétés anonymes, 
u'y ayant que l'associé connu qui fasse seul et en son 
nom les contrats de la société, c'est une conséquence 
qu'il ii'y a que lui seul qui s'oblige, et que les associés 
en cornniendite, de iliême que les associés inconnus, 
ne sont point tenus des dettes de la société envers les 
créanciers avec cjui l'associé principal ou connu a con- 
tracté, suivant les principes établis stiprà, n. I O  I . Ils 
n'en sont tenusqu'envers leur associé principal et connu, 
qui les a contractées; ils doivent l'en acquitter chacun 
pour la part qu'il a en la société ; savoir, l'associé ano- 
nyme indéfiniment, et l'associé en commendite seu- 
Icmeiit jusqu'à concurrence du fonds qu'il a mis dans 
la socidté. 

5. III. Des dettes des sociétés ne sont pas sociétés de 
commerce. 

i03 .  L'ordoilnance de  1673 ayant été rendue pour 
te fait du  conliiicrce, qui paroît être l'objet de toutes . 

scs dispositions, on ne peut gtiére douter que son titre 
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des Sociétés ne concerne que les sociétés de commerce ; 
c'est pourquoi ce qui  y est dit, que les associés sont 
tenus solidairenient des dettes de la société, n e  doit 
avoir lieu qu'à l'égard de ces sociétés. Cette soliJité 
étant une exception a u  droit conimun, et étantfondée 
sur  une raison clni est particulière aux sociétés de com- 
merce, supril, n. 96, ne  doit pas s'étendre aux autres; 
et lorsque deux associés ( q u i  ne le sont pas pour u n  
commerce ) con tractent; quoique pour les affaires de 
leur société, ils ne s'ol~ligeiit pas solidairement envers 
le créancier, mais seulement cliacun pour sa part,  à 
moins que la solidité ne soit exprimée. 

104. Est-ce pour leur part virile, ou pour celle que 
chacun a dans la société? Il  faii t dire que,  lorsqu'ils ne  
s'en sont pas expliqués, c'est pour leur part virile, le 
créancier avec qui  ils ont contracté n'éttiilt pas obligé 
de  savoir quelle 'part ils ont cliacun dans leur société, 
Par  exemple, supposoiis que deux voisins à Paris con- 
viennent d'acheter à frais coniinuns un carrosse et des 
clievaux, et d'entretenir l'équipage à fiqis co i i~muns ,  
pour s'en servir l'un et l'autre dans Paris ; c'est une 
société de cet équipage qu'ils contractent ensenille; 
c'est une société t l i z i z l s  rei, qui n'est pas une société d e  
commerce. Si durant cette société ils font u n  marché 
avec une personne qui leur vend une certaine quantité 
de foin pour u n  certain prix qu'ils s'obligent l'un et 
l'autre de payer dans u n  certain terme; quoiqu'ils 
soient associés, et que cette dette qu'ils ont contractc'c 
pour le prix du  foiil qui doit servir à la nourritiire des 
chevaux de leur équipage commun, soit une dette con- 
tractée pour les affaires de  la  société, néanmoins leur 

Traik! du Corifrat de sov:c'!é. i 5 



société n'étant pas une société de commerce, ils n e  
devront le prix du foin à celui qui le leur a vendu ,. 
chacun que pour moitié, si par le  marché il n'y a pas 
de solidité exprimée. 

Mais quand même, par leur contra,t de société, ils 
seroient convenus que l'un des deux, qui se servoit plus 
rarement que l'autre de l'équipage, n'y seroit de part 
que pour un tiers, chacuh d'eux ne laisseroit pas d'être 
tenu pour la moitié d u  prix clu foin envers le vendeur 
du foin, qui l'a vendu à l'un et à l'autre; sauf celui 
qui n'est associé que pour un tiers à se faire faire rai- 
son par son associé de ce qu'il payera de plus que l e  
tiers. 

105. Lorsque la dette n'a été contractée que par l'un 
des associés, il n'y a que celui qui l'a contractée qui 
en est tenu envers le créancier; sauf à ltii à s'en faire. 
faire raison par son associé. r 

Cela auroit l ieu,  quarid inême par le contrat il au- 
roit exprimé qu'il contractoit pour le compte de sa so-. 
ciété, tant en son nom qu'au nom de soli associé : la 
disposition de l'ordonnance de 1673,  qui porte qu'un 
associé obiige en ce cas ses associés, ne concerne que 
les sociétés de commerce. Si ndanmoiiis il étoit justi- 
fié, ou que son associé lui avoit donné effectivement 
pouvoir, ou que la dette eût tourné au profit de la so- 
ciété, l'autre associé seroit tenu de la dette envers le 
créancier pour la part qu'il a dans la socidté. 

Lorsque c'est en son nom seul que l'un des associés 
a contracté, il n'est pas douteux en ce cas qu'il est seul. 
obligé envers le créancier avec qui il a contracté, d e  
même que nous l'avons vu à l'égard des sociétés de 
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cbninlerce, suprà, n. I o r  ; sauf à lui à se faire indem-. 
niser de cette dette par ses associés pour la part qu'ils 
en doivent porter, lorsqu'elle a tourné au profit de la 
société. 

106, A l'égard des sociétés universelles, il faut dé& 
cider pareillement que ces associés qui ne sont point 
associés de commerce, lorsqu'ils contracterit enscml~le, 
ne s'obligent envers le créancier avec qui ils contrac- 
tent que chacun pour leur part, comme nous l'avons 
vu.à l'égard des sociétés particulières qui ne sont pas 

' sociétés de commerce. Mais dans ces sociétés univer- 
selles chacun des associés ne pouvant contracter pour 
son profit particulier, est facilement présumé, lorsqu'il . 

contractej quoique seul, contracter au nom de la so- 
ciété, et il oblige par conséquent ses.associtis , chacuri 

\ pour la part qu'il a dans la société. 
107. Sur la manière dont chacun des asseciés est 

tenu dans l'espéce de société universelle qui alieu entre 
mari et femme, et dans celle que le survivant de deux 
conjoints par mariage contracte faute d'inventaire, 
voyez ce que nous avons dit en notre Introcluction au 
titre de la Cornmunazité, ch, 7 ; et dans celle au titre 
de Sociéié, sect. 1, S. 7 ;  et sect. 2 ,  S. 6. 

CHAPITRE VII. 

Des obligations respectives des associés; et de I'action 
pro socio. 

L. 

108, J,E contrat de société forme entre les associés, 
I 5. 



qui  sont les parties contractantes, des obligations r6- 
ciproques d'oii naît l'action appelée en  droit pro socio; 
qu'a cliacpe associé contre ses associés pour en exiger 
l'acconiplisseinent. 

Les principaux objets de ces ol~ligatioils sont l oque  
chaque associé est obligé envers ses associés de faire 
raison à la société de tout ce qu'il doit à la sociétk, 
déduction faite de ce qui lui est dû  parla  société; 2 O  en  
ce q-ue clraque associé est obligé de faire raison, pour 
la part qu'il û dans la société, de ce qui est dû  à ses 
associés par la société, déduction faite de ce que lesdits 
associés créanciers de ladite société doivent à la société.. 
Nous traiterons, dans les deux premiers articles- de ce 
chapitre, de ces deux principaux objets; nous rappor- 
terons clans 1111 troisièine cluelques autres objets des 
obligations que les associés contractent les uns envers 
les autres; enfin nous traiterons dans le de 
l'action pro socio, qui  naît de ces obligations. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Des différentes choses que chacun des associés peut devois 
à la société, et dont il est obligé de faire raison à ses as- 
sociés. 

log. Ces différentes choses sont, I O  ce que chacun 
des associés a promis, par le contrat de société, d'ap- 
porter à la  société, tant qu'il ne  l'y a pas encore ap- 
porté; 2' ce que chacun d'eux a tiré du  fonds coiilnlun, 
pour ses affaires particulières ; 30 la réparation du  tort 

.qu'il a causé par sa faute dans les biens oii dans les 
affaires de la  société. 
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S. 1. De ce qu'un associé a promis d'apporter à la socic'té. 

I IO.  Il  est évident qiie chacun,des associés est dé- 
biteur à la société de tout ce qii'il apromis d'y apporter. 

Mais lorsqiie les choses qii'il a promis d'y apporter 
sont des corps certains et déterminés; si ces choses 
viennent à périr sans la faute de cet associé, et avant 

, qu'il ait été constitué en demeure par son associé de 
les apporter à la société, il est quitte de son obligation, 
d e  même que s'il les avoit apportées. Cela est conforme 
aux principes de droit établis en notre traité des Obli- 
gations, part. 3 ,  ch. 6 ,  suivant lesquels, daris toutes les 
dettes de corps certain, la cliose due est aux risques du  
créancier à qui  elle est due ,  et le débiteur est libéré 
lorsqu'elle périt sans sa faute, et  avant qu'il ait été mis 
en demeure de la payer. 

Ceci s'éclaircira par un  exemple. Jacques a proposé ' 
l 

à Pierre, marcliand de vin en clétail, son ami ,  cle l'as- 
socier à son commerce de vin : en consécluence ils ont 
passé un  contrat de société, 5 lailiielle Pierre a apporté 
cent pièces de vin qu'il avoit dans ça cave. Jacques, 
d e  son côté, a promis cl'y apporter et cle faire conduire 
dans la cave cle Pierre cent autres pièces de vin,  pro- 
venant de sa récolte d'une certaiiie maison de vignes 
dudit  Jacques, qui dtoient encore dans le cellier de 
cette maison, où Pierre les a goûtées; et les parties 
sont convenues de partager par moitié la somme qui 
yroviendroit de cette société, décluctioii préalal~lement 
faite des frais, et d'une certaine somme convenue que  
Pierre préléveroit pour ses peines. Depuis, avant que  
Jarqiies ait été inis en demeure de faire voitiirer dariç 
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la  cave de la société les cent pièces de vin, le feu du  
ciel est tombé sur le cellier où elles étoient, et en a 
consumé la plus grande partie. Cette perte, surveuue 
par iine force majeure, sans la faute de .Jacques , ' e t  
avant qu'il ait été mis en demeure, doit tomber sur la 
société, et non sur Jacques seul, qui ,  en faisint coni 
duire dans la cave de la société ce qui est échappé au 
tonnerre, est quitte de son obligation comme s'il y 
avoit fait conduire le total, 

Mais si cet accident du feu du cielil'est arrivé que de- 
puis que Jacques a été mis en demeure, par une som- 
mation judiciaire que lui a faite Pierre de faire con- 
duire dails la cave cle la société les cent pièces de vin 
qu'il s'étoit ol~ligé d'y faire conduire, la perte en ce cas 
ne doit pas to l i~l~er  sur la société, qui ne doit pas souf- 
frir de la demeure injuste de .Jacc~ues ; et nonobstant 

' l'acciclent qui est arrivé, Jacques demeure débiteur 
envers la société des cent pièces de vin qu'il a pro- 

- mis d'y apporter. Voyez notre traité cles Obligations, 
n. 664.  

I I I .  Ce n'est que par forme de dédonimagement du 
tort que l'associé a causé à la  société par la demeure 
en laquelle il a étd (l'apporter à la société les choses 
qu'il avoit promis d'y apporter, qu'il demeure débiteur 
cle ces choses, quoique péries par force majeure. C'est 
pourluoi il n'en doit dernetirer débiteur que deris le 
cas auquel la chose, ou ne fût pas périe du tout, ou 
ne fût périe clu'après que la socidté auroit eu le temps 
clc la. revendre, s'il n'eîit pas été en demeure de satis- 
faire à soi1 obligation;. comme dans l'esphce précé- 
dente, dans  laquelle les cent piéces de vin (lue le fecl 
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du ciel a consumées dans le cellier de Jacques ne se- 
raient pas péries si elles ne s'y fussent pas trouvées 
et qu'elles eussent été dans la cave de la société où 
Jacques a été mis en demeure de les faire conduire. 

Mais si la perte des c p p s  certains qu'un assoc% a 
promis d'apporter à la société, quoique survenue de- 
puis la demeure en laquelle il a été de les y apporter, 
est une perte que la société eût également soufferte 
.quand même cet associé auroit satisfait à son obliga- 
tion, la société en ce cas ne souffrant pas de la de- 
m\ure, la perte de la chose lie doit pas en ce cas tom- 
ber sur cet associé seul, mais sur la société à qui elle 
étoit due. Par exemple, si j'ai contracté avec plusieurs 
personnes un commerce de sociétd pour un commerce 
de  raffinerie de sucre, à laquelle, entre autres choses, 
j'ai promis de fournir un certain magasin à moi appar- 
tenant pour être commun en propriété à tous les as- ' 

sociés, et que depuis que j'ai été mis en demeure d'en 
délivrer les clefs à l'adiiiiiiistrateur de la société ce 
magasin ait été incendié par le feu du ciel ; cette perte, 
quoique arrivée depuis nia demeure cle satisfaire à mon 
obligation, tombera sur la société, q u i  l'eût également 
soufferte si j'y eusse satisfait; et je serai quitte de mon 
obligation en mettant la société en possession de la 
~ l a c e  et des niatériaux qui eii sont restés, pour que 
le magasin soit rebâti aux dépeiis de  la société. 

I 12. Tout ce q ~ i i  vient d'être dit sur l'extinction des 
choses qu'un associé a promis d'apporter à la société 
ne recoit d'application que lorsque ces choses sont des 
corps certains et déterminés. 

Mais lorsque ce qu'un associé a promis d'apporter à 
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la société est une  certaine somme d'argent, ou une  
certaine quantité de ],lé, de vin, etc., ou des corps in- 
d&terminés, comme tant cle vaches, sans déterminer 
lesrluelles; il est évident qu'il ne peut y avoir lieu à ces 
qiiestions, ne  pouvant pas y %voir d'extinction de ce qui 
est indéterminé ; genus nunqziarn perit. Voyez notre 

. traité des Obligatio~zs, n. 658. 
Ceci sert à décider l'espèce suivante. Nous avons con- 

tracté une société pour aller acheter en différentes pro-. 
vinces certaines marchandises que nous ferions venir 
ici pour les y revendre, et nous sonln~es convenus alp- 
porter chacun iilille écus dans cette socidté. Si, avant 
d'exécuter cette convention, des voleurs ont forcé votre 
coffre-fort, et vous y ont volé une somme cle mille écus 
que vous destiniez pour la  société, cette perte ne tom- 
bera pas sur  la société : car ces cleniers qui vous ont 
dté volés, non seulement ii'appartenoient pas à la  so- 
ciété, inais on ne  peut même clire que c'étoit précisé- 
ment  de ces deniers qui  ont été volés que vous étiez 
débiteur envers la société : c'est pourc[uoi le vol qui vous 
en a été fait ne  peut vous procurer la libération de la 
somme de mille écus que vous avez promis d'apporter 
à la société. Mais si étant parti pour aller en marclian- 
dises, en exécution clu contrat de société, vous avez 
pris cette soinine sur  vous, et qu'on vous l'ait volée en 
cheinin, la perte tombera sur la société : car vous êtes 
censé avoir payé à la société la somme de mille écus que 
vous lu i  deviez, en emportant avec vous ces deniers 
pour le voyage que vous faisiez en  exécution de la so- 
ciété : ces deniers sont par là devenus les deniers de ia 
société, dont le vol doit par conséqiient tomber sur la 



CIIAPITRE VIT, ARTICLE 1. 233 
société. Celszis tractat : Si pecunium contzilissemzis ad 
mercem emendam, et mea pecuriia periisset, czii perie- 
rit? Et  ait : Si post colialionem evenit ut periret, quod * 

nonjeret nisi societas coita esset, titriclzre perire, ut putà, 
si pecunia cùm peregrè portaretzirad mercem emendam 
periit : si verb ante collationem, postquùm eam destinas- 
ses, tur;cperiit, nihileo nomine consequeris, inquit, quia 
non societclti periit; 1. 55, S. r ,  ff. pro soc. y 

I 13. Quoiqu'un associé ait apporté à la  société les 
clioses qu'il avoit promis d'y apporter; si depuis la  so- 
ciété en a été évincée, il en demeure débiteur, comme 
s'il ne  les y eût pas apportées; d r y .  1.3, ff. de act. empt : 
car le contrat de société étant, cle même que le contrat 
de  vente, un contrat commutatif,'I'associé qui ,  par le 
contrat de socidté, promet d'apporter à la société quel- 
que corps certain et déterminé, contracte envers la so- 
ciété la même obligation de garantie, en cas d'éviction 

. de ce corps certain qu'il a apporté à la société, qu'un 
vendeur contracte enversl'aclieteur. Voyez ce que nous 
en avons dit en notre traiiédzi Contrat de vente, part. 2 .  

c1i.1 sect. 2, 3 et  4.  
I I 4. Dans les sociétés universelles de tous les biens 

il n'y a pas lieu à la garantie en  cas d'éviction de quel- 
qu'un des hdritages dont l'un des associés étoit posses- 
seur lors du  contrat de société : car dans ces sociétés 
c'est l'universalité de ses I,iens, et  non aucun héritage 
déterminé, que chaque associé s'oblige d'apporter à la  
société. 

I I 5. Lorsclue les cl ios~s cju'un associé a promis d'ap- 
porter à la société sont des choses frugifères, il est dé- 
biteur à la société non seulement de ce3 choses, mais 
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de tous les fruits qu'il en a percus depuis qu'elles eus- 
sent dû être apportées à sa société : In societatibus fr'rrrc- 
tus conznzzillica~~di suizt; 1. 38, S. 9, ff. de tisur. 

Tant  qu'il n'a pas été mis en demeure d'apporter 
à la société ces choses qu'il a proniis d'y apporter, il 
n'est tenu clefaire raison à la société que des fruits de 
ces clioses qu'il a percus. RSais depuis qu'il a été mis en  
demeure cle les y apporter, il est tenu iilême de ceux 
qu'il nia pas percus, et que la société eût pli percevoir: 
car c'est un  effet de la demeure d'obliger le débiteur 
à indemniser son créancier de tout ce que le créancier 
a souffert de la demeure. 

I I 6. Lorsque la chose qu'un associé a promis d'ap- 
porter en société est une soiiime d'argent, l'associé eii 
doit les intérêts à la société du jour qu'il a été mis en 
demeure par ses associés de l'y apporter, de même que 
tout autre débiteur. 

I I 7. Lorsque ce ne sont pas lcs choses mêmes que 
l'associé a promis d'apporter à la société, mais seule- 
ment la jouissance de ces choses, il est évident qu'il 
n'est pas en ce cas débiteur à la société cle ces choses, 
mais il est seulement débiteur des fruits ou des inté- 
rêts, suivant les distiiictioiis ci-dessus rapportées. 

5. II. D e  ce q u e  cliacun des associés a perçu du fonds 
commun. 

r 18.. Chacun des associés doit rapporter à la masse 
commune tout ce qu'il a percu du fonds commun, et . 
il en est par consécjuent débiteur envers la société. 

Par exemple, si 'l'un des associés a tiré de la caisse 
de la société quelque somme d'argent pour l'employer 



B ses affaires partibulières, il n'est pas douteux qu'il 
.est débiteur de cette somme envers la société. 

I 19. Il en doit aussi les intérêts, suivant la loi I ,  S. I .  

ff. de uszir. Socizis si pecziniam conzii2zinon invaserit, 
vel in szios zistis converte~.it, omnimodb, eiianz morâ 
non intemeniente, prœs:abuntzir ustir-œ. 

Dans les sociétés universelles dans lesquelles tom- 
bent tous les revenus des biens de cliacun des associés, 
quoic~u'ils ne soient pas cominuns quant à la propriété, 
.t(:lles qu'est celle qui a lieu entre des conjoints par ma- 
riage, les intérêts des sommes que l'un des associés a 
prises dans la caisse commune pour ses affaires parti- 
culières ne  commencent à courir que du jour de la 
clissolution de la communauté : tant qu'elle clure, il se 
fait une confusion de ces intérêts, qui sont une charge 
des revenus des biens de cet associé, qui tombent dans 
la société, 

I 2 0 .  Cliacun des associés s'obligeant réciproquement 
d'apporter à la société son industrie, l'inclustrie de cha- 
cuii des associés devient un fonds commun, et tous 
les gains que chacun d'eux a faits par son industrie 
doivent être comptés et rapportés à la masse commune. 

Dans les sociétés universelles cliacun des associés 
doit compter à la société de tous les gains honnêtes 
clu'il a faits par son industrie, de quelque esphce d'in- 
dustrie qu'ilsproviennent; mais dans lessociétésparticu- 
liéres, cliaque associé n'étant censé promettre d'appor- 
ter à ln société que l'espèce d'industrie qui a rapport 
à l'objct de la société, il ne doit compter à la société 
rl11e des gains y ui proviennent de cette espèce d'indus- 
trie, et non de.ceux cjni proviendraient d'une autre 



espéce d'industrie qu'il auroit. Par exemple, si deux cor- 
donniers ont contracté ensemble une société de leur 
art pour un certain temps, cliacuii de ces associés sera 
tenu de compter à la société de tous les gains qu'il aura 
faits de son art cle corclonnier. Mais si l'un d'eux avoit 
le talent d'enseigner à chanter à des oiseaux, il ne sera 
pas obligé cle compter à la société des gains qu'il aura 
faits en enseignaiit à chanter à cles oiseaux pendant 
qu'il travaillait; parceque ce n'est pas cette espèce d'in- 
dustrie, niais seulement celle qui est relative à son art 
de cordonnier qu'il a promis d'apporter à la société. 

I 2 1. Lorsque l'un des associés a en son particulier 
une créance contre un débiteur qui l'est aussi de la so- 
ciété, il doit imputer ce qu'il recoit de ce débiteur kur 
la créance de la société et sur la  sieiine, par propor- 
tion de l'objet de chaque créance. Par exemple, si la so- 
ciété étoit créancière JePierre d'une sommede 2000 liv. 
et que l'un des associés fîit en son particulier créancier 
du même Pierre d'une autre soiiime de iooo liv. la 
créance de la société étant double de la créance parti- 
culière de cet associé, il doit compter à la société des 
deux tiers de ce qu'il aura recu de Pierre, étant censé 
avoir recu ces deux tiers sur la dette de la société i ce 
qui doit avoir lieu, quand même par les cillittances 
qu'il en auroit données, il auroit fait l'imputation en 
entier sur sa créance particulière; car devant aux af- 
faires de la société le même soin qu'à sa propre affaire, 
il ne lui. est pas permis de se faire payer de sa créance 
préférablement à celle de la société. 

122 .  Lorsclue l'un cles associés s'est fait payer par un 
ddbiteiir de la saci&é de sa part entière qui lui rere- 
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noit dans cette dette, et lui en a donné quittance pour 
sa part; si, ce débiteur étant clepuis devenu  insolvable^ 
l'autre associéri'a pu être Payé entièrenient de Iasieni~e, 
l'associé q u i  a recu sa part entière sera-t-il tenu de rap- 
porter à l a  masse coinmune ce qu'il a recu cle plus que 

, lui? Vonr la négative, on dira que ce que cet associé a 
recu cl~i débiteur de la société ne lui provient pas du 
fonds comniiiii, mais de sa part qu'il avoit clans un des 
effets de la société : ATolz de medio ~zllit, sed tantlcm- 
modo qzlorl sibi pro pnrte socii debebatzcr recq~it; l'autre 
associd doit s'imputer de n'avoir pas été aussi vigilant 
que lui à exiger la sienne. 

Nonobstant ces raisons, Ulpien, eii In loi 63, S. 5 ,  
ff. pro SOC., clécide que celui cles associés qui a recu sa 
part entière doit rapporter à la masse commune ce 
qu'il a recu de plus que l'autre associé, quasi iltiquilm 
sit ex eâclem societate alium plus, alizlm milzzts con- 
sequi. 

Cela paroît contraire à ce qui est décidé entre co- 
hdritiers en la loi 38,  ff. fam. erc.; mais il n'y a au- 
cune parité entre les cleux espèces. En supposant, dans 
l'espèce de cette loi 63, que les associés avoient un 
pouvoir réciproque (coinme il est assez ordinaire) de  
faire l'un pour l'autre les affaires de la sociétd, et de 
faire l'un pour l'autre payer les débiteurs, en ce cas 
cet associé doit rapporter à la masse commune ce qu'il 
a recu de ce débiteur; parceque, devant l'exiger pour 
le compte de la société, il n'a pas dû préférer son in- 
tdrêt particillier à celui de la société. Dans l'espèce de 
la loi 38, les cohéritiers n'avoient pas contracté entre 
eux un pareil engagement. ' 
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Par la même raison, si un des associés trouvant utia 
occasion de vendre. avantageusement des marchan.. 
dises de la société, au lieil de faire le marclié pour le 
compte de la société, l'a fait pour son compte particua 
lier en vendant sa part dans les iilarcliandises de la sod 
ciété, il sera obligé de rapporter à la masse comniuiie 
ce qu'il a venclu de plus sa part que l'autre associé n'a 
vendu la sienne. 

Il en seroit autrement si 'l'un cles associés avoit 
venclu sa part dans une chose de la société qui n'étoit 
pas destinée à être vendue pour le prolit de la société : 
quoique l'autre associé eût vendu la sienne moins que 
lui ,  il ne seroit pas obligé à lui faire raison de ce qu'il 
l'a vendue plus que lui. 

123. Cliacun des associés n'est tenu de rapporter ài 
la inasse commune que les gains qui lui proviennent 
de la société, et non pas ceux dont la société n'a étd 
que la cause occasioiielle. Par exemple, si l'un des 
associés ; en faisant les affaires de la société, a fait con; 
noissance avec une personne riche et bienfaisante, qu'il 
n'auroit pas connue sans cela, et que cette ~ e r s o n i ~ e ,  
dont il a gagné l'anlitié, lui ait fait quelque donatioii 
ou quelque legs, il ne sera pas obligé de rapportcr à 
la  masse comnlune ce do11 ou ce legs, quoir~ue la so- 
ciété en ait été la cause occasionelle : Sed nec co~n-; 
yendiunz quod propter socielntem ei coiztiqisset, veniret 
in medium; velufi  si propter societatein lieresfiiisset in. 
stittitzu, aut quid ei doiîniunz esset; 1. 60 ,  ff. 1, pro soc. 

S. III. Du dommage qu'un associé a causé à la sociét~ .  

124 .  Entre les choses dont un associé peut être dé4 
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biteur à la société, on doit comprendre les sommes 
auxquelles monte l'estimation des dommages qu'il a 
causés par sa faute dans les effets ou dans les affaires 
de la socidté. 

Chacun des associés n'est tenu à cet égard que de  
la faute ordinaire, et non de la faute la plus légère. On 
ne peut exiger de lui que le soin dont il est capable, et 
qu'il apporte à ses propres affaires : s'il n'a pas la même 
prévoyance cju'ont dans leurs affaires les plus habiles 
pères cle famille, ses associés ne doivent pas lui impu- 
ter ce défaut, mais plutôt- s'imputer à eux-mêmes de  
s'être associés avec liii : C~clpa non ad exactiorem dili- 
gentiam redigenda est; s i f ic i t  enirn talem diliyentiam 
commzinibzis rebzis aclliibere, qtiale~n suis rebtcs adlii- 
bere solet; qzcia qui pariim diligenteln sibi socium ac- 
quirit, de se queri debet; d. 1. 7 2 ,  3. pro soc. 

Au reste un associé est tenu même des fautes d'omis- 
sion; comme si, par exemple, par une faute inexcu- 
sable, il a manqué de faire un achat avantageiix à la 
société : Si qzri societaiem ad elneilduln coieriizt, deni- 
que res altel-ius do10 vel cufpâ empia non sit, pro socio 
esse actionem constat; 1. 52, S. I I ,  ff. d. tit. 

Un associé pourroit-il s'excuser inêiile de la négli- 
gence crasse, s'il étoit constant qu'il apporte cette né- 
gligence à ses propres affaires? Non. Si on n'exige pas 
d'un associé, pour les affaires de la socidté, le soin le 
plus exact qu'ont dans leurs affaires les plus habiles 
pères de famille, c'est qu'il peutp'être pas capable de  
ce soin ; mais chacun est présumé capable du soin or- 
dinaire qu'apportent à leurs affaires les personnes les 
moins intelligentes; et lorsrju'il n'apporte pas ce soiii, 
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on présume que c'est par une paresse volontaire et cons 
damnable, dont à la vérité il n'est comptable à perb 
sonne pour ses propres affaires, niais dont il est comp- 
table à ses associés lorsqu'il a eu cctte paresse pour 
des affaires communes. 

125 .  Il reste à observer qu'un associé ne peut se dis. 
penser de faire raison à la société du dommage qu'il 
lui a causé par sa faute dans quelque affaire ; il ne peut 
opposer la coizipensation des profits beaucoup plus con- 
sidérables qu'il a faits par soli industrie à la société 
dans cl'autres affaires : ilTo12 06 enm rem nzinlis ad pe- 
ricu liim socii perlinet quod negiige~zlitî ejzis perisset , 
quod in plerisqiie aliis iizdiistrià ejzis societcls aucia 
fuisset, et hoc imperator prontinlinvit; 1. 25, ff. d. lit. 
Et ideb si socius quæchm negligenter in societale egis- 
set, in I>ierisque autem socieialem auxisset, 120n COIIZ- 

pensatzir compendium cunz negligentid; 1. 26. La rai- 
son est que cet associé devant à la société son indus- 
trie, il n'a fait que s'acquitter envers elle de ce qu'il 
lui devoit en lui apportant des profits qu'il a faits par 
soq industrie : la société ne lui est pour cela redevable 
de rien qu'il puisse opposer en conzpensation cle ce qu'il 
lui doit. 

A R T I C L E  I I .  

Des choses dont un associé pcut ktre créancier de la société, 
et dont les autres associés sont obligés de lui faire raison, 
chac~in pour la part qu'il a dans la société. 

126. Lorsqu'un associé a inis dans la société des 
dioses dont il ne devoit que la jouissance'par le con- 
g a t  de société, il est créancier de la société pour lesdites 
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choses, qui doivent lui être restituées lors de la disco- 
lution de la société. 

Si ces choses étoient des corps certains et déterminés, 
des clioses qui ne se consomii~ent pas par l'usage, qui  
n'étoient pas destinées à être vendues, et qu'il devoit 
reprendre en nature lors de la dissolution de la société, 
ces choses demeurent à ses risques, et ne sont pas aux 
risques de la société. Si sans la faute de ses associés 
elles ont été détériorées, il les reprendra en l'état qu'elles 
se trouveront; et si elles étoient entièrement péries par 
quelque force majeure, la société seroit déchargée en- 
vers lui de l'obligation de les lui restituer. 

Au contraire, si ces choses qu'un associé a mises 
dans la société étoient des choses qui se consomment 
ou se clétériorent en les gardant, ou qui fussent des- 
tinées à être vendues, et qui eussent été mises dans la 
société sous une certaine estimation portée par quelque 
inventaire, l'associé qui les y a mises pour que la so- 
ciété en eût seulement la jouissance, est créancier, 
non des choses mêmes, mais de la somme à laquelle 
monte l'estin~ation qui en a été faite; et ces choses sont 
aux risques de la société, et non aux siens. 

I 2 7. Un associé peut encore être créancier de la so- 
ciété des sommes qu'il a déboursées pour les affaires 
de la société, putà, pour des frais de voyages qu'il a 
faits pour lesdites affaires; 1. 52, S. 1 5 ,  ff. d. tit. 

Kon seulement s'il a fait des déboursés, mais s'il a 
contracté quelque obligation pour les affaires de la so- 
cie'té, il en doit être indemnisé par la société. 

Par exemple, si l'un des associés avoit vendu à quel- 
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clu'un quelque effet de la société pour le coinpte de la 
société, il doit être indemnisé par la sociétd de l'obli- 
gation de garantie qu'il a contractée envers l'aclieteur; 
1. 67, ff. d. tit. 

128. U n  associé doit être indemnisé par la société 
non seulement des déboursés qu'il a faits et des obli- 
gations qii'il a contractées directement et principale- 
inent pour les affaires de la société ; il doit pareille- 
ment l'être des risques et des hasards qu'il a courus, 

' 

lorsqu'ils étoient inséparables de la gestion qu'il a eue 
des affaires de la société, et qu'il ne les a courus que 
pour lesdites affaires : car la société devant avoir tout 
le profit qui résulte de cette gcstion, il est équitable 
qu'elle supporte tous les risques : Ubi lucrum, ibi et 
periculum esse debet. Cela a clonné lieil à la question 
qui a été agitée entre les jurisconsultes des deux sectes, 
de savoir si l'un cles associés ayant %té blessé par des 
esclaves qu'il menoit vendre à une foire pour le comptc 
de la société, en voulant les empêcher de se sauver, 
devoit être indemnisé par la société des frais de pan- 
sements et de médicaments faits pour sa guérison. 1;a- 
],éon, chef de l'école des proculéie~~s,  tenoit la néga- 
tive, parceque ces frais n'ont point été faits pour lcs 
affaires de la société, qui n'en a été que la cause occa- 
sionelle; quia, disoit-il, id non in societatem, quamvis 
propter societatent impe~~szim sit; 1. 60,  S. I .  

Au contraire, Julien, qui étoit de l'école des sabi- 
- niens, tenoit l'affirmative, et son sentinient a prévalu : 

Seczi~zdhm Juliarium tanzen qtiod medicis pro se clalum 
est recipere potest; QUOD VERUM EST ; 1. 6 I , ff. d. lit .  
T,a raisoii est que le risque couru par cet associé d'être 
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maltraité par ces esclaves étoit un  risque inséparable 

f cte leur coiicluite, qu'il n'avoit couru que pour les af- 
faires de la société, et dont il devoit par conséquent 
être indemnisé par la société. 

Par la inêine raison, le même Julien clécide que si 
un associé, dans un voyage qu'il faisoit pour les affaires 
de la société, a été attaqué par des voleurs qui Pont 
volé et qui ont l~lessé ses domestiques, la société doit 
l'indemniser de ce qu'on lui a volé, et des frais qu'il * 
a faits pour la guérison de ses domestiques; 1. 52, s.4, 
ff. pro soc. 

129. Observez que la société n'étant tenue que des 
risques qui sont iiiséparables de la gestioii de ses af- 
faires, elle n'est tenue, dans l'espèce qu'on vient de 
rapporter, d'indemiiiser l'associé que d u  vol de ce qu'il 
étoit absoluinent nécessaire, eu égard à son état, qu'il 
portât avec lui pour son voyage. S'il a porté avec lui 
plus cl'argent qu'il n'en falloit pour son voyage, et des 
choses dont il pouvoit se passer, la société ne doit pas 
porter le risque de ce superflu, et ne doit pas en in- 
demniser l'associé, s'il lui a été volé. 

Pareillement, s'il a mené avec lui un  trop grailcl 
nombre de doinestiques , la société n'est tenue que 
des pansements dc ceux qui lui étoieiit nécessaires pour 
son voyage. 

i 30. Si l'associé qui avoit porté avec Iiii plus d'ai- 
&nt qu'il ne falloit pour le voyage, en a sauvé une 
partie des mains des voleurs, ce qu'il a salivé s'inipu- 
tera-t-il sur la partie de son argent qui étoit iiécessaire 
pour le voyage, et qui étoit aux risques cle,la socidté, 
ou sur la partie superflue cjui étoit aux ri$ucs cle cet 

i 6. 



associé? Je pense que n'y ayant pas de rais011 clc l'iiiî- 
puter plutôt sur l'une que sur l'autre, l'iiiîputatioii cloit 
se faire sur l'une et' sur l'autre par proliortioii. l'ar 
exemple, si uii associé qui il'avoit ljesoiii clLie cle clix 
pistoles pour soli voyage, en avoit porté trente avec 
lui , et qiî'il cn eût sauvé six, la société, qui ii'étoit 
cliargée que clu risque du tiers des trente pistoles, lie 
doit profiter que du tiers cle ce qui a échappé aux vo- 
leiirs, et elle doit par conséquent iiideniniser dc huit 
pistoles cet associé. 

I 3 1 .  La société est à la vérité tcnne rl'iiideniniser 
un  associé des pertes qu'il a souffertes, lorsqu'elles sont 
une suite naturelle de certains liasards insdparables de 
la gestion des affaires de la société, auxcliiels ses asso- 
ciés auroient été exposés comme lui s'ils se fussent 
cliargés ile cette gestion ; innis elle n'est pas obligée de 
l'incleinniser cles pertes qu'il a souffertes, et clont la 
gestion cles affaires cle la société n'a I t é  qii'uiie occa- 
sion puremeiit accidciitelle. Par esenîple, si la sociéte' 
a eu un procès avec uiie personne qui étoit amie de 
l'un $CS associés, et que cette personne, eii liaine tlu 
procès, ait révoqué un  legs qu'elle lui avoit fait, ou l'ait 
fait destituer d'une commissioii qu'elle lui avoit pro- 
curée; quoique cet associé ait souffert ces pertes à l'oc- 
casioii de la société, il n'est pas fondé à prétendre que 
la société l'iiidemnise. 

Parevillement uii associé n'est pas fonclé à pre'tendre 
q u d a  société l'indemnise de ce que le soin qu'il a ap- 
porté aux affaires de la société lui a fait négliger ses 
propres affaires; car il devoit aux affaires de la société 
le soin riu'il y a apporté, et il eii a été payé par la part 
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qu'il a eue ou qu'il a pu  avoir dans lcs profits de la 
société. Cela est coiifornie à ce qu'a déciclé Ilahéon en  
la loi Go, S. I ,  qu'il n'est pas d û  d'iiiclemnité à u n  a?- 
socié, si propter societate~n quis eunz hei*edcnz instituere 
desiisset, azit patrilnoizium S L ~ U ~ I Z  neglligeizier acllninis- 
trasset. 

132. Il reste à ol~server, à l'égard cle ce qui est d û  
par la société à quelqu'un des associés, que chacun cle 
ses associés n'en est tenu envers lui que pour la part 
qu'il a en la société, lorsqu'ils sont tous solvables. Mais 
s'il y en a d'insolvables, l'égalité qui doit être entre Ics 
associés ne permet pas que l'associé créaiicier dc la 
société supporte seul la perte résultante cle leur in- 
solvabilité, et elle doit être répartie entre lui et ses as- 
sociés solva1,les : Procz~lus puiat hoc ad c~terorciin onils 
pertiizere q~iod  ab aligziibus servari non potest ..... quo- 
itia~nsocietas quzini contmhitiir, innz lzicri qzidii~ ~ I a i ~ r i i  
coi~znzzinio iizitur; 1. 67. Par exemple, parmi quatre , 

associés, cliacuii pour  LI^ quart,  l'un est créaiicier de 
la société pour 1,200 liv., lin autre est insolvable : cha- 
cun des deux associés solvables doit en ce cas au créan- 
cier de 1,200 liv. la somme de 300 liv. pour le quart 
dont il est tenu de son chef, et roo liv. pour son tiers 
de la part dont est tenu l'insol~~able. 

A R T I C L E  I I I .  

De quelques aùtres espèces d'obligations qui niiisserit du 
contrat de société. 

' 
133.  C'est encore une cles obligations qui naissent 

du contrat de société, que chacun des associés est obli- 
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gé dc laisser ses associés jouir et user des choses coin- 
munes, cornille ils en doivent jouir, suivant les lois et 
les conventions de la sociétd'; 1. 52, S .  i 3,  ff. pro soc: 

Par exemple, lorsqu'à Paris cleux voisins seeont as- 
sociés pour avoir en coiilinun un  équipage, chacun 
d'eux est obligé d'en laisser jouir l'autre à son tour. Si 
au jour qui est mon tour, inon associé en avoit besoin 
pour une affaire qui ne pût se remettre, et que je n'en 
eusse besoin que pour des affaires qui peuvent facile- 
ment se remettre, je dois laisser mon associé s'en ser- 
vir, à la charge que je m'en servirai un autre jour d e  
son tour : les lois de la fraternité et de l'amitié qni doi- 
vent être entre associés exigent cela. 

C'est aussi une des obligations qui naissent du con- 
trat de société, que chacuu des associés est obligé de 
contribuer à la  réfection et conservation des choses 
communes. Ils peuvent iléanmoins s'en décharger en 
offrant d'abandonner. Voyez ce qui a été dit suprà, 
n. 86. 

Enfin une des principales obligations que contracte 
chaque associé par le contrat de société, est de souf- 
frir le partage des effets de la société, lors de la fiil et 
dissolution de la société. Noiis traiterons de ce partage 
infrà, au chapitre neuvième. 

A R T I C L E  IV. 

De l'action pro socio. 

134. Des obligations qui naissent du contrat de so- 
ciété naît l'action pro socio, que chacun des associés - 
a contre ses associés, pour en exiger l'accomplissement. 
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Cette action est une action personnelle : elle passe 

aux héritiers et autres successeurs universels de cliacuii 
des associés à qui cette action appartient, et elle peut 
se donner contre les héritiers et autres successeurs uni- 
versels des associés qui en sont tenus. 

Nous avons vu dans les articles précédents quels ., 

dtoient les objets de cette action. 
135. Cette action, quant à son ol~jet principal d u  

partaee du fonds de la société, ne se donne que lors 
de la dissolution de la société, et c'est en cela que la 
loi dit, Actio~ze societas solvitur. Elle peut se doililer, 
quant aux objets particuliers, durant le temps que dure 
la société, putà , contre celui des assncids qui retient 
tous les gains faits par la  société, aux fins qu'il en fasse 
part aux autres, 1. 65, S. I 5, ff. pro soc., et qu'il soit 
tenu, pour cet effet, de donner un bref état de compte; 
coinme aussi aux fins que monlassocié me fasse jouir 
des choses communes, aux fiils que les associés con- 
tribuent aux réparations qui y sont à faire. 

. 

136.11 est particulier à l'action pro socio, que, soit 
qu'elle se donne durant la société ou depuis sa disso- 
lution, chacune des parties, soit le demandeur, soit 
l'un des défendeurs, est fondé à demander que ln caiise 
et les parties soient renvoyées par-devant dcs arbitres, 
pour régler toutes les contestations sur le compte et lc 
partage de la société, et généralement sur tous les 01)- 
jets de cette action. 

Pour cet effet, l'ordonnance de i 673, tit. 4 ,  art. g , 
veut que tous les contrats de société contiennent la 
clause de se soumettre à des arbitres sur toutes les con- - 
testations qui pourroient naître entre les associés pour 
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le fait de la société, et qu'où cette clause auroit été 
omise, elle y soit suppléée. 

, Cetarbitres doivent être convenus et nommés par 
les parties : faute par quelqu'une d'elles d'en nommer, 
le juge en nomme un pour elle ; ordonnance de I 673; 
ibid. 

Si, avant que les arbitres aient rendu leur règlement, 
l'un desdits arbitres vient à mourir, l'ordonnance veut 
que la partie qui l'a nommé en nomme un autre à sa 
place, ou le juge, à son refus ; art. IO. 

137. Lorsque les arbitres n e  sont pas d'accord, ils 
peuvent, sans le consentement des associés, prendre 
un  tiers ; et s'ils n'en peuvent convenir, le juge en nom- 
mera un ; art. I I . 

Les arbitres peuvent rendre leur jugement sur les 
pièces et mémoires des parties, en leur absence ; art. I 2. 

Leurs sentences doivent être homologuées au con- 
sulat, lorsque la société est une société de marchan- 
dises ou de banque; sinon, dans la juridiction ordi- 
ilaire ; art. I 3. 

C H A P I T R E  YIII.  

Des différentes manières dont finit la société. 

I 38:C~s manières sont l'expiration du temps pour 
lequel elle a été contractée ; l'extinction de la chose, 
ou la consommation de la négociation qui en faisoit' 
l'objet ; la mort naturelle ou civile de l'un des associés ; 
sa faillite ; enfin la volonté de n'être plus en société. 



248 T R A I ~ ~  DU CONTRAT DE SOCIÉTÉ, 

le fait de la société, et qu'où cette clause auroit été 
omise, elle y soit suppléée. 

, Cetarbitres doivent être convenus et nommés par 
les parties : faute par quelqu'une d'elles d'en nommer, 
le juge en nomme un pour elle ; ordonnance de I 673; 
ibid. 

Si, avant que les arbitres aient rendu leur règlement, 
l'un desdits arbitres vient à mourir, l'ordonnance veut 
que la partie qui l'a nommé en nomme un autre à sa 
place, ou le juge, à son refus ; art. IO. 

137. Lorsque les arbitres n e  sont pas d'accord, ils 
peuvent, sans le consentement des associés, prendre 
un  tiers ; et s'ils n'en peuvent convenir, le juge en nom- 
mera un ; art. I I . 

Les arbitres peuvent rendre leur jugement sur les 
pièces et mémoires des parties, en leur absence ; art. I 2. 

Leurs sentences doivent être homologuées au con- 
sulat, lorsque la société est une société de marchan- 
dises ou de banque; sinon, dans la juridiction ordi- 
ilaire ; art. I 3. 

C H A P I T R E  YIII.  

Des différentes manières dont finit la société. 

I 38:C~s manières sont l'expiration du temps pour 
lequel elle a été contractée ; l'extinction de la chose, 
ou la consommation de la négociation qui en faisoit' 
l'objet ; la mort naturelle ou civile de l'un des associés ; 
sa faillite ; enfin la volonté de n'être plus en société. 



CIIAPITRE VIII ,  

5. 1. De l'expiration du tenips. 

139. Lorsque la société a été contractée pour un 
certain temps limité, elle finit de plein droit par l'ex- 
piration de ce tenips. 

Les parties peuvent convenir de la proroger au-delà 
de ce temps; niais cette prorogati0,n lie se peut prouver 
que par un acte par écrit, que l'ordonnance de I 673 
' assujettit aux niênies formalités que les actes par les- 
quels la société est contractée. 

S. II. De l'extinction de la chose qui fait l'objet de la société; 
et de la consoinmation de la négociation. 

140. Lorsque la société a été contractée d'une cer- 
taine cliose, il est évident que la société doit finir par 
l'extinction de cette chose. 

Par exemple, si deux paysans voisins ont aclieté en 
cornniun un âne pour porter vendre au marché leurs 
denrées, il est évident que si l'âne vient à mourir, la 
société de cet âne qui étoit entre eux sera finie : ATeqzie 
eninz ejus rei qtice janz ntllla sit qtlisqtlam socizrs est; 
1. 6 3  , S. I O ,  ff. pro socio. 

1 4 1 .  Lorsque la société n'est pas des clioses nlênies, 
et que les associés ont contracté société seulement des 
fruits qui proviendroieiit de certaines clioses qui ap- 
partenoient à l'un d'eux, pour les percevoir en coili- 
mun ,  et en faire leur profit conlinun, pendant que 
derroit durer leur société; si celles qui appartenoieiit 
à l'un des associés sont péries, la société cessera; car 
étant de l'essence de la société que chacun des associés 
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y contribue, il ne peut plus y avoir de société, lorsqnc 
l'un des associés n'a plus rien cle quoi y contribuer. 

Par exemple, lorsque deux voisines qui avoient cha- 
cune une vache, ont contracté une société de tous les 
fruits et profits qui en proviendraient pendant un  cer- 
tain temps ; si avant la fin du temps l a  vache de l'une 
des associées vient à mourir, la socidté sera éteinte, 
cette associée n'ayant plus rien de quoi y contribiier. 

Lorsque cleux personnes ont contracté société pour 
vendre en commun certaines choses qui leur appar- 
tenaient, et que ce ne sont pas les choses mêmes qu'elles 
ont mises dans la société, mais le prix qui proviendroit 
de  la vente qui en seroit faite;' si avant la vente les 
choses qui apparteiioient à l'un des associés sont pé- 
ries, la loi 58, dont nous avons rapporté l'espèce suprà, 
n. 54,  décide que la société est éteinte. La  raison est 
celle que nous venons de dire, que cet associé n'ayant 
plus de quoi contribuer à cette société, elle ne peut 
subsister. 

142. Lorsqu'un marchand de  bois a contracté une 
société avec un  tonnelier pour faire et vendre des ton- 
neaux, à laquelle société le marchand devoit apporter 
le bois, et le tonnelier son travail seulement pour fairc 
les tonneaux; ce tonnelier étant depuis devenu paraly- 
tique, et incapable par consécluent de faire des ton- 
neaux, cette société cesse-t-elle en ce cas, et peut-on 
dire que le tonnelier n'a plus de quoi y contribuer? 
Non ; car en se chargeant, par le contrat, de faire des 
tonneaux, il s'est chargé de les faire, non précisément 
par lui-même, mais soit par lui ,  soit par ses ouvriers: 
il peut encore, quoique paralytique, les faire faire par 



ses ouvriers, et il a par conséquent de quoi coiitribuer 
à la société ce qu'il a proiiiis d'y contribuer. 

Q ~ i i d ,  si le marchand, qui n'a contracté la société 
que par la confiance qu'il avoit dans l'liabileté de cet 
ouvrier, avoit mis une clause dans le contrat cle société, 
clne ce tonnelier ne pourroit faire faire les tonneaux 
par d'autres que par lui? E n  ce cas, on peut dire que 
la société est éteinte, puisque la chose que cet associé 
a promis d'apporter à la  société est éteinte; car ce ii'est 
pas seulement la facon des tonneaux, mais son travail 
personnel, qu'il a promis d'apporter à la société, et qu'il 
ne peut plus y apporter. Le marchand fera néaniiloiiis 
prudemnlent de lui signifier une reiioilciation à la so- 
ciété. 

143. Lorsque deux ou plusieurs personnes ont con- 
tracté société pour une certaine négociation, cette so- 
ciété sera finie lorsque la négociation aura été coiisom- 
mée. Par exemple, lorsque deux niarchaiids ont con- 
tracté société pour aclietèr ensemble une certaine par- 
tie de marchandises qu'ils iroient vendre à la foire de 
Guibray, il est évident que cette société sera finie lors- 
qu'ils les y aiiront toutes vendues. 

S .  III. De la mort de l'un des associés, et de sa faillite. 

I 44. L a  société, soit qu'elle soit universelle, soit 
qu'elle soit,particiilière, soit qu'elle soit indéfinie, soit 
qu'elle ait été contractée pour un certain temps liiiiité, 
finit de plein droit par la mort de l'un des associés. 

Cette dissolution cle la commiinauté, qui survient 
13ar la mort de l'un des associés, a cleus effets. Le pre- 
mier est que l'héritier du déftint succPcle l~ ien  à la part 
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i u e  le défunt avoit au temps de sa mort dans les bieiitr 
de la société, et à la part des dettes de la société dont 
le cléfunt étoit tenu ; mais il ne succède pas aux droits 
de la société pour l'avenir, si ce n'est à ce qui seroit une 
suite nécessaire de ce qui s'est fait d u  vivant de l'associé 
auquel il succède ; et niêine par rapport à ces choses, 
il lie devient pas l'associé des associés du défunt, il ne 
prend pas sa place, il est seulement en conilniinauté 
avec eux. 

Suivant ces principes, si, depuis la mort de l'un des 
associés, l'autre associé a fait quelque nouveau marclié 

-avantageux relatif au comnîerce pour lequel la société 
avoit été contractée, I'liéritier du défunt associé ii'y 
pourra prétendre aucune part; et si le niarclié &oit dés- 
avantageux, on ne pourra pas lui faire supporter ricil 
de la perte. 

I 45. Les jurisconsultes roinains nvoieiit poussé ce 
principe jiisrlu'à décider clu'oG ne pouvoit pas inêin<t 
valal~leinent convenir, eu contractant la société, que 
l'héritier de celui des associés qui vieadroit à mourir 
peudailt le  cours de la société deviendroit associé à la 
place d u  cléfuiit : Acieb morte solvitur societas, ut ne ab 
initio yacisci possimus, u t  heres etianz succednt socie- 
tati; 1. 59,  ff. pro soc. 

L a  raison de cette clécision étoit que la société étant 
iin droit qui est fondé sur l'aniitié que les parties ont 
l'une pour l'autre, sur la confiance réciproque que 
l'une a dans la fidélitd et les bonnes qualités de l'autre, 
il étoit contre la nature de la société qu'elle pût se con- 
tracter avec une personne incertaine et .inconnue, ct 

par consécluent avec les héritiers des parties coiitrac- 
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tniites , qui, lors du  contrat, étoient des personiles in- 
certaines; l'associé ne pouvant pas mênie s'engager à 

se donner pour héritier une certaine personne; 1. 59, 
S. 9 ,  ff. d. tit. 

Cette raison ne ine paroît pas bien décisive, et je  
crois qu'elle a plus de subtilité que cle solidité : c'est 
pourquoi je peiise clrie clans notre droit, quoique ré- 
gulilrement la  société finisse par la mort de l'un des 
associés, et  que son héritier ne lui succède pas a u s  
tlroits de la société pour l'avenir, iidaninoiiis la con- 
vention qu'il y succiiclera est valable. C'est l'avis cle 
l'ancien praticien Masuer, cles associa~ioizs, cliap. 2 8 ,  
n. 33. Les jurisconsultes romains aclmettoient eux- 
mêmes cette convention dans les sociétés pour la ferme 
cles revenus piiblics : pourquoi ne la pas admettre pa- 
reillement clans les sociétés orcliilaires? Despeisses est 
d'avis coiltraire. 

146. Ile second effet de  la dissolution de  coiilmu- 
rianté par la mort clc l'un des associés, est qu'elle l a  
dissout mêiiie entre les associés survivants, à moins que 
par le contrat de société on ne fût convenu d u  con- 
traire : dfo~.le zlnius socii societas dissolvitzrr, etsi con- 
sensu o~nlzici~iz coita sit, plures verb supersint; ilisi in 
coe~llzclci societaie aliter convelzit; 1. 65,  S. 9 ,  ff. cl. tit. 

La  raison est que les qualités personnelles de cha- 
cuii cles associés eiitreilt en  consitlération dans le con- 
trat cle société. J e  lie dois donc pas être obligé, lors- 
cjuel'un de mes associés est mort ,  à deiiieurer en  so- 
ciété avec les autres, parccrlu'il se peut faire que ce tie 
soit que par la coiisidération des qualités personnelles 
cle celui qiii est mort que j'airoulu contracter la société. 
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Ce souffre exception à l'égard des sociétés 
pour la ferille des revenus publics, lesr~uelles subsis- 
tent entre les survivants, lonrlue l'un des associés vient ' 
à mourir : Hoc itn in privntis societatibzis : in  societnie 
vectigniizim manet societns et post mortem alicujtis; 
1. 59. 

147.  Tout ce que nous avons dit du cas de l a  mort 
naturelle de l'un des associés recoit application au 
cas de la mort civile : Dissociamur morte, capitis di- 
mintitione; 1. 4 ,  s. 1, ff. ci. tit. 

145. La faillite de l'un des associés dissout aussi I n  
société, de rnêrne que sa mort : Dissociainrir egestatc : 
ci. S. 1 .  Bonis à creditoribzls ventiitis tinius socii, dis- 
irahi societatem Labeo ait; 1.65, S. I ,  ff. d. lit. Suivant 
notre droit, il suffit que la faillite soit ouverte. 

S.  IV. De la volonté de n'être plus en société. 

I 49. I l  n'est pas douteux que la société peut se dis- 
soudre par le consentement mutuel des associés. 

L'un d'eux peut-il la dissoudre par sa seule volonté, 
en notifiant à ses associés qu'il n'entend plus à l'avenir 
être en société? il faut à cet égard distinguer les socié- 
tés qui ont été coi~tractées sans aucune limitation de 
temps, et celles qui l'ont été pour un  certain temps li- 
mité. 

A l'égard des premi&res, un seul des associés peut 
dissoudre la socidté, en notifiant à ses associés qu'il 
n'entend plus deii~eurer en société : Dissociamur re- 
ntintiatione; 1.4, S. I ,  ff. pro soc. 

I 50. Il faut néanmoins pour cela que deux clioses 
concourent; I O  que la renonciation à la société soit 
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faite de boiiiie foi; 20 qu'elle ne soit pas faite à contre- 
temps : Debet esseJacta bo~~âj f ide ,  et tempestivè. 

J,ti reiionciatioii à la  société n'est pas faite de bonne 
foi lorsque l'associd renonce pour s'approprier à lui seul 
lc lq-ofit que les associés s'étoieiit proposé de retirer en 
la contractaiit. 

Par exemple, si deux libraires se sont associés pour 
acheter ensemble une Li1)liothéque sur laquelle il y 
avoit du profit à faire, et qu'avant qu'elle eût été ache- 
tée pour le coiilpte de la société, l'un des associés, afin 
de l'acheter pour soli co111pte particulier, et d'avoir seul 
le bénéfice, eût notifié à l'autre qu'il n'entendoit plus 
être de société avec lui ; cette renonciation à la société 
est de mauvaise foi, et ne désoblige pas celui qui I'a 
faite, envers soli associé, qui peut lui demander sa 
part du bénéfice. Mais si cet associé n'a renoncé à la 
société que parcequ'il étoit dégoûté clu inarclié pour lc- 
quel ils s'étaient associés, sa rcnoilciatioii est de boiiiie 
foi et  valable, la chose dtant encore entière : en ce cas 
l'autre associé ne  peut ~>réteildre contre lui aucuns 
dommages et intérêts. C'est ce qii'eilseigiie Paul : Si 
societaienz itzeamus ad aliqzlanz rem enzenda~lz, clei~ide 
sohls volueris eajn ernere, idebqzle re~ztintiasii societati, 
ut soltis emeres, teîreberis qiianii interest n ~ e â  : sed 3 i  
ide0 renzi~~tiaueris quia emptio tibi displicebat, non ic- 

neLeris, quanzvis ego enzcro, quia /tic rrullafiatu est; 
1. G 5 ,  S. 4. 

Paul rapporte un autre exen~ple : Durant le cours 
d'une société de tous biens que j'ai contractée avec vous, 
un de mes amis, étant au lit de la mort, m'avertit qu'il 
nl'a institué son héritier : je vais vite vous notifier que 
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je n'entends plus être en socidté avec vous. Cette re- 
nonciation étant faite dans la vue de m'approprier la 
succession de mon ami ,  qui ,aurait dû tomber dans 
notre société, est nulle, coniine faite de mauvaise foi, 
et n'empêchera pas que cette succession n'y tonibe, s'il 
y a d u  bénéfice; d. 1. 65, S. 3. 

Pareillement, si deux seigneurs voisins avoient con- 
tracté société ensemble pour percevoir en commun les 
revenus de leurs seigneuries, et que l'un d'eux ayant 
eu avis qu'une terre très considérable iiiouvante en fief 
de sa seigneurie, étoit sur le point d'êtretendue, si- 
gnifie à son associé sa renonciation à la société, pour 
's'approprier un gros profit de quint auquel cette vente 
doit donner ouverture, cette renonciation est faite de 
mauvaise foi; et nonobstant cette renonciation, qui doit 
être déclarée nulle, la société doit être ddclarée avoir 
continué, et le profit y être tombé. 

I 5 I . Pour que la renonciation que l'un des associés 
fait à la société soit valable, il faut, en second lieu, 
qu'elle ne soit - pas faite à contre-temps, c'est-à-dire dans 
un tcnips où les clioses ne sont plus entières, et où il 
est de l'intérêt de la société d'attendre un  temps plus 
favorable poiir consommer la négociation qui a fait 
l'objet de la société; coinme si,  ayant contracté avec 
vous une société de commerce, je voulois dissoudre la 
société dans un temps où il est de l'intérêt de la société 
(le garder les n~archanclises que nous avons achetées 
en cornniun, et d'attendre le temps favorable de les re- 
vendre : Si enzimus rna~zcipia initâ societnte, clei~zde re- 
ntiizties mihi eo te171por.e quo veizdere mancipia noiz ex- 
pcdi t . .  . . . teneri te pro socio judico; d. 1. 65, S. 5. 
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Observez que pour juger si une renonciation est 

faite à contre-temps, c'est l'intérêt commun de la so- 
ciété qu'il faut considérer, et non l'intérêt particulier 
J e  celui qui s'oppose à cette renonciation; à moiiis qu'il 
n'y eût quelque conveiition par le contrat de société, 
qui s'opposât à la renonciation : Hoc ita, si societatis 
interest non dirinzi societatem : semper eniin non id quod 
privatim inierest t~nius ex sociis seruari solet, sed quod 
societnti expedit; d. 1. S. Hœc ita, si nihil de lzoc in coezin 
dd societate convenit. 

I 5 2 .  Passons maintenant aux sociétés qui sont con- 
tractées pour un certain temps liniité. Dans ces sociétés 
les associés, en convenant d u  tenips que la socigté doit 
durer, sont censés être convenus de ne la dissoudre 
qu'après l'expiration cle ce temps, à moins qu'il ne leur 
survienne quelque juste sujet de la dissoudre plus tôt. 
C'est pourquoi l'uu d'eux ne peut, sans un juste sujet, 
dissoudre la société avant le temps, au préjudice de 
ses associés i Qiiisocietatem in tempus coit, ei ante tent- 
pus renuntiando, socium à se, non se à socio liberat; d. 
1. 6 5 ,  S. 6. 

Mais si l'associé a un juste sujet de quitter la société 
avant le temps, sa renoiiciation qu'il fait signifier à ses 
associés, est valable, et dissout la société : ce qui a lieu, 
quand même il y auroit une clause expresse, parle con- 
trat de, société, que les associés ne pourroient se dé- 
sister de la société avant le temps. C'est pourquoi Poq-  
ponius observe qu'une telle clailse est siiperflue, parce- 
que, quand même elle n'auroit pas été exprimée, l'un 
des associés ne peut pas se désister de la société avant 
le temps, s'il n'en a pas lin juste sujet; et que, lorsqu'il 

Traite' du Contrat de société. '7 



en a un,  cette clause ne l'ciilpêche pas de s'en ddsistei.,. 
I 

Quidsi convenit ne abeatiir? an valeal? Eleganter Pom- 
ponitis scripsitfrustrà iloc convenire; nana etsi conve- 
nit, si tamen intempestivè renuniiafur societati, esse pro 
socio actionem; sed etsi coizvenit ne intra certtim tenz- 
pus abeait~r, et cinte tempus renzirztintzir, potest ratio- 
nem IlûLere renuntintio; 1. I 4,  ff. pro soc. 

Ulyien rapporte plusieurs exemples de ces justes su. 
jets qu'un associé peut avoir de renoncer avant le temps; 
savoir: si son associé n'exécutoit pas à soli égard les 
conditions de la société; s'il a la preuve quc son asso- 
cié refuse de l'e faire jouir à son tour de la chose qu'ils 
ont en société; s'il a la preuve de la mauvaise conduite 
de son associé dans l'adniinistration cles affaires de la 
société : Non tenebitur pro socio qui ideb renuntiavit, 
quia conditio quœdam scib quâ societas erat coita non 
prcestatur, aiit quid si i fa injliriosus arit da~iinosussocius 
sit, ut none~pediat  eum pati; 1. 14, ff. d. tit. 

C'est encore un  jiiste sujet que peut avoir un asso- 
cié de renoncer à la  société avant le temps, lorsqu'é- 
tant obligé d'être absent pendant long-temps pour le 
service de l'état:, il ne peut plus veiller aux affaires de  
la société; à moins que les affaires de la société lie 
fussent telles qu'il n'eht pas besoin d'être présent; 1.16, 
ff. d. lit. 

O n  peut dire la même cliose du cas d'une iiifirmitd 
habituelle qui seroit survenue à l'un des associés. Elle 
petit: être un juste sujet pour lui de renoncer à la so- 
ciété; si les affaires de la société étoient telles qu'elles 
exigeassent qu'il y vaquat par lui-même. 

153.l',a renonciation qu'<in associé fait à la socidté 
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doit être par lui notifiée à tous les associés, pour qu'elle 
en opère la dissolution. Cette notification, dansle cas où 
les associés à qui elle a été faite en disconviendroient, 
doit être constatée par écrit, soit par une signification 
faite par un huissier à leur personne ou domicile, soit 
par un acte sous signature privée, par lequel ils re- 
connoîtroient que cette notification leur a été faite. 
Mais cet acte ne faisant pas foi contre des tiers qui 
auroient intérêt que la société eût continué (traité des 
Obligations, 8.749). il est plus prudent de faire cette 

' notification par un huissier. 
r 54. Lorsque la renonciation à la société peut être 

sujette à quelque contestation, il est de la prudence de 
l'associé qui l'a faite, de faire assigner ses associés pour ' 
statuer sur sa validité. 

Car si, depuis la renonciation de cet associé, ses as- 
sociés, à qui elle a été faite, essuient des pertes, ils peu- 
vent lui opposer Ies défauts de sa renoilciation; et si 
elle est trouvée faite de mauvaise foi, ou internpestivè, 
on lui fera supporter les pertes pour sa part : au lieu 
que si, depuis la renonciation, ils avoient fait des gains, 
l'associé qui l'a faite ne pourroit pas en prétendre sa 
part, nXétant pas recevable à soutenir lui-même Ia nul- 
lité de sa renonciation, et à en opposer les défauts. 
C'est pourquoi les jurisconsultes disent que l'associé qui 
renonce de mauvaise foi, ou intempestive, dégage son 
associé envers lui ,  et ne se dégage pas envers son as- 
socié : Ante tempus renuntiando, socium à se, non se 
àsocio liberat; 1 .  65,s. 6 .  , 
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De I$fSt.t de lu clissolii~ion des sociétés, et de leur partage. 

A R T I C L E  PREi \ IIER.  

De l'effet de la clissoli~tion des sociétés. 

I 55. L'EFFET de la dissolution d'une sbciété est que 
désorn~ais et à l'avenir tous les contrats que chacun 
des ci-devant associés fera, seront pour son compte 
seul, à moiiis qu'ils ne f~~ssei i t  une suite nécessaire des 
affaires de la société. 

! Par exeiiiple, si deux marchands épiciers d'Orléans 
avoient jugé à propos de dissoudre une société de com- 
merce d'épicerie, tous les nouveaux achats que chacun 
d'eux fera de marchandises d'épiceries, depuis la dis- 
solution de la société, seront pour le compte de lu i  
seul : s'il y a du profit, il l'aura seul; si au contraire il 
y a de la perte, il la supportera seul. 

Mais si, avant la dissolution,de la société, l'iiii des 
associés avoit acheté à Gênes un certain nombre de 
bottes d'huile, pour les revendre à Orléans au profit 
de la société, les marchés qu'il fera depuis la dissolu- 
tion de la société pour les faire venir à Orléans, étant 
une suite nécessaire de cet achat fait durant la société 
pour le compte de la société, et par conséquent une 
suite ndcessaire des affaires de la société, seront aux 
risques de tous les ci-devant associés, comme faits pour 
une affaire coiilinune. 
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C'est pour cette raison que quoiqu'une société soit 
dissoute par la mort de l'un des associés, et qixe soli 
héritier ne devienne pas associé à sa place, néaiimoins 
cet héritier, qui ne peut à la vérité commencer de nou- 
velles affaires pour le compte de la société en laquelle 
étoit le défunt, non seulement peut, mais doit achever 
celles qui avoient été commencées par le défunt pour 
le compte de la société : Heres s'ocii qzlamvis sociks 
non est ,  tamen ea qtiœ per defirnctzim inclzoata sunt 
per heredem explicari debent; 1. 40, ff. pro soc. 

I 56. Quoique depilis la dissolution de la société au- 
cun des ci-devant associés ne pffisse plus faire aucune 
nouvelle affaire pour le compte de la société, qui ne 
subsiste plus, ni par conséquent obliger ses ci-devant 
associés, en contractant, tant en s.on nom qu'au leur; 
néanmoins si Lin associé ayant un juste sujet d'ignorer 
la dissolution de la société, ptità, parceque la mort 
d'un associé qui a opéré cette dissolution n'étoit pas 
encore parvenue à sa connaissance , avoit fait quel- 
ques affaires relatives au commerce pour lequel la  so- 
ciété avoit été contractée, les marchés qu'il aura faits 
au nom de la société, dont il ignoroit la dissolution, 
obligeront ses ci-devant associés et leurs héritiers. La  
bonne foi en laquelle étoit cet associé rend en ce cas 
ces contrats valables, de même que la bonne foi d'un 
mandataire rend valable tout ce qu'il a fait en exécii- 
tion d'un mandat depuis la mort d u  mandant, lorsqiie 
le mandataire ignoroit cette mort qui avoit éteint le 
mandat. Par exemple, si un  marchand d'Orléails a 
contracté une société avec un marchand de Marseille, 
pour achcter en commun une certaine quantité de  
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bottes d'huile qu'on feroit venir à Orléans pour les y 
revendre eri commun, et que le marchand de Mar- 
seille, depuis la mort du marchand d'Orléans, qui 
avoit dissous la société par sa mort, n'ayant pas encore 
connoissance de cette mort, ait fait l'achat de ces huiles 
pour le compte de la société, les liéritiers du marchand 
d'Orléans seront obligés de le tenir, comme s'il e t t  
été fait du vivant du défunt et durant la société. C'est 
ce qu'enseigne Ulpien en la loi 65, S. IO, ff. pro soc: 
Si integris omnibus manentibus alter decesserit, deinciè 
seqtiatur res de qua societatern coierunt, eâdem dis-* 
tinctione zctemurquâ fn mandato; ut ,  si qtiidern igizota 

fuerit mors, vaieat societas; si minus, non valeat. 
I 57. Par la même raison, quoique les associés qui, 

durant la société, avoient le pouvoir, chacun l'un polir 
l'autre, de régir les affaires de la société, et de rece- 
voir des débiteurs tout ce qui étoit dû, n'aient plus ce 
pouvoir depuis la dissolution de la société ; néanmoins 
le paiement qu'un débiteur de la société auroit fait à 
l'un des ci-devant associés de tout ce qu'il devoit, quoi- 
que fait depuis la dissolution de la société, sera va- 
lable s'il l'ignorait de bonne foi. 

Par la mêine raison, si des marchands ou artisans 
qui avoient coutume de faire des fournitures à la so- 
ciété, ont de bonne foi, depuis la dissolution de la so- 
ciété qu'ils ignoroient , contina6.de faire ces fourni- 
tures à l'un des ci-devant associés, pour le compte de 
la société, tous les ci-devant associés ou leurs héritiers 
en sont tenus. 

Les débiteurs qui ont pay6, et les marchands ou ar- 
tisans qui ont fait des fournitures depuis la dissolu- 
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tion de la société, peuvent être censés l'avoir ignorée 
de bonne foi, lorsqu'ils ont payé ce qu'ils devoient ou 
fait les fournitures avant l'expiration du temps limité 
pour la durée de la société; ils étoient dans l'ignorance,' 
pulà, de la mort de f u n  des associés, qui iz'étoit pas 
encore connue dans le lieu où ils ont payé ou fait les 
foiiriiitures ; ou ils ignoroient la renonciation faite à lit 
socikté par l'un des associés; cette renonciation ne lcur 
avoit point été signifiée, elle n'avoit pas été rendue pu- 
blique. 

Mais lorsque les débiteurs ou les niarchands et ar- 
tisans ont fait les fournitures après l'expiration d u  
temps pour lecliiel la société avoit été contractée, ils ne 
doivent pas être recus à alléguer qu'ils en ignoroient la 
dissolution; car ceux qui ont des affaires avec des per- 
sonnes qui sont en société doivent s'informer de la 
teneur de la société. C'est l'avis de Gomez, Resoltltio- 
num tom. II, tit. 5, n. 5. 

158. Voici encore un effet de la dissolution d'une 
société. Lorsque des associés ont mis dans une société 
iiniverselle la jouissance de leurs biens, ou dans une 
société particulière la jouissance de certaines choses, 
cette jouissance cesse d'être commune du jour de la 
dissolution de la société; et tous les fruits desdites cho- 
ses qui seront percus à l'avenir, depuis le jour de la 
dissolu'tion de la société, appartiendront el1 entier à 
celui des ci-devant associés qui en est le propriétaire. 

Cela a lieu, quand même ces fruits, au temps de 
la dissolution de la société, auroient été pendants par 

1 les racines et prêts àcouper; à la charge seulement, par 
celui des ci-devant associés qui les percevra, de rem- 
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bourser, au partage de la société, 1es.frais de labour et 
semences à ses associés, pour la part qu'ils avoieiit en 
la société. C'est ce que décide la coutume de Paris, 
art. a 3  1, à l'égard de la société entre mari et femme; 
et on doit le décider de même à l'égard de toutes les 
autres sociétés, soit universdles, soit particulières, y 
ayant même raison. 

Notre coutume d'Orléans, art. 208, a une pareille 
disposition. Cet article de la coutume de  Paris étant 
d u  nombre de ceux qui ont été ajoutés lors de la ré- 
formation, qui contiennent différents points que la ju- 
risprudence avoit décidés, doit être suivi dans les coii- 
tunles qui ne s'en sont pas expliquées. 

Quelques coutumes ont suivi des principes différents. 
Celle de Blois, art. I 85, veut que si, lors de la disso- 
lution de la sociétéJ les terres étoient ensemencées, et  
les vignes marrées et taillées, les récoltes, quoique 
faites depuis la dissolution de la société, soient coin- 
munes. 

159. Dans cette diversité de coutumes, laquelle sui- 
vra-t-on? Si les ci-devant associés, en contractant la so- 
ciété, ont déclaré par quelle coutunie ils entendoient 
qu'elle fût régie, on doit suivre cette coutume. Lors- 
qu'ils ne s'cilsont pas expliqués, ils sont censés avoir en- 
tendu la contracter suivant la loi du lieu où ils l'ont con- 
tractée et où ils avoient leur domicile, suivant cette rè- 
gle de droit : In contractibus taciiè veniunt ea quœ szint 
înoris et consuetzidinis in regione in QUA coizt~nltiinizir. 

O n  doit supposer et sous-entendre dans cette régie 
de droit que le lieu où les parties contractent est le 
lieu de leur domicile; inais si l'acte a été passé Jans le 
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Iieu où elles se trouvoient en passant, autre que celui 
de leur domicile, elles doivent être censées avoir voulu 
contracter selon la loi de leur domicile, plutôt que se- 
lon celle du lieu où l'acte a été passé, et  où elles ne 
se trouvoient qil'en passant. 

Ne pourroit-on pas dire qu'on doit siiiv6e la loi du 
lieu où sont situés les héritages qui ont été mis en so- 
ciété? Non : car les lois qui règlent les conventions et  
engagements personnels qui en naissent sont des sta- 
tuts personnels, qui exercent leur empire principale- 
ment et directement, non sur les choses, mais sur les 
personnes qui leur sont sujettes, à raison du domicile 
que ces.personnes ont dans leur territoire, 

Que doit-on décider si lés parties étoient domiciliées 
chacune sous différentes coutumes? Lorsque c'est une 
société entre futurs époux, on doit présumer qu'ils ont 
voulu la contracter selon la loi du domicile du futur 
époux, qui devoit devenir aussi celui de la future. 

Quid, si la société a été contractée entre d'autres pcr- 
sonnes que des futurs époux, lesquelles devoient, après 
la société contractée, continper de demeurer séparé- 
ment eii leurs différents domiciles? Je pense qu'on doit 
suivre la loi du donlicile de celui chez qui l'acte s'est 
passé, y ayant plus lieu de présumer que l'autre par- 
t i e a  bien voulu se soumettre à la loi de la personne 
qu'elle est allée chercher chez elle, qu'il n'y a lieu de 
croire que celle qui est restée chez elle ait voulu se 
soumettre à la loi d u  domicile cle l'autre. 

Quid, si le CO rat avoit été passé dans un Iieu qui 
ne fùt celui d u p  ? omicile ni de l'un ni de l'autre? 011 

po~irroit préfe'rer la loi (ILI cloinicilc de celui des asso- 
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ciés qui a la plus grande part dans la société; et sliIs y 
avoient une part égale, n'y ayant en ce cas aucune rai- 
son de préférer.la loi du domicile de l'un à celle d i ~  
domicile de l'autre, je pense qu'il faudroit alors se 

décider pour la loi la plus confornle au droit coni- 
mun. 

160. A l'égard des choses que les associés ont mises 
en société, non pas seulement quant à la jouissance, 
mais pour être communes entre eux; comme la disso- 
lution de la société n'empêche pas que lesdites choses, 
aussi bien que celles qui ont été acquises durant la so- 
ciété, ne demeurent communes entre les ci-devant as- 
sociés jusqu7à ce qu'elles aient été partagées, tout ce 
qui en proviendra jusqu7au partage, quoique depuis 
la dissolution de la société, sera commun entre p x .  

Pareillement, la dissolution de la société n'empêche 
pas que les créances que la société avoit contre chacun 
des ci-devant associés, et celles que chacun d'eux avoit 
contre la société, ne subsistent, et qu'ils ne doivent s'en 
faire raison respectivement au partage de la société. 

A R T I C L E  II. 

Du partage de la société. 

161. Pour dissoudre la con~munauté qui subsiste, 
après la dissolutioii de la société, entre les ci-devant as- 
sociés, et pour acquitter les dettes respectives dont ils 
peuvent être tenus les uns envers les autres, chacun des 
ci-devant associés, ou son héritier, q droit de deman- 
der à ses associés, ou à, leurs héritieA, qu'il soit pro- 

céd6 entre eux au compte et partage de la société. . 
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Ils ont chacun, pour cet effet, l'action pro socio, ou 
l'action communi dividundo, à leur choix. 

Nous avons déja parlé en général des partages en 
notre traité du Contrat de Vente, part. 7, art. 6; et 
nous y avons dit que, selon notre jurisprudence, un 
partage n'étoit autre chose qu'un acte qui détenninoit 
l a  part indéterminée que chacun des copartageants 
avoit , dans la masse commune, aux seules choses qui 
lui étoient assignées pour son lot. 

Nous verrons dans cet article, I O  quand, par qui, et 
à qui le partage peut être demandé; 2' comment on 
y doit procéder; 3' quelles sont les différentes obliga- 
tions qui en naissent. 

S. 1. Par qui, contre qui, et quand la demande en partage 
peut-elle être donnée. 

162. Chacun des ci-devant associés peut seul don- 
ner la demande en partage contre tous les autres, et 
les obliger à partager les effets qui sont demeurés en 
commun depuis la dissolution de la société. 

Ses héritiers et autres successeurs peuvent pareille- 
ment donner cette demande, même lin successeur par- 
ticulier, à qui un des ci-devant associés auroit vendu 
ou donné sa part. 

163. Celui qui donne la demande en partage la 
doit donner contre tous ses associés ou leurs héritiers. 
S'il ne l'avoit donnée que contre un seul, celui contre 
qui elle est donnée seroit fondé à demander, par ex- 
ception, que le demandeur fût tenu de mettre en cause 
tous les autres, le partage devant se faire entre tous 
ceux qui ont part à la communauté. 
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Les autres associés qui n'ont pas été assignés pen- 

vent intervenir salis attendre qu'on les assigne. 
i 64. Lorsque, dans les biens dont la commuiiauté 

est composée, il y a des imnieubles, les mineurs n'en 
peuvent pas demander le partage; mais les majeurs 
peuvent deniander le partage de ces immeubles, même 
contre les mineurs, et le faire ordonrier avec eux. J,a 
raison est que le partage des immeubles, de la part de 
celui qui le demande, est une disposition volontaire 
qu'il fait de ses droits immobiliers; car il ne tenoit qu'à 
lui de ne pas demander le partage. O r  il n'est pas per- 
mis aux mineurs de disposer de leurs biens immeubles 
durant leur minorité. Mais le partage, vis-à-vis de ce- 
lui à qui il est demandé, est une disposition néces- 
saire, puisqu'il ne pouvoit pas empêcher la demande 
en parta e. Or  les lois qui défendent aux mineurs i& d'aliéne, et de disposer de leurs immeubles ne com- 
prennent pas les dispositions et les alidnatioiis néces- 
saires. Le majeur qui est en communauté avec un mi- 
neur ne doit pas souffrir de sa minorité : Ad divisionis 
causaln provocante tantunznzodb inajore socio, +us 
alienationern sine decreto jîeri janz pridem obtinuit ; 
1. 17, Cod. de prœd. iizin. 

165. Ordinairement la demande en partage peut 
être donnée aussitôt après la clissolution de la société. 
Néaninoins si les parties etoient convenues de surseoir 
au partage pendant un certain temps, et de le remettre 
à uu  temps qu'elles ont cru devoir 6tre plus opportun 
pour se défaire des effets communs, cette eonventioii 
devroit être exécutée, quoique la convention indéfinie 
de ne pas partager n'eût pas été valable : Si colltlo~it 



ClldPITRE IX, ARTICLE II. 26!l 
ne omninb c.livisiojat, hujuanodi pactzim nullas vires 
llabere inanifestissimzim est; sin atitem ne intrù ceritinz 
tempus, quod eliarn ipsius rei qualitas prodest, valet; 
1. I 4 ,  S, 2, ff. comm. divid. 

Cette convention n'empêche pas un ci-devant asso- 
cié de vendre, en attenclant, à un tiers sa part indivise 
dans la communauté; mais ceue convention peut être 
opposée à l'acquéreur, qui ne doit pas avoir plus de 
droit que l'associé, si cet acquéreur demandoit avant 
le temps le partage : Enzptor co~?lnzuni dividundo agen- 
do eùdem eicej~tio~zesumnzovebitur quâ uutoreji~s; cl. 1. 
S. 3. . a  1 

I 66. Tant que les associés ou leurs héritiers poss&-) 
dent en commun les clioses cornmunes, y eût-il plus) 
de cent ans qu'ils les possédassent, oii ne peut opposer; 
aucune prescription pour exclure l'action de partage;l 
mais il pourroit y avoir lieu à la prescription trente- . 

naii.e s'il y avoit plus de trente ails qu'ils les possédas- 
sent séparément : on présumeroit y auroit eu entre 
cux lin partage dont l'acte se seroit perdu. 

5. II. Coinment on doit procéder au partage. 

I 67. Avant que de procéder au partage, on doit pro- 
céder au coinpte de ce que chacune des parties doit à 
la comiiiunauté qui est à partager, et de ce qui lui est 
dû par ladite conimunauté. On doit comprendre dans 
cet état non seulement ce qu'elle devoit à la société 
lors de sa dissolution, mais ce p 'e l le  a pu devoir à la 
commuiiaiité depuis la dissolution, soit pour raison 
de ce qu'elle auroit retiré du fonds conlinuu, soit pour 
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raison du dommage qu'elle auroit causé par sa faute 
dans les effets de la comn~unauté. 

Pareillement on doit comprendre dans l'état de ce 
qui est d û  par la corninunauté à chacune des parties, 
non seulement ce qui lui étoit dû  par la société lors de 
sa dissoliition, mais ce qui a pu lui être dû depuis par 
la communauté, à cause des déboursés qu'elle auroit 
faits inutilement pour les affaires communes, ou pour 
les biens de la communauté, depiiis la  dissolution de 
la société. 

Oii doit compenser jusqu'à due concurrence le mbn- 
tant des sommes dont chacune des parties est débitrice 
de la communauté, au montant de celles dont elle est 
créancière, et arrêter la somme dont elle se trouve, 
après cette compensation faite, débitrice de la com- 
munauté ; ou celle dont elle se trouve, après cette coni- 
pensation faite, créancière de la conlmunauté. Obser- 
vez que, dani  le compte de ce qui a étk recu ou mis 
pour la société, l e  livre de société tenu par l'un des 
associés fait foi entre eux; Lnuterbaclz. 

I 68. Après ce compte fait, on dresse la masse, c'est- 
à-dire un état détaillé de toutes les différentes clioses 
dont la communauté est composée; et on comprend, 
dans cette masse, au nombre des dettes actives de la 
communauté, les sommes dont quelques unes des par- 
ties se sont trouvées, après la compensation faite, dé- 
bitrices de la communauté; et au  partage de la com- 
munauté, on la leur précompte sur leur pair. 

O n  dresse aussi un état des dettes passives de la 
communauté, et on y comprend les sommes dont quel- 
ques unes des parties se seroient trouvées, a u  compte de 
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la cornmiinauté, après compensation faite, créancières 
de  la communaiité. Ces soinnies doivent être par elles 
1)rélevées au  partage de la commu~~auté .  

Chacune des choses dont la communauté est com- 
posée, soit meubles, soit héritages, est portée dans cette 

- niasse pour une certaine estimation. / 

Iles parties peuvent faire elles-mêmes cette estima- 
tion, lorsqu'elles sont en  état de la faire, qu'elles en 
sont d'accord, et qu'elles sont toutes majeures : sinon 
l'estimation se fait par un ou par plusieurs estima- 
teurs dont elles conviennent; et si elles n'en peuvent 
convenir, le juge du partage en nomme d'office. 

169. Après cette niasse dressée, on peut procéder 
a u  partage, à comnlencer par celui des meubles. 

Chacune des parties est bien fondée à de'mander qiie 
sa part dans les effets qui sont à partager lui soit dé- 
livrée en nature; et que, pour cet effet, il en soit fait 
des lots qui seront tirés au sort, les autres ne pouvant 
pas l'obliger à en souffrir la vente, à moins qu'il n'y 
eut des dettes de la comnlunauté à acquitter, qui ne 
pusseiit l'être que par le prix de la vente des meubles; 
a~icpel  cas on doit vendre des meubles jusqu7A coiicur- 
rence de ce qu'il faut pour les acquitter, à coninlencer 
par les meubles périssaldes. 

Chacune des parties peut demander la vente des 
meuhles jusqu'à concurrence, non seulement de ce 
qu'il faut pour payer ce que la coiniiiunauté doit à des 
étrangers, mais aussi de ce qu'il faut pour la payer de 
la somiile qui lui est due par la comnlunauté, et qu'elle 
a droit de prélever avant le partage. . 

Si ses eopartngeants étoient créanciers de la cornmu- 



ii~iuté aussi bien qu'elle, ils feroient conipeiisatioii de 
leurs créances jusqu'à due concurrence, et elle n'auroit 
11 prelever que la somnie dont elle seroit créancière de 
plus qu'eux. 

I 70. Après le partage des meubles, on procède à 
.celui des imineul~leç, s'il y eii a, et on compose pa- 
reillement ges lots des choses qui sont à partager. 

11 est rare que ces lots puissent être égaux, et pré- 
cisément de la somme qui revient à chacun des CO- 

partagealits dans la masse. Pour remédier à cela, et 
. pour égaler les copartageants, on charge le lot qui est 
trop foyt d'un retour envers celui qui est trop foible. 
Par exeinple, si la niassedes biens qui sont à partager 
entre deux copartageants est de 20,000 liv., et que la 
part que chacun y doit avoir soit'de 10,ooo liv. ; si l'un 
des deux lots est de I 2,000 liv., et l'autre de 8,000 liv., 
on chargera le lot de 12,000 livres d'un retour de 
2,000 liv. envers celui de 8,000 liv. Par ce moyen, les 
lots seront égales, celui de I 2,000 liv. se trouvant rd- 
duit à io,ooa liv., au moyen du retour de 2,000 liv. 
clont on le charge; et celui de 8,000 liv. se trouvant 
augmenté à 10,ooo livres, au moyen du retour de 
3,000 liv. qu'il recevra de l'autre. 

Lorsqu'un des ci-devant associés trouve en nature 
dans la masse des l iens  de la communauté les clioses 
qu'il y a mises, soit meubles, soit héritages, il n'est 
pas fondé à les avoir préférallernent à ses associés, 
en leur laissant prendre d'autres effets de pareille va- 
leur; il n'y a pas plus de droit qu'eux. ' 
' 

17 1. Quelc~iiefois les parties licitent entre elles les 
choses qu'elles ont à partager, sur-tout les héritages, 
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a u  Iicu de les partager; et cette licitation tient lieu de  
partage. 

Liciter une chose, c'est l'adjuger au  plus offrant et 
dernier encherisseur pour lui appartenir en entier, à la 
charge par lui de rapporter le prix pour lequel elle lui 
a été adjugée; prix qui sera distribué entre les copar- 
tageanis pour la part que chacun d'eux avoit dans la 
cliose. 

Voyez ce que nous avons dit sur la  licitation, en 
notre traité du Co~ztrat de Vente, part. 7, art. 7. 

Chacune des parties peut obliger les autres à souf- 
frir la licitation, lorsque le partage ne se peut faire au- 
trement, et qu'il n'y a pas assez d'héritages pourdaire 
autant de lots qu'il y a de copartageants; sur-tout lors- 
qu'il n'y a qu'uii seul corps d'héritage qu'on ne peut 
partager sans le déprécier. 

O n  peut même y obliger les mineurs; inais il faut 
constater auparavant que le partage ne peut se faire 
autrement. 

Lorsqu'il se peut faire autrement, et qu'il y a suffi- 
samment d'héritages pour faire autant de lots qu'il y 
a de copartageants, aucune des parties majeures ou 
mineures ne peut être obligée malgré elle A souffrir 
la licitation. 

, Lorsqu'eiltre les parties licitantes il y a  quelques mi- 
neurs, la licitation ne peut se faire qu'à l'audience du 
juge, et on y doit admettre les enchères des étrangers. 

Lorsque toutes les parties sont majeures, on n'admet 
les enchères étrangères que lorsque quelqu'une des par- 
xies le demande; et il n'est pas nécessaire d'aller devant 
le juge pour faire la licitation. 

Trmté dir Contrat de société. 18 
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I 72. A l'égard des dettes actives de la commuiiaUtC , 
quoique par elles-niêmes elles soient divisées de plein 
droit, nomina ipso jure dividuntur, et qii'elles n'aient 
pas en conséquence besoin de partage; 1. 6, Cod. fanz. 
erc.; 1. 4 ,  ff. d. tit.; néaiimoins, coiilnie ce seroit une - 
chose trop embarrassante que chacun des ci-devant as- 
sociés se fit payer de sa part par chacun de tous les 
débiteurs de la société ou comiiiuiiauté, on a coutume 
de lotir celles qui sont dues par de bons débiteurs, 
de même que les autres effets de la coniniunauté. 

Par  le droit romain, il falloit que celui au  lot duquel 
elles étoient tombées se fît céder par les autres leurs 
actirps pour les parts qu'ils y avoient chacun, et les 
intentât tant en son nom qu'au leur; 1. 2, S. 5, f f .  fani. 
erc. Dans notre droit, cette cession d'actions n'est pas 
nécessaire ; et celui au lot duquel les dettes actives sont 
tombées, en signifiant aux débiteurs un extrait de son 
lot de partage, peut en son nom seul en exiger le paie- 
ment. 

A l'égard des dettes caduques ou douteuses, on ne 
les lotit pas ; mais on charge du  recouvrement quel- 
qu'une des parties, ou même quelquefois iiii étranger, 
qui doit rendre compte de ce qu'il en recevra à clia- 
cune des paizies pour la part qu'elle y a. 

I 73. Il est évident que les dettes passives de la coili- 
munauté ne tombent pas en partage. Néanmoins lors- 
que le prix de la vente des meubles n'a pas suffi pour 
les acquitter, on les distribue assez souvent entre les 
copartageants , qui se chargent chacun d'acquitter cer- 
taines dettes. Mais cet arrangement par lequel l'un des 
copartageants s'est chargé d'acquitter certaines dettes, 
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n'en décharge pas les autres envers les créanciers; 1.25, 
Cod. l e  pact.; il oblige seulement celui qui s'en est 
chargé d'en acquitter ses copartageants. 

Les frais de l'acte de partage, et de tous ceux qui , 
se font pour y parvenir, doivent être pris sur la chose, 
c'est-à-dire qu'on doit les prélever sur les deniers com- 
muns, s'il y en a ;  sinon chacun des copartageants doit 
y contribuer à proportion de la part qu'il a dans ln 
masse. 

174. Il reste à observer, à l'égard des partages et 
autres actes qui en tiennent lieu, que l'égalité y est 
plus scrupuleusement requise,que dans les contrats 
commutatifs, tels que les contrats de vente , d'é- 
change, etc. Dans ceux-ci, un niajenr n'est pas re- . 

TU à demander la rescision du contrat pour la seule 
cause de la lésion qu'il y a soufferte, si elle n'est de 
plus de moitié : mais dans les partages et autres actes 
qui en tiennent lieu, il suffit qu'elle excéde le quart de 
ce qui devoit appartenir à celui qui se plaint du par- 
tage, comme nous l'avons vu en notre traité des Obli- 
gations, n. 35. 

S .  III. Des obligations qui naissent du partage. 

175 .  Celui des copartageants qui est chargé d'un 
retour contracte par le partage l'obligation d'acquitter 
ce retour. 

Ces retours consistent ou en une somme de deniers 
ou en une rente, suivant que les parties en sont con- 
venues. 

Lorsque le retour consiste dans une somme de de- 
niers, dont uq lot doit faire retour à tel autre lot, ce ' ,Y 

18. 
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retour est une dette persoiinelle de cette somme : celui 
à qui tombe le lot cliargé du retour contracte cette 
dette envers celui dans le lot duquel le retour est tom- 
bé : il ne pourroit s'en libérer en offrant d'abandonner 
entièrement son lot. 

Dans les partages d'immeubles, et niême de meubles 
frugifères, tels que sont des bestiaux, un fonds de 
boutique, etc., ces retours produisent de plein droit 
des intérêts, du jour du partage. Mais lorsque la masse 
n'étoit composée que de meubles non frugifères, je 
pense qu'il en est autremelit, et que les intérêts des 
retours ne sont dus qu>x mord, c'est-a-dire seulement 
du jour de la demande ou commandement fait au cld- 
biteur de payer. 

Le créancier du retour a une hypothèque privilégiée 
sur tous les biens immeubles du lot qui en est cliar.gé, 
et un privilège sur les meubles dudit lot, semblable à 
celui d'un vendeur à crédit. 

$ 
I 76. Lorsque, dans un partage d'i'n~meubles , le re- 

tour dont un  lot est chargé envers un autre lot consiste 
dans une rente; putà, lorsqii'il est clit que le premier 
lot donnera eu retour au second I oo liv. de rente, ou 
bien un  muid de blé de rente ; cette rente est une rente 
foncière dont les héritages qui composent ce lot sont 
chargés. 

Ces rentes sont de même nature et entièrement Sem- 
blables à celles qui sont créées par bail d'héritage. 

Elles sont une charge réelle des héritages compris 
au lot qui en est cliargé; elles sont dues principalement 
par ces héritages : celui à qui le lot est tombé n'en est 
débiteur qu'à cause desdits héritages qu'il possède, et 
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il peut s'en libérer en les aliénant ou en les déguerpis- 
sant, à n~oins qu'il ne se fût irïcerdit cette faculté par 
une clause de fournir et faire valoir la rente, ou par 
quelque autre clause qui exclut le déguerpissement. 
Voyez notre traité d z ~  Contrat de Bail d rente. 

c l u i  à qui ce retour est tombé a ,  pour s'en faire 
payer, les droits des créanciers de rentes foncières. Ces 
rentes, créées pour retour de partage, ne sont pas ra- 
chetables, si la faculté de rachat n'en a été expressé- 
ment accordée par le partage ou depuis, et cette fa- 
culté se prescrit : en un mot, tout ce que nous avons 
dit des rentes foncières dans notre traité du Corztrat de 
Bail à rente, doit s'appliquer à celles-ci. 

I 77. Tout ce que iious venons de dire n'a lieu que 
lorsque le lot a été chargé immédiatement d'une rente.. 

Mais s'il dtoit dit qu'un tel lot retournera à l'autre 
une telle somme, pour le prix de laquelle il lui fera 
talit de rente, cette rente ne seroit pas une rente fon- 
cière; ce seroit une rente constituée pour le prix du 
retour, rachetable à toujours, selon la nature des rentes 
constituees; ce seroit une; dette personnelle de celui à . 

qui seroit échu le lot qui en est chargé; ce ne seroit 
point une charge réelle des héritages de ce lot, Sesquels 
y seroient seiilemeiit hypothéqués. 

178. Une autre obligation qui naît du partage, est 
l'obligation de garantie que chacun des copartageants 
contracte réciproquemeiit envers chacun de ses copar- 
tageants pour la garantie des choses comprises dans 
leurs lots respectifs. Nous avons traité amplement dans 
le traité du Contrat de ren ie ,  part. 7 ,  art. 6 ,  depuis 
le n. 632 jusqu'à la fin de l'article, de tout ce qui cou- 
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cerne cette garantie, et nous y avons observé quatre 
différences d'avec celle qui naît du  contrat de vente : 
nous y renvoyons pour ne pas répéter. 

5. IV. De l'effet du partage. 

179. L'effet du partage est de dissoudre la commu- 
nauté qui étoit demeurée entre les ci-devant associés 
après l a  dissolutian de l a  société. 

Il y a une grande différence entre notre droit fran- 
cois et le droit romain sur l'effet d u  partage. Par le 
droit romain, le partage étoit une espéce d'échange, 
divisio instarpei.mutationis obtinet; chaci1.n des copar- 
tageants étoit censé acquérir de ses copartageants les 
parts qu'ils avoient, avant le partage, dans les effets 
c o m ~ r i s  dans son lot, et leur céder à la place celle qu'il 
avoit, avant le partage, dans les effets compris dans le 
leur. C'est pourquoi les choses échues au lot de l'un 
des copartageants demeuroient sujettes aux hypothé- 
ques des créanciers de ses copartageants pour la part 
qu'y avoient eue ses copartageants avant le partage; 
1. 6 ,  S. 8, ff. comm. div: 

Au contraire, selon notre droit francois, un  partage 
n'est pas regardé comme un titre d'acquisition, mais 
comme un  acte qui ne fait autre chose que déterminer 
les parts indéterminées que chacun des copartageants 
avoit, avant le partage, dans la communauté qui étoit ' 

entre eux, aux seules choses échues aux lots de chacuil 
d'eux. 

Ces actes de partage ont, selon notre droit francois, 
un  effet rétroactif. E n  conséquence les clioses échues 
en chaciiie lot sont censées avoir, toujours seules, com- 
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posé la part qu'avoit en la coinmunauté celui au lot 
clucluel elles sont échues. Il est censé avoir été seul le 
propriétaire de ces choses depuis qu'elles ont étt! mises , 

' 

en la communauté, ou acquises pour le compte de la 
conlmunauté, et n'avoirjamais eu aucune part, depuis 
que la con~miinauté a été coiitractée, dans les choses 
échues aux lots de ses copartageants. Le partage, selon 
ces principes, n'est pas un  titre d'acquisition, et chacun 
des copartageants n'acquiert par le partage rien de ses 
copartageants. C'est pour cette raison que les partages 
ne clonnent pas d'ouverture aux droits seigneuriaux : 
c'est aussi pour cette raison que les héritages tlchus ail 
lot de chacun des copai.tag9ant.s ne sont sujets pour 
aucune partie aux hypothèques des. créanciers parti- 
culiers de ses copartageants.. 

Par exemple, si ,  par le partage que nous 'faisons 
d'une communauté qui est composée d'héritages que 
nous y avons mis chacun, et d'autres que nous avons 
acquis pour le contpte de la société, les héritages qui  
tombent dans mon lot sont ceux que j'y ai apportés 
par notre contrat de société, ils seront censés n'avoir 
jamais cessé de m'appartenir e n  entier. Le contrat de 
société que j'ai fait avec vous, par lequel je les. ai  mis 
en communauté, ne vous y a donné qu'un droit corn 
ditionnel, dépendant de l'évènement du partage, pour 
le cas seulement auquel, par le  partage, ils tombe-. 
roient dans votre lot : l'évènement du partage ayant 
fait riianquer la condition, vous êtes censé n'y avoir 
jnnlais eu aucun droit, et n'avoir pu  par conséquent 
les hypothéquer à vos créanciers. 

Si ce sont les héritages que vous avez mis en corn- 
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munauté qui échéent dans mon lot, ils sont censés 
avoir composé ma part dans la communauté, dès le 
terilps du contrat de société par lequel vous les y avez 
mis. Je suis censé les avoir acquis de vous en entier dès 
ce temps par le contrat de société, dès l'instant de ce 
contrat, et non pas seulement par le partage : c'est pour- 
quoi vous n'avez pu ,  depuis le contrat de société, les 
hypothéquer, et ils ne peuvent être sujets qu'aux hy- 
pothèques que vous avez contractées avant le coiitrat 
de société, dont vous êtes obligé de me garantir. 

Si les héritages qui sont échus dans mon lot sont 
ceux qui ont été acquis pour le compte de la société, 
durant la société, ils sont pareillement censés m'avoir 
appartenu en entier dès le temps qu'ils ont été acquis 
pour le compte de la société, qui est censée les avoir 
acquis pour composer la part de celui dans le lot du- 
quel ils tomberoient : ils n'ont pu par conséquent être hy- 
pothéqiids pour aucune portion par mon copartageant. 

180. Ces principes ont lieu à l'égard des partages 
qui se font avec retour de deniers, et même à l'égard 
des licitations. Lorsqu'un héritage qui composoit seul 
la communauté qui étoit entre vous et moi, m'a été 
adjugé par Iicitation, cet héritage, depuis qu'il est dans 
la communauté, est censé m'avoir toujours appartenu 
en entier, et vous êtes censé n'avoir jamais eu autre 
chose pour votre part eli la communauté, que la som- 
me que je suis obligé de vous payer pour votre part 
dans le prix de la licitation; vous n'avez pu par con- 
sdqiient hypothéquer cet héritage pour aucune partie 
durant la communaut~. 
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PREMIER APPENDICE 

DU CONTRAT DE SOCIETE. 

Du quasi-contrat de communauté. 

I SI .  LA communauté, soit d'une universalité de cho- 
ses, soit de choses particulières, qui est entre deux ou 
plusieurs personnes, sans qu'il y ait eu entre elles au- 
cun contrat de société ni aucune autre convention, 
est une espèce de quasi-contrat. 

On peut apporter pour exemple de cette espèce de 
communauté, celle des biens d'une succession échue 
à plusieurs héritiers, ou de choses léguées conjointe- 
ment à plusieurs légataires. 

Le rapport de cette communauté sans société, avec 
le contrat de société, nous a porté à en dire quelque 
chose'par forme d'appendice à notre traité du Contrat 
de Société. 

Nous verrons, I O  en quoi cette communauté diffère 
de la société, et en quoi elles conviennent l'une et l'au- 
tre; 2 O  quel est le droit des quasi-associés dans les cho- 
ses communes, et comment ils sont tenus des dettes 
de la communauté; 3Oquelles sont les obligations que 
le quasi-contrat de communauté forme entre les quasi- 
associés. 40 Nous traiterons des manières dont elle prend 
fin, et de son partage ; ce sera la matière de quatre ar- 
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ticles. Nous en ajouterons un cinquième sur la com- 
munauté des murs mitoyens. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

En ~ L I O ~  diffère cette coinmunauté. de la société, et en quoi 
conviennent-elles I'une et I'aiitre. 

I 82..La principale différence entre la société et cette 
espèce de communauté, c'est que la société est un con- 
trat, et que la commuiiauté qui en résulte est formée 
par la voIonté et le consentement des parties. Au con- 
traire, cette espèce de sommunauié n'est pas un con- 
trat, et elle se forme sans le consentement et la vo- 
lonté des parties. Par exemple, la communauté que 
forme une succession échue à plusieurs héritiers ou 
un legs fait à plusieurs légataires est certainement for- - 
mie  sans qu'il intervienne aucun contrat entre ces hé- 
ritiers ou ces légataires; et ce n'est pas leur consente- 
meiit qui la forme, puisqu'elle se forme avant même 
qu'ils aient eu connoissance de la succession ou du legs, 
et souvent sans qu'ils se connoissent, 

183. On peut encore apporter cette diffdrence , que 
la communauté que forme la société est toujours for- 
mée par un  seul et même titre, qui est le contrat de 
société; au lieu que cette espéce de coinmunauté sans 
société peut se former ou par un même titre, ou par. 
différents titres. 

Par exemple, lorsqu'un testateur a légué à quelqu'un 
la moitié ou une autre quantité de ses biens, la com- 
inunauté des biens de sa succession, qui se forme aprés 
sa niort entre ses héritiers et ce légataire universel, est 
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formée par deux différents titres ; savoir par le titre de 
succession à l'égard des héritiers, et par le titre de legs 
à l'égard du légataire universel. 

184. A ces différences près, la société et cette es- 
pèce de communautt! sans société conviennent entre 
elles : c'est pourquoi on peut l'appeler qtiasi-société, 
quasi-contrat de société; et ceux entre qui elle est éta- 
blie peuvent être appelés des quasi-associés. 

Ses rapports avec la société concernent, I O  le droit 
des quasi-associés à l'égard des choses communes, et 
la manière dont ils sont tenus des dettes de la com- 
munauté; 2' les obligations respectives qu'elle forme 
entre les quasi-associés; 30 enfin le partage qui doit être 
fait de cette communauté. 

ARTICLE II .  

Du droit des quasi-associés dans les choses communes; et 
comment ils sont tenus des dettes. 

i 85. Le droit de chacun de ces quasi-associés dans 
les choses'qui leur sont communes sont les mêmes 
que ceux des associés dans les choses dont une société 
est composée. Voyez ce que nous en avons dit au cha- 
pitre 5. 

186. Chacun de ces quasi-associt?~, lorsque c'est une 
universalité de biens qui est commune entre eux, est 
tenu des dettes de cette universalité de biens, pour la 
même part qu'il a dans cette universalité. Par exemple, 
plusieurs héritiers ou plusieurs légataires universels 
sont tenus chacun des dettes d'une succession dont les 

f 



biens sont communs entre eux, pour la même part que 
chacun d'eux a dans lesdits biens. 

On peut opposer contre ce irincipe que l'unique 
liéritier du d é f ~ ~ n t ,  qui se trouve être en communaiité 
avec le légataire universel de la moitié desdits biens, 
est tenu, pour le total, des dettes de la succession en- 
vers les créanciers de la succession, sauf son recours 
pour la moitié contre le légataire universel, quoique. 
cet héritier n'ait que moitié dans les biens de la suc- 
cession. 

l e  réponds que c'est par une raison particulière : la 
voici. Un liéritier est tenu, en deux qualités, des dettes 
de la succession : il en est tenu comme successeur aux 
biens dont les dettes sont une charge. S'il n'en étoit 
tenu qu'en cette qualité, il n'en seroit tenu, suivant 
notre principe, que pour la part qu'il a dans les biens; 
mais il en est tenu en outre en sa qualité d'héritier, 
c'est-à-dire de successeur à la personne, et à tous les 
droits actifs et passifs attachés à la personne du défunt; 
et comme il est liéritier unique, il succède pour le to- 
ta l  aux obligations personnelles du défunt. Il est donc 
tenu des dettes du défunt pour le total, et il ne peut 
s'en libérer en abandonnant les biens, parcequ'il ne 
pettt pas se dépouiller de sa qualité d'héritier, qui est 
attachée à sa personne. En cela un héritier est différent 
d'un légataire et des autres successeurs universels qui, 
n'étant que successeurs aux biens, peuvent se déchar- 
ger des dettes en abandonnant les biens. 

I 87. A l'égard des dettes contractées pour les affaires 
de la coinmunauté durant la communauté, tel que 
seroit un marché fait avec des ouvriers pour des rspa- 
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rations à faire à quelque héritage commun, il n'y a que 
celui des qtiasi-associés qui les a contractées qui en soit 
tenu envers les créanciers, sauf à lui à s'en faire indem- 
niser par ses qtiasi-associés, pour la part que chacun 
d'eux a dans la communauté, lorsqu'elles ont été uti- 
lement contractées. 

Lorsque ces quasi-associks les ont contractées en- 
semble, s'il n'y a pas une clause de solidité exprimée, 
chacun d'eux n'en est tenu envers le créancier que pour 
sa portion virile; de mème que nous l'avons décidé szi- 
prà, à l'égard des sociétés particulières qui ne sont pao 
sociétés de conlinerce ; sauf à se faire raison entre eux 
de  ce que chacuu d'eux en doit porter de plus ou de  
moins que cette portion virile, eu égard à la part qu'il 
a dans la comn~unauté. 

188. A l'égard des cliarges réelles des héritiers, soit 
que la cornmiinauté soit d'une universalité de biens 
dont ces héritages font partie, soit que ce soit une 
con~n~unau té  particulière desdits héritages, chacun 
des quasi-mociks el1 est tenu pour la part qu'il a dala  
lesdits he'ritages, lorsque les charges consistent e n  
quelque chose de divisible. Au contraire, si la charge 
consistoit en quelque +hose d'indivisible, telle qu'est 
la charge d'un droit de servitude prddiale, chacun en 
seroit tenu pour le total, parcequ'on ne peut pas être 
tenu seillement pour partie d'une charge qui est de  
nature à n'être pas susceptible de parties. 

Pareillement, lorsque ces charges sont de celles qui 
sont charges non seulement de toute la chose, mais 
de toutes les parties de la chose, telles que sont les h j ~  
pothèques e t  les rentes foncières, qui sorit jus infirnrlo, 
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et ilz quâlibet parte fundi, chacun des quasi-associés 
en est tenu pour le total. 

A R T I C L E  I I I .  . 

Des obligations respectives que le quasi-contrat de commu- 
nauté forme entre les quasi-associés. 

I 89. La comn~unauté en laquelle deux ou plusieurs 
personnes se trouvent, soit d'une universalité de biens, 
soit de choses particulières, sans qu'il soit intervenu 
entre elles aucun contrat de société, forme entre elles 
à peu près les mêmes obligations que celles que forme 
entre des associés le contrat de société. 

Chacun de ces quasi-associés doit, en premier lieu, 
faire raison à ses quasi-associés, pour la part que cha- 
cun d'eux a dans la communauté, de tout ce dont il 
est débiteur à cette .communauté. 

Il lui est débiteur, I O  de ce qu'il en a tiré. Par exem- 
ple, si un  héritier a employé à ses affaires particulières 
des deniers de la succession qui n'a point encore été 
partagée entre lui et ses cohéritiers, il est débiteur de 
cette somme à la communauté. 

I l  en doit même les intérêtsi) suivant la loi I ,  S. r ,  
ff. de usur., ci-dessus rapportée, au n. 1 I g , dans la- 
quelle le terme de socius doit s'entendre tant d'un quasi- 
associé que d'un véritable associé. 

Mais si l'un des héritiers ou légataires universels des 
biens d'une succession avoit recu d'un débiteur de la 
succession sa part de cette dette ; quoique par l'insol- 
vabilité de ce débiteur survenue depuis, ses cohéri- 
tiers ou c01é~ataire.s universels, riiii n'avoient pas été 
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si vigilants que lui ,  n'eussent pu être payés de la leiir, 
il ne seroit pas obligé de rapporter à la  masse ce qu'il 
a recu pour sa part, à moins qu'il n'eût été prép.osé par 
ses coh.éritiers ou colégataires polir faire le recouvre- 
nient des dettes de la succession; auquel cas il ne cle- 
vroit pas se faire payer préférablement aux autres. E n  
cela les quasi-associés sont différents des associés; sziprà, 
n. 122. 

190. 2 O  Chacun des quasi-associés est débiteur à la 
coiiiiiiunauté , et par conséquent à ses qziasi-associés, 
pour la part que chacun d'eux a dans la communauté, 
de la valeur du dommage qu'il a causé soit dans les 
choses, soit dans les affaires de la cominunaiité : Iu- 
certi juris non est in familiœ erciscundœ judicio, eariiizz 
r e r ~ i ~ n  quas ex  coheredibtis quidam de communilus aL- 
sumpserunt, vel deteriores fecerzint, rntionem esse ha- 
bendam, ejusy ue rei cœteris indeini2itatemprastandam; 
1. 1 9, Cod.fum. ercisc. 

Paul décide la même chose à l'égard de toutes les 
autres espéces de quasi-associés : Tellit irz conzmzini di- 
vidundo judicium , etiamsi quis rem cornmunern dete- 
rioremfecerit, L 8, S. I, ff. comm. 

Un quasi-associé, tel qu'est un cohéritier, est tenu d u  
dommage qu'il a causé, non seulement lorsque c'est 
par malice, mais même lorsqae c'est par sa faute lé- 
gère qu'il l'a causé .: Non tantùan dolunz, sed et culpam 
in re hereditariâ prœstare debet coheres; 1. 25,s. 16, 
ff. fanz. ercisc. Ses cohéritiers sont d'autant mieux fou- 
dés à le rendre responsable de la faute légère, qu'il ne 
peut leur dire : Pourquoi m'êtes-vous venus clierclier , 
pour m'associer avec vous? C'est le sens de ces termes 
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de la loi qui suivent, quoniam czim I~erede non contra- 
himus, sed in eum, d. §. Cujas ad h. s. 

Au reste, il n'est pas tenu della faute la plus légère, 
de fevissimâ culpâ, comme l'est une personne qui, sans 
aucune nécessité, s'ingère dans la gestion des affaires 
d'autrui qui ne le concernent point; car ayant part 
dans celles de la coinmunauté , il avoit une raison pour 
s'en mêler. C'est pourquoi Paul ajoute : Non tamev 
diligentiam prcestare debet qualem difigens (1) paterfa- 
milias, q~ioniam '/tic propter suam partem causam ha- 
buit gerendi: et ide0 negotiorum gestorum actio non 
competit, ialem iy itur diligentium prœstare debet qtia- 
lem suis rebus, d. 5. 

Ce qui est dit ici d'un cohéritier s'applique à toutes 
les sortes de quasi-associés : Eadem sunt si duobus res 
fegala sit; d. S. 

I g 1. Une autre obligation quela coinmunauté forme 
entre les quasi-associés , senlblable à celle que le con- 
trat de société forme entre les associés, est que chacun 
des quasi-associés est tenu, pour la part qu'il a dans la 
communauté, d'indemniser ceux de ses huasi-associds 
qui ont déboursé quelque somme ou contracté quelque 
obligation pour les affaires de la communauté. 

Lorsqu'entre les quasi-associés il y en a quelqu'uii 
d'insolvable, la part dont l'insolvable est tenu envers 
le quasi-associé créancier de la communauté doit se 
répartir entre ce quasi-associé créancier et ses qussi- 
associés solvables; voyez ce que nous en avons dit à 
l'égard des associés solvables , il. I 32. 

(1) Id est dilige~ttissimus ; positivunz hic sumiturpro sul~erlntivo. 
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1 g x  C'est encore une cles obligations que forme la 
coiiiiiiunauté, que chacun des quasi-associés est obligé 
tle contribuer, pour la part qu'il a dans la conimunauté, 
aux réparations qui sont à faire aux clioses communes, 
à moins qu'il ne vouliît abandonner la part qu'il a dans 
la chose. Voyez ce que nous avons dit suprà, n. 86, à 
l'égard des associés. 

Il y a un cas auquel le quasi-associé ne seroit pas 
repi à abandonner sa part pour s'en décharger; c'est 
celui auquel, dans une ville, un  mur  qui fait la  clô- 
ture de deux maisons voisines est commun entre les 
voisins : car les lois de police imposant aux voisins 
l'obligation de construire à frais communs un mur  
jusqu'à iiiie certaine hauteur réglde par les coutu- 
nies, pour s'enclore ; lorsqu'il y en a un ,  chacun d'eux 
n'est pas recevable à abandonner la part qu'il y a ,  pour 
se décharger de contribuer à sa réparation jusqu'à la- 
dite hauteur. 

A R T I C L E  IV. 

Comment la communauté prend fin; et de son partage. 

J 
193.  La communauté ne peut prendre fin que de 

trois manières; ou par le partage, ou par la cession ou 
abandon que l'iiii des deux associés ou quasi-associés 
feroit de sa part.à l'autre, ou enfin par l'extinction des 
clioses comniunes; et mêuie, en ce cas, les obligations 
que la cornniunauté auroit formées entre les quasi-as- 
sociés pendant qu'elle duroit, ne laisseroient pas de 
subsister, nonobstant cette extinction, jusqu'à ce que 

Trrriié du Contrai de société. 19 
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les quasi-associés en eussent compté, et s'en fussent 
fait raison. 

194. Les actions qu'a chacun des quasi-associés 
contre ses q;asi-associés pour parvenir au partage, 
sont, savoir, eiitre les cohéritiers, l'action familiœ er- 
ciscundœ; entre toutes les autres espèces de  quasi-asso- 
ciés , l'action conzmzini divid~indo. 

Ces deux actions, dans nos usages, lie diffèrent en 
rien l'une de l'autre. Elles sont différentes de l'action 
pro socio. Celle-ci est une action entièrement person- 
nelle, qui naît des obligations dit contrat de société , 

les actions familiœ ercisczoldœ , et conzrnzcni dividuntlo, 
sont de celles qu'on appelle mixtes, quœ nzixtaln cati- 
sam habere videnizir ta11t in rem q z t i r ~ ~ ~  in personam; 
Insiit. tit. de act. S. 2 1. Elles tiennent de Yactioii réelle, 
en ce qu'elles tendent ii réclamer, à revendiquer eii 
quelque facon, et  à faire terminer la part qu'a le de- 
mandeur dans les choses coiiiinuiies. Elles tiennent 
aussi de l'action personiielle, en ce qu'elles naissent 
des obligations que la coiiimunauté fornie eiitre les 
quasi-associés, et qu'elles tenclent à en exiger l'accoin- 
plissement, et à se faire faire raison de ce qu'ils peuvent 
respectivement se devoir. 

I 95. Chacun des cohéritiers ou autres quasi-associés 
peut intenter cette action contre tous ses colidritiers ou - 
autres quasi-associés; sauf que les mineurs ne peuvent 
pas provoquer le partage des iiiimeubles communs, 
quoiqu'ils puissent y être provocluds, con~iiie nous l'a- 
vons vu suprà, n. 164. 

U n  seul a droit de faire ordonner le partage, quanct 
niêiiie tous ses quasi-associés voudroient demeurer .en 
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comiiiunauté; 1. 43, ff.Janz. ercisc.; 1. 29,  S. 1, con~nl.. 
divid. 

C'est une suite de ce principe, que 112 communione 
nono compellitiir inviitis detineri; 1. 5, Cod. comm, 
divid. 

196. Qiielle que soit la chose commune entre deuf 
mi plusieurs personnes, cliacune d'elles peut, par ces 
actions, cil faire cesser la communauté, quand même 
la chose ii'en seroit pas susceptible; car chacun peut, 
en ce cas, en deiizander, par ces actions, la licitatioil ; 
suprà, n. 1 7 1 .  

Ce principe souffre une exception à l'égard cles 
inuis communs, qui font la séparation de deux mai- 
sons voisines, et des autres choses conlinunes entre 
deiix voisins, qui sont absolunieut nécessaires pour 
l'usage de leurs maisons, telles qu'est une allée com- 
miiiie ou un escalier commun qui sert de passage aux 
deux maisons; un puits coinmuil, etc. C'est ce que dé- 
cide la loi 29 ,  s. 1, conzin. divid. De vestibulo commzlni 
binarilm œdizim arbiier communi divicluîzdo invito, 
titrolibet dari non debet. 

197.  La demande en partage ne peut être excluse, 
ni par le testament d'un testateur qui aurait laissé ses 
-I-,iens à plusieiirs légataires, à la charge qu'ils ne les 
partageroient pas, et qu'ils clemeureroient toujours en 
communauté, ni par la convention que les quasi-as- 
sociés auroient eue ensemble de ne point partager. De 
telles clauses dans un testament, et de telIes conven- 
tions sont nulles, lorsqu'elles sont illimitées ; mais lors- 
qu'elles sont limitées à lin certain temps, elles*sont va- 
lables, et doivent être exécutées; comnie s'il étoit dit 

' 9 -  
/ 
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par le testament d'un père, que le partage définitif de 
tous ses biens ne pourroit se faire qu'à In majorité de 
tous ses enfants, ou qu'ils en fussent convenus en- 
semble. 

Tant que les quasi-associés possèdent en commuil 
les biens qui leur sont échus en commun, y eîit-il cent 
ans, la prescription ne court pas contre la demande en 
partage, comme iious l'avons vu à l'égard des asso- 
ciés, 11. 166. 

198. Le compte mobilier qui est à faire entre les 
quasi - associés, de ce clont .cllacun est débiteur ou 
créancier envers la coninlunauté, et le pacage entre 
choses comniunes, se font de la mêine manière que 
iious l'avons dit à l'égard des associes. Ce que nous 
avons dit sur l'égalité requise Jans ces partages entre 
associés, sur les obligatioils qui en ilaissent, soit par 
rapport au paiement des retours, soit par rapport à la 
garantie dont les copartageailts sont tenus les uns en-, 
vers les autres, enfin su!. l'effet,des partages, recoit ap- 
plication aux quasi-associés. 

A R T I C L E  V. 

De la conimunauté de murs mitoyens, et autres clioses qui 
sorit communes entre voisins. 

Nous verrons sur cette iiiatière , I O  quels murs sont 
mitoyens et conimuas, et cluancl ils sont présuiiiés tels; 
2' quel droit donne à cliacuii cles voisins la coniinu- 
nauté du mur  mitoyen; 3' quelles sont les ol~ligations 
que forme cette comnlunauté entre les voisins. Nous 
ajouterons un  cluatriènie paragraphe siir la commu- 
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nauté des haies et des fossés : daiis un ciilquièitle, nouS 
ferons quelques observatioiis sur celle des cloaques et 
privés. 

5. 1. Qi~els murs sont mitoyens et coinmuns, et quand ils 
sont présumés tels. 

199.1Jn niur est mitoyen et coiiimun, lorsclue cles 
~oisins l'ont fait construire à frais coinmuns sur les ex- 
trc'iilités de leurs héritages respectifs; ou lorsque l'un 
des voisins l'ayant fait construire à ses frais sur l'extré- 
mité de son héritage, l'autre voisin en a acquis de lui 
la coillilluiiauté. 

Contre la notion que nous venons de donner d'un 
iliur mitoyeil et coiiimun, on peut opposer que,  sel011 
la subtilité, un niur construit sur les extrémités de deux 
héritages n'est pas proprenient coiiimun; car on ap- 
pelle une chose commuiie celle qui non seulement 
clans sa totalité, mais dans chacnne de toutes ses par- 
ties, appartient à deus o i ~  plusieurs personnes, pour 
la part que chacun y a. Or, selon lasubtilité, il semble 
clu'on ne puisse pas dire cela d'un mur  mitoyen. Ce 
mur étant construit daiis une partie de son épaisseur 
sur l'extrémité du terrain de l'un des voisins, et dans 
l'autre p r t i e  cle son épaisseur sur l'extrémité du ter- 
rain de l'autre voisin; et formant, quant à chacune des- 
dites parties, un  accessoire du terrain sur lequel il est 
construit, suivant la niaxime, ~Edijcizirn solo ceclit; ce 
mur, daiis la partie de son épaisseur qui est construite 
sur le terrain de l'un des voisins, paroit, selon la sub- 
tilitt!, devoir appartenir entièrement à ce.voisin, et ap- 
partenir dans l'autre partie de son épaisseur entière- 



ment à l'autre, selon la maxime, Accessoritim seqriiittr 
jus nc dominium rei principnlis. 

Néanmoins, comme ces deux parties de mur mi- 
toyen sont inséparables, et ne forment ensemble clii'uii 
même individu, li& neglectd sultilitate, le miir est . . 
censé une chose commune entre les cleiis voisiiis. 

zoo. Lorsqii'un mur  ayant été d'abord construit à 
frais communs sur les extrémités de deilru héritages 
voisins, l'un des voisins l'a fait depuis dever plus haut 
à ses frais, ce mur est mitoyen; mais il n'est commun 
que jusqu'à la hauteur à laquelle il a d'abord été éle- 
vé à frais communs : il ne l'est pas pour le surplus, et 
il appartient pour ce surplus ài celui cles voisins qui 
l'a fait élever à ses frais. 

201. Lorsqu'on ignore par qui et aux frais de qui 
un mur  qui sépare deux héritages voisins a été con- 
struit, et par conséquent s'il est commun, ou s'il est 
propre à l'un cles voisins, 011 doit tenir ces règles : 

Lorsque le mur  qui sépare deux héritages voisins 
n'est qu'un mur  de clôture, et qu'il n'y a ni d'un côté 
ai de l'autre aucuns bâtiments, ni vestiges qu'il y en 
ait eu ,  le 'mur est présumé commun, n'y ayant pas de 
raison de le présumer appartenir i l'un cles voisins plii- 
tôt qu' j  l'autre. 

202. Lorsque le mur  soutient cles bâtinlents qui ne 
sont que d'un côté, et que de l'autre il n'y a ni bâti- 
ments, ni vestiges qu'il y en ait eu ,  le mur  est présu- 
mé n'appartenir qu'à celui des voisins dont il soutient 
le bâtiment; la présomption étant que c'est ce voisin, 
qui avoit besoin de ce mur  pour son bâtiment, qui l'a 
fait construire sur son terrain et à ses dkpens, et que 
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l'autre voisin, qui ii'avoit aucun intérêt à la construc- 
tion de ce mur ,  n'ayant pas de bâtiments contre, n'y 
a pas contribué. 

Cela est indistinctement vrai à la campagne : mais 
dans les villes où il y a une loi qui permet à cliacuil 
d'obliger son voisin à faire, à frais communs, un  mur 
pour se clore, comme à Paris, art. 209, et a Orléans, 
art. 236, tous murs, même ceux qui n'ont de bâtiments 
que n'un côté, sont censés communs depuis la fonda- 
tion jusqu'à la hauteur que la loi du lieu prescrit pour 
les murs de clôture : ils ne sont présumés appartènir à 
celui des voisins dont ils soutiennent les bâtiments, . 

que pour le surpliis. La raison de cette présoiilption 
est que le voisin qui n'a pas de bâtiments de son côté 
ayant pu,  selon la loi du lieu, être obligé par l'autre 
voisin à construire, à frais communs, un  mur  de la 
hauteur prescrite par la' loi,, on doit présumer que lui 
ou ses auteurs y auront été obligés par l'autre voisin, 
et qu'ils l'auront construit à frais communs juscp'à la- 

. dite hauteur. A l'égard de ce qui est au-delà de ladite 
hauteur, la présomption est que c'est le voisin qui en 
avoit besoin pour élever son bâtiment, qui a fait seul 
à ses frais cette élévation. 
203. Lorsqu'il y a des bâtiments de chaque côté du 

mur,  le mur est présumé commun; sauf que si ceux 
de mon côté sont plus élevés que ceux qui sont du 

-vôtre, le mur  ne sera censé commun que jusqu'à la 
hauteur des vôtres : il sera présumé appartenir à moi 
seul pour le surplus, la présomption étant que cette 
élévation n'a été faite qu'à mes frais, et que vous n'y 
avez pas contribué. 
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204. Quoiqu'il n'y ait des bâtiments que de l'il11 des 

côtés du mur, et qu'il n'y en ait de l'autre côtd; 
* néanmoins, s'il y a des vestiges de bâtiments qui y 
ont éte adossés autrefois, ces vestiges de bâtiments font 
présumer l a  communauté du mur jusqu'à la hauteur 
où sont ces vestiges, de même que la feroient présu- 
mer les bbtiments, s'ils suhsistoient encore; car ils 
n'auroient pu y être construits, si le mur n'eût été 
commun, ou si on n'en eût pas acquis la conlmunauté. 

C'est sur ce fondement que notre coutume d'Or- 
léans, art. 242, dit : (1 Jambages de cheminées, lan- 
(( ciers et autres pièces assises en muraille et ayant sail- 
$1 lies; et aussi bées et ouvertures de clieininées, dé- 
1s montrent, du côté où ces choses sont assises, que le 
(1 mur est commun. u 

205. Notre coutume d'Orléans, art. 2 4  I ,  rapporte 
une autre marque qui fait présumer la communauté 
du  mur, quoiqu'il n'y ait des bâtiments que de l'un des 
côtés du mur, et qu'il n'y en ait aucuns de mon côté, 
n i  vestiges qu'il y en ait eu : ce sont des corbeaux de 
pierre dans ce mur, saillants de mon côté, où il n'y a 
pas de bâtiments. Ilorsque ces corbeaux sont accamu- 
sés par-dessous, et que le plat est en haut, la coutume 
présume lc mur  commun dans toute sa hauteur. La 
raison de cette présomption est que la situation de 
ces corbeaux, dont le plat se trouve en dessus, et par 
conséquent disposé à recevoir le faix des bâtiments 
que j'y voudrai faire construire, dénote que, lorsqii'il a 
été construit, il étoit destiné à des bâtiments de mon 
côté, aussi bien que de l'autre, ce qui doit faire présu- 
mer qu'il a &té construit à frais communs. 
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Au contraire, lorsque ces corbeaux sont accaniusés 

par-dessus, et que le plat est par-dessous, la présomp- 
tion est que ces corbeaux n'ont été placés que pour mar- 
quer jusqu'où le mur  étoit commun. C'est pourquoi, 
en ce cas, la coutume ne le présume commun que 
jusqu'à la hauteur des corbeaux. 

Les filets peuvent aussi, à dc'faut d'autres présomp- 
tions, servir d'indice de la communauté ou de la pro- 
priété d'un mur  mitoyen. 

Ces filets sont une moulure qui saille ail ])out du 
chaperon du mur;  voyez Desgodets sur l'article 2 I 4 de . 

Paris. 
Ces filets, lorsqu'ils sont cles deux côtés, et que le 

chaperon a deux pentes, dénotent que le mur  est corn- 
mun. Au contraire, lorsclue le filet et la pente du ch!!- 
peron ne sont que d'un côté, ils dénotent que le mur  

, appartient au voisin de ce cdté. Mais pour que ces fi- 
lets puissent faire quelque indice, la coutume de Paris, 
art. 2 14,  veut qu'ils soient faits ou nccompagtzés de 
pierre, parcequ'il seroit très facile à un voisin qiii vou- 
droits'attribuerla coinmunauté ou la propriété cl11 mur, 
de faire de son côté de ces filets en pllitre à l'insu de 
l'autre voisin. 

206. Il a lieu à ces présomptions qu'à défaut de 
titres qui constatent oula communauté ou la propriété 
du mur. 

S. II. Du droit que la communnuté du mur mitoyen donne à 
cliacun des voisins. 

20 7. C'est un  principc général, que la communauté 
d'une èliose donne à clincuii de ceux A qui elle appar- 



tien en commun, le droit de s'en servir pour les usagcs 
auxquels elle est, par sa nature, destinée, avec ce tenr- 
pérament ndannioins, qu'il en doit user en bon ilère 
rle faii~ille, et de manière qu'il ne cause aucun pré- 
judice à ceux avec qui la chose lui est commune, et 
qu'il n'empêche point l'usage qu'ils en doivent pareille- 
melit avoir. 

Or, quels sont les usages naturels d'uii mur niitoyei~, 
et pourqiioi le fait-on? C'est pour s'enclore, et pour 
appuyer contre les clioses qu'on juge à propos d'y ap- 
puyer, et notamment les bâtiments et édifices qu'oii 
juge à propos de construire contre. La coiiimunauté 
au mur mitoyen doit donc donner B chacun des voisins 
le droit de bâtir contre. 
* Pour cet effet, celui qui veut construire un bâtinient 
contre le inur commun peut les percer pour y placer 
et asseoir les poutres et autres bois du bâtiment qu'il fait 
construire ; 1. 5 a ,  S. I 3 ,  ff. pro soc.; 1. I 2, ff. comnz. 
divicl. 

Il y a néaiinioins, à cet dgard, une diffdrence entre 
Ics coutumes. Plusieurs, du  nonlbre desquelles est 
celle d'Orléans, art. 232, permettent à celui qui veut 
bâtir contre le mur  commun de le percer tout outre, 
et d'asseoir ses bois clans toute l'épaisseur du mur, à 1i i  

charge par lui de reboucher les trous. Au contraire, 
d'autres coutumes, du nombre desquelles est celle de 
Paris, art. 208, ne lui permettent de loger ses poutres 
que jusqu'à la moitié de l'épaisseur du m a r  et au point 
du milieu. 

Il ne faut pas conclure de là que ces coutuines re- 
gardent le mur  mitoyen, selon la subtilité, comnie 
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appartenant divisénîent à chacun des voisins, dans la 
moitié de l'épaisseur qui est de son côté. D'autres rai- 
sons ont pu porter les coutumes à faire cette disposi- 
tion, telles que celles rapportées par Desgodets sur cet 
article,, qui sont que si les poutres de m a  maison 
étoient assises sur toute l'épaisseur du miir commun, 
il y auroit lieu de craindre que si le feu venoit à y 
prendre, il ne se con~muniquât à la maison du voisin, ' 

les deux pouces de maconnerie qui recouvriroient de 
son côté le mur n'étant pas suffisants pour empêcher 
le feu de se communic~uer aux bois de sa maison, qui 
pourroient se rencontrer vis-à-vis ; comme aussi de peur 
que, si ma maison venoit par quelque accident à se dd- 
truire, et mes poutres à se casser, cela n'eiitraînât la  
ruine de la maison du voisin. 

Lescoiilmentateurs de la coutume cle Paris, et Lau- 
rière en sa note sur ledit article 208, nous attestent qu'il 
ne s'observe plus, et qu'on permet aujourd'hui d'as- 
seoir ses poutres sur toute l'épaisseur du mur  mitoyen. 
Goupi nous en donne la raison, qui est qu'on ne bâtit 
plus aujourd'hui aussi solidement qu'autrefois, et que 
les murs n'ayant ordinairement aujourd'liui guPre plus 
de dix-huit pouces d'épaisseur, si les poutres n'étoient 
placées que jusqu'au point clu milieu, elles n'auraient 
pas assez de portée. 

208. Les coiitumes ont apposé quelques limitations 
à ln faculté qu'elles donnent de bâtir contre un mur  
commun, qui sont fondées sur la cleuxiéine partie du 
principe que iioiis avons proposé au commencement 
de ce paragraphe, que nous devons user de la chose 
commiine en bons p&res de famille, et sans causer 
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de  prej'udice à celui avec qui  elle nous est commun6. 
I O Iles coutumes, en permettant à celui qui  vent 

hâtir de percer un  iiiur commnn pour y asseoir srç 
l o i s ,  en exceptent l'endroit oit le voisin a scs chenii- 
nées. Notre coutume cl70rlc'ans, art. 232, celles de Mc- 
Ilin, d'Auxerre et plusieurs autres, en ont des clispo- 
sitions. Néailnloins j'apprencls par une  note manu- 
scrite de Il. Manthelon, que,  par sentence d u  bailliage 
d'Orléans, qui  fut confirm6e par arrêt de la cour, un 
particulier eut cosgé de ln deii?nnde donnée coiitre lui 
pour retirer rine poutre qu'il avoit posée sur le m u r  
conlinun vis-à-vis de In chetl~inée du  voisin, parcequ'il 
y avoit u n  contre-mur suffisant pour garantir le dan- 
ger di1 feu; ce qui  reinplissoit l'esprit de  l a  coutume, 
qui  n'a fait cette défense que pour éviter ce danger. 
O n  ne doit pas néanmoins tirer cle cet arrêt une con- 
sécpenee générale qii'on piiisse, en faisant un contre- 
mur ,  asseoir ses bois contre les clieininécs du  voisin. 

209. 2 O  Les coutumes défendent à celui qui Ijâtit 
contre le  m u r  commun d'asseoir ses solives et poutres 
à I'endroit et contre les solives auparavant mises et as- 
sises par son voisin; Orle'ans, art. 238. 

I La raison est que  je  dois user de  l a  chose commune 
de manière que  je n'empêche pas l'usage qu'en doit 
avoir celui avec qui  elle m'est commune. 

2 IO. 3' La  coutume de Paris, art. 207, et rluelqiies 
autres, ordonnent que le voisin qui  veut asseoir des 
poutres dans le m u r  mitoyen et commun fasse faire 
dans ledit mur desjambes parpnignes, oz1 chnîl~es et cor- 
beazis szfisa~its de pierre de taille poiir porter lesciils 

murs. . .  . 
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Janzbes ptrlpaiynes, coiilme l'expliqueilt Desgodets 

e t  Laurière, sont une niacoiillerie de pierres de taille de 
route l'épaisseur du mur ,  qui y est insérée depuis la 
Sbnclation juscju'à l'endroit oùla poutre doit être posée. 

Cl~nînes, sont même cliose que ces jamlies, suivant 
Dcsgoclets et Laurière. Go~ipi  prétend au contraire que 
ce n'est pas nièi~ie cliose, et que la coutuiiie entericl 
1x~rjanibe parpaigne, celle qui est de toute l'épaisseur 
d u  niur; et par cliaîiie, elle entend iiiême celle qui ne 
seroii pas de toute l'épaisseur du mur ,  et qui peut suf- 
fire lorsque l'épaisseur du iilur est trés considérable. 

Lorsc~ue celui qui veut bâtir fait faire ces jaiiîl,es 
ou cliaîiies depuis que le mur a été construit, il est 
$vicleiit qu'il en doit setil faire les frais, ainsi que ceux 
d u  percement et rétablissement du niur. Mais lors- 
cp'elles se font lors de la construction du mur ,  le voi- 
sin qui Ics fait faire pour le soutien de ses poutrespeut 
oLl i~cr  l'autre voisin 9 y contribuer, seulemeilt jusqu'à 
concurrence de ce qu'il lui eii coûtetoit pour sa part, 
si cette partie de iuur se faisoit eu iilofloii; Desyodeis 
sur leclit article, 11. I O .  

I,a couturile J e  Paris, lors de sa réformation, a res- 
treint cette disposition aux villes. Toiitefois, est-il dit 
Q la fi11 de cet h i c l e ,  pour les 1121irs des cha,nps srfi t  
j r  lncftre i~zutiire sigksanie. 

Pareillement, dans les coutumes qui ne s'eii sont 
pas expliquees, celui qui veut asseoir ses poutres sur 
le mur c o n ~ m u n ,  d a n i  les villes coinme la canipa- 
gne,  n'est pas précisément et toujours obligé à nlettie 
Jes jambes et chaînes; inais il doit fortifier le iliur, si 
cela est nécessaire, et aiitaiit que cela est nécessaire, 
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I I O U ~  que le iiiur puisse salis danger soutenir ses pou- 
ttes. 

2 I 1. 40 Il y a certaines clioses que les coutumes dé- 
fendent de faire contre le niur mitoyen, quoique com- 
m u n ,  sans laisser un certain intervalle vide, ou sans 
faire un contre-mur d'une certaine épaisseur. 

Entre une forge, un  four ou fourneau, et le mur  
mitoyen, la  coutuille de  Paris, art. 1 go, veut qu'il y 
ait demi-pied d'intervalle vide, et que le mur  du four 
ou de la forge soit d'un pied d'épaisseur. 

Goupi restreint cet article aux fours des l~oulangers, 
pâtissiers et autres artisans : il prétend qu'il n'est pas 
nécessaire de laisser ce vide pour les fours des parti- 
culiers, qu'on chauffe plus rarement; et qu'il suffit cle 
faire un  contre-inur de huit à neuf pouces d'épaisseur. 
Mais la coutume n'ayant pas fait cette distinction, il 
ne paroit pas q u ' m h q u i s s e  faire. 

Botre coutume d'Orléans, art. 247,  exige aussi, sans 
distinguer les fours des artisans de ceux des particu- 
liers, qu'on laisse demi- pied d'espace vide entre le 
mur  et le four. 

Entre une cheminée et un inur mitoyen, la cou- . 

tume de Paris, art. i 89, veut qu'il y ait.ui contremur 
de tuileaux, ou autre matière suffisante, de clemi-pied 
d'épaisseur. 

II est évident que la raison dé ces deux clispositioiis 
est pour prévenir le danger du feu, comme aussi pour 
empêcher que la chaleur et l'activité (lu feu n'enclom- 
magent le niur. 

L'article I 88 de la coutunie cle Paris oblige, pour 
une aiitrc raisoii, celui qui a ilne dtab!e contre un mur  
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eoiiinluri, à faire clans son étable un coutre-niur de 
huit pouces cl'dpaisseur. 

La raisoii est pour eiiipêclier que les fumiers qu'on 
laisse long-temps dans les étables ne pourrissent e t  
ne dégradent le mur con~iiluii. 

La coutume règle la hauteur que doit avoir ce coii- 
tre-mur, jusqu'au rez-de-cliaussée de la mangeoire; 
ce que Desgoclcts, sur cet afticle, n. 5, entelid du bord 
du haut de la iliangeoire. 

Dans les coutuilles qui ne s'en sont pas expliquées, 
la hautçur doit être réglée arbitrio jzidicis, jusqu'à 
celle des plus hauts monceaux de fuinier qu'on a eoii- 
turne de laisser daiis l'étable. 

Ohservez que Ia coutume ne parle de la mangeoire 
que pour r6gler la hauteur que doit avoir le contre- 
mur. Il n'en faut pas coiiclure que ce coiitie-mur ne 
doive être fait cjue lorsque la mangeoire est du côté du  
mur mitoyen; car ce n'est pas par rapport à la niaii- 
geoire que la coiituilie ordoiiiie cle le faire, mais pour 
empêclier l'liuiiiidité des fuiiliers de pénétrer jusqu'aii 
mur nîitoyen. C'est pourquoi s'il y avoit plusieurs des 
murs de l'étable qui fussent n~i toyei~s ,  il faudroit faire 
un contre-iiiur le long de chacun clesdits murs; Des- 
godets, iliicl., n. 4. 

La coutunie coiilprend sous le mot d'étables, les 
vacheries, bergeries et écuries, et géndralenient tous 
les lieux où on entasse cles fumiers. 

Cet article doit être étenclu aux niapsins où on loge 
des morues et autres saliiles, et aux lieux où on les 
fait cldtremper, y ayant iiiême raisoii. 

A l'égard des privés et (les piiits, la coutunie de Pa- 
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ris, art. I g r ,  ddfend d'en avoir contre un  niur mitoyen 
r t  commun, si ce n'est en faisant un  con~re-mur d'un 
pied d'épaisseur. 

Notre coutuiiie d'Orléans, 2.t. 243, deinande plus. 
Elle veut qu'on laisse franc le niur iiiitoyen, et (lue le 
mur  du privé soit d'un.pied et demi d'épaisseur a u  
nioins. Elle veut, outre cela, qu'il soit fait au danger 
de celui qui le construit; c'est-à-dire qu'il soit garant 
du cloniiiiage que les niatières fécales, en transpirant 
de son privé, pourroieiit causer au mur  mitoyen ; cette 
transpiration étant présumée procéder du défaut du 
mur  du privé, qui n'a pas été assez solidement con- 
struit polir contenir les matières, et empêcher cette 
transpiratiou. 

Goupi, sur l'article I g I de Paris, observe pareille- 
ment que celui qui a fait la fosse, quoiqu'il ait fait le 
contre-mtir de l'épaisseur requise par.la coutuine, ne 
1;iisse pas d'être respoiisalle du dommage que le mur  
mitoyen pourroit par la suite recevoir de cette fosse. 

T,orsyu'il y a puits d'un côté, et  privé de l'autre, la  
coutuille de Paris se contente qu'il y ait quatre pieds 
cle uiacoiinerie d'épaisseur entre les deux, en conipre- 
liant l'épüisseur des murs de part et d'autre. Kotre 
coutuine d'Orléans, art. 246, lie permet de faire un  
privé qu'à neuf piecls de distance du puits du voisin. 

. RIais pour que le voisin puisse se plaindre que le privé 
n'est pas clans cette distailce, il faut qu'il prouve que 
son puits a été édifié le preiiiier. 

La  c'outume de Paris, art. 2 i 7, ne periiiet de faire 
des cloac~ues et fosses a eau cp.2 six pieds de distance 
t'lu mur  mitoyen. 
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Desgodets entend par cloaque, u n  trou cretisé efi 

terre, entouré de murs, et couvert d'une voùte ou dalle 
de pierre, dans lequel s'écoulent les eaux des toits ori 
des cuisines. Par fosses à. eau, il entend les trous creusés 
pour le même usage, qui sont découverts, comme les 
mares. 

La coutume de paris, en prescrivant cetie grande . 
distance de six pieds, n'a pas eu seulement en vue 
d'obvier au dommage que pourrait causer au mur  la 
filtration des eaux, puisqu'elle ne l'exige pas pour les 
puits et pour les prixés, quoique la même raison de la 
filtration s'y rencontre : d'ailleurs, à quelque distance 
que soit le puits, ou privé, ou cloaque, celui qui les. 
a fait construire est toujours responsable du dommage 
qui serait causé par la filtration ; parceque, jcomnle 
nous l'avons observé plus haut ,  il doit prendre si bien 
ses mesures dans la constructioii , que les eaux ne puis- 
sent filtrer et endommager le mur. L a  principale rai: 
son pour laquelle la coutume prescrix cette distance 
de six pieds n'est donc que pour éloigner de chez le. 
voisin la mauvaise odeur que ces lieux exhalent; 

C'est pourquo'i Goupi observe que la disposition de, 
cet article ne doit pas s'étendre aux puisards qui ne re- 
coivent que des eaux de  pluie, ces puisards n'exhalant- 
pas une mauvaise odeur. . 

Desgodets observe aussi qu'on ne doit pas co.nfon.dre' 
les citeriles avec les cloaques. O n  se sert des cloaques 
pour perdre les eaux qu'on y fait tomber, qui sono de$ 
eaux infectes provenantes des lavages de cuisine. Au 
contraire, les citernes servent à conserver des eaux. 

Tmitt: du Contrat de sociéié. 
. 

2 0  



elaires et purcs, d'où on les pilise pour s'en servir :: 
c'est pourquoi il est évident que la disposition de l'sr* 
ticle z 17 ne doit pas être étendue aux citernes. 

Lesjosses de cuisine pour tenir ecrzl de nzaison, dont 
parle notre coutume d'Orléans,. art. 243 ,  sont aussi des 
fosses où l'on conserve des eaux pures et claires, pour 
y en puiser lorsclue les puits sont éloignés; et par con- 
sécluent elles sont très différentes cles cloaques; et iI 
suffit, à l'égard de ces fosses, d'observer ce qui est 
prescrit par la  coutume pour empêclier la filtration des. 
eaux. 

2 12.  Chacun des voisins, non seulement pent se. 
servir du mur iilitoyeii qui leur est commun pour y. 
appuyer ses bâtiments, à l'exception des choses que 
nous venons de voir qu'il n'y pouvoit appuyer; il peutr 
aussi élever, à ses dépens, ce mur, qui ,  pour la partie. 
qu'il aura élevée, lui sera. propre.. La  coutume de Pa-. 
ris, art. 1.95 ,.le lui permet. Il y est dit : 11. Il. est loisible. 
(1 A un  voisin hausser à ses dépens le mur  mitayen* . 
11 d'entre lui et son voisin, si liant que bon lui semble,. 
I( sans. le consentement de sondit voisin, s?il n'y a titre. 
(I au contraire, e n  payant les charges, pourvu .toute-. 
u fois, qwe le mur  soit suffisant pour porter le reliaus- 

- 
sement; et s'il n'est suffisant, il faut que celui qui. . 

(c veut rehausser le fasse fortifier, et se doit prendre ré- 
61 paisseur de son. côté; JI 

L a  consume accorde indistinctement. à chaeun des. . 
voisins l a  faculté' de faire eette élévation. Elle ne la. 
restreint pas au cas auquel il fei-oit cette élévation pour  
bâtir. C'est pourquoi je  puis, saits bâtir, élever le mur 
croinmun, sans que  nlon voisin ,.qui souffrira de cette. 
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blévation par l'obscurité qu'elle causera à sa maison 
puisse m'en empêcher; car je puis avoir un autre juste 
motif.de faire cette élévation, ptità, pour empêcher 
les vues que mon voisin aoroit sür ma maison. Goupi \ 

cite un arrêt du 5 février 1658, qui a jugé en faveur 
de celui qui élevoit un mur commun sans avoir des- 
sein de bâtir contre; 

Cela dépend néanmoins des circonstances; car si 
l'élévation du mur, et lobscurité qu'elle cause à la 
inaison voisitie, étoient si giandes qu'elles rendissent 
cette maison inhabitable, sur-tout s'il y avoit lieu de. 
croire que cette élévation se faisoit animo nocendi, il , 

pourroit y avoir lieu à réduire cette élévation; et c'est 
apparemmeiit l'espèce de l'arrêt de I 659, rapporté par' 
~ e s ~ o c l e i s ,  qui fit réduire l'élévation. 

A l'égard de l'arrêt de 17 17, tendu en faveur des 
Filles de YAve Maria, contre leur voisin, qui, par la 
grande élévation dp bâtiment qu'il élevoit sur le mur' 
mitoyen, ôtoit l'air à ces religieuses; cet arrêt, étant 
fondd sur une raison de faveur que méritoient des 
filles renfermées, qui ne peuvent jouir de l'air que 
dans leur monastère, ne doit pas être tiré à consé; 
quence; 

2 13. Quoiqtie le mur soit suffisant poUr porter 1 ' é ~  - 
lévation, la coutume oblige celui qui l'élève à payer à 
l'autre voisin les charges, c'est-à-dire la valeur de ce 
dont le mur commun est déprécié par la charge qu'on 
lui fait supporter en élevant un bâtiment dessus : car 
il est évident qu'au nîoyen du fardeau qu'on lui fait 
supporter, il ne durera pas tant, et aura plus tôt besoin 
d'être réparé, que s'il n'nvoit pas de fardeau à siippoitcr.. 

20. 



II est donc juste que l'autre voisin, avec ju; le mur est 
commun, en soit indemnisé. 

La coutume de Paris, art. 197, règle le prix de la 
charge qui doit être payée au voisin à la sixième par- 
tie de la valeur de ce qui sera bâti au-dessus de dix 
pieds.. 

Elle dit au-dessus de dix pieds, en supposant que le . 

mur n'est commun que jusqu'à cette hauteur j parce-. 
que c'est la l iaateii~ ordinaire des murs de clôture 
Paris. Il eût été plus exact de dire ati-dessus de ce que 
le mur  est commun; car ce n'est que pour cette sur-. 
élévation que le paiement de la charge est dû. 

L'obligation qu'impose la coutume de Paris à celui 
qui élève le mur ,  d'indemniser le voisin de se dont le 
mur  est déprécié par l'dlévation qn'il lui fait supporter,. 
est prise dans les principes. de l'équité naturelle, et 
c1oit .p~ conséquent avoir lieu par-tout, quoique lesa 
coutumes ne s'en soient pas expliquées. 

Mais il n'en est pas de même de la fixati.on. de cette 
i.nclemnité que fait la coutume de Paris par cet arti-- 
cle 1.97, Cette fixation est de droit arbitraire, et ne doit 
par conséquent avoir lieu que dans le territoire régi 
par cette coutume. Dans celles qui ne s'en sont pas elc. 
pliquées , l.'esti.mation de cette indemnité doit se faire. 
par arbitres. 

2 I 4.. Ilorsque le mur  commun que j'e veux. exhaus- 
ser est ruiné, et a besoin d'être reconstruit indépen- 
damment de l'exhaussement que je veux f a i ~ e  ,.je puis. 
contraindre le voisin à contribuer aux frais de la re- 
c.onstruction , comme nous le verrons infrà. Mais si,,. 
pour l'exhaussement que j,'y veux faire, il est néce* 
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saire de le faire plus épais, et de le fonder plus qu'il. 
h'auroit besoin de l'être sans cela, je dois seul porter' 
ce qu'il coûtera de plus, et prendre sur mon terrain . 

l'augmentation de l'épaisseur. 
2 I 5. Lorsque le mur commun, qni est bon pour mur 

de clôture, ou même pour le soutien des bâtiments 
qui sont des deux côtés, n'est pas suffisant pour sou- 
tenir l'exhaussement que je veux faire, et les nouveaux 
bâtiments que je veux élever, la coutume de Paris, ar- 
ticle I 96, me permet de le démolir, et d'en construire 
à mes dépens un autre qui soit suffisant, en prenant 
sur mon terrain, de mon côté, ce qu'il faudra pour 
lui donner une plus grande épaisseur que celle qu'il 
avoit; et en ce cas je ne devrai pas les charges, ayant 
reconstruit et fortifié à mes dépens le mur commun. 

' Si le voisin a des bâtiments de son côté, qu'il ait 
fallu pour cela étayer, j'en dois pareillement suppor- . 
ter les frais; car ils font partie des frais de la recou. 
struction, 

Si le voisin étoit un martre paumier, qui efit , de soli 
côté, contre le mur coinmuii un jeu de paume, dois-je 
aussi le dédommager des profits de son jeu de paume - 
dont il a été privé pendant le temps nécessaire pour la 
démolition et reconstruction du mur, pendant lequel 
il n'a pu faire usage de son jeu de paume? Desgodets 
décide que je n'y suis pas obligé; et quoiqu'il soit eri 
cela repris par Goupi, qui prétend que j'y suis obligé, 
je trouve l'avis de Desgodets régulier; car je ne fais 
qu'user de mon droit que me donne la loi et la con?- 
munauté au mur. La loi, en me donnant le pouvoir 
de dc'nlolir et de rccoi~struire le miir cornmuil, pour 
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soutenir l'exhaussement que je veux faire, ne m'oblige 
qu'à payer tous les frais de cette démolition et recon- 
struction : on pe peut pas m'obliger à autre chose qu'à 
ce à quoi la loi mkblige. L'état de maître paumier qu's 
mon voisiri ne doit pas me rendre plus onéreux mon 
droit de communauté au mur. La privation du profit 
de son jeu de paume, qu'il souffre pendant le temps 
nécessaire, n'est oint un tort que je lui cause : car ce P 
n'est pas faire tort à quelclu'un que d'user de sou droit: 

Si par ma faute j'avois mis plus de temps qu'il ne 
falloit à cette reconstruction, en ce cas il n'est pas dou- 
teux que je serois tenu de le d-dommager de la pri- 
vation du profit de son jeu de paume pendant le temps 
que j'ai p i s  de trop à faire cette reconstruction. 

a I 6. Lorsque le mur  commun n'a pas besoin d'être 
démoli et reconstruit pour soutenir l'eshaussement que 
je veux faire, et qu'il suffit pour cela d"augm.enter la 
profondeur de la fondation, je dois pour cet effet faire, 
à mes dépens par sous-muvre cette augmentation de 
fondation, Mais en ce cas je ne  dois pas payer en en- 
tier les charges, mais seulement dans la proportion de 
la hauteur du mur commun depuis son ancienne fon. 
dation, avec la hauteur entière de ce mur jusqu'à l'ex- 

. haussement, en y comprenant la nouvelle fondation 
que j'y ai ajoutée par sous-œuvre. Par exemple, si le 
mur ,  depuis son ancienne fondation, étoit de la liail- 
teur de douze pieds, y compris l'ancien fondement, et 
que j'y aie ajouté par sous-muvre une fondation 'de 
quatre pieds + mes' dépens; le mur commun, qui por, 
tera l'exhaussement, ayant en entier, en y compreiiant 
la  nouvelle fondation, une hauteor de seize pieds, dont 
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les douze pieds qu'il avoit avant la nouvelle fondation 
font les trois quarts, je dois payer à inon voisin les 
trois quarts seulement de la charge. C'est ce que dé- 
cide Desgodets sur l'art, r 96, n. 8. La raison est évi- 
dente. Ayant fait seul à mes dépens les quatre toises 
de la nouvelle foiidation , le mur ,  pour ces quatre toi- 
ses, qui en font le quart, m'est propre; il n'est co111- 
muii avec mon voisin que pour les trois autres q uarts; 
et par conséquent il n'a part au prix de la charge que 
polir sa moitié dans lesdits trois quarts. 

2 I 7. Lorsqu'après avoir payé à mon voisin l'inclem- 
nité de la cliarge de notre mur  commun, ce voisin, 
par la suite, veut construire quelque bâtiment contre 
l'exhaussement, il doit me payer non seulemerit la inoi- 
tié de la valeur de cet exhaussement, dans la partie de 
cet exhaussement dont il veut se servir; mais, cet ex- 
haussement que jâi fait sur le mur  commun à mes dé- 
pens m'étant propre, il doit encore, à proportioit de 
la partie de l'exhaussement dont il se servira, me ren; 
dre ce qu'il a recu de moi pour les charges du mur  
commun. Par exemple, si mon exhaussement a ,iiile 
superficie de trente toises carrées, et qué le bâtiiiieiit 
qu'il a ,  de son côté, appuyé contre en occupe vingt, 
il doit me rendre les deux tiers de ce que je lui ai payé 
pour les charges. 

Par la même raison, si, sans payer de charges, j'ai dé- 
moli et reconstruit seul à mes dépens le mur commun, 
afin qu'il fût suffisant pour soutenir l'exhaussenleiit; 
lorsque mon voisin voudra bfitir contre l'exhaussement, 
il sera tenu de me payer, outre la moitié de la valeur 
de l'cshüussement, la moitié de ce qu'il m'en a coûté 
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pour mettre le mur commun en état de soutenir l'ex- 
haussement. 

2 r 8. Les murs mitoyens étant faits pour s'enclore, 
et pour qu'on y appuie ce qu'on juge à propos d'y ap- 
puyer, suprà, n. 207, chacun des voisins ne peut, sans 
le consentement de l'autre voisiu, s'en servir pour d'au- 
tres usages ; c'est pourquoi il ne peut pas, sans le con- 
sentement de l'autre, y faire des trous et fenêtres sur 
l'héritage du voisin : Paris, I 99. 

S. III. Des obligatiqns que forme la communauté du muil 
mitoyen, 

2 I 9. La communauté du mur mitoyen forme entre 
ceux auxquels il est commun les mêmes obligations 
que forme la communauté des autres choses. Voyez 
ce que nous avons dit suprà, ch. 5, 

Chacun des voisins est donc obligé d'apporter à la 
conservation du mur commuti le soin ordinaire que 
les pères de famille ont coutume d'apporter à la con- ' 

servation de ce qui leur appartient. C'est pourquoi si 
le mur commun étoit dégradé ou entièrement ruiné 
par la faute de l'un des voisins, putà, pour avoir été 
fréquemment froissé par les cliarrettes de ce voisin, ou 
par celles qu'il recevoit dans sa cour, faute par ce voi, 
sin d'avoir mis des bornes ou autres choses qui auroient 
pu préserver 1s mur de ces froissements; l'autre voisin 
avec qui le mur est commun aura action contre lui 
pour qu'il soit tenu de réparer ou de reconstruire le 
mur à ses dépens. , 

I 220. C'est encore une des obligations que forme la 1 
~ommunauté du mur, que lorsque, par vétusté ou par 
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quelque accident qui ne provient pas de la faute d'au- \ 
cuii des propriétaires du  mur, ce mur  a besoin cl'être 
réparé, ou même reconstruit, chacun des voisins est 
obligé de contribuer pour sa part aux frais de la répa- 
ration ou reconstruction. c 

Cliacun des voisins a pour cet effet l'action commzr- 
ni dividundo contre l'autre voisin qui refuseroit ou se- 
rait en demeure de concourir et de frayer à cette répa- 
ration, sur laquelle, après que la nécessité de la répa- 
ration aura été constatée par experts, dans le cas auquel 
le défendeur n'en auroit pas voulu convenir, le de- 
mandeur doit obtenir sentence qui l'autorise à faire. 
marché avec des ouvriers pour la réparation, en pré- 
sence du  défendeur, ou lui dûment appelé, et qui con- 
damne le défendeur à payer sa part du coût, après que 
l'ouvrage aura été fait. 

a2 1. Il y a à cet égard une différence entre les villes 
et la campagne. 

A la campagne, et dans les lieux où la coutume 
n'oblige pas les voisins de s'enclore par un mur,  le 
voisin peut se décharger de l'obligation en laquelle il 
est de contribuer à la réparation ou reconstruction du  
mur, en abandonnant sa part à la communauté dudit 
mur;  car cette obligation n'étant formée que par la 
aomn~unauté qu'il a au niur, il peut s'en décharger en 
abandonnant cette communauté : et c'est un principe 
général que, lorsqu'on n'est obligé qu'à cause d'une 
chose que l'on possède, on peut s'en décharger en aban- 
donnant la chose. 

Suivant ces principes, la coutume de Paris, art. 2 I O, 

décide qu'on peut contraindre le voisin à I1entret6nc- 
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ment et réfection nécessaire des murs anciens, selon 
l'ancienne hauteur desdits murs; si .mieux n'aime le 
voisin quitter son droit de conimunauté au mur, et à 
la terre sur laquelle il est assis. 

Pourquoi ne suffit-il pas qu'il abandonne le mur? 
pourquoi doit-il encore abandonner tout le terrain sur 
lequel ce mur est assis, puisque la moitié de ce terrain, 
qui étoit l'extrémité de cet héritage, est un terrain qui 
lui appartenoit? Ils réponse est que le terrain sur lequel 
le mur commun est assis ne fait qu'un tout avec le mur. 
Il est vrai qu'avant que les voisins ou leurs auteurs eus- 
sent construit ce niur sur les extrémités de leurs hé- 
ritages, chacune de ces extrémités appartenoit séparé- - 

ment à chacun d'eux; mais, en faisant construire en 
commun le mur sur le terrain composé de ces deux 
extrémités, ils sont ceasés les avoir mises de part et 
d'autre en communaueé, pour en composer un terrain 
commun sur lequel le mur commun seroit bâti : ce 
terrain étant dosc devenu commun, et étant la prin- 
cipale partie du mur commun, avec lequel il ne fait 
qu'un même tout, l'abandon que le voisin fait de la part 
qu'il a dans le mur commun, renferme l'abandon de 
ce terrain. 

Observez que Yabandon que fait le voisin de son 
droit de communauté au mur ne le décharge pas des 
,réparations auxquelles il aiiroit donné lieu par son 
fait, ou par celui des gens dont il est responsable, dont 
nous avons parlé szlprà, n. 2 19. Il le décharge seule- 
ment de celles auxquelles donne lieu la vétusté du mur, 
et généralement de toutes celles qui ne proviennent pas 
de son fait? 
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Observez aussi que si, après que mon voisin m'a fait. 

l'abandon de son droit de communauté au mur, pour: 
se décharger des réparations qui y étoient à faire, aux- 
quelles je demandois qu'il contribuAt, je néglige moi. 
meme de faire les réparations, et je laisse ,tomber le 
mur en ruine, le voisis pourra révoquer l'abandon 
qu'il en a fait, et demander eQ conséquence à parta- 
ger les matériailx provenants de la ruine du mur, et à, 

rentrer dans la portion du terrain qu'il avoit conservée 
pour le construire ; car ni'ayant abandonné son droit 
de communauté au mur pour la charge des répara-. 
tions, si je  ne veux pas moi-même supporter cette 
charge, je n'ai aucune juste cause pour m'approprier- 
son droit, et il peut par conséquent le répéter par l'ac- 
tion qu'on appelle condictio sine causâ. 

222. Lorsque le voisin ne veut pas .renoncer à la 
communauté du mur, il est obligé de contribuer à sa 
reconstruction, si elle est jugée nécessaire ! mais il 
n'est obligé d'y contribuer cjue selon Pancienne hazi- 
teur, comme il est dit dans l'article 2 I O  : si je veux l'é- 
lever davantage, je dois faire seul à mes frais cette sur- 
dévation, 

Pareillement, le voisin n'est obligé de contribuer à 
la reconstruction du mur qii'eu égard à ce que doit , 
coûter la reconstruction du mur de la même qualité 
qu'étoit l'ancien ; si je veux reconstruire u n  mur  d'une 
autre qualité de matériaux, je dois porter le surplus 
,de la dépense. . 

Cette décision a lieu si l'ancien mur étoit d'une 
construction ordinaire, eu égard aux usages auxquels 
le yoisin s'en servoit. Mais si, par une mauvaise éconq- 



mie, l'ancien mur n'avoit pas été assez solidenlent con- 
struit, je pourrois obliger le voisin à contribuer à la 
construction d'un mur plus solide, et tel qu'il seroit 
jugé être de l'intérêt commun qu'il fût constrilit, si 
mieux il n'aimoit renoncer à la communauté du mur. 

223, Dans les villes où il y a une loi qui oblige les 
voisins à construire à communs frais un mur de clô- 
ture pour s'enclore, Paris, art. 209 ; Orléaizs, art. 2 3 6 ;  
chacun des voisins est obligé de contribuer aux répa- 
rations et même à la reconstruction du mur de clô- 
ture, sans qu'il puisse se décharger de cette obliptioii 
en offrant d'abandonner sa part dans la coinmunaut6 
du mur ; puisque, quand même il n'y en auroit janiais 
eu,  son voisin pourroit l'obliger à en construire un à 
communs frais : mais il n'est obligé d'y contribuer quo 
jusqu'h la hauteur réglée par la coutume pour les inurs 
de clôture, Si je veux l'élever plus haut, pour les édi- 
fices que je veux bâtir coiltre, je dois faire seul à mes 
dépens cette sur-élévation, si mon voisin refuse d'y 
contribuer; et en ce cas le niur ne sera commun que 
jusqu'à la hauteur réglée par la coutume, à laquelle 
mon voisin a contribué : il me sera propre pour le sur- 
plus, et mon voisin ne pourra s'en servir qu'en ache- 
tant de moi lacommusauté à cet exliaussenlent, comme 
nous le verrons dans l'appendice suivant. 

A l'égard de la partie du mur jusqu'à la hauteur 
réglée par la coutume pour les murs de clôture, je puis 
à la vérité obliger ilion voisin d'y contribuer, mais seu. 
lemept eu égard à ce que doit coûter la constructioii 
d'un simple mur de clôture. Si, pour les bâtiiilciits q u o  
je veux dlever dessus, je veux Ic coilstruire avèç plus 
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de dépense, je dois porter seul ce qu'il en coûtera d e  
plus. 

Par exemple, dans les villes du bailliage d'Orléans,. 
la coutume ayant réglé en l'art. 236 que les mu.rs de 
clôture seront faits de pi'erre et teriie seulement, et 
d'un pied et demi d'épaisseur; si je veux construire le 
mur à chaux et sable ou à ciment, ou le faire d'une 
plus grosse épaisseur, je ne pourrai obliger mon voisin 
à contribuer qu'à ce que coûteroit un mur d'un pied et 
deini d'épaisseur, fait de pierre et terre seulement; je 
serai obligé de porter seul ce qu'il en coûtera de plus. 

Si mon voisin a lui-même, de, soli côté, des bâti- 
ments appuyés au mur qu'on doit reconstruire, il est 
obligé de contribuer4& la reconstruction jusqu'à la hau- 
teur de ses bâtin~ents, et ilon seulement eu égard à ce 
que doit coûter un simple mur de clôture, mais eu 
égard à ce que doit coûter un mur de la qualité qui 
sera jugée être nécessaire pour le soutien d i  ses bâti- 
ments.. 

§. IV.  De 13 communautédes fossés et des haies: 

224. Les héritages à la campagne sont souvent bor- 
nés par des fossés et par des haies. 

Pour savoir, h défaut de titres, si un fossé qui sépare 
Zes héritages de deux voisins leur est commun, ou s'il- 
appartient seulement à l'un d'eux, les coutumes ont 
éiüljli ces règles: 

La première est que si le.jet, qu'on appelle aussi la 
d0uve.d~ fossé, est en entier du côté de l'un des voi- 
sins, le fossé est présumé appartenir en total ail voisin. 
du côté duquel est le jet ou la douve.. 
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Plusieurs coutumes, comme Auxerre, Montfort 

Mante, Reims, Grand-Perche , Berry, etc., en ont des 
dispositions, et notamment notre coutume d'Orléans 
art; 252; 

Loyseau, liv. z, tit. 3, art. 7, en a fait une maxime :: 
Qrii a dozive, il afossé. 

La présomption est qu'en ce cas celui du côté duquel 
est la douve a fait seul le fossé en entier sur son terrain, 
puisqu'il a jeté de son côté mutes les terres qui en ont 
été tirées, lesquelles auroient été jetées des deax côtés 
si le fossé eût été fait- sur les deux terrains.. 

La  seconde régle est qu'à défaut de titres, le fossé .. 

est réputé commun lorsque le jet est des deux côtés 5 
la coutume de Berry, tit. 2 , art. r 4 ,  en a une dispo- 
sition. La raison en est évidente i les terres jetées des 
deux côtés démontrent que le fossé a été fait par les 
deux voisins sur les extrémités de leurs héritages. 

La  troisième règle, qui est tirée de l'article ci-dessus 
cité de la coutume de Paris, est que le fossé est réputé' 
commun lorsqu'il n'y a apparence de jet ni d'un côté' 
ni de l'autre. ' a 

La raison est qu'en ce cas il n'y a pas. de raison de, 
l'attribuer à l'un plutôt l'autre: 

225.. A l'égard des haies, s'il y a' fossé au-delà, Irr: 
Baie doit être présumée appartenir à ee1u.i du côté 
duquel elle est plantée. 

Lorsqu'il n'y a pas de fossé, et qu'elle sépare deux 
héritages, dont l'un a plus besoin de clôture que l'autre,. 
l a  haie est présumée appartenir au propriétaire de l'hé; 
ritage qui a le   lus besoin de clôture. Par exemple, si 
la haie est entre des vignes ou des prés d'un côté,. eP 



des terres labourables ou des bruyères de l'autre, elle. 
. . est présumée appartenii. au propriétaire du pré ou de 

la vigne, qui est présumé l'avoir plantée sur son héri-. 
tage pour clore son pré ou sa vigne : il n'y a pas d'apd 
parence y ue l'autre voisin, dont les héritages n'avaient 
pas besoin de clôture, y ait contribué, n'y ayant aud 
cun intérêt, 

226, Lorsque des haies on des fossés sont communs 
à deux voisins, chacun $eux est obligé à l'entretien ei 
aux réparations .qui y sont à faire, si mieux il n'aime3 
abandonner son droit de communauté.. 

Le bois qui provient de la tonte de la haie, et les 
fruits des arbres qui se trouveroient dans la haie, doid- 
vent se partager entre ceux à qui elle est commune, 

S. V. De l a  communauté des privés et cloaques. 

2 2 7. Notre coutume d'Orléans, art. I 49, a une di+- 
position très éjuitable sur la communauté des privés. 
et cloaques, qui peut servir de rk$e dans celles qui ne. 
s'en sont pas expliquées. Comme la vidange d'un privé 
eommun ou d'un cloaque commun à deux ou plud 
sieurs voisins cause une très grande incommodité à. 
celui par la maison duquel la vidange se fait, notre 
coutume. veut, en premier lieu, que chacun d'eux en; 
supporte tour-à-tour l'i.ncommodité'; que.cette vidange. 
se fasse alternativement par la maison de chacun d'eux; 
et que celui par la maison de qui la vidange s'est faite 
la dernière fois puisse obliger l'autre à la souffrir faire 
par la sienne lorsqu'il sera nécessaire de curer le privé' 
ou le cloaque.. 

\ S'il n'y avoit pas de mdmoire par riliellc rtiaiso~i la: 



vidange s'est faite la  dernière fois, et que les voisiiis 
lie convinssent pas par cllez qui elle se feroit , je pense 
cp'elle se feroit, pour cette fois, par la inaison du 
voisin qui auroit la plus nombreuz~ famille, étant 
juste qu'ayant contribiié plus que l'autre à emplir le 
privé, il supporte plutôt qiie lui l'incomn~odité. Cœ- 
ieris paribus, lorsqu'il n'y a aucune raison pour corn-. 
mencer par chez ],'un plutôt que par chez l'autre, la 
contestation ne peut se vider que par le sort. 

228. Notre coutume ordonne, en second lieu, que 
celui par la maison duquel s'est faite la vidange d'un 
cloaque ou d'un privé commun eatre deux voisins, 
ne supporte que le tiers des frais de la vidange, et que 
l'autre, qui n'a pas eu l'incommodité, en supporte les 
deux tiers. Lorsque le cloaque ou le privé sont corn- 
muns à plus de deux, elle veut que celui par la maisom 
de qiU s'est faite la vidange ne paye que le tiers de ce. 
que chacun des autres portera cles frais. Par exempte, 
s'ils étoient quatre contribuables, et que les frais eusa 
sent monté à dix écus, il ne payeroit qu'un écu, et 
chacun des trois autres trois écus. 

Ces dispositions souffrent exception daris le cas au& 
cpel l'une des maisonsseroit , par un titre de servitude, 
chargde de souffrir le passage de la vidange. Je  ne 
pense pas que le propriétaire de la maison cliargée de 
la servitude puisse, en ce cas, demander à supportep 
une moindre portion que les autres dans les frais de 
la vidange pour le dédoinmagenient de l'iacommo-. 
dité que lui cause le passage de la vidange ; car ce pas- 
sage étant dû aux propriétaires des autres maisons, ils 
ne sont pas obligés de le payer. Le propriétaire de lai 
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maison serve est censé s'être fait payer de cette incom- 
modité, lorsqu'il a imposé la servitude sur la maison ; 
la bonne foi ne permet pas qu'il en exige le paie- 
ment une seconde fois : Bonajdes non patitur ut idem 
bis exignttir; 1. 57, ff. de R. J. Desgodets est d'avis coii- 
traire. . Quoique l'une des maisons qui ont un privé com- 
mun soit plus grande que l'autre, et qu'elle soit oc- 
cupée par un plus grand nombre de personnes, néan- 
moins le propriétaire de la maison n'est pas tenu de 
contribuer pour une plus grande portion aux frais de . 

vidange que celui de la plus petite. L'usage en est 
constant. Il faudroit entrer dans des détails trop em- 
barrassants, s'il falloit avoir égard au nombre des per- 
sonnes qui ont occupé ces maisons depuis la dernière 
vidange. 

Il importe encore moins que I'une des nîaisons ait 
plus de siéges ou bokseaux qui communiquent au 
prive commun que ,n'en a l'autre maison ; car ce n'est 
pas le nombre des siéges, mais celui des personnes, 
qui contribue à emplir le privé; Desgodets, pages 433 
et 435. 

229. On peut abandonner la con~munauté d'un 
cloaqile ou d'un privé commun, de même que toute 
autre chose commune, pour se décharger des charges 
pour l'avenir : mais cet abandon ne décharge pas celui 
qui le fait de contribuer aux frais cle la vidange qui 
est à faire lors de l'abandon; car il y a donpé lieu, 
ayant contribué à emplir le privé. 

Trciité d i t  Cojztrul cle sociétb 
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SECOND APPENDICE. 

Du voisinage. 

230. L~voisinage est un  quasi-contrat qui forme des 
obligations réciproques entre les voisins, c'est-à-dire 
entre les propriétaires ou possesseurs d'héritages con- 
tigus les uns aux autres. 

L a  principale obligation est celle qui concerne le 
bornage des héritages voisins : nous en parlerons dans 
u n  premier article. Nous rapporterons, dans un se- 
cond article, les autres obligations que forme le voi- 
'sinage. . 

ARTICLE PREMIER.  

Du bornage des liéritaces voisins. 

231.  De mênie que la communauté oblige ceux 
entre'qui des choses sont comiiluiies à les partager, 
lorsque l'un d'eux le demande, pour empêcher les 
contestations et les différents que la coinn~unauté peut 
occasioner ; de même le voisinage oblige les voisins 
à borner leurs héritages, lorsque l'un d'eux le de- 
~ h a n d e ,  pour empêcher les usurpations et les contes- 
tations auxquelles le défaut de bornes peut donner 
occasion. 

De cette obligation naît l'action de bornae;e,j~zium 
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reguizdoru11z, qu'un voisin a contre son voisin pour faire 
borner leurs héritages. 

Cette action est de celles qu'on appelle niixtes, q u ~  
mixtam causam habere viclentur, tain in rem, quàm in 
personam; Instit. de oblig. q u e  ex quasi contr. 

,Elle est principalement personnelle , p uisqti'elle 
naît de l'obligation persopnelle que les voisins con- 
tractent réciproqueiiient l'un envers I'autre par le voi- 
sinage, ex quasi contractu. Elle tient aussi quelque 
cliose de l'action réelle, en ce que, par cette action, le 
voisin réclame ce qui fait partie de  son héritage, et 
pourroit se trouver avoir été usurpé par son voisin. 
C'est pourquoi Paul dit : Actio j n i u m  regtinclorum iti 
yersonam est, licèt pro rei vindicatione esl; 1. 1, ff. fin. 
reg. 

Cette action est aussi du nonibre de celles qu'on ap- 
pelle juclicia clilplicin, dans lesquelles chacune des 
parties, tant celle qui a donné la deniande, que celle 
contre qui elle est donnée, est tout à-la-fois demaii- 
deur et défendeur; 1. I O ,  ff. j n .  reg. Car, par cette 
action, chacune des parties, celle qui est assignée, 
aussi bien que celle qui a assigné, réclaine, chacune 
rune contre l'autre, ce qui, par le bornage, sera déter- 
miné faire partie de son héritage. 

232. Le possesseur d'un héritage qui s'en porte pour 
le propriétaire, soit qu'il le soit effectivement, soit 
qu'il ne le soit pas, est partie capahle pour intenter 
cette action. Il n'a pas besoin pour cela de justifier de 
son droit de propriété, sa possession le fait présumer 
propriétaire. Un usufruitier est aussi partie capable 
pour l'intenter, comme ayaiit clroit daiis l'héritage; 

21.  
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1. 4 ,  S .  9 ,  ff. d. t. Mais il est de l'intérêt, en ce cas, 
tant de cet usufruitier qui a doriné l'action, que clu 
voisin contre qui elle est donnée, d'appeler en cause 
le propriétaire, afin que le bornage se fasse avec lui; 
car s'il étoit fait salis lui, il pourroit en ,demander Lin 
nouveau. 

A l'égard d'un siniple fermier, comme il n'a aucun 
droit dans l'liéritage , il est évident qu'il n'est pas partie 
capable pour clonner cctte demande contre le voisin. 
'Mais si ce voisin le trouble dans sa jouissance par des 
contestations sur les ],ornes de l'héritage qu'il tient à 
ferme, la voie qu'il a est de se pourvoir actione ex con- 
duclo contre le propriétaire de qui il tient à ferme 
llliérita.-e et de co?iclure contre lui qu'il soit tenu de v '. 
le faire jouir tranquillement , et de faire cesser les coii- 
testations qui lui sont faites par le voisin, en faisant 
borner son héritage. 

Pareillement, cette action ne peut être donnée que 
contre le propridtaire ou possesseur de l'liéritage voi- 
sin, et contre celui qui en seroit usufruitier. Si elle 
étoit donnée contre un ferniier, le défendeur, en dé- 
clarant qu'il n'est que ferniier, et en indiquant le norn 
et la demeure du propriétaire de qui il tient à ferme, 
clevroit être renvoyé de la deniaiide. 

Cette action de bornage, qui lie tend qu'à conserver 
à chacune des parties l'intégrité de son héritage, peut 
être donnée par un tuteur de miiieurs, aussi bien que 
par des majeurs; en quoi elle diffère dcs actions à fin 
cle partage d'immeubles. 

233. L'objet du bornage qui est cleiiiandé par cette 
action est de déterminer, dans les endroits où les hé- 
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ritaces voisins se touchent, quel est celui où l'un des 
héritages finit et l'autre commence, et d'y planter ilne 
.borne qui se puisse apercevoir. 

Les parties doivent, pour cela, convenir d'arpen- 
teurs, entre les mains desquels elles doivent remettre 
leurs titres respectifs: afin que, sur lesdits titres et l'ar- 
pentage qu'ils feront des héritages des parties, ils puis- 
sent déterminer quels sont les endroits oii les borncs 
doivent être plantées, et les y planter. 

Lorsqu'il paroit par l'arpentage que l'un des voisins 
a plus que la contenance portée par ses titres, et que 
l'autre en a moins, on doit parfaire ce qui manque 
celui-ci par ce que l'autre a de plus : Qui majorem 
loczi~n in territorio llabere dicitur, cateris qui minùs 
possiclent, integriim locum assignnre compellitzir; 1. 7, 
ff. j n .  reg. 

Cela souffre exception dans le cas auquel le voisin 
auroit une possession trentenaire de ce qu'il a de plus 
que la contenance portée par ses titres. Cela est décidc' 
par la lo i jn .  Cod.jn. reg. : Decernimzis in jna l i  qtices- 
rione, non longi temporis, sed triginin annorzim prce- 
scriptionern loczim habere. 

Il reste à observer que le bornage se faisant pour 
l'intérêt comnlun des parties, il doit être fait à frais 
communs. 

2 3 4 .  A l'égard des maisons de ville qui ont des cours 
communes ou jardins contigus, l'un des voisins, non 
seulement a droit d'en demander le bornage, mais il 
peut, selon la disposition Je  plusieurs coutunies, obli- 
ger son voisin coilstraire h comnluns frais un mur 
clc clôture. 
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Paris, art. 209; Orléans, 236; Melun, Étanîpes, 

Laon, et un grand nombre (l'autres coutumes, en ont 
des dispositions. Au contraire, la coutume de Lille dit 
que l'héritier(c'est-&-dire le propriétaire) d'une mnisoiz 
OLI Izéritage ne s'enclôt s'il ne vezrt. 

Dans quelques coutumes, lorsclue, dans les villes, 
mon voisin veut construire u n  mur  de clôture, je suis 
seulement obligé à contribuer de mon terrain; mais 
je ne suis pas obligé à contribuer aux frais de la con- 
struction du mur, tant que je ne me sers pas du mur. 
C'est la disposition de la coutume de Sens, art. I 04; 
d'Auxerre, art. I 07 .  

Dans les coutuines qui ne s'en sont pas expliquées, 
Duplessis, sur Paris, prétend que le voisin est obligé 
de contribuer à la construction du mur de clôture : il 
dit l'avoir fait juger pour la ville de Mondoubleau, 
petite ville de la province du Maine. 

Les coutumes qui obligent les voisins dans les villes 
à contribuer à la constructioii d'lin ii?ur de clôture 
diffèrent entre elles à l'égard des faubourgs. On ap- 
pelle fanbozlrgs, la continuité de maisons qui est hors 
les portes des villes, continentia urbis oedijcia; 1. 2 ,  

1. 147,  ff. de verb. siqn. 
Paris, art. a36,Rlelun, et quelques autres coutumes, 

, comprennent expressément les faubourgs des villes 
dans leur disposition. An contraire, notre coutunie 
d'Orléans, qrt. 236, ne comprepd dans sa disposition 
que les faubourgs de la ville d'Orléans; elle n'y assu- 
jettit pas les faiiboiirgs des autres villes. C'est pourquoi 
il n'est pas douteiix clLie l'obligation cle contribuer û 
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la construction d'un mur de clôture n'a pas lieu pour 
les faubourgs des autres villes du bailliage. 

Quelques coutumes, comine Laon, disent ès villes, 
sans s'expliquer sur les faubourgs : sont-ils compris 
dans la disposition? La loi 2, ff. de verb. sign., paroit 
décider pour la négative : elle ne comprend sous le 
terme de ville que ce qui est dans l'enceinte des murs, 
et elle en exclut par conséquent les fauboiirgs : Ur- 
bis appellatio MUHIS , Rom@ continentibus œclijîciis, 

jn i lur .  
Dans les coutumes qui ne se sont explicluées ni sur 

les villes, ni sur les faubourgs, je pense que c'est bien 
assez que cette obligation, qiii est onéreuse, ait été 
étendue 'aux villes, et qu'elle ne doit pas l'être aux 
faubourgs des villes. 

Les coutumes sont aussi différentes sur la qualité, 
et sur-tout sur la hauteur que doivent avoir ces murs 
de clôture. Notre coutume.d'Orléans, art. 236, veut 
que le voisin ne soit tenu de le faire que de pierre et 
terre, d'un pied et demi d'épaisseur, de deux pieds de 
fondenient, et sept de liaut au-dessus de terie. Au con- 
traire, quelqiies coutumes veulent qu'il soit fait à 
chaux et sable : celle de Paris veut qu'il soit de dix 
pieds de haut au-dessus du rez-de-cliaussée. Il faut 
sur ces choses, lorsque les coutumes ne s'en sont pas 
expliquées, suivre les diffëreùts iisages des différents 
lieux. 
, Lorsque les terrains des héritages voisins sur lesquels 
se construit le mur de clôture sont inégaiix, Desgodets 
dit que le voisin dont le terrain est le plus bas ne doit 



contribuer que jusqu'à la hauteur requise par la cou- 
tume au-dessus de son sol, et que l'autre doit achever 
à ses dépens seuls le surplus de la hauteur que le mur 
doit avoir de son côté. 

Il nous reste à observer que la coutume me donne 
- bien le droit d'obliger mon voisin à construire, à frais 

communs, un mur pour séparer nos n~aisons, lorsqu'il 
n'y a pas de mur qui les sépare; mais lorsqu'elles sont 
séparées par un mur que j'ai bâti en entier sur mon 
terrain et à mes frais, et qui, en conséquence, appar- 
tient à moi seul, je ne puis pas obliger mon voisin à 
en acquérir la moitié, tant qu'il ne veut pas s'en servir, 
quoiqu'il m'obliger à la lui vendre, comme nous 
le verrons ilfrà. 

- A R T I C L E  I I .  

Des autres obligations que fortne le voisinage. 

5. 1. Première espèce d'obligatioi~. 

235. Le voisinage oblige les voisins à user chacun 
de son héatage de manière qu'il ne nuise pas à son 
voisin : Domzim sziam uniczlique rejicere licet, dzinz- 
modo non ofjciat invito alteri, in quo jtis non hnbet; 
1. 61 ,  ff. de R. J. - 

Cette rkgle doit s'entendre en ce sens, que, quelque 
liberté qu'un chacun ait de faire ceque bon lui sem- 
ble sur son héritage, il n'y peut faire rien d'où il puisse 
parvenir quelque chose sur l'héritage voisin qui lui . 

soit nuisible : In suo hacte~zilsfacere licet qunteniis ni- 
Ilil in nlienzirn immiitnt; 1. 5, S. 5, ff. si serv. vilzd. 
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236. C'est sur ce principe qu'est fondée l'action aqziœ 
plziviœ arcendœ. 

Il y a lieu à cette action, de la part du propriétaire 
ou possesseur du champ inférieur contre son voisin 
propriétaire ou possesseur du champ supérieur, lors- 
que le possesseur du champ supérieur, par le moyen 
de quelque ouvrage qu'il a fait dans son champ, rassem- 

\ 

ble les eaux qui y tombent, d'oii il les fait tomber dans 
le champ infdrieur avec plus d'abondance et de rapi- 
dité qu'elles n'y tomberoient naturellement, et lui cause 
par ce moyen quelque dommage. 

Mais lorsque c'est naturellement que les eaux toin- 
11ent du champ supérieur Qans le champ inférieur, le 
possesseur du champ inférieur ne peut pas s'en plain- 
dre ; car ce n'est pas en ce cas le possesseur du champ 
supérieur qui les y fait tomber, c'est la nature deslieux. 
Si aqzia natt~raliter deczirrat, actionetn cessare; 1. I , 
$. IO, ff. de aqu. et aq. Non aqua , sed loci natzira no- 
cet; d. l., $. 14. 

Le possesseur du champ inférieur ne peut pas non 
plus se plaindre des sillons que le possesseur du champ 
supérieur y fait, lorsc~ue ces sillons ne .soiit que des 
sillons ordinaires, qui sont nécessaires pour le labour 
de son champ; 1. I ,  5. 3, 5, 7, ff. d. tit. 

Mais il ne peut les faire ni plus profonds, n i  plus 
en pente qu'il n'est nécessaire, quoiqu'en les faisant de 
cette manière, il améliore son fonds ; car il ne peut pas 
le méliorer au préjudice du voisin : Sic enim clebere 
qt~ein nzeliorenz agrtim stmm facere, ne vicini cleterio- 
rinx frtciat; d. l., S. 4. 

237. Il peut aussi, vice vosd,  y avoir lieu à cctte ac- 
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tion de ln part du possesseur du cliamp supérieur con- 
tre celui dii champ inférieur, lorsque celui-ci, par quel- 
que cligue qu'il a faite sur son champ, repousse et fait 
refluer dans le champ supérieur les eaux qui en vieil- 
nent : Si operefacto aqua atit in suyeriorem partein 
repellitzir, atit in i~feriorem derivattir, actionein conz- 
petere; d. 1. S. IO. 

238. 11 peut y avoir lieu B cette action, quoic~iie l'ou- 
vrage ait été fait au vu et su du voisin qui s'en plaint, 
s'il n'a pas alors compris le préjudice qu'il lui  feroit. 
C'est pourquoi Lahéon ayant dit : Si, patiente vicino, 
opus facicim ex qtio ei aqna nocet, non teneri me actioize 
a7ua 111~iviœ arcendœ; 1. ~ g ,  cl. tit., Pornponius le re- 
preiicl ainsi : Sed hoc ita, si noiz per errorenz mit iin- 
peritiam deceyttisjierit; nzilla enim voltintas crrantis 
est; 1. 20, ff. d. tit. 

239. Le demandeur conclut, par cette action, à la 
clestruction cle l'ouvrage qui lui cause clu préjudice.:La 
clestructi'on doit se faire aux frais clu défendeur, si c'est 
de son orclre que l'ouvrage a été fait, ou cle quelqu'uii 
dont il soit l'héritier; sinon, il n'est tenu à autre cliose 
c1u7à souffrir la destruction de l'ouvrage aux frais clu 
clemandeur : Si ipse feci. . . . . meâ ilnpensâ tollere me 
cogendum; si alitis qzii ad me non pertiizet, szficere z l t  

paliar te lollere : qziod autem is cui lleres szim fecit, pe- 
riizdè est ac si ipse fecissern; 1. 6 ,  5. 7, ff. d. tit. 

240. C'est sur ce principe, qu'on ne peut rien faire 
sur son héritage d'où il puisse parvenir quelque cliose 
sur l'héritage voisin qui lui soit nuisible, que sont foii- 
clées les dispositions des articles I 88, 189, i 90, I g r , 
192 et 3 17 cle la coutiiiile de Paris, et ccllcs des arti- 
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cles 243, 246, 247 et 248 de notre coutume cl'OrIéans, 
cluc nous avons rapportécs suprà, n. a I I .  

241. C'est sur le même principe qu'il n'est pas per- 
mis de faire sur son héritage quelque chose qui en- 
verroit dans la maison voisine une fumée trop épaisse 
et trop incommode, telle que celle qui sort cZ'uii four 
à chaux, ou d'un fourneau à brûler des lies de vin; 
1. 8, S. 5. ff. si serv. vind. 

242. C'est sur le même principe qu'étaient foiick!es 
les dispositions de la loi 13, f f . j n .  reg. Cette loi défen- 
doit cle plauter des arbres dans une moinilre distance 
que celle de cinq piecls de l'héritage voisin. La raison 
est, parce que, s'ils étoient plantés dans une moindre 
clistance, ils pousseroient dans l'héritage voisin des ra- 
cines qui lui seroient nuisibles. 

11 faut à cet égard suivre les différents usages des 
clifférents lieux. Botre coutume d'Orléans, art. 259, 
cléfend de planter dans le vignoble aucuns cliênes, 
ormes ou noyers, à moins de distance que de quatre 
toises cle l'héritage voisin, et de planter des haies vives 
à iiioiils cle clistailce que d'un piecl et clemi. Elle veut 
que ces liaies soient plantées d'épine blanche, et non 
cl'épine noire ; parceque cette espèce d'épine pousse 
très loin ses racines, qui seroient nuisibles à l'héritage 
voisin. 

L'article dit, au vignoble; sa disposition n'a donc pas 
lieu dans les autres lieux du bailliage. 

La coutume ne s'étant expliquée que sur les ormes, 
cliêiies et noyers, on observe, à l'égard des autres ai.- 
bres , la distance de cinq piecls, requise par la loi ro- 
maine. 
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L'esprit de cette disposition étant cl'enipêclicr que 

les racines ne portent préjudice à l'liéritage voisin, si 
I'liéritage voisiii, auprès duquel les arbres sont plan- 
te's, étoit une cour de maison, ou une autre place à la- 
quelle les racines qui s'y étendroient ne portent aucun 
préjudice, le voisin, étant en ce cas salis intérêts, ne 
devroit pas être écouté à se plaindre que ces arbres ne 
sont pas dans la distance requise par la coutume. 

2 4 3 .  Les lois romaines avoient eu attention que les 
arl~res qu'on plante sur son héritage ne pussent être 
nuisibles à l'liéritage voisin, non seillement par les ra- 
cines qu'ils y pousseroient, mais aussi par l'ombre qu'ils 
y porteroient. C'est pourquoi, qnoiqu'uii arbre fiit 
planté dans la distance de cinq pieds requise par la loi]; 
pour que l'arljre n'incomnlodât pas par son ombre l'lié- 
ritage voisin, le propriétaire de l'arbre étoit obligé cle 
couperles extrémités cles branchesjusqu'à quinze pieils 
de hauteur; tit. ff. de arb. c ~ d .  Parnii nous, le voisin 
n'a d'autre droit que de couper les extré'ii~ités des 11raii- 
ches qui s'étenclroieiit sur son héritage : c'est ce que 
nous apprenons d'Automne, ad d .  tit., qui dit : Hic ii-  

izilus non est in usu; nam hodiè licet exscindere soliim 
quod excurrit. 

244. C'est sur le même principe que la loi i 3, ff.fi. 
reg., ci-dessus citée, veut qu'on ne puisse bâtir une 
maison qu'à deux pieds, et un simple mur qu'à un 
pied de l'héritage voisin; afin que les gravois qui peu- 
vent tomber des murs ne tombent pas sur l'liéritage 
voisin, auquel ils pourroient porter préjudice en tom- 
l~ant .  
. Il y aioit encore une autre raison pour que le voisin 
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dût laisser cet espace; c'est afin que le propridtaire 'le 
la n~aisoii ou du mur eût de quoi poser ses éclielles 
sur son terraiii, lorsqu'il y auroit des réparations à 

. faire; c'est pour cela que cet espace que celui qui blitit 
laisse au-delà de son batiment est appelé tour d'échelle. 

Nos coutunies n'ont pas admis cette dispositioii de 
la loi romaine. C'est ce que supposent manifestement 
les clispositions de nos coutunies, dont nous parlerons 
ipfià, S. 3,  qui periiiettent de bâtir contre le mur noii 
niitoyen de son voisin, en lui payant la moitié du prix 
d u  mur : car en accordant cette permission, elles sup- 
poseiit évideninient que ce mur lion mitoyen, contre 
.lecluel je veux bâtir, est bâti sur la dernière extrémité 
du terraiii de nion voisin, et qu'il touche immédiate- 
ment mon terrain ; autrement, a i  au-delà de ce mur  
il y avoit un espace qui fît encore partie du terrain de 
mon voisin, ne pouvant pas bâtir sur un terrain qui ' 
ne ni'appartiendroit pas, je ne pourrois pas appuyer 
a u  mur de mon voisiii le bâtiment que je me propose 
de faire. 

Ajoutez que l'acte de notoriété du Châtelet de Park, 
du I 3 août I 707,  déclare en termes formels qu'on peut 
bâtir sur son héritage jusqu'à l'extrémité d'icelui. 

k 
Il dit plus ; car il dit que si le contraire ne paroît , 

le bâtiment est présumé avoir été construit sur l'extré- 
mité du terrain de celui à qui il appartient, et que le 
propriétaire du bâtiiiient ne peut prétendre avoir au- 
delà cle son bâtiment un espace de terrain qu'on ap- 
pelle le tour d'échelle, s'il ne justifie par des titres que 
lui ou ses auteurs, lorsqu'ils ont construit le bâtiment, 
ont laissé cet espace de terrain au-clelà. 
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Le iiic^me acte de iiotoriété clécicle que le tour d'é- 

clielle, lorsqu'on a titre pour le prétendre, et que la 
quantité de l'espace n'est pas ddclarée par ce titre, est 
de trois pieds de distance du pied du mur  au rez-de- 
chaussée. Il faut suivre, sur l'éteilclue clu tour d'échelle, 
l'usage des différents lieux. 

245. Les lois clu bon voisinage me défendent bien 
de rien faire passer de mon héritage sur l'héritage voi-$ 
sin qui puisse lui nuire; mais elles ne m'empêchent 
pas de le priver d'une commodité qu'il retiroit de mon 
liéritage. Par exemple, si l'héritage voisin tiroit du jour 
rie mon héritage, je puis, en élevant un  bâtiment sur 
mon liéritage, priver l'héritage voisin du jour qu'il en 
avoit tiré jusqu'alors : CU>;% eo qui tollendo obscurut 
vicini œdes quilils non serviat, nzillcr co~npetit actio; 
1.9, ff, de servit. urb. prœd. 

S .  II. Seconde espèce d'obligation. 

246. Une autre espèce d'obligation que forme le 
voisinage est que, si mon voisiii a un besoin indisyen- 
sal~le de faire passer par ma maison ses ouvriers pour 
bâtir ou pour réparer sa maison, je suis obligé de le 
souffrir, à la charge par lui cle réparer en diligence co 
que ses ouvriers m'auroient gâté. Notre coutume d'Or- 
léans, art. 240, en a une disposition. 

C'est par une raison seml~lal~le que lorsque la voie 
p b l i q u e  est absolument impraticable, le voisiii doit 
prêter passage sur soli héritage, jusqu'à ce que l'eiilpê- 
clieiiient soit cessé : Q u ù ~ n  via ptiblica velJiinzinis im- 
yetu , vel rtiinâ amissa est, vicinus proxiinzis vinm prce- 
stare debet; 1. I 4 ,  S. I , ff. quemci~lm. $CI-LI. amit. 
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S .  III. Troisième espèce d'obligation. 

247. C'est encore une obligation que forme le voi- 
sinage, que, quoique régulièrement personne ne soit 
obligé de vendre, soit pour le tout, soit pour partie, 
une chose qui lui appartient, néanmoins le proprié- 
taire d'un mur contigu à l'héritage de son voisiii est 
tenu, si ce voisin souhaite bâtir contre ce mur, de lui 
en vendre la conimuiiauté, suivant l'estimation qui en 
sera faite. 

La coutunle de Paris, art. 194, en a une disposition. 
Elle s'exprime ainsi : (c Si cpelqu'un veut bâtir contre 
<( uii mur non mitoyen, faire le peut, en payait la 
(< moitié tant dudit mur que fondation d'icelui jusqu7& 
I( son héberge; ce qu'il est tenu de payer auparavant 

cc que rien démolir ni bâtir; en estimation duquel mur 
-(( est coniprise la valeur de la terre sur laquelle ledit 
(( niur est assis, au cas que celui qui a fait le niur l'ait 
(c tout pris sur son héritage. 1, 

Notre coutume d'Orléans, art. 235, et plusieurs au- 
tres, ont la même disposition. 

Rien de plus écIuitable : car étant de 111on iiitdrêt cle 
retirer de mon voisin, qui veut bâtir contre iilon mur, 
la moitié du prix qu'il m'a coûté, et de n'être plus tenu 
que pour la nioitié des réparations qui y surviendront, 
ce ne pourroit être que par une pure malice que, 
contre mon propre intérêt, je refuserois de lui vendre 
la communautd de mon mur, pour le constituer en 
dépense, et l'obliger à en construire un sur son terrain 
au long du niien , qui seroit entièreinei~t à ses frais. Or 
une telle iiialice, contraire aux devoirs d'amitié que 
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se doivent cles voisins, lie doit pas être soufferte : Ma- 
litiis non est indtilgenclu~n. 

248. Ces ternies de la coutunie , si auctin veut bdlir 
contre, etc., donnent lieu à la'question de savoir si le 
voisin qui sans vouloir bâtir contre le mur  contigu à 
son héritage, voudroit en acquérir la commuiiauté, , 
pourroit obliger le propriétaire du mur  à la lui vendre. 
Il peut avoir intérêt de l'acheter, pour avoir la liberté 
d'y attacher ses espaliers, ou pour empêclier, en le 
rendant mitoyen, qu'on n'y puisse ouvrir des vues. 
Desgodets rapporte un arrêt du I 5 février I 635 , qui a 
jugé poiir la négative. La raison est que cette disposi- 
tion de la coutume étant contraire au droit coiiimuii, 
qui lie permet pas qu'on puisse être obligé à venclre 
pour le tout ou pour partie sa propre chose, paroît de- 
voir être restreinte au cas qu'elle a expriiiié. 

Cet arrêt n'a pas été suivi. L'annotateur de Desgo- 
dets rapporte un  arrêt contraire dii 12 juillet 1G70, 
rendu sur les conclusions de M. Talon, qui a jugé que 
ces terines, si aucun veut bdtir contre, etc., n'étoient 
pas restrictifs, niais seulenient énonciatifs du cas le 
plus orclinaire. 

249. O n  fait une autre cluestion, si la clispositioii de 
la coutunie doit avoir lieu à la campagne conime à la 
ville. Il  ine semble que la coutume n'ayant pas fait à 

cet égard de distinction entre la ville et la campagne, 
nous n'en devons pas faire : Ubi lex 12on distinguit, nec 
nos distingziere clebemus : d'autant plus qu'il paroît y 
avoir mênie raison pour la campagne que pour la ville. 
Desgodets , sur l'article a I O  de Paris, suppose comme 
chose constailte que cela se peut. Ndnnmoins j'ai vu 
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quelque part la note d'un arrêt du 7 septembre 173G, 
de la première des enquêtes, par lequel on prétend avoir 
été jugé que la disposition de notre coutume d'Orléans, 
pareille à celle de Paris, ne devoit pas avoir lieu dans 
le bourg de Cliâteauneuf. 

250. Le propriétaire d u  mur  contigu à mon héri- 
tage, à qui je demande qu'il me veiicle la conimunauté 
à la partie de ce mur  contre laquelle je veux bâtir, ne 
peut pas m'obliger d'acquérir la comn~unauté de tout 
le mur. Si je ne veux acheter la communauté qu'à la 
partie clu mur  dont j'ai besoin, il est obligé de nie la 
vendre. Par exemple, si ce mur  est de six toises de lon- 
gueur et de douze toises ;le hauteur, et que le bâtiment 
que je veux construire contre, soit de trois toises de 
longueur et de quatre toises de hauteur, je n'acquerrai 
la cornmuilauté, et je ne payerai la moitié cle la valeur 
que des quatre toises de hauteur du mur  sur les trois 
toises de longueur dont je me veux servir. 

Je dois aussi acquérir la communaiité et payer la 
iiloitié cle la valeur du terrain, et la fo~idation du mur 
dans la longueur des trois toises dontje me veux servir; 
car j'ai besoiii, pour le bâtinieiit que je veux constriiire, 
de ce terrain et de la fondation, puisque le mur  contre 

- lequel je veux bâtir iie.povrroit pas soutenir mon bâ- 
timent, s'il ii'étoit pas fondé. 

Mais si le propriétaire du mur, qui a iles caves le 
long J e  la partie de ce mur contre laquelle je veux bâ- 
tir, avoit, pour ces caves, fait la fondation cle ce mur  
beaucoup plus profonde qu'il n'est nécessaire pour sou- 
tenir nion bâtiment, lie voulant point avoir de caves 
c!e.mon côtd, je ne serai olîli.gé de payer la iiioitié dc  

2'1,aifE du Coilrrd cl? société. 9 2 



la valeur de la fondation que jusqu'ii concurrence de 
la partie nécessaire pour soutenir mon édifice; et l'an- 
cien propriétaire d u  mur  demeurera seul propriétaire 
du surplus de cette fondation, jusqu'à ce qu'il me plaise 
de faire aussi des caves de mon côté; aurpel cas je se- 
rai tenu de payer la moitié de la valeur du surplus de 
cette fondation qui me devieildra nécessaire. C'est ce 
qu'observe fort judicieusement Desgodets, sur l'ar- 
ticle 194, n. I 7. 

Vice  vend, si le propriétaire d u  mur  dont je veux 
acqnérir la con~muiiautd n'avoit point de caves le long 
J e  ce mur, et que je voulusse en avoir, je serois tenu 
de faire seul, à mes dépens, par sous-œuvre, la fonda- 
tion nécessaire pour cela, et j'eii serois seul proprié- 
taire ; Desgodets, ilid., n. 8. 

a5 I .  Lorsque le mur contre lequel le voisin veut bâ- 
tir est un  mur  d'iine grosse épaisseur, qui soutient un 
édifice considérable, Desgodets, ibid., n. 2 8 ,  prétend 
que le voisin qui veut bâtir contre, et qui, pour l'édi- 
fice qu'il veut y construire, n'a pas besoin cl'une si 
grosse épaisseur de mur, n'est obligé d'aclieter la conl- 
nluiiauté à ce mur  que Jans la partie de l'épaisseur de 
ce mur  dont il a besoin, et non dans toute son épaisl 
seur, de même qu'il n'est obligé d'aclieter la coii-imu- 
iiauté au mur  que dans la longueur et dans la hauteur 
dont il se veut servir. Il décide, en conséquence, qu'il 
n'est obligé cle payer que la moitié du prix de dix-hilit 
pouces d'épaisseur ou largeur, tant d u  mur que dq ter- 

\ 
rain. Cette décision me paroît souffrir difficulté; car 
il profite de toute l'épaisseur. 

Cc q~i'il ajoute, rple lorsque lc mur cst un mur de 
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pierres de taille, le voisin qui voudroit bc'itir contre lie 
seroit tenu de payer que la moitié de la valeur d'un bon 
mur  de moilon , me paroît souffrir encore plils de clif- 
ficulté : car le droit que la coutuine accorde,, par cet 
article, au voisin qui veut bâtir contre le mur  contigu 
à son héritage, est celui d'acheter du propriétaire la 
coinmunauté de ce mur, et de le forcer à la lui vendre ; 
inais il ne peut acheter la cclmmunauté qu'au mur de 
pierres de taille qui existe, et lion pas la cominunauté 
à un  mur  de moilon qui n'existe pas; et c'est le prix du 
mur  qui existe, et dont il achète la communauté, qu'il 
doit pour la part qu'il y acquiert, non le prix d'un mur  
de inoilon qui n'existe pas, et qu'il n'acquiert pas. 

252. Vice versa, si le mur  contre lequel je veux bâ- 
tir, quoique suffisant pour le soutien, n'est pas suffi- 
sant pour soutenir ceux que je veux construire contre; 
après quej'aurai acheté lacommunauté au mur en l'état 
qu'il est, et que j'en aurai payé le prix, je serai encore 
obligé, avant que cle pouvoir commencer mon bâti- 
iiient, de fortifier le mur de mon côté, de manière 
qu'il soit suffisant pour le supporter, ce qui sera fait 
aux dépens de moi seul; sauf que si l'ancien proprié- 
taire veut aussi, par la suite, élever de son côté de iiou- 
veaux bâtiments, polir le soutien desquels le mur, dans 
son ancien état, ne seroit pas suffisant, il devra à soli 
tour me payer la moitié de la valeur de l'augmeiitn- 
tion que j'ai faite à ce mur. 

Si le mur  contre lequel je veux bâtir, indépendniil- 
ment des bâtiments queje veux construire contre, étoit 
mauvais, et devenu insuffisant pour le soutien de ceux 
à q u i  il appartient, ayant acrliiis la cominunauté clr: 

22.  



ce niiir par la vente que le propriétaire est obligé de 
m'en faire, je pourrois l'obliger à contribuer aux frais 
de la réparation, et même, s'il étoit besoin, de la re- 
construction de ce mur, comme nous avons vu qu'y 
pourroient être obligés les propriétaires des murs mi- 
toyens; sziprà, n. 220. 

253. Quaiid i~iême le mur noil mitoyen auroit été 
autrefois mitoyen et commun, et qu'il ne seroit devenu 
non mitoyen que par l'abandon que l'un des voisins 
aiiroit fait à l'autre de son droit de communauté, pour 
se décharger des réparations; le voisin qui fait l'aban- 
don, lorsqu'il voudra bâtir contre, ou ,pour quelque 
autre raison rentrer dans la con~munauté du mur, sera 
obligé de reniBourser au propriétaire du mur  la moi- 
tié, non seulement du prix du niur, mais aussi  LI fonds 
d'icelui : la coutume de Paris, art. a 1 a, le décide ainsi. 
11 ne peut pas, pour s'en dispenser, opposer que la 
moitié du fonds lui appartenoit autrefois; car il suffit 
que 1a.propriété du fonds, aussi bien que du mur, ap- 
paqienne aujourd'hui en entier au voisin, pour qu'il 
doive être tenu d'en payer la moitié du prix, s'il veut 
rentrer dans la communauté. 

254. Il nous reste à observer que le prix que la cou- 
tume oblige celui qui veut bâtir contre le mur coiitigu 
à son héritage, de payer au propiidtaire du i i~ur ,  étant 
le prix de la communauté à ce mur, qu'elle oblige le 
propriétaire à lui vendre, ce prix doit s'estimer, noil 
eii égard à ce que ce niur a coûté h construire, niais eii 
égard à sa valeur présente ; le prix #une cliose qu'oii 
vend étant celui qu'elle vaut au tenips ou on la veiid. 



DES CHEPTELS. 

ARTICLE PR~?LIMINAIRE. 

LA THAUMASSIÈRE, en sa préface sur le titre des 
eheptels de la coutume de Berri, distingue trois espèces 
de contrats de cheptels; le cheptel simple et ordinaire, 
le cheptel à moitié, et le cheptel de fer. u 

SECTION P R E M I ~ R E .  

Du clieptel simple et ordinaire. 

1. Le cheptel simple et ordinaire est un  contrat par 
lecluel l'une des parties, qui est le bailleur, donne 
l'autre, qui est le preueur, un  cheptel, c'est-à-dire un  
fonds de bétail, pour le soigner et gouverner pendant 
un  certain temps, à la charge qu'à l'exception des pro- 
fits de laitages, graisses ou fumiers et labeurs, qui sont 
laissés en entier au preneur, tous les profits qu'il y aura 
sur le cheptel, tant de laines, que des croits et  des 
'méliorations des bêtes, seront conlmuns entre les par- 
ties par moitié; comme aussi que si, par cles cas for- 

t tuits, il se trouvoil, à la  fiil du tciiips , de la perte sur 
lc clieptel, elle seroit pareillement supportée en com- 
miin par les parties. 

d 
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La principale différence entre ce cheptel siizzple et 
le clzeptel à moitié, dont nous traiterons dans la sec- 
tion suivante, est que, dans le cheptel simple, le fonds 
entier clu clzeptel est fourni par le bailleur seul; au lieu 
que, dans le cheptel à moitié, cliacune des parties en 
fournit la moitié. 

Nous traiterons, dans un premier article, de la na- , 
ture et de la forme de ce contrat; nous examinerons, 
dans u n  second, si ce contrat de cheptel simple, tel 
que nous l'avons ddcrit, est licite, soit dans le for de 
la conscience, soit dans le for extérieur; dans un troi- 
sièrize, nous traiterons des clauses qui sont réprouvées 
clans ce contrat; nous traiterons, dans un' quatrième, 
des obligatioiis qui en naissent ; nous verrons, dans u11 
cinquième, quand le partage du  cheptel peut être de-- 
mandé, et comment il se fait, 

A R T I C L E  PREMIER.  

De la nature de ce contrat, et de sa forme, 

Ce contrat peut être cousidéré de deux différentes 
manières, ou sous deux différents points de vue, sui- 
vant que peut paroître avoir été l'intention des parties 
contractantes. Nous traiterons, dans les deux premiers 
paragraphes, de la nature du contrat de clieptel, coo- 
sidéré sous chacun de ces points de vue; nous ajoute- 
rons un troisième paragraphe, oii nous traiteroes 4e 
1i1 forme de ce contrat. 
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S. 1. De la nature du contrat de cheptel considéré sous uii 
premier point de vue. 

2. Le premier point de vue sous lequel ce contrat 
de cheptel peut être considéré est celui par lequel oii 
le considère comme un contrat de société de bestiaiix 
que les parties ont intention de faire. 

Par ce contrat de société, le preneur nlayant pas le 
nioyen de fournir à la société sa moitié du fonds des 
bestiaux qui doit composer ce cheptel, et qu'il doit 
fournir pour pouvoir être associé pour moitié, le bail- 
leur la fournit pour lui, e t  la lui avance; de laquelle 
Tivance le preneur doit faire raison au bailleur lors de 
la dissolution de la société. 

En considérant le contrat sous ce point de vue, le 
bailleur est censé fournir à la société le cheptel, tant 
pour lui que pour le preneur; savoir, la nioitit! pour 
lui et en son nom, et l'autre moitié pour le preiieur à 
qui il en fait l'avance. 

AQI moyen de cette avance, le fonds du cheptel de- 
vient commun entre les deux parties : le preneur en est 
fait propriktaire pour moitié, et est seulement clébi- 
teur, envers le bailleur, du prix de la moitié d ~ i  cheptel 
que le bailleur lui a avance. 

On dira peut-être que le preneur n'a pas besoin, . 
pour être associd pour moitié, d'apporter à la société 
la moitié des bestiaux qui en doivent composer le 
fonds, puisque, se chargeant seul de la garde du bé- 
tail ,.et même de la nourriture et de l'hébergeiilent, 
lorsqu'il n'est pas le métayer du bailleur, ces choses 
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lui doivent tenir lieu de la part qu'il doit apporter à la 
socidté. 

La  réponse est que le preneur est suffisamment ré- 
compensé par la société, penclant qu'elle dure, par les 
profits des laitages, furniers ct labeurs des animaux, 
lesrliiels lui sont laisses pour la récompeiise de ces 
clioscs, et ne ton~bent point en partage entre les par- 
tics. C'est po.urquoi le preneur, pour être associé pour 
moitié, et avoir droit à la moitié des profits cle la tonte 
cles laines, des croîts et de l'amélioration des animaux, 
doit fournir à la société la moitié des Bestiaux qui doi- . 

vent composer le fonds d u  cheptel. 
Cela se prouve par l'exemple d u  contrat de clieptel 

à moitié, dont nous traiterons dans la section suivante. 
Dans ce clieptel à moitié, quoique le preneur soit cliai. . 

gé seul de la garde des troupeaux et des inêmes choses 
que dans le cheptel simple, néanmoins, parceq u'il en 
iloit être récompensé par la société, de lamaiiiére dont 
iious venons de le dire,'il ne laisse pas de fournir à la  
société la moitié du fonds du clieptel. 

Dans le contrat à clieptel, ou c'est un étranger, qui 
n'est pas le propriltaire dc la métairie 'où le clieptel 
tloit être placé, qui est le bailleur du clieptel, ou c'est 
le propriétaire de la niétairie. 

Dans le premier cas, le preneur, à la vérité, outre 
sa part du cheptel cjui est avaiicde pour lui par le Lail- 
leur, fournit seul à la société la garde et le gouverne- 
ment du cheptel, l'usage de ses pâturages et de ses lo- 
gis popr.la iiourriture et l'hébergeineiit des bêtes qui 
le epinposent. Mais,, cornine nous l'avons déja dit,  il 
est payé cle cela par la société peiidant qu'elle clure, 
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par le profit des laitages, par celui des funliers dont i l  
se sert pour l'engrais de .ses terres, et par les lal~eurs 
des animaur ; tous lesquels profits sont laissés en entier 
au preneur, sans que le bailleur y participe en rien. 

Dans le second càs, lorsque le contrat de cheptel se 
fait entre un  propriétaire de métairie et son métayer, 
ce qu'on appelle cheptel de métairie, la condition 
du métayer, qui est le preneur, est bien plus avanta- 
geuse. S'il fournit seul la garde du cheptel, le bailleur, 
de son côté, fournit l'usage de ses pâturages et de ses 
logis pour la noiirriture et l'hébergement di1 cheptel, 
ce qui équipolle pour le moins à la garde du.chepte1 
que le preneur fournit : d'où il suit que, dans ce chep- 
tel, le preneur ne fournissant pas plus que le bailleur à 
la société, les menus profits d u  bétail,*tels que ceux 
des laitages qu'on lui laisse, sont un bénéfice et une 
gratification que le bailleur lui fait. 

3. Il reste h observer que la société que renferme le 
cheptel ordinaire, considéré sous ce premier point de 
vue, aussi bien que celle que renferme le cheptel à 
iiloitié, dont nous parlerons dans l'article suivant, ont 
cela d'exorbitant des sociétés ordinaires, que la mort 
de l'un des associés n'en opère pas la dissolution, et 
que le droit et la qualité d'associé qu'avoit l'associé dé- 
funt passe à ses héritiers. Cela n'empêche pas qu'elles 
ne soient de vraies sociétés : car s'il est de la nature dc 
la société qu'elle soit dissoiite par la mort de l'un des 
associés, cela n'est pas de son essence, puisque, par le 
droit romain, dans la société contractée pour la ferme 
cles impôts, on pouvoit valablement convenir que les 
héritiers de l'associé qui inourroit dans le cours de la 
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soc.iété succéderoient en sa place à la société pour le 
temps qui en restoit à courir. 

S. II. Du second point de vue SOLS lecluel peut être considéré 
le cheptel simple. 

4.Le cheptel simple et ordinaire peut être considéré 
sous u n  second point de vue. Lorsque l'intention du 
bailleur a été de demeurer seul propriétaire du  fonds 
du cheptel, le cheptel doit en ce cas être considéré 
comme un contrat innommé, tenant plutôt du bail que 
de la société, par lequel le bailleur donne pour un 
certain temps au preneur son cheptel à garder, et niême 
cluelquefois à nourrir et loger, moyennant une certaine 
récompense ou loyer que le bailleur lui donne, qui 
consiste dans les profits de laitages, fumiers et labeurs 
dés animaux : et en outre, pour iotéi~sser et engager 
davantage le preneur à apporter tous ses soins au cliep- 
tel, le bailleur lui accorde par ce contrat la moitié.de 
tous les autres profits, tant de ceux des laines, que de 
ceux.de croits et méliorations du bétail; à la charge 
néanmoins que le preneur se chargera pour la même 
portioii du risque de la perte qui pourroit arriver sur 
le cheptel par des cas fortuits. 

Il paroît que c'est sous ce second point de vue que 
les coutumes ont considéré le contrat de cheptel, et 
que l'intention la plus ordinaire des parties dans ce 
contrat est que le bailleur demeure seul propriétaire 
du cheptel. 

Ce que nous avons dit, que par ce contrat le bail- 
leur donne au preneur son cheptel non seulement à 
earder, mais même quelquefois h nourrir et loger, i i  
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lieu lorsque c'est un étranger qui est le Lailleur du 
cheptel : car c'est en ce cas le laboureur du cheptel qui 
est chargé en entier de la nourriture et du logement du 
bétail : c'est lui qui fournit les pâturages et les étables. 
Aussi il doit avoir seul le profit des laitages, fumiers 
et labeurs des animaux; le bailleur n'y doit prendre 
aucune part. Lorsque le contrat intervient entre un  
maître de métairie qui est le bailleur, et son métayer 
qui est le preneur, en ce cas le preneur n'est chargé 
que de la garde du  cheptel, puisque le bailleur four- 
nit les pâturages et l'hébergement. 

S. III. De ln forme du cheptel ordinaire. 

5. Ce contrat n'est proprement assujetti à aucune 
forme, sinon que dans ce contrat le bailleur devant, à 
4 

la fin du cheptel, au partage qui s'en fera, prélever 
le montant de la valeur des bestiaux qu'il a donnés à 
cheptel, il en doit être fait, lors clu contrat, une prisée, 
pour connoitre quelle en étoit la valeur lors du contrat. 

Cette prisée peut se faire ou à l'aniiable entre les par- 
ties, ou par des estimateurs que les parties choisissent. 

Si un bailleur, profitant du besoin pressant qu'un 
laboureur a de son bétail pour faire valoir sa mdtairie, 
l'a fait consentir à une estimation trop forte du bétail 
qu'il lui donnoit à cheptel, il est obligé, dans le for de 
la conscience, de réduire cette estimation à la somme 
qui étoit le juste prix du cheptel lors du contrat. 

Co~ztrci vice versa, si, dans uii cheptel passé entre un 
ina?tre de métairie et son métayer, le maître s'en rap- 
portoit , pour la prisée, à ce métayer, ce seroit une in- 
justice si le preneur la faisoit au-dessous du juste prix. 
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6. Le contrat de clieptel n'a pas, à la vérité, besoiii 
d'être revêtu cl'aucuiie fornialité pour avoir soli exécu- 
tion entre les parties contractantes : il peut vis-à-vis 
d'elles être passé par un acte sous signature privée : il 
peut même être fait verbalement, lorsqbe les parties 
ne disconviennent pas de la convention. Mais pour 
que le bailletir puisse justifier le contrat de cheptel, 
dans le cas d'une saisie des bestiaux du cheptel pour 
la taille et autres impositions dues par le preneur chez 
qui les bestiaux se trouvent, et pour que le bailleur 
puisse en conséquence en obtenir mainlevée, l'édit 
du  mois d'octobre r 7 I 3 ,  art. I 7, a assujetti à cet égarcl 
les contrats de clieptel à certaines formalités, qui sont, 
1 0  qu'il en sera passé acte devant notaire ; 20 que l'acte 
contiendra le noinbre, l'âge et le poil des bêtes du , 
clieptel; 3' qu'ils seront contrôlés dans la quinzaine ; 
4" qu'ils seront publiés aux prônes des paroisses de la 
demeure des preneurs (ou ,  ce qui équipolle, à la 
porte de l'église, à l'issue de la messe de paroisse, siii- 
vant la déclaration dii I 6 décembre 1698); 5" qu'ils 
doivent être registrés, sans frais, au greffe de I'dlection, 
dans les deux mois de leur date. 

Par l'article I 8, il est défendu aux officiers des élec- 
I tioiis d'avoir aucun égard aux baux à cheptel, s'ils ne 

sont revêtus desdites formalités, sails qu'ils puisseiit 
en admettre la preuve par écritures privées, ni par té- 
nioins, à peine de nullité. Lorsque le contrat de chep- 
tel est revêtu de toutes les susdites fornialités, le bail- 
leur peut, en le représentant, obtenir la mainlevée 
de la saisie qui auroit étt! faite des bestiatix cle soli 
clieptel, même pour la taille et les autres impositions 
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dues par le preneur; sauf néanmoins que la saisie peut 
tellir et être suivie pour un cinquième du clieptel pour 
le taux de taille du preneur, sans que pour les autres 
iinpositions elle puisse tenir pour aucune portion ; ai.- 
ticle I g. 

Si le contrat de clieptel simple est permis. 

7. L'auteur des ConPrences de Paris, szir l'ustire 
prétend que le contrat de cheptel simple et ordinaire, 
tel que nous l'avons exposé dans l'article précédent, 
et par lequel le preneur supporte la moitié de la perte, 
lorsclu'il y en a ,  conlme il a la moitié du profit, est 
un contrat illicite et usuraire, contraire au droit na- 
turel et aux coutumes du royaume qui ont traité de 
cette matière. 

Eous établirons au contraire, dans un premier para- 
que ce contrat, dans les provinces où il est 

autorisé et pratiqué, est équitable, et n'a rien de con- 
traire au  droit naturel. 

Kous établirons, dans un second paragraphe, q u'il 
est expressément autorisé par les coutumes qui ont trai- 
té. des cheptels. 

Dans un troisième paragraphe, nous examinerons 
si le contrat de cheptel, tel que nous l'avons exposé, 
est licite indistinctement dans tous les pays; 

Dans un quatrième, s'il est licite à l'égard de toutes 
les espèces d'animaux. 
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5 .  1. Le contrat de clieptel simple et ordinaire n'a rien de 
contraire à l'équité naturelle dans les provinces où il est 
admis. 

8. Pour détruire les raisonnements de l'auteur des 
Conf'érences contre le contrat de cheptel, il suffit de 
les rapporter. 

Cet auteur distingue deux espèces de contrats de 
cheptel; celui qu'il appelle clleptel aflranchi, qui est 
le cheptel à moitié, dont nous traiterons dans la sec- 
tion suivante, par leqiiel chacune des parties fournit 
à la société la moitié des bestiaux qui doivent compo- 
ser le fonds du cheptel et de la société; et le cheptel 
qu'il appelle non aflranclli, par lequel le bailleur four- 
nit tout le fonds du  cheptel. Il convient que, dans le 
cas du cheptel affranchi, la perte qui arrive sur le chep- 
tel par des cas fortuits cloit être supportée en commun 
par les deux parties, à qui le fonds du cheptel appar- 
tient en commun; mais il soutient que, dans notre es- 
pèce de cheptel siniple, qu'il appelle le cheptel no11 
aflranchi, le bailleur qui a fourni tout le fonds du chep- 
tel doit en supporter seul la perte, s'il en arrive par 
des cas fortuits , et qu'on ne peut sans injustice eii faire 
porter aucune part au preneur. 

Suivant le système de cet auteur, le preneur qui n'a 
pas fourni sa part des bestiaux qui doivent composer 
le cheptel, et qui d'ailleurs n'apporte rien de plus que 
ce qu'un preneur qui a fourni sa part des bestiaus 
apporte outre sa part, est néanmoins de meilleure con- 
dition que le preneur qui a fourni sa part; car celui-ci 
ii'a la moitié des profits qu'à la charge de supporter la 
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moitié de la perte; au lieu que le preneur qui n'a pas 
fourni sa part des bestiaux a l a  même part dans les 
profits que celui l'a fournie, sans être, comme lui, 
sujet à supporter sa part de la perte, lorsqu'il en ar- 
rive. Qui  ne sent l'absurdité d'un pareil système? 

Lorsque je fais un plaisir à quelqu'un, en lui faisant 
un  prêt ou une avance, il ne m'est pas permis, à la 
vérité, de retirer aucun lucre d u  bienfait que je lui fais; 
mais néanmoins ce bienfait ,ne doit pas m'être préju- 
ciable; OuFJlcium szitim nernini debet esse clamnosum. 
Dans le système de l'auteur des Conférences, le bail- 
leur, pour faire au preneur le plaisir d'avancer pour 
lui la part des bestiaux qu'il doit fournir à la société,, 
se feroit un  préjudice considérable, dans ce 
système il se chargeroit pour le total d u  risque de la 
perte sur le cheptel, qu'il n'auroit supporté que pout 
moitié; s'il n'eût pas fait' au preneur cette avance, et 
que le preneur eût apporté la part qu'il devoit appor- 
ter. Qui ne sent, encore un coup, l'absurdité d'un pa- 
reil système? 

9. Tout l'argument de cet auteur se réduit à dire 
que c'est un principe de droit naturel, que les choses , 
doivent être aux risques de ceux à qui elles appartien- 
nelit; que la perte, lorsqu'elle arrive par un  cas for- 
tuit, en doit donc être supportée par eux, Res perit do- 
I I I U W ,  et qu'on ne peut sans injustice la faire suppor- 
ter par ù'autres. 

Ue là il conclut que, dans le cheptel ordinaire, qu'il 
appelle cheptel non afianclri, le bailleur ayant seul 
fourni les bestiaux, et en étant par consdquent seul 
propric'taire, il doit seul en supportcr la pei-te, et qu'il 
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ne peut sans injustice en faire supporter aucune pal1 
au preneur. 

Il est facile de répondre à son argument. I O  Lors-. 
que le cheptel simple est considéré sous le premier 
point de vue sous lequel nous avons vu, en l'article prd- 
cédent, qu'il pouvoit être considéré, le bailleur étriilt 
dans ce cas censé fournir pour le preneur la moitié dans 
le fonds du cheptel que le preneur doit fournir, et lui 
avancer cette moitié, le fonds du cheptel n'est pas moins, 
dans ce cas, commun entre les deux parties, que dans 
le cas du cheptel à moitié, que l'auteur des Confél-en- 
ces appelle cheptel nflranchi; et par conséquent, mêine 
suivant le principe de cet auteur, la perte qui arrive 
par cas fortuit sur le cheptel doit être supportée en 
commun, comme dans le cas du cheptel affranchi. La 
seule différence entre le cheptel simple, considéré sous 
le premier point de vue, et le cheptel à moitié ou af- 
franchi, est que, dans le cheptel siiilyle, le preneur est 
débiteur envers le bailleur, du prix de la moitié du 
fonds du cheptel, que le bailleur est censé avoir fouimi 
pour lui, et lui avoir avancé. Mais quoique le preneur 
soit ddbiteur du prix de cette moitié, il ne laisse pas 
d'être propriétaire de cette moitié, et elle doit par con- 
séquent être à ses risques, même suivant le principe 
de l'auteur des ConfSrences. 

u 

I O .  2' E n  considérant le cheptel simple sous le se- 
cond point de vue, suivant lequel le bailleur demeure 
seul proPridtaire du fonds du cheptel, il est encore 
facile de répondre à l'argument de l'auteur des Co?@- 
rences. Une chose, dit-il, .doit être aux risques de ce- 
lui à qui elle appartient, et i l  en doit supporter la perte 
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lorsrlu'elle arrive par cas fortuit: Res ycrit domino. J e  
réponds que ce principe souffre cles exceptions. I l  se- 
roit trop long cle les rapporter toutes; il suffit de rap- 
porter celle qui sert à la décision de la pes t ion  pré- 
sente, qui est que le propriétaire d'une chose peut li- 
citement, et sans blesser la justice, se décharger clu 
risque de sa chose, et charger de ce risque une autre 
personne, en payant à cette personne le prix du risque 
dont il la charge. 1 

C'est ce qui arrive dans le contrat d'assurance, par 
lequel les propriétaires d'un navire, et les propriétaires 
des n~archaiidises qui y sont cliargées, chargent des 
assureurs des risques que doivent courir leur vaisseau 
ou leurs marchandises pendant le cours d'une naviga- 
tion, en donnant à ces assureurs une certaine somme 
pour le prix du risque dont il les chargent. 

Pareillement, clans notre contrat cle clieptel simple, 
le bailleur peut par ce contrat, sans blesser la justice, 
se décharger, pour moitié, du  risque de son cheptel, 
et en charger le preneur pour cette moitié, en lui ac-a 
cordant, pour le prix de ce risrlue dont il le charge, la  
moitié dans les profits des laines, croîtbet rnéliorations ' 

des bêtes, qui ne lui seroient pas dus sans cela, étant' 
d'ailleurs suffisamment payé de ce qu'il fournit pour 
le cheptel, par les profits de laitages, graisses et la- 
beurs qu'on lui laisse. 

S .  II. Le clleptel simple est autorisé par les coutumes. 

I 1. Le clieptel simple, par lequel le preneur a part 
à la perte c8mme aux profits, bien loin d'être contraire 

Trailé des Clrepteîs. a3 
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aux lois et coutuines du royaume, colnine se l'est ima- 
giné l'auteur des Conférences, est au contraire eupres- 
sé.ment autorisé par les coutumes qui ont traité de la 
matière des cheptels; et nous le défions d'en citer au- 
cune qui l'ait condamné. 

Nous commencerons par la coutume de Berry. Cette 
coutume, art. 3 ,  traite de la manière dont se fait le 
partage après l'expiration du temps que doit durcr le 
bail à cheptel. Il est évident que dans cet article 1s 
coutume traite du cheptel simple; car il est parlé d u  
prélévernent que doit faire le bailleur de son cheptel, 
çe qui ne peut avoir lieu que dans le cheptel siiiîple. 
pans le cheptel à moitié, par lequel chacune des par- 
ties a fourni sa moitié, il ne peut y avoir un prélève- 
meut du clieptcl à faire. 

Cet article 3 est pour le cas auyue1,il se trouve du 
profit dans le cheptel : l'article 4 qui suit est pour le 
cas auquel il s'y trouve de la perte. 

11 est évident, par la connexion et l'opposition qui 
est entre l'article 4 et l'article 3 ,  qu'il est parlé clans 
l'article 4 de l a  même espèce de cheptel dont traitoit 
l'article 3,  et p'ar conséquent du cheptel simple. Or 
v ~ i c i  comme s'explique l a  coutume audit article 4 ; 
r Et s i  ladite appréciation desdites bêtes est moindre 
u que le cheptel que doit prendre le bailleur (c'est-à- 
t( dire que la somme à laquelle monte, suivant la pre- 
LI mière prisée faite lors d u  bail, le fonds de bestiaux 
tt fourni en entier par le bailleur), la pertc qui est sur 
4 le cheptel doit être divisée par moitié; et de la moitié 
u ~ ç ï a  teny le preneur en rembourser le bailleur. n 

Cette perte, que l'article 4 fait siipgorter e s  corn- 
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1111111 par le bailleur et le preneur, est celle qui est ar- 
rivde par des cas fortuits ; car, à l'égard de  celle qui se- 
roit arrivée par la faute du preneur, la coutuine en 
charge en entier le preneur. C'est pourquoi, après la 
première partie de l'article 4 que nous venons de rap- 
porter, la coutume ajoute : (1 Et  si par la faute, coulpe 
« et négligence du preneur, ladite diminution et dé- 
41 térioration des bêtes sont provenues, il est tenu au% 
d[ dommages et intérêts du bailleur. n 

L'auteur des ConJérences, qui ne peut se tirer de cet 
article /I de la coutume de Berry, qui décide dans les 
termes les plus formels, if que dans le cheptel simple 
u ( que cet auteur appelle non affranchi) la perte, lors- 
u qu'il s'en trouve, est supportée en commun par le 
11 bailleur et le preneur, a cru pouvoir éluder cet ar- 
o ticle en disarit, page 4!i7, p ' i l  devoit être restreint 
u au seul cas d'un' partage qui auroit été intempestive- 
* ment demandé. )) Mais cette interprétation est divi- 
natoire et ridicule. Il n'y a ni dans l'article 4 ,  ni dans 
ce qui le préchde, ni dans ce qùi le suit, aucun ves- 
tige de ce cas d'un partage intempestivement demandd 
qu'a imaginé l'auteur des Conférences. Au contraire, 
l'article 3 ,  avec lequel l'article 4 a une connexion évi- 
dente, s'exprin~e en termes formels du cas d'un par- 
tage dernanclé après l'expiration du temps que doit du- 
rer le cheptel. Voici ses termes : E n  clreptel, celui qui 
veut exiger après le temps conventionnel ou de la cou- 
tume passé. Donc pareillement dans l'article 4 ,  qui y 
est relatif, il est question du cas du compte du cheptel 
yui se rend aprés le temps conventionnel ou de la cou- 
tume passé, et  non' pas du cas d'un partage intempei- . 

23. 



35G  TRAIT^ DES CHEPTELS, 

iiva~zelzt Je~narzclé, comme a osé l'avancer l'auteur des 
Colfdrelzces, sans aucun fondement. 

I S. Quaiid) iiiênie le teste de la coutume cle Berry 
ile seroit pas aussi clair qu'il l'est, l'usage de la pro- 
vince, qui l'a toujours entendu clans le sens dans 
1eq11el nous l'enteiiclons, ile devroit laisser aucun doute. 

Cet usage ile peut mieux être justifié que par la ju- 
risprucleiice de la province, et les jugeizleiits cjui ont 
&té rendus; 1. 2 4 ,  ff. de /eyibzis. O r  La Tliauniassiére, 
dans ses De'cisions, celatui-. I I ,  chap. 4 6 ,  nous ripporte 
  lu sieurs sentences du présidial de Bourges, qui inêiize 
clans les temps de guerres civiles, dans lesquels les bes- 
.tiaus cle la l>rovi~ice étoiciit pillés par les diféreiits par- 
.tis, ont jugé que les preneurs, dans les clieptels sini- 
.ples, deroient snpporter la  moitié cle ces pertes. 

13.  Ils coutuule de Bourboiinois n'est pas iiioins 
formelle que celle de Berry pour autoriser le contrat 
dc clieptcl simple, par lequel le preneur, à clrii on ac- 
corclc la moitié dans le profit clu cheptel f ~ u r n i  eii en- 
tier par le bailleur, doit supporter la moitié cle la perte, 
lorscjue par des cas fortuits, au lieu de profit, il y a 
de la pcrtc. . . 

'Voici conime elle s'exprinze cn l'article 454 : (1 Si 
(c au temps de la prisée les bêtes sont moins prisées que 
(1 (lu prix pour lequel elles ont été l~aillées à clieptel 
(1 et croit, le bailleur prendra icelles bêtes ou lasonznie 
' 1  du prix entièrement; et lesdits bailleur et preneur 
ch seront tenus chacun par moitié de la perte; de Ia- 
'1 quelie nioitié ledit est teiiii de rembourser 
u ledit bailleur. 1, L'auteur des Coiiferences ne peut par 

.dire que cet article doit être entendu d u  cheptel ,af- 
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frûnclii : ces terules de l'article, de lailiielle rnoiiié k 
dit preneur est teizti de rembozirser le bailleur, .y résis- 
tent; car, dans le cas du clieptel affranchi, en cas de 
perte, le preneur, lors du partage du clieptel, n'a rien 
à rembourser au bailleur : il supporte pour sa part la 
perte en ce qu'il retire moins qu'il n'a apporté. 

L'auteur des Conférences ne peut pas non pllis dis- 
convenir que cette perte, dont la coutuine fait suppor- 
ter la moitié au preneur, lie soit celle qui est arrivée 
sans la faute du preneur; car, à l'égard cle celle q u i  
arrive par sa faute, il ne la doit pas seulement suppor- 
ter'pour moitié, mais en total. C'est pourc~uoi la cou- 
tume ajoute à la fin de l'article : Alais si la ck'té~-iorn- 
lion est arrive'e par frazlde, do1 ou ~izalversation clil 
preneur, il est tenu cles donzntages et i~ttét-41s envers le 
bailleur. 

14. Passons à la coutume de Nivernais. Ilien loin 
qu'elle proscrive le contrat cle clleptel par lerliiel la 
perte, comme le profit, lorsqu'il y eii a sur le clieptel, 
se partage en commun entre le bailleur qui a fourni . 

tout le clieptel, et le préneUr, au contraire elle l'autorise 
formellement. 

Cette coutume, au titre des droits et cllel~teis clcs 
bètes, après avoir dit en l'article 2 que le cortt~.at de 
cheptel est de telle nature que le bailleur baille et fbiii.- 
nit le bétail, s'exprime ainsi en l'article 3 : t( Et doit le 
u preneur. telle garde audit béta,il, que s'il périt par ses 
u dol, faute et coulpe, le dommage se prend sur lui : 
Y mais, si c'étoit par fortune ou inconvénients noil 
(1 prévus, OU qui lie se pourroient prévoir, il n'en sera 
Y tenu; mais est le péril ou perte coiiimun. ', 
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L'article 4 ,  qui suit, dit r (1 Aussi est le péril du- 
dit bétail commiin régulièrement entre le preneur 

d' et bailleur, tout ainsi que le croît qui en procède. n 
La coutume de Nivernois autorise bien formelle- 

ment par ces articles notre contrat de cheptel, par lequel 
la perte, comme le profit, se partage également entre 
le bailleur qui a fourni tout le cheptel, et le preneur. 

I 5. L'auteur des Coi@rences donne, à son ordi- 
naire, la  torture à ces articles : il dit que cette der- 
nière phrase de l'article 3 doit être détachée cle l'art. 3, 
et placée au commencement de l'article 4; et que cet, 
article 4,  ainsi que la fin de l'article 3, qui y doit être 
portée, sont dans le cas du cheptel affranchi, et non 
dans le cheptel non affranchi, dont les articles 2 et 3 
ont parlé. Autrement, dit cet auteur, ces termes, mais 
est le péril ou perte comnltln, formeroient une contra- 
diction avec ceux-ci qui précèdent, i l  n'en sera tenu. 

Je  réponds que ces termes, mais est le péril ou perte 
commun, ne contrediselit pas ceux qui précédent, il 
n'en sera tenu. Ils serven.t à les expliquer, et à faire con- 
noître que ces termes doivent s'entendre seulement en 
ce sens, que le preneur n'en pas tenu de la perte qui 
arrive par fortune et sans sa faute, de la même ma- 
nière qu'on venoit de dire qu'il étoit tenu de celle arri- 
vée par sa faute ; qu'il n'en est pas tenu seul; qu'il n'est 
pas tenu d'en dédommager le bailleur; mais cela ne 
veut pas dire qu'il n'en doit pas supporter sa part, 
comme ayant part a la perte ainsi qu'au profit. Ainsi 
nulle contradiction clans l'art. 3 ,  et nul  besoin d'en 
détacher la fin. 

La  coutume de Bergerac, dont le texte est rapporte 



SECTION 1, ARTICLE If: 359 
in@, n, 18, s'exprime de la même manière, et sert à 
confirmer notre interprétation. 

16. Quant à ce que dit l'auteur des Confdrences, 
que cette fin de l'article 3, mais est péril oLperie coin- 
mun ,  et l'article 4 ,  ne doivent pas s'entendre du chepi 
tel non affranchi, dont il avoit été parlé auparavant, 
mais d u  cheptel affranchi, cela est dit sans aucun fon* 
dement. Ce n'est qu'en l'article 5 que la coiitiime c o m ~  
mence à parler de 1'aff.ranchissemerit du  cheptel que . 

le preneur peut faire pendant le cours du bail, en 
laissant prdlever au  bailleur le prix des bêtes et des 
laines qui se vendent, jusqu'à concurrence de la prisdo 
du cheptel; et lorsque le bailleur se trouve ainsi payé d a  
prix du cheptel, le Détail dudit cheptel, dit l'article 6 ,  
ensemble tout le croit, sont coinmzins entre les parties, 
et en conséq~ience sont coinmiins les dommages et projits. 

L'effet de cet affranchissement est, suivant cet ar-r 
ticle, qu'au lieu qu'auparavant le bétail qui fait le fonds 
du cheptel appartenoit en entier ail bailleur, qui avoiri 
au moins le droit d'en prélever le prix, au contraire, 
depuis qu'il se trouve affranchi et acquitté par le pré4 
lèvement que le preneur a laissé faire au bailleur des  
profits, jusqu'8 concurrence du prix entier du cheptel, 
le bétail qui fait le fonds de ce cheptel devient entière- 
ment commun entre les parties, de manière que le 
preneur y a autant que le bailleur. 

A l'égard de ces derniers termes, et en conséquence 
sont commtins les dom~nages et profits, le sens est que, 
tout étant commiin, les dommages et profits sont com- 
muns conime ils l'étoient avant l'affranchissement : 
mais ces terines n'ont pas ce sens que l'auteur des 
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Confkrences letir attribue, que le dommage qui peut 
survenir par cas fortuits, ne devient commuii que de- 
puis que le cheptel a étC acrliiitté et affranchi. 

L a  raisoii est, I O  que, si dans cette phrase, et en con- 
séquence sont cornInuns les dornnzages et pro$ts, on 
devoit conclure de ces ternies en conséquence, que le 
dommage ne devoit être commun que depuis l'affran- 
chissement et acquittement du cheptel, il y auroit 
lieu d'en conclure pareillement que le profit ne doit 
être commun que depuis l'affranchissement, et en con- 
séc~uence de l'affrancliissenieiit et de l'acquittement d u  
cheptel; car, dails la phrase, les termes en conséqtience 
ne  tombent pas plus sur le donz~nage que sur le profit. 
O r  oii ne conteste pas qiie dès avant l'affrancliisse- 
ment le profit étoit commun, et qu'il ne fait que con- 
tinuer de I'être; donc pareillement le damiilage 'ne 
fait que continuer d'être commun. 

20 Il est contre la raison de penser que I'affranchis- 
sement et l'acrluittemeilt .du cheptel que fait le pre- 
neur, ne serve qu'à rendre sa condition beaucoup plus 
mauvaise que s'il rie l'eût pas acquitté, en le rendant 
sujet au  risque de la perte, sans qu'il ait dans le pro- 
fit rien de plus que ce qu'il auroit eu sans courir le ris- 
que d'aucune perte, s'il n'eût pas affranchi le cheptel. 

17. L'auteur clcs Conjkrences se prévaut beaucoup. 
de l'autorité cle Coquille. Il  est vrai que Coquille, en 
son commentaire sur la coutuiiie de Nevers, et dans 
ses questioils sur cette coutume, art. 84, a pensé q u e  
dans le cheptel simple, tant qu'il n'avoit pas été af- 
franchi et acquitté par le preneur, la perte quiarrivoig 
par cas fortuits sur le cheptel, si elle n'étoit réparée et 
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suppléde par les profits, devoit, en cas qu'elle excédât 
I 

les profits, être supportée par le l~ailleur, quiétoit pour 
le total propriétaire du cheptel, les choses devant être 
aux risques de ceux à qui elles appartiennent, rcs pe- 
rit dotnino. C'est cette autorité de Coquille qui a in- 
duit en erreur l'auteur des Conférences et les autres 
casuistes. Mais, quelque respectable que soit l'autorité 
de Coquille, elle n'est, sur cette qiiestion , rien moins 
'que décisive. I O  Cet auteiir cunvieiit que son opinion 
est une opinion singulière, et que l'interprétation qu'il 
donne à sa coutuiiie est une interprétation contraire 
à celle qu'on y avoit toujours donnée jusqu'alo!-S. La 
Thauniassière, au lieu ci-dessus cité, la con~bat, et éta- 
blit qu'elle n'a pas été suivie dans Iü pratique. 2O Co- 
quille, pour soutenir son opinion, est obligé de don- 
ner la torture au texte de la coutume. Suivant lui, ces 
termes de la coutume, est le péril ou perte comnzun, 
doivent s'entendre en ce sens, que chacun doit iup- 
porter la perte pour la part qu'il a dans le cheptel; que 
le preneur n'ayant part que dans les croîts et profits, 
il ne doit supporter pour sa part que la perte qui arrive 
sur les croîts, et non celle qui arrive sur les bêtes qui  
font le fonds clu cheptel, dans lequel fonds le preneur 
n'a rien. Cette interprétation forcée est démentie par 
l'article 4 qui suit : Azissi est le ykril clzidit béiail conz- 
rnzin entre lesclits preneur ou bailleiir, tout ainsi que le 
croît et profit qui en procide. Peut-on dire plus foriiiel- 

d 

lement que ce n'est pas seulement le péril clu croit et 
profit qui est commun entre le preneur et le bailleur, 
mais que le pe'ril tltr besrail, c'est-à dire.cles bêtes qui  
composent le fonds du cheptel, est pareillement com- 
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mun entre eux? 3' Coquille n'appuie son opinio'n sur 
aucun raisonnement solide, O n  lie sait ce qu'il veut 
dire lorsqii'il dit que ce seroit une société léonine, si 
on faisoit supporter au preneur une part de la perte 
du fonds d u  cheptel qui appartient en entier au bail- 
leur. O n  appelle société léonine, suivant la loi 20,  $. 2, 

ff. pro soc., celle par laquelle un  des associés seroit su2 
jet à porter sa part de la perte, sans qu'il piît jamais 
avoir part au profit. &lais dans notre contrat de chep- 
tel, le preneur n'étant sujet à porter sa part de la perte 
que parcequ'ou lui accorde une pareille part dans le 
profit, on ne peut pas dire qu'il renferme une société 
léonine. Le seul argument sur lequel Coquille appuie 
son opinion, est de dire que les clioses doivent être aux 
risques de ceux à qui elles appartiennent, et que res 
perit domino. Nous avons, au paragraphe précédent, 
répondu à cet argument, d'une manière que nous 
croyons satisfaisante : nous y renvoyons. 
18. Nous pouvons encore rapporter, pour autoriser 

notre contrat de cheptel simple à moitié de profit et 
de perte, l'autorité d'une ancienne coutume de Ber- 
gerac, rédigée en latin. Voici comme elle s'explique : 
Si con tingat aliqtla de dictis aiziinalibzts seu omnia mori, 
et hoc sit sine culpd nzltritoris, dictz~s nutritor non tene- 
tzlr de morte animaliuin; sed duiztaxat restituet domino 
medietatem sui cabal : si autem rnoriuntur ob ctilpam 
nuiriioris urrt ejus familiæ, nutritor domino restituere 
tenebiitrr cabal. . 

Les autres coutumes n'ont aucune dispositioii qui 
autorise ni qui ~roscrive notre cheptel simple à moi- 
tié de profit et de perte. 
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5. III. Si le contrat de cheptel simple, A moitié de ,perte et. 
de profit, est licite dans tous les pays. 

19. Quoique le contrat d a  cheptel dont nous trai- 
tons, par lequel le preneur a part à la perte cornine 
au profit, soit équitable et licite, non seulement daris 
le ressort des coutumes qui l'ont expressément autori- 
sé, telles que sont celles de Berry, de Bourbonnois et  
de Nivernais, niais même dans plusieurs autres pro- 
vinces où il est en usage, quoique les coutumes de ces 
provinces ne s'en soient pas expliquées, telle qu'est la 
province de Sologne, tant Orléanoise que Blaisoise, 
il n'en faut pas conclure qu'il soit de même équitable 
et licite dans tous les autres pays. Il'équité de ce con- 
trat dépend des différentes circoiistances des lieux. 
Dans les provinces abondantes en pâturages, où la nour- 
riture du bétail qu'on donne au preneur à garder et CL 
nourrir lui coûte peu, et où il en est suffisamment payé 
par les laitages, fumiers et labeurs des animaux, on 
peut licitement, et sans blesser l'équité, charger le pre- 
neur de la moitié du risque de la perte qui peut arri- 
ver par des cas fortuits sur le cheptel, en lui donnant 
pour le prix de ce risque la moitié clans les profits que 
les parties espèrent faire, tant par les laines, que par 
les croits et la  mélioration des bêtes, dans lesquels pro- 
fits il n'auroit pas droit, sans cela, d'avoir aucune part. 

Au contraire, dans les provinces où il y a peu do  
pâturages, où la nourriture du bétail est très coûteuse 
au preneur à qui on le donne à nourrir, et où en con- 
séquence la moitié de tous les profits que le preneur 
percoit est à ~ e i n e  le ~ r i x  de ses frais de nourritured 
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et de earde, on convient que, dans ces .provinces, Ta 
convention par laquelle on le chargeroit d'une partie 
du risque de la perte qui peut arriver sur le fonds du 
cheptel par des cas fortuits seroit une convention in- 
juste et illicite, parcequ'il ne recevroit rien pour le prix 
de ce risque dont oii le cliargeroit. 

20. L'équité du contrat de cheptel simple à moitié 
de perte et profit étant dépendante cles différentes cir- 
constances, des diffdrents lieux, on ne peut pas con- 
clure de ce que ces coiitrats seroient réprouvés dans 
quelques provinces, qu'ils ne pussent être licites et 
équitables dans les provinces dans lesquelles ils sont 

' admis par les lois municipales, et dans celles dans les- 
quelles les mêmes raisoiis qui les ont fait admettre se 
rencontrent. 

Cela répond aux autorités des conciles de  Milan et 
de Bordeaux, tenus clans le seizième siècle, que l'au- 
teur des Conférences allègue pour son opinion ; car 
quand même nos contrats de cheptel simple à moitié 
de perte et ~ r o f i t  ne seroient pas licites dans les pro- 
vinces où se sont tenus ces conciles, il ne s'ensuivrait 
pas qu'ils ne pussent l'être dans les nôtres. D'ailleurs 
je ne voudrois pas être garant de l'exactitude des dé- 
cisions de ces conciles siir les récles des contrats; cette 
matière étant plus du ressort des juriscoilsultes que 
des tliéologiens qui ont fornié les décisions de ces con- 
ciles. 

Par exemple, dans le concile de Bordeaux, cité par 
l'auteur des Conf&reizces, on trouve au titre cle con- 
tractibus illicitis, un  canon qui, suivant un ancien pr6- 
jugé, proscrit, comme usuraires, les contrats de coi- 
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stitution de rente, lorsque ,la rente n'est pas assignée 
par le constituant sur un certain héritage dont le re- 
venu égale au moins In rente. Néaiinioiiis il n'est pas 
douteux aujoard'liui qii'oii peut licitement constituer 
des rentes à prix d'argent, sans qu'elles soient assignées 
sur aucun fonds d'héritage. 

O n  trouve encore au  inême titre ce canon : Ne in 
societale, in qzid niterpecuniam coifert, alter operam, 
lucrum aliter quàm ex œquis partibus dividatur. 

Il est éviclent que cette clécision est au moins louche, 
et qu'elle ne doit avoir lieu que dans le cas auquel le 
prix des services que l'un des associés doit reiiclre à la  
société, est d'égale valeur à l'argent ou au prix des 
inarchandises que l'autre associé'y apporte. Mais si ces 
services sont d'une valeur moindre ou plus forte q u e  
ce que l'autre associé y apporte, le profit ne doit pas 
se partager par portions égales; mais la portion de clia- 
cun des associés doit être proportionnée à ce que clia- 
cun a conféré à la société. 

S. IiT. Si notre contrat de clieptel est licite h l'égard de toutes 
sortes d'animaux. 

21. Dans les provinces où le contrat de cheptel 
simple, à moitié cle perte et de profit, est approuvé, il 
ne l'est qu'à l'égard cles bêtes qu'il est d'usage de don- 
ner de cette manière i cheptel, telles que sont les bêtes 
à laine, les chèvres, les bêtes auilîailles , c'est-à-dire 
les bœufs, vaches, clievaux et juments. 

C'est pourquoi La Thaumassière, en sa préface sur 
le iraité cles Cheptels, décide que dans la coutume de 
Berry, qui autorise le cheptel simple à moitié de perte 
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et de profit, à YGard des bêtes à laine et aumailler, nn 
cheptel de porcs, qui seroit fait pareillement à moitié 
de  profit et de perte, y seroit illicite. Il rapporte une 
sentence du   ré si di al de Bourges qui l'a jugé tel. La 
raison est que la nourriture de ces animaux, dont on 
charge le preneur, étant trés coûteuse, et la moitié des 
croîts qu'on lui donne étant en conséquence à peine 
suffisante pour le réconipeiiser des frais de garde et de 
nourriture, cette moitié du croît ne peut plus payer le 
preneur du prix ctu risque de la perte du cheptel par 
cas fortuits, dont oii le chargeroit pour moitié. O r  il 
ii'est pas juste quele  hailleur, que ce risque concerne 
en entier coninle propriétaire du cheptel, s'en décharge 
pour moitié sur le preneur, sans payer au preneur le 
prix de  ce risque. 

22. L a  Tliaumassière observe que, si dans le cheptel 
de porcs Je bailleur fournissoit une partie conSidérable 
de la nourriture, le preneur pourroit être licitement 
chargé pour moitié du risque de la perte par cas for- 
tuits, parceque le preneur n'ayant plus à fournir qu'une 
part de la nourriture, la moitié des croîts pourroit en 
ce cas être suffisante pour le payer, tant de cette part 
de  la nourriture, que du risque dont on le charge. 

Même, dans le cas auquel ce preneur fourniroit seul 
la nourriture, le preneur pourroit encore être licite- 
nient chargé de ce riscliie, s'il en étoit payé d'ailleurs ; 
putà, en augmeatant sa portion dans les croîts, et lui 
en donnant les denx tiers au lieu de la moitié; ou bien 
encore mieux, si le bailleur alandoiinoit à la société 
le fonds du cheptel, en ne se réservant point la faculté 
d'en prélever la valeur lors du partage à la fin du bail. 
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23. Le même auteur observe que le cheptel de porcs 

à moitié de perte et profit, qui est réprouvé lorsque le 
preneur n'est pas le métayer du bailleur, doit au  con- 
traire être exécuté, et ne peut être critiqué, lorsqu'il 
est fait à un  métayer par le bail d'une métairie ; parce- 
que le cheptel en ce cas fait partie du bail a ferme de  
la métairie, et que le risque dont le fermier se charge 
pour moitié fait partie d u  prix de la ferme, qui ,  sans 
cela, auroit pu être affermée davantage. 

ARTICLE I I I .  

Des conventions qui Sont réprouvées dans les contrats 
de cheptel. 

24. Les coutumes proscrivent, comme inique, dans 
un contrat de cheptel, la convention par laquelle le 
preneur seroit chargé, pour le total, du risque de la 
perte qui peut arriver par les cas fortuits. Celle de Berry, 
art. r 1, s'en explique ainsi : (1: Tous contrats de bêtes à 
.u cheptel, duquel le bailleur doit prendre profit et 
d( émolument du fruit, s'il est dit en iceux que les bêtes 
u seront aux périls et fortunes du preneur entièrement, 
~r et que le cas fortuit advenant sur icelles sera soutenu 
n du to.ut par icelui preneur, sont répu tés nuls, comme 
u iIlicites. jj 

25. I,e contrat de cheptel est inique, non seulement 
lorsqu'on fait porter au preneur toute la perte, mais 
même lorsqu'on lui en fait porter une plus grande part 
que celle que la coutume lui fait porter; à moins qu'il 
n'en, soit récompensé d'ailleurs par nue plus grande 
part qu'on lui accorderoit dans le profit. , 

/ 
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Par exemple, si dans le Berry ou dans le ~ i v e r n o i c  

et dans les proviiiccs où l'usage a acloyté la clispositioii 
de ces coutuines qui font porter au preneur la moitié 
<le la perte, lorsqii'il y en a ,  de  même q~i'il a la moitié 
d u  profit, lorsqu'il y en a ,  il étoit stipulé par le contrat 
ile cheptel que le preneur en supporteroit les trois cin- 
rluièn~es oii les deux tiers, le contrat seroit inique, et 
ne  devroit pas être exéciité. C'est ce qui est décidé par 
l'article I 5 de la coutume cle Nivcrnois, 'article dans 
lequel cette coutume, après avoir réglé par les articles 
précédents ce qui doit être pratiqué dans le contrat de  
cheptel, dit : 11 S'il y a autres convenances que les des- 
11 sus dites, par lesc~uelles il y ait inégalité de pi-ojt et 
11 doinn2age.. . , lesdites convenances sont réputées illi- 
11 cites, et les bailleurs punis comme usuriers. j, 

hlais, si le preneur à qui, par le contrat, on feroit 
porter dans la perte une part plus grande que celle 
que la coutuiile fait porter aux preneurs, en étoit ré- 
compensé par tine part pareille qii'on lui accorderoit 
clans le profit, le contrat ne renfermeroit aucune in-. 
justice. 

Par exemple, si le contrat qui fait suppoi.ter au pre- 
neur les deux tiers dans la perte lui accorcloit les deux 
tiers dans le profit, le contrat lie contiendroit aucune 
injustice. L'article I 5 de la coutiime cle Nivernois, que 
nous avons rapporté ci-dessus, ne condanlne que I'iné- 
yalité de p ro j t  et dommage. 

26. lilce versd, le contrat par lec~ucl, en chargeant 
le preneur de la inoitié de la perte, dont la coutume 
le charge, on lu i .  retranclieroit quelque chose de Ia 
inoitié qu'elle lui accorde dans le profit, seroit un 
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contrat iiiique; car la  coutume, par l'article ci-dessus 
rapporté, réprouve toute inégalité de projt et de clom- 
mage. 

Par exemple, ce seroit une clause illicite, s'il étoit 
dit que le preneur n'auroit queles deux ciiic~uièmes de 
profit, et qu'il porteroit néanmoins la iiioitiédelaperte, 
s'il y en avoit. 

Ce seroit pareillement une clause illicite, s'il étoit 
dit que le  preneur seroit obligé de céder sa part dans 
les toisons a u  bailleur, pour u n  prix qui  seroit au-des- 
sous di1 juste prix. 

Il  y auroit pareillement iniquité dans le contrat de 
cheptel, si on retranchoit au  preneur cjuelcjue cliose 
des profits du  laitage, fumiers. et labeurs des bêtes, 
profits qui lui sont accordés par les coutuliles pour les 
frais cle riourritiire et de garde. Selon ce principe, les 
clauses par lesrluelles le ])ailleur stipule que le preneur 
lui donnera une certaine quantité de fromages, ou de  
livres de beurre, ou quelques charretées de fumier, 
sont des clauses illicites. 

27. L e  contrat est encore illicite, lorsque le bailleur 
se réserve de prélever. au partage, à la fin dii bail, 
quelque cliose de plus que la valeur du  cheptel qu'il 
a fourni,  suivant la prisée qui en a été faite lors d u  
contrat, ou quelque cliose de différent. 

Par  exemple, s'il étoit dit que le hailletir pourroit, 
à son choix, prélever ou le montant de la prisée, ou le 
même nombre de Ilêtes qu'il a apportd, sans faire rai- 
son a u  preneur de ce c~u'elles vauclroient de plus que 
lors du bail, cette conveiitioii seroit manifestement in- 
juste : car, en prélevant ainsi en nature le nombre des 

Ti-ait& des Clieptels. 24 
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bêtes qu'il a fournies, il auroit l'augmentatioii du prix 
survenue depuis le contrat sur le  prix de ces bêtes, 
sans être exposé à souffrir, dans le cas contraire, la - 
diminution du prix des bêtes, pouvant prendre la va- 
leur entière de la prisée qui en a été faite lors du con- 
?rat. 

28. L a  Thomassière pense que toutes les clauses 
illicites que nous venons de rapporter, ne le sont que 
dans les contrats de cheptel qui ne sont pas cheptels 
de métairie; mais que dans les contrats de cheplel de 
métairie qui interviennent entre e n  propriétaire de 
métairie et son fermier, et qui font partie d u  bail à 
ferme de la métairie, le preneur n'est pas écouté à s'en 
plaindre, et q ~ ~ ' i l  est obligé de les exécuter; parcequ'oii 
l'en doit présunier indemnisé par les conditions d u  
bail à fernie de la métairie, le bailleur étant censé avoir 
pour cela,afferi~ié sa ferme pour un prix moindre que 
celui pour lequel il eût pu l'affermer. 

Cet auteur dit l'avoir fait juger par une sentence du 
présiclial de Bourges, infirmative de celle d'Issoudun, 
dans l'espèce d'une clause par laquelle le bailleur, 
dans le bail à ferme fait à son métayer, se rései~oit de 
prélever à la fin di1 bail, à son choix, ou la prisée, ou 
le même nombre de bêtes, sans faire raison de leur 
plus-value. 

Suivant ce principe, il décide sur l'article onzième 
, de sa coutume, que le bail à cheptel par lequel on fait 

supporter toute la perte au  preneur, est valable, lors- 
qu'il fait partie du bail de la métairie. 

Cette décision nie paroît souffrir beaucoup de dif- 
ficulté, sur-tout lorsqu'uii fermier est un  fermier par- 
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tiaire, A qui, par le bail, on n'assigne que la part or- 
dinaire qu'il est d'usage, dans le pays, d'assigner au  
fermier dans les fruits; car, on ne peut pas dire, en ce 
cas, qu'il a été indemnisé du risqiie qii'on lui fait sup- 
porter. 

A l'égard de la clause par laquelle le bailleur exige- 
roit du  preneur du beurre ou des fromages, il n'est 
pas douteux qu'elle n'est défendue que dans les baux 
à cheptel qui ne sont pas cheptels de métairie. L a  cou- 
tume de Nivernois la permet bien formellemeiit dans 
ceux qui se passent entre un  maître de métairie et son 
métayer ou fermier; car, après avoir dit en l'art. 4 ,  que 
les graisses, Iabezirs, laitages des bêtes appartiennent 
au preneur, elle ajoute, hormis en métairie, dont 
sera tisé coin~ne l'on a accoutumé, et qu'il sera c'onvenz[. 

29. La Thauiiiassière dit avoir vu mettre en ques- 
tion, si le contrat de cheptel étoit licite, par lequel un  
laboureur, après avoir vendu à un marcliand un fonds 
de bétail pour une soinine qui lui étoit payée comp- 
tant, prenoit incontinent le même fonds de bétail à 
titre de cheptel du marcliand à qui il venoit de le 
vendre? Des personnes, qui croient apercevoir de l'u- 
sure par-tout, peusoient que ces contrats renfermaient 
un  prêt usuraire déguisé de la somine comptée par le 
marchand au laboureur, dont le marchand retiroit les 
intérêts jusqu'à ce qu'il en fût payé, en la prélevant à 
la fin du bail, lors du partage de cheptel. Il a été jugé, 
a u  contraire, par un arrêt de I G I  5, que la Thauinas- 
sière rapporte, qu'il n'y avoit rien d'illicite dans ce 
contrat. O u  ne peut pas dire qu'il contienne un prêt 
déguisé, puisque le marcliaiid qui a compté la somme, 

24. 
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petit n'en avoir pas'eii entier la répétition, ce qui ar- 
riveroit en cas de  perle du  cheptel. 

ARTICLE IV. 

Des.obligations qui naissent du contrat de clieptel simple; 
,et du droit de suite. 

Par  le contrat de ciieptel les parties contractentl'uiie 
envers l'autre des obligations réciproques. Nous trai- 
terons, dalis un premier paragraplie, de celle du bail- 
leur; clans un secoiicl, cle celles du preneur; noits trai- 
terons, dans uii troisième paragraplie, du droit desuite 
que les coutumes accordent au bailleur. 

S .  1. De l'obligation du bailleur de faire jouir le preneur. 

30. Le hail le~r,  par le contrat de cheptel, contracte 
envers le preneur l'obligation de le fairejouir d u  chep- 
tel pendant le temps que doit durer le bail. - 

Lorsque ce bail a été fait par un maître de niétairie 
à son fermier ou métayer, le bail à cheptel est censé 
fait pour le tenîps c1ii.e cloit durer le hail de la métairie. 

'A l'égard des autres baux à cheptel simple, lorsque 
'le te~lipç quc doit durer le hail n'a pas été exprimé, il 
est de trois ans, suivant rai-ticle premier de la cou- 
tume de Berry; et si aprhs l'expiration cles trois années', 
c' 
quinze joui4s se passent sans que l'une ni l'autre dei 
parties deniaaide le partage, il se fait, suivant leclit a< 
ticle, une tricite reixncludion jusqu'au jour de  Süint- 
Jean su  ivane. . 

3 I .  Le bailleiir n'est ob1ie;é de  laisserjouir le preneur 
du cheptel qu'autant que le preneur en jouit en  bon 
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père de famille. Si le bailleur Etoit eii état 'dcj'ristifier 
que le prenenr en méwse et le laisse clépérir, il pmr- 
roit demander la résolution du bail'à cheptel, et  la reç- 
titution de son cheptel, ensemble ses doiiîimges et in- 
térêts; de même que tout conducteur doit être privé 
de la j o u i s s h e  de la cliose qui lui a été louée, lors- 
qu'il en mésuse. ' 

32. L'oMigation que. contracte Ee bailIeur , de faire 
jouir du cheptel le preneur pendant le temps du baiI, 
lorsqn'il n'en mésuse pas, non seulcmetit l'empêche de 
le retirer avant la fin du bail, mais elle l'oMige encore 
à défendre le preneur contre les tiers qui apporteroient 
du trouble à sa j~u~ssanee .  Le  baiklen~ doit à cet dgard 
la même garantie cju'uii locateur cloit au conclueteur pas 
le contrat de louage, et que nous avons exliliquée dans 
notre traitédit Col~tmt de Loltaye, part. 3, cli, 5 ,  sect. 2, 

C'est pourquoi si un tiers, se prétendant proprié- 
taire des bestiaux que vous m'avez donnés & elrepteI, 
a formé la deinande contre moi pour que je les lui  dê- 
laisse, je serai bien fondé à former contre vous l'action 
pour que vous soyez tenu de faire cesser le trouble, 
sinoii condamné en mes dommages et inte'rêts. Cette 
action est l'action 1)mscriptis verbis, qui uâît tle l'obli- 
gation que voiis avez contractée par le bail à cheptel, 
de me faire jouir. 
, Par la même raison, il n'est pas douteux que si les 
créanciers du bailleur avoient , pour les dettes du hail- 
leur, saisi et exécuté les bêtes qu'il a baillées à clieptel, 
le preneur, troublé dans sa joiiissan-ce par cette saisie, 
auroit action coiitre le haillear poiir rlu'il Irii  en rap- 
portAt main-levée. 

/ 
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33. 'Mais c'est une question si le preneur n'est pas 

fondé à fornier lui-même opposition à la  saisie, et à 
deniander que les bêtes ne puissent être vendues qu'à 
l a  charge par l'adjudicataire d'entretenir le bail à chep- 
tel. Coquille, qui propose cette question à la fin de 
son commentaire sur l'article I 6 du titre des cheptels 
de la coutunie de Nivernais, la décide pour l'affir- 
mitive; Sa raisoli est, que les créanciers du bailleur 
ne  peuvent pas avoir plus de droit dans le cheptel que 
n'en a le bailleur leur débiteur : ils ne peuvent pas 

, plus que le bailleur, par la saisie et la vente qu'ils en 
font, priver le preneur de la jouissance du clieptcl peii-. 
dant le temps du bail ; ce droit qu'a le preneur de jouir 
d u  clieptel étant, selon Coquille, un droit qu'a le pre- 
neur in re ipsâ. 

Au contraire, La  Tliaumassière , en sa préface sur 
le titre des cheptels de la coutume de Berry, décide que 
les créanciers du bailleur peuvent, sans attendre la fin 
d u  bail, saisir et vendre les bêtes du cheptel qui ap- 
partiennent au bailleur leur débiteur; et que le pre- 
neur ne peut y former opposition que pour la part qu'il 
a dans les croîts et profits, s'il s'y en trouve alors; sauf 
au  preneur son action en dommages et intérêts contre * 

son bailleur. 
Tla raison de sa décision est,, que le bailleur demeure 

propriétaire di1 cheptel; que l'obligation qu'il contracte 
envers le preneur de l'en faire jouir, n'est, de même 
que celle qui résulte d'un bai1 à loyer ou à ferme, 
qu'une obligatioii personnelle, laquelle, selon la na- 
ture des obligations personnelles, ne donnent ail pie- 
ncur envers qui elle est contractée, qu'iine créance et 
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une action persciiiiiclle contre le Liilleiir et ses héri- 
tiers, et ne lui donne aucun droit dans la chose qui 
fait l'objet de l'obligation. Le preneur n'ayant aucun 
droit dans le cheptel, ne peut Jonc être fondé à s'op& 
poser à la saisie qui en est faite par les créanciers d u  
bailleur à qui le cheptel appartient, ni en empêcher 
la vente. La décision de La Thaumassiè~e me paro. 
plus conforme aux principes du droit. 

Observez que si les bestiaux qu'un laboureiir tient 
à cheptel d'un étranger, se trouvoient dans une mé- 
tairie que le laboureur tient à ferme, le 
de la niétairie seroit bien fondé, dans nos provinces, 
à s'opposer à la saisie qu'en auroient faite les créancier's 
du hailleur, et à en demander la main-levée; car ces 
bestiaux qui garnissent la métairie devant répondre 
des obligations du bail de lamétairie, et d'ailleurs étant 
nécessaires pour son exploitation, le propriétaire de la  
métairie a droit d'empêcher qu'ils n'en soient ddpla~és. 

34.1Jne seconde espèce d'obligation que le bailleur 
contracte par le contrat de cheptel, est celle de parta- 
ger avec le preneur ce qu'il y a à partager entre eux, 
soit après la fin du bail, soit mênie durant le bail. Noiis 
remettons à en parler dans l'article suivant, où nous 
parlerons du partage du cheptel. 

S .  II. Des obligations du preneur. 

35. Le preneur, par le contrat du cheptel, s'oblige 
d'apporter à la garde et au gouvernemelit du bétail 
qui lui est confië le soin d'lin bon père de famille. 
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C'est pourquoi, si par sa faute, ou par celle de ses 

pâtres, quelque bête du clieptel avoit recu quelque 
domiiiage, il seroit ténu à cet égard des dommages et 
intérets du bailleur. 

- \ L'espèce - de faute dont il est tenu est la faute légère, 
comme dans le contrat de louage et dans celui cle so- 
ciété, le contrat de clieptel étant, de même que ces coii- 
trats, un contrat qui se fait 'pour l'intérêt récil)rocliie 
des parties. 

36. Le preneur ne doit divertir ni vendre aucune 
' 

des bêtes du clieptel à l'insu et sans le consentement 
d u  bailleur. C'est ce qui lui est expresséiiient cléfendu 

. par l'article 7 de la coutunie de Berry, qui clit : 1; Les 
I( preneurs ne peuvent vendre les 11êtes:par eux prises, 
ussoit à cheptel, moitié ou autrement, si n'est du  vou- 
11 loir et consentement exprès du bailleur; et, s'ils font 
11 le contraire, sont ameridables envers justice, à la dis- 
11 crétion d'icelle, et sont aussi tenus aux maîtres en 
11 tous leurs doniniages et intérêts ,). 
; Cela a lieu même' les bêtes seroieiit vieilles, 
de manière qu'il fût'de l'intérêt cle la société qu'elles 
fussent vendues et remplacées; le preneur, même en 
ce cas, ne peut le faire que de concert avec le bailleur. 
Si le bailleur refusoit d'en consentir la vente, le pre- 
neur devroit l'assigner pour la faire ordonlier par le 
juge. Il pourroit même prétendre'des doniniages et in- 
térêts Contre le-bailleur, si le bailleur, par son refus, 
avoit laissé passei; le temps de la vehte. 

S'il paroissoit que pendant un temps considérable, 
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le maître a souffert que son mdtayer vendît les vieilles 
bêtes sans le consulter, je pense que le maître clevroit 
être censé persévérer dans cette tolérance, jusqu'à ce 
qu'il le lui eût défeiidu expressément, et  qu'en con- 
séquence il ne devroit pas être écouté à faire casser le 
niarché qui auroit été fait par son fermier seul. 

37. Quoique cet article ne  parle que des bêteslîrinses 
n cheptel, c'est-à-dire de celles qui composentle foncls 
du cheptel, néanmoilis le preneur ne peut pas non 
plus vendre les croîts salis le  consentement d u  bail- 
leur, avant que le partage en  ait été fait. L a  Tlinu- 
massière, sur l'article 3 ,  atteste que c'est l'usage. . 

Riais si après avoir pris dans les croîts les bêtes né- 
cessaires poiir remplacer ce qui manquoit dans le fonds 
d u  cheptel, le surplus des croîts a été partagé entre le 
preneur et le bailleur, le preneur peut seul disposer, 
comme boii lui semble, des bêtes de croît qui lui sont 
écliues pour sa part. 

38. L e  preneur ne  'peut pas non plus disposer des 
laiiies sans le consentement du  bailleur, avant que le 
partage en  ait été fait. Mais s'il a partagé les toisons 
avec le bailleur, il peut disposer de sa part comme boii 
lui  semble. 

39. Il  est sur-tout défendu au preneiir de tirer de 
la laine des bêtes avant letemps de la tonte. L'article 5, 
de la coutume de Berry, dit : 11 L e  preneur dcs 11êtcs 
(1 à cheptel, moitié ou autrement, ne peut avant le 
(1 temps qii'elles doivent être tondues, en tirer ne  
(1 prendre aucunement la laiiic, et attendra le temps 
LI qu'elles doivent être tonclues; et, après qu'elles seront 
a tondues, partiront la laine é~alemeiit .  ,J 'J. 



carticle 6 ajoute : u Toute fo is ,  si en  autre t e m p s  
11 qu'à la saison qu'on ü ciccoutuni~ tondre les bêtes, 

. (1 etoit besoin, pour la santé et entreteliement des- 
II clitcs bêtes, leur ôter et prendre de la laine e n  au: 
11 caiis endroits, lcsclits preneurs le pourront faire, e n  
II le dénoncaiit au bailleur. J, O n  appelle ces laines 
des écoiiailles. 

Ces dispositions de coutunie, qui ii'étoieiit pas exac- 
temeiit obser\4es parles cliepteliers, ont été confirmdes 
par des lettres-patentes e n  forme de règlement, d u  
mois d'aoiît I 739, registrées en  parlement, dont nous 
avons traiiscrit ici le dispositif. 11 porte : Vouloizs que 
les articles Y et P-1 du tiire XVII de la cotltziine de  
Berry, soient eréctirés dans lozite rétendue des lieux ré- 
gis par ladite cozitunze; el, en conséqrceizce, faisons très 
expresses inhil>itiorîs et deyenses à tous fermiers, mé- 
tayers, cheptelieis, et  autres prenettis de bétes à laine, 
fi moitié ou azitremeizt, de prendre, szir lesdites bêtes, 
aucune laine avant le ietnps uuquel elles doivent être 
tondues en entier, à peine, contre chacun des contre- 
venants, de vingt livres d'amencle, et de d ix  sous de 
clommnges-intérêts envers le propriéinire, pozir chaque 
bête à laine qui aura été tondue en contravention des 
prksentes : leiir faisons pareilles dqenses, sozrs les inêmes 
peines, de s'attribuer par préciput aucunes laines sous 
le noiri découailles, ou sous que/que dénomination qué 
ce puisse être, /esqziel[cs seront partagées enire les preA 
neurs ci les bailleurs, ainsi que les auires laines, à pro- 
portion de la jmri qiie cAncuiz y doit avoir : dqendons 
cctissi & tous preneurs de bétes à laine, à: tnoitié ou aziA 
trement, mc'nze a1c.r ~)ropriéiaires, de vendre oit exposer 



SECTION 1 ,  ARTICLE IV. 37b 
en  vente aux  marchés, foires , et dans les ~naisons pur- 
ticzilières, aucunes écouailles avant le dix  du mois de 
juin de chaque année, à peine de pareille amencle que 

dessus, et de confiscation desdites écoiiailles àu  profit 
de l'hôpital le phis voisin, préalablement déduiis les 

frais de saisie et exéctition, et paiement des imposi- 
tions de celui à qui lesdites écoziailles se trotiveront op- 
partenir; auxqzielles peines voulons pareillement qzie 
soierit sujets et condamnés les drapiers, bonnetieis, cnr- 
cleurs et a~itresfabriquants oz1 trajîquaizts en laine cllez 

qui  sera trouvédes écouailles avant ledit temps, ci moins 
qu'elles ne soient de l'année précédente, ou proventies 
des bêtes dont ils seroielzt eux-mêmes proprie'tnii.es. 01.- 
donnons qu'en cas que yotir la sanié et entretenenietlt 
des bêtes à laine, il faille les tondre avant le ietizps O I L  

tlinaire de la tonte, les preizeiirs ne pziissozt le faire 
qu'en le dénonçant au propriétaire, et de son consen- 
tement, à l'efSét de partager elltre eux lesdites laines 
tirées avant ledit temps, le totit sotis les mêmes peines 
de vingt livres d'amende, et dix  sozis de dommnges et 
intérêts par chaque bête à laine envers le propriéinire 
d'icelle. Si donnons en nzandeme~t,  etc. 

(L S .  III. Du droit de suite. 

40. Nous avons v u ,  au paragraphe précédent, quc 
la coutume de Eerry défendoit au preneur de vendre 
et divertir, cle quelque nianière que ce soit, aucune 
bête du  cheptel sails le consentement exprès d u  Ilail- 
leur. S'il le fait, la coutume,  en  l'article 8, donne au  
bailleur le droit de suite, tant contre ceux qiii auroient 
acheté ces bêtes, que contre ceux qui s'en trouveroient 
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en lmsseçsion. Voici ses ternies : (1 Et pourra au ms 
U susdit le bailleur poiirsuiri.elesdites bêtes, et les faire 
u arrêter sur l'aclieteur; et lui seront cléli~rrées par pro- 
u vision, eii ],aillalit caiition, en faisant par lui appa- 
,u roir soiiiiiiairenient clu'elleç lui appartieiineiit. Et 
u néannioins l'aclietenr, s'il est ti,oilvé qu'il siît que 
ulesdites bêtes eusseiit été baillées à cheptel à celui 
u qui les lui aura venciues, sei-a puni selon droit e t  
& ra1s011. )) 

Ce droit de suite, qui est accorclé par cet article au 
bailleur, est l'action de reveiiclication qu'a par le clroit 
le prop.riétaire d'une cliose ~~~~~~~e ceux qui s'en trou- 
yent eii possessiai~.. 

Il paroît que les coutunies considèrent Te cheptel 
ordinaire sous le seconcl poiiit cle vue sous lequel ilous 
avons vu sul)i,ci, il. 4 ,  qu'il pouvoit être ,considéré; 
c'est-à-dire qu'elles considèrent le bailleur, clans le cas 
de ce cheptel, coniiiie propriétaire, pour le total, c h  
foncls du clleptel, 

En conséqueiice, le clroit de siiite et revendication 
çlesbêtesueiidues est accordé au bailleur par cet article 
iiicléfiiliineiit et pour le total, et noil pas seulemeiis 
pour la moitié. i, 

4 1. O n  a demandé si le bailleur avoit le droit de 
suite pour les croîts que le preneur a vendus, comme 
il l'a pour les chefs qui font le fonds capital du chep- 
tel? La Thauniassière, sur l'article 8, dit que le senti- 
ment de Labbe étoit que lc bailleur n'auoit pas ce droit 
de suite pour les croîts, mais seulemeiit pour les ]Bêtes 
qui font le capital du clieptcl; parceque l'article 8, qiii 
donne ce droit de suite, cloit s'entendre des bêses dont 
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il est parlé en l'article 7 qiii le précètle, et avec leqriel 
i l  a une relatioil expriinée par ces termes : E t  pozirra 
au cas susdit, etc. O r  les bêtes doilt il est question dans 
l'article 7, et que l'article 7 défend au preneur de  
vendre, sont les bêtes pur eux 1n.inses ci cltepiel; c'est- 
à-dire, -selon Labbe, celles qui font le capital du  cliep- 
zel : d'oii .il conclut que le droit de suixe n% lieii que 
pour ces bêtes. L a  Thaumassière, qui rappoi-te cette 
opinion cle Labbe, nous apprend clri'elle n'a pas dté 
suivie, et que ces termes de l'arti,cle 7, par etix yriszses 
d clteptel, on t  été entendus dans l'usage, non seule- ' 

anent.cles bêtes qui  sont les cliefs du  clleptel, mais gél 
riléraleiiient de toutes celles qui  le composent; et que, 
suiyailt l'usage constant de la province, il n'est pas 
plus perniis au  preneur cle vendre 1cs croîts que Ics 
cliefs à l'insu d u  bailleur, qui a le dioit de suite pour 
les u1i.s conln~e  polir les autres. 1;'opiiiion d e  Labbe 
doit être rejetée avec d'autant plus de raison, qu'elle se- 
roit souvent impossible dans la pratique, les croîts se 
coiifondant avec les chefs, cle rnani2re à ne pouvoir 
glus souvent les c1istingiie.r. 

42. L'article 8, ci-dessus rapporté, ne limite point 
de temps clans lequel le hailletir peut exercer ce droit 
J e  suite. Ragueau et La Tliaumassidredisent qu'il peut 
d'exercer, mêilie aj)rès plusieurs aiinées : bien entendu, 
pourvu qu'il n'y ait riucuile circonstarice qui liuisse 
faire présiimer un  consenten1ent tacite. 

Ledit article 8 clit : Pozwra faire al-r&Ler szrr l'ache- 
&W. Il faut suppléer, et stw qiliconyzle s'en trouvera 
en possession; car le droit de  suite est une revcndica- 
tioil que le bailleur fait de ses bêtes, coiiiii-ie à lui a p  



382  TRAIT^^, DES CIIEPTELS, 

partenalites, le preneur n'ayant p u ,  par la vente qu'il 
en n faite, le dépouiller cle son droit de propriétl. Or, 
suivant les principes du droit, la revenclication s'exerce 
sur quiconque possécle la chose revendiquée. Ilzst. tit. 
tle nct. in  prilzc. 

43. Il est à remarquer que, par cet article, la cou- 
tume n'exige du bailleur qu'une justification sommaire 
ct  imparfaite de son droit sur les bêtes par lui reven- 
cliquées, pour qu'il puisse en obtenir la restitution pro- 
visoire, en donnant cautioii : ce qui a été introduit par 
une raison de faveur, contre la régle ordinaire qui s'ob- 
serve & l'égard des demandes en revendication, dans 
lesc~uelles le demandeur n'obtient la restitution cle la 
cliose par lui revendiquée qu'en définitif, après qu'il 
a pleinement justifid de son droit. 

44.1,a coutume, à la fin de cet article, ordonne que, 
s'il est trouvé qiie l'achelezir srlt que les 6~ .les eussent 
été baillkes à clteptel à celzii qiii les lui a velzdiies, il soit 
~)ztlzi selon droit et raison; car en ce cas l'acheteur est 
un receleur du vol qu'a commis le preneur en venclant 
les bêtes du bailleur à son insu. 

45. Le ])ailleur a le clroit cle suite, non seulement 
dans le cas d'une vente extrajudiciaire, faite de gré à 
gré, des bêtes du cheptel par le preneur à son insu, 
mais même dans le cas d'une vente judiciaire desclites , 
bêtes, faite sur une saisie exécutoire dcs créanciers du 
preneur. Les coutumes deBerry, tit. 17, art. I O ,  et de 
Nivernais , tit. 2 I , art. 16 ,  lui accorclent ce droit de 
suite. Voici les termes cle4'article I O  de la coutume de 
Rerry : (( Si, avant le cheptel payé, le preneur souffre 

que, par exécutioii ou autrement, l'on 'vende les 
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a bêtes par lui prinses, sans en avertir le bailleur, en 
a ce cas ledit bailleur a droit de suite sur lesdites bêtes, 
u et les peut revendiquer comme à lui apparteriaiites, 
u nonobstant ladite vendication faite par souffrance 
4i du preneur. Et ,  en faisant apparoir somnlairemen t 
u qu'elles lui appartierineiit, lui seront délivrées par 
u provision, en baillant caution, sans que ledit bail- 
u leur soit tenu de payer aucuns frais de la nourriture 
u desdites bêtes; et n'est depuis qu'ellesairont été nour- 
u ries aux dépens de l'acheteur de boniie foi, jusques 
i c  au  teiiips qu'elles auront été arrêtées par le bailleur; 
u et sera le preneur, qui a souffert ladite vente sans en 
u avertir le bailleur, amendable envers justice, et con- 
Ü damné aux dépens, dommages et intérêts clu bail- 
u leur. ,, 

Celle de Nivernois dit en substailcc les niênies 
clloses. 

46. Ces coutumes disent, si avant le cl~eptel  payé : 
car si le preneur, qui avoit droit de demancler sa part 
des profits dii croît et des laines, avoit, pendant un 
certain temps, laissé le bailleur prélever tous les pro- 
fits, de manière que le bailleur se trouvât par là pay6, 
e t  rempli de la prisée du clieptcl, le bailleur 11' a ÿ aiit 
plus rien à prélever, et le cheptel appartenant ceyito 

ju re  au bailleur et au preneur, pour cliacun iiioitid, 
les créanciers du preneur auroient droit cn ce cas clc 
saisir et exécuter le cheptel pour la moitié qui eii :rp-  
partient au preneur leur débiteur, sans néan:i~oiiis 
pouvoir procéder à la vente qu'après avoir fait régler 
le partage des bestiaux avec le bailleur. 

Si le clieptel étoit un  clieptel de niétairie iiiterveiiu 
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entre le seigneur de métairie et son métayer, le bail- ' 
leur, quoir~ue rempli de la prisée du clieptel par les 
I)rofits qu'ils a prélevés, pourroit , en sa qualité de sei- 
giieur de métairie, s'opposer à la saisie qui seroit faite 
par les créanciers du preneur de la part appartenante 

/ 

au preneur leur débiteur; car, en sa qualité de seigneur 
cle inétairie, il a droit d'empêcher que les bestiaux qui 
servent à l'exploitation de sa métairie n'en soient di- 
vertis. 

47. Ces coutiimes n'obligent point le b ai '11 eur à 
rendre à celui qui s'est rendu de bonne foi adjudica- 
taire des bêtes du cheptel le prix qu'il a baillé pour soli 
adjudication. L'acljudicataire évincé par le bailleur n'a ,' 

' pour se faire rendre le prix qu'il a payé, d'autre voie 
que celle de se pourvoir contre le saisissant qui a tou- 
clié ce prix, ou contre le preneur. Les coiituiiles n'o- 
bligent le bailleur à autre cliose qu'à rendre à l'aclie- 
teur de bonne foi les frais qu'il a faits pour la nourri- 
ture des bêtes. 

Si cet acljiiclicataire avoit retiré quelque profit dc 
ces bêtes, les frais de nourriture ne lui seroieiit dus que 
sous la déduction clu profit qu'il en auroit retiré. 

Si le profit que l'acljudicataire en a retird excédoit 
les frais cle nourriture, cet adjudicataire n'auroit à la 
vérité aucuns frais de nourriture à répéter; inais il ne  
scroit pas tenu de rien reiiclre du profit qu'il auroit 
perqu : car un  possesseur cle bonne foi n'est pas tenu 
à la restitution des fruits pendant qu'il a été posses- 
seur de bonne foi. Tle bailleur n'auroit à cet égard que 
cles dommages et intérêts à pre'teiidre contre le pre- 
neur qui a laissé vendre les Ilêtes sans l'avertir. 
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Suivant cet article, l'adjudicataire de bonile foi, 

oyant été iiiis, par la  demande ou saisie du bailleiir, 
eii demeure de restituer les bêtes, ne petit pas répéter . 
les frais de  nourritures qu'il leur a fournies depuis 
qu'elles ont été arrêtées par le bailleur. 

48. Ces coutumes ayant accordé au bailleur le droit 
de  suite des bêtes de son clieptel, même sur ceux qui 
s'en sont rendus adjudicataires sur une vente jucli- 
ciaire, sans obliger le l~ailleur à leur reiidre le prix, 
c'est une coiiséquence que, dans ces coutuiiies, le 11ail- 
leur doit avoir le même droit à 1'Cgard des ac1:eteurs 
qui  ont acheté de bonne foi en foire les 11êtes de son 
cheptel ; car il ne peut y avoir de vente plus favorable 
et plus authentique que la vente judiciaire: nec elziln 

fncilè convelli debet judicinlis hastcc jides. Si doiic la 
trente judiciaire ne met pas l'acheteur à couvert du droit 
de  suite, les marcliés faits eii foire, quelque favorribles 
qu'ils soient, ne peuvent inettre à couvert ceux y ui ont 
acheté en foire. Coquille, sur l'article I G, est néail- 
moins d'avis contraire; mais son opinion n'a pas étC 
suivie, au moins dans le Berry. La Tl~aumassidre, 
cent. I I , cliap. 48, rapporte plusieurs jugements qui  
étal~lissent que la jurisprudence y est constailte d'ad- 
mettre le bailleiir à revendiquer les bêtes de'son chep- 
tel contre un  acheteur qui les a achetées de bonne foi 
et eii foire, sans l'obliger à reiiclre à cet acheteur le 
prix qu'elles lui ont coûté. 

49. Dans les coutumes qui n'ont-pas, comme celles 
de Berry et de Eivernois, uile disposition expresse qui 
accorde au bailleur, propriétaire d u  cheptel, le droit 
Je  suivre et de reveiidiquer les bêtcs de son cheptel, 
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lorsque les bêtes ont été saisies et vendues par les créaii- 
ciers clu preneur, le bailleur peut bien, jusclii'à la vente, 
s'opposer à la saisie, et obtenir la récréance de ses bêtes; 
iiiais j'aurois à croire que n'ayant pas formé d'op- 
position, il pût, après la vente, les suivre et revendi- 
quer sur l'aclieteur judiciaire : nec er~im convelli de- 
bet jzidicialis Ilaste jîcles. 

50. Il y a plus de difficulté à l'égard des bêtes qui 
ont été achetées de bonne foi, sur-tout lorsque c'est en 
foire ou marché public. Plusieurs prétendent que le 

des choses dérobées, tel qu'est dans notre 
espèce le bailleur du cheptel, ne peut se les faire ren- 
dre par un  tel acheteur qu'en lui rendant le prix qu'il 
a payé. 

Cette opinion est ancienne; elle a été suivie 1131- 
les coutumes de Beauvoisis, récligées par Philippe de 
Beauinanoir en r 253 .  Il y est dit, au chapitre 25 : 11 Se 
(( chi1 qui a la chose l'achete el n~archié queniuii .... eii 
cc ce1 cas, chi1 qui poursuit sa cliose que il perdit, ou 

qui li fut emblée, ne laraura pas, se il ne rend l'ar- 
C I  gent que li acheteures en paya; car puiscp'il l'acheta 
11 sans fraude et en marchié, il ne doit pas recevoir la 
u perte de son argent pour autrui meffait. Mais s'il l'a- 
(( voit achetée hors du marchié par mendre prix que 
(1 la chose ne vauroit, le tiers ou la moitié, et il ne pou- 
(< yoit trouver son garant, li demandierres rauroit sa 
(1 chose sans l'argent de la vente payer, parce que l'eu 
(( doit avoir grand présoiilption contre clieus qui aiiis- 
(1 sint achatent. ,, 

Cette opinion a été pareillement suivie par les cou- 
iunies de Toulouse, rédigées par écrit eii latin en I 285. 
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Il  y est dit, au titre de enzptione venditioi~e, art. 3 : Est 
zisus et consuetudo Tolosæ, qubd si aliquis emcr-it l-cJs 

mobiles il2 Tolosd. in carreria (1) publicd ziel fo1.0, ..... 
qubd emptor debet reczipernre pretium ab il10 cl$iis 1-es 
est, et qui petit rem, quamvis res sit furtiva. 

Cette opinion a été suivie par Godefroy, en ses no- 
tes sur la loi 2, Cod. def~irt.; par Coquille, sur l'art. i G 
clu titre des cheptels de la coutume de Nivernois; par 
Brodeau, sur l'art. I 76 cle la coutume de Paris, et par 
plusieurs autres. 

Soejive, cent. 2 ,  chap. yG, rapporte tin arrêt clu g 
déceinbre I 698, confirmatif d'une sentence du Châ- t 

telet, qui a condamné le propriétaire d'un diamant ~ 
reiiclre à l'orfèvre qui l'avoit acheté de bonne foi dans 
sa boutique le prix qu'il l'avoit acheté. 11 observe qu'il 
fut rendu contre les conclusions cle M. Bignon. 

Les moyens sur lesquels on se fonde pour autoriser 
l'acheteur de bonne foi à exiger la restitution du prix 
qu'il a payé, du propriétaire qui réclame sa cliose, 
sont, I O  la bonne foi de l'aclieteur, qui ne doit pas souf- 
frir du  vol qui a été fait de cette cliose, auquel il n'a 
pas cle part, ni par conséquent perdre le prix cju'il a 
13ayé. I 

C'est la seule raison sur laquelle paroissent se fon- 
der les coutumes de Beauvoisis, suivant qu'il rdsultc 
d u  teste que nous en venons de rapporter. Cette rai- 
son n'étant pas suffisante, comme nous le verrons i i z ~  
fici, d'autres y ajoutent celle-ci, savoir, que celui qui  
a acheté en foire une chose dérobée a procuré, en l'a- 

- - 

( 1 )  C irreria est via laia per rluam curms t rn i i s i i~  possuiit. 
* 

2. ) .  
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clietaiit, au propriétaire la faculté de la recouvrer; par- 
ceque si le voleur ii'eî~t pas trouvé à la vendre, il l'au- 
roit menée plus loin, où il auroit été beaucoup plus 
difficile et souvent iinpossille au propriétaire de la 
recouvrer. Or, dit-on, cette faculté est quelque chose 
d'appréciable, et elle devient, lorsqu'elle est réduite à 
l'acte, de la valeur de la chose même. La propriété 
d'une cliose que conserve celui qui l'a perdue, ou à qui 
elle a été dérobée, est quelque chose qui est de nulle 
valeur, si elle n'est jointe à la faculté de la recouvrer. 
Si donc on m'a dérobé une chose de valeur de dix écus, 
je souffre une diminution de dix écus dans mes biens, 
tant que je n'ai pas la faculté de la recouvrer : celui qui 
me procure cette faculté fait rentrer dans nies biens 
cette valeur de dix écus, il m'enrichit de dix écus. Mais 
comme, en me procurant la faculté de recouvrer nia 
cliose par l'acliat qu'il en a fait, il lui en a coûté quel- 
que chose, savoir, le prix qu'il a payé pour l'acliat, je 
dois lui rendre ce prix, l'équité ne permettant pas que 
je sois enrichi à+ses dépens : Jure naturcc ~ ~ U I I I ~  est 
neminem cum alterius deirimento locupletari; 1. 206,  
ff. de R. J .  

En cela, dit-on, les choses mobiliaires sont différen- 
tes Ses héritages. Lorsqu'un propriétaire revendique 
son héritage sur un acheteur de bonne foi, qui s'en 
trouve en possession, il n'est pas obligé de lui rendre 
le prix de soli achat; car nlon héritage, dont j'ai perdu 
la  possession, ne pouvant changer de place, on ne peut 
pas de même dire que l'achat que quelqu'un en a fait 
m'a procuré ni même facilité le nioins du monde la 
faculté de le recouvrer. 
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On tire aussi argument, pour cette opinion, de la 

loi 6, ff. de capt., où il est dit que celui qui avoit ra- 
cheté des barBares une captive devoit être remboursé 
du prix du rachat par le fisc, à qui cette captive ap- 
partenoit et devoit être rendue, ayant été condamnée, 
avant sa captivité, à travailler à perpétuité aux oiivrages 
publics. 

Enfin on fonde cette opinion sur la faveur des foires. 
Cette faveur, dit-on , doit, pour y attirer un grand con- 
cours de vendeurs et d'aclieteurs, procurer au com- 
merce qui s'y fait toutes les sûretés possibles; et par 
conséquent les acheteurs doivent être assurés qu'en cas 
de réclamation des marchandises qu'ils y auront ache- 
tées, par ceux qui s'en prétendroient propriétaires, ils 
lie perdront pas le prix qu'ils auront payé, et qu'ils ne 
seront tenus de les rendre si on ne leur rend ce prix. 

L'opinion contraire de ceux qui tiennent que le pro. 
priétaire peut revendiquer la chose, sans rendre le prix 
qu'elle a coûté au possesseur, quoiclu'il l'ait achetée cie 
bonne foi, et en foire ou marché public, a aussi beau- 
coup de sectateurs. L'ancienne coutume de Bretagne, 
art. I 99,  a suivi cette opinion. Il y est dit : ( I  Et  posé 
r( qu'il les eût achetées en foire ou marché, si celui qui 
lc auroit égaré ou perdu les riiarchanclises les pouvoit 
(( prouver siennes, il les auroit; et perdroit l'acheteur 
11 ce qu'il auroit mis, sauf son recours sur celui qui les 
(1 auroit vendues. j j  

Cette opinion est fondée sur plilsieurs lois. La loi 2 ; 
Cod. cle furt., dit : bzcivilem rem desideras ut agnitas 
resjirlivas non priiis recltlcilis qtidm prelizimJrrerit so- 
iiitum à clontirtis. La Ioi 2 3 ,  Cod. cle rei vinclic., dit 
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pareillement : Si ~nancipitim tuum per v i ~ n  vel fur~zim 
nblatum alii ex nullâ justâ causâ distraxerunt, vindi- 
canti tibi clominium , solvencli prelii nulla necessitns 
irrogetur. Ces lois sont dans l'espèce d'un acheteur de  
bonne foi ; car si l'acheteur eût été de mauvaise foi, il 

, n'y auroit pas eu lieu à la question sur laquelle ont été 
consultés les empereurs. Elles décident en termes gé- 
néraux que cet acheteur n'est pas fondé à prétendre 
que le propriétaire qui revendique sa chose doive lui 
rendre le prix, sans distinguer où il l'a achetée, si c'est 
dans une foire ou marché public, ou ailleurs. 

Ils justice de la décision de ces lois est évidente. Le 
droit de propriété que je conserve de la chose qui m'a 
été dérobbe renferme essentiellenient le droit de la 
revendiquer par-tout où je la trouve, et de me la faire 
renclre par celui qui s'en trouve être le possesseur; et 
la loi naturelle, qui ne pernlet pas de retenir sciem- 
ment le bien d'autrui, oblige ce possesseur de 11113 la 
rendre lorsque je l ~ i i  ai fait connoître qu'elle m'appar- 
tenoit. Au contraire, on ne peut pas assigner aucune 
cause d'où pourroit naître dc ma part l'obligation de 
renclre au possesseur le prix clu'il a payé de ma chose 
à celui qui la lui a vendue : il n'est intervenu entre nous 
aucun contrat n i  quasi-contrat d'où pourroit naître 
cette obligation. Le paiement qu'il a fait indûment de 
ce prix à celui qui lui a vendu ma cliose est un fait 
qui ne peut obliger à la restitution de ce prix que celui 
cl~li l'a recu indûment, mais qui ne peut pas m'y obli- 
ger, parceque c'est un fait qui m'est absolument étraii- 

Ger. 
11 est facile de répondre ailx moyens alléguCs pour 
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la première opinion. A l'égard du premier, qui con- 
siste à dire que l'acheteur ne doit pas perdre la somme 
qu'il a payée, parcequ'il n'est pas juste qu'il souffre 
d u  vol de cette chose, auquel il n'a pas eu de part, la  
réponse est que, s'il ne doit pas souffrir du vol qui m'a 
été fait, auquel il n'a pas eu de part, je ne dois pas 
non plus souffrir de la vente qui lui a été faite indû- 
ment de ma chose, n i  du paiement qu'il a fait mal- 
à-propos du prix à celui qui la lui a vendue. Or, sij'é- 
tois obligé de lui rendre ce prix, c'est moi qui souffri- 
rois de cette vente, .et du  paiement qu'il a fait mal-à- 
propos; choses dont je ne dois pas souffrir, n'y ayant 

- 
pas eu de part. Au contraire, on ne peut pas dire qu'en 
ne lui rendant pas le prix, je le fais souffrir du vol qui  
m'a été fait; car ce n'est pas le vol, mais c'est l'acliat 
qu'il a fait de la cliose volée, et le paiement qu'il fait 
mal-à-propos, qui lui ont fait souffrir la perte de la 
somme d'argent qu'il a payée; ct, bien loin que ce soit 
moi qui lui aie fait souffrir cette perte, c'est lui-même 
qui se l'est procurée par son propre fait, par le paie- 
ment qu'il a fait mal-à-propos: 

Dans les demaiides en revendication d'liéritnges, ja- 
mais un acheteur de bonne foi ne s'est avisé de prétendre 
q ~ ~ e  le demandeur qui a justifié cle son clroit de pro- 
priété dût ,  pour lui faire délaisser cet liéritage , lui 
restituer le prix qu'il a payé. Pourquoi l'acheteur d'une 
cliose mohiliaire auroit-il plus de droit? 

A l'égard du second moyen, qui consiste à dire que 
le voleur eût emmené la chose plus loin si elle n'eût 
pas été achetée; que l'acheteur, par l'achat qu'il en a 
fait, ayant procuré au propridtaire la faculté de la re- 



392 . T I I I U T ~  DES CHEPTELS, 

couvrer, le propriétaire doit le rembourser cle ce qu'il 
lui en a coûté pour cet achat; ce raisonnement péclie 
par le principe. Il est faux que ce soit l'achat que l'a- 
cheteur a fait de la chose qui m'a été volée qui m'ait 
procuré la faculté de la recouvrer : j'avois cette faculté 
avant l'achat, et indépendamment de rachat qu'il en . 

ar. fait, puisque je pouvois la revendiquer entre les 
mains du voleur, ou de telle autre personne que ce 
soit qui la lui a vendue, de même qu'entre les siennes. 
C'est une chose très. incertaine où le voleur eût port4 
la chose si elle n'eût pas été achetée : on ne peut donc 
pas assurer qu'il l'eût portée dans un lieu si éloigné 
qu'il m'eût été très difficile ou mênîe impossible de 
l'y suivre; ce ne seroit tout au plus qu'une conjecture, 
qni ne suffit pas pour foncler l'acheteur à répéter de 
nioi le prix que ma chose lui a coûté. 

I l  en est autrement du cas auquel quelqu'un ûiiroit 
racheté ma chose, qui avoit été prise par des ennemis 
ou par des barbares. Il n'a fait, en la raclietant, que 
ce que j'eusse été obligé de faire moi-même p o i i ~  la 
recouvrer; car j'eusse été moi-même obligé de la ra- 
chetcr de ces ennemis ou barbares, contre lesquels je 
ii'avois pas d'action pour la revendiquer. Il est cloiic 
juste que je rende le prix du rachat à celui qui l'a ra- 
chetée. Cela répond au troisième moyen, tiré de la 
loi 6 ,  ff, de capi. et yostlim., et fait coniioître la dispa- 
rité entre le cas de cette loi et celui de la question que 
nous traitons. 

A l'égard de l'arguineiit tiré de la faveiir cles foires, 
et de la sûreté qu'on doit procarer au comiiierce qui 

- s'y fait, la re'poiise est clrie cette sûreté ne coiicerne 
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que le libre accès qu'on doit procurer aux marchancls 
pour venir à la foire avec leurs marchandises et pour 

' s'en retourner, la prompte expéclition des coiltestations 
q i ~ i  pourroient s'élever sur les marchés qui s'y font, etc.; 
mais cette sûreté ne doit pas aller jusqu'au point de  
dispenser ceux qui ont acheté dans la foire des clioses 
volées de les rendre au propriétaire, s'il ne leur r e id  
le prix qu'elles leur ont coûté, Ç'est la réponse que 
donne Menoch., Prœsttnzpt., liv. 5 ,  ch. 29, n. 12:  

ATzindinœ .sunt tzitœ quoad accessum et recesstim, et ne 
qziis aliqtiâ in eis molesiiâ nfjeiatzir; non lalnen in eo 
sunt privilegiatœ, ut mercator non debeat cautè nego- 
liari. 

La faveur des foires n'est doiic pas suffisante pour 
dispenser les acheteurs cles choses volées de les rendre, 
si on ne leur rend le prix : il fauclroit une loi précise 
qui les en dispensât. Bien plus, plusieurs canonistes 
pensent que même dans les lieux où il y auroit une 
loi qui autoriseroit expressément eeux qui ont achete 
en foire, de bonne foi, des choses volées, à s'en faire 
rendre le pris par les propriétaires des choses volées, 
ces acheteurs ne  pourroient pas en conscience exiger 
des propriétaires cette restitution du prix, parceque 
ces lois étant contraires à la loi naturelle, qui défend 
cle retenir le bien d'autrui, elles ne doivent pas être 
suivies dans le for de la coiiscience. C'est le sentiment 
d'I-Iostiensis, De pœnit. et remis.; d'Aufrerius, q. I 5 I , 
qui le dc'cide ainsi à l'égard cle l'article 3 de la coutunle 
de Toulouse, qui a été ci-dessus rapporté.' 

Enfin, nous apprenons de M. de Caiilbolas, liv. I I , 
ch. 5, que le prirleinent de Toulouse, apri.s avoir jugé 
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conformément à sa coutume, par arrêt du 7 mai I 5 9 4 ,  
renclu à son rapport, en a depuis reconnu l'inicliiité, 
et a jugé le contraire par arrêt du 7 mai 1623. 
. 5 1. Il nous reste une question, de savoir si le bailleur, 
après que les bêtes de son cheptel vendues à son iiisii 
ne sont plus extantes, a encore action pour en deman- 
cler le prix à l'acheteur qui en a profité. La Thaumus- 
sière, cent. I 1 ,  cliap. 48, tient l'affirmative, et rap- 
porte un  jugement qui a condamné un bouclier à 
rendre à un particulier le prix d'une vache cle son 
cheptel, quoiqu'il y eût trois ans que ce bouclier l'eût 
achetée, et qu'il l'eût consommée. 

Le même auteur, en son Recueil de Décisions, liv. 4 ,  
chap. 2 2 ,  étend cette décision même au cas auquel 
le boucher auroit été acheteur de bonne foi, et rap- 
porte, pour son opinion, un jugement clu présidial de 
Bourges. 

Je  pense, au contraire, que le boucher qui a acheté, 
tué et ddbité la bête, ne doit être condainné à en res- 
tituer le ~ r i x  au bailleur que dans le cas auquel il au- 
roit été acquéreur de mauvaise foi, ayant eu connais- 
sance que la vaclie étoit une vache de clieptfl, clue le 
preneur vendoit à l'insu du bailleur. Dans cette sup- 
position, il étoit sujet à la revenclication du bailleur; 
car la revendication d'une chose a lieu, non senleinent 
contre celui qui la possécle, mais aussi contre celui 
qui, par dol, a cessé de la possdcler; 1. 3G, ff. cle rei 
vindic. Or ce bouclier qui ,  au lieu de restituer la vaclie 
au bailleur, à qui il savoit qu'elle appartenoit, l'a tuée 
et débitée, a cessé, par dol, de la posséder : il est, . 

par conséquent, siijet à l'action de revenclication du  
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Lailleur à qui la vache app;irteiioit; et,  faute par ce 
l~oucher de pouvoir la lui représenter, il doit être cori- 
clamné à lui en payer le prix. 

Il n'en est pas de même d'un acheteur de bonne foi, 
qui ignoroit que les bêtes qu'il a achetées fussent des 
]>êtes de cheptel. Lorsqu'il a cessé cle les posséder, soit 
en les revendant, soit en les consonlmant, il ne reste 
au bailleur aucune action contre lui : il ne peut avoir 
contre lui l'action de revendication, qui n'a lieu que 
contre les possesseurs, ou contre celui qui a cessé, par 
clol, cle possdder. O r  on ne peut pas dire que cet aclie- 
teur a cessé, par dol, de posséder les bêtes, puisqu'on 
le suppose acheteur de bonne foi. Le bailleur ne peut 
avoir non plus aucune action personnelle contre cet 
aclieteiir de bonne foi, pour la restitution du prix de 
ces bêtes; car les actions personnelles naissent $une 
obligation : mais. d'où naîtroit cette obligation en la 
personne de cet acheteur? Il n'est intervenu aucun 
contrat ni quasi-contrat, ni délit n i  quasi-délit, d'où 
elle puisse naître; et on ne peut pas dire qu'elle naît 
cle cette règle de l'équité naturelle qui ne permet pas 
cle s'enrichir aux dépens d'autrui; car on ne peut pas 
clire que l'acheteur de bonne foi, en revendant ou con- 
sommant les bêtes de votre cheptel, qu'il ignoroit vous 
appartenir, se soit enrichi à vos dépens, piiisqu'il eii 
avoit payé le prix. 

A R T I C L E  V. 

Du partage du clicptcl. 

52. Le bailleur et le preneur, par le contrat dc chcp- 
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tel, contractent l'un envers l'autre, pour le partage (ILI 
clieptel, des obligations respectives. Le preneur con- 
tracte l'ol~ligation de représenter toutes les bêtes qui 
composent le cheptel, pour en faire le partage; ou 
lorsque, par sa fante, il ne peut en représenter quel- 
qu'une, il est obligé cle faire raison du prix qu'elles 
vaudroient, si elles ne fussent pas niortes, ou n'eussent 
pas été perdues par sa faute. 

Lorsqu'elles sont mortes de  maladie, ou qu'elles 
ont été ravies par quelque accident de force majeure, 
que le preneur n'a pu empêcher, le preneur est dé- 
chargé de cette obligation. 

De la naît la question, si, dans l'incertitude de la 
cause de la mort cles bêtes, c'est le preneur qui doit 
justifier la inaladie ou autre accident de force majeure 
qui a causé cette more, ou si c'est au contraire le bail- 
leur qui doit établir que les bêtes sont péries par la 
négligence du preneur. La Thaunzussiére, cent. I r ,  
art. 47, pense que c'est le preneur qui doit être chargé 
de la preuve, et que, pour être déchargé de son obli- 
gation, il ne suffit pas qu'il représente les peaux des 
bêtes. 

Pareillement, si queIqu7une des bêtes étoit estro- 
pide, ou autrement détériorée, le preneur, suivant le 
sentiment de La Thaumassière, doit justifier de l'ac- 
cident de force majeure par lequel il yrétendroit que 
cette détérioration est arrivée; sinon, suivant le prin- 
cipe de cet auteur, elle doit être présumée arrivée par 
sri faute, et il en doit faire raison au bailletir. 

Ce sentiment de La Thaumissière est conforme à 
cclui de Cocluille, sur l'art. 3 cle Nivernais; c17Auroux, 
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et clcs autres coiilmentateurs par lui citds, sur l'art.54 
cle Bourbonnais. Néannloins j'ai été informé par cles 
nlagistrats très éclairés de la province du  Berry que 
l'usage de la province étoit que, si le bailleur n'étoit 
pas en état de faire la preuve de la faute et de la né- 
gligence du preneur, les bêtes devoient être présumées 
mortes par maladie ou autre accident allégué par le 
preneur, lequel, en conséquence, étoit clécliargé cle 
les représenter, en représentant leurs peaux. Cette pré- 
somption est fondée sur ce qiie le cas de maladie est 
le cas le plus ordinaire de la perte des bestiaux, et que 
les preneurs ayant un grand intérêt à In conservation 
des bêtes, par rapport a la part qu'ils ont dans le pro- 
fit et la perte du clieptel, le cas de négligence cles pre- 
neurs cloit être un cas tr&s rare. 

53. Enfin, le preneur s'oblige, dans le cas auquel, 
lors du  partage, il se trouveroit de la perte sur le cliep- 
tel, d'en supporter la perte pour iiloitié, et de faire 
raison de cette moitié. 

Réciproquement le bailleur s'oblige, dans le cas 
contraire, auquel, lors du partage, il se trouveroit du  
profit sur le cheptel, d'en faire part pour moitié au  
preneur. 

54. Ce partage peut être demandé, soit par le pre- 
neur au bailleur, soit par le bailleur au preneur : cha- 
cune des parties a le droit de l'exiger de l'autre; c'est 
ce qui paroît avoir fait donner à ce partage le nom 
cl'exig , quasi ab exigeildis rationibus. 

Ragueau, dans son Indice, donue une autre éty&o- 
logie : Romani rustici, dit-il , pecudes exiyere diceOani, 
qutina é stabiilis educebant : ecllrciis pccii'clibus solui(zri- 
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socielas qzia. de pecol-e pascencfo in comlntlne colllracid 
est. 

Pour que l'une et l'autre des parties puisse exiger 
de l'autre le partage du cheptel, il faut qu'elle attende' 
l a  fin du tenips que doit durer le bail à cheptel. (Voyez 
quel est ce temps, sziprà, art. 4, S. 1 . )  Elle ne peut 
pas l'exiger toutes fois et quantes bon lui semblera, k 
iiloins qu'il n'y eiît par le bail une clause expresse qui 
le  permit. Coquille, sur l'art. g de la coutume de Ne- 
vers, et en la 8!ie de ses questions, pense que cette 
clause n'est licite et valable que lorsqu'elle est réci- 
proque. L a  Tl~atlmnssière, cent. I I ,  cliap. 44,  prétend 
au contraire que la clause par laquelle le bailleur sti- 
pule la faculté d'exiger le partage toutes fois et quantes 
bon lui semblera, est valable, quoiqu'elle ne soit pas 
réciproque, et que pareille faculté ne soit pas accorcle'e 
au  preneur ;' il observe même que dans sa province, 
de son temps, elle se trouvoit dans presque tous les 
baux à cheptel. 

Cette décision de La Thaumassière ne peut souffrir 
de difficulté à l'égard des cheptels qui font partie d'un 
bail de métairie; mais dans un bail fait par un étran- 
ger à un laboureur, cette clause pourroit souffrir di& 
ficulté, si l'avantage qui résulte de cette clause au bail- 
leur n'étoit pas conipensé par qiielque autre avantage 
qui fût fait au preneur, et qu'on ne lui accordrît par 
le bail que ce qu'il doit avoir suivant la nature de ce 
contrat. 

Cette clause, que le bailleur pourra exiger et deman- 
der le partage du cheptel toutes fois et quantes il vou- 
dra, doit s'interpréter civiliter, c'cst-i-dire ile nianiCie 



SEOTION 1 , BRTICLE. V. 399 
i1da1111ioi11s qu'il le delilaiide tempore oppol-tzazo ; c'est 
pourquoi le bailleur iie pourra, en vertu cle cette clause, 
salis un juste sujet, l'exiger dans le fort des n~oissons 
ou des labourages. C'est la remarque que font Coquille, 
sur l'article g du titre 2 I de Nivernois, et Auroux, sur 
l'article 553 de Bourbonnois.' Ce clernier cite un arrêt 
d u  7 juillet I 6 2 2 ,  qui a jugé, dans sa coutume, que 
le bailleur ne poiivoit, on vertu de cette clause, exiger 
qii'à la Saint-Martin d'hiver. 

55. Il y a une forme particulihre de procécler au par- 
tage d i ~  cheptel, prescrite par les coutunies de Berry, 
de Bourbonnois et de Nivernois. Il'article 4 de celle de 
Berry, dit : i i  En cheptel, celui qui veut exiger après 
11 le temps conventionnel ou de la coutume passé, et 
l i  qui demande partage, soit le bailleur oii le preneur, 
1~ doit estimer et priser les bêtes ; et, selon icelle prisée, 1 

11 pourra celui lequel on soninie d'exiger, retenir les- 
(( clites bêtes, ou les laisser pour ledit prix à celui qiii 
l i  les a estiiiiées , dedans la huitaine ensuivant, lequel 
l i  priscur, où lesdites bêtes seront laissées pour leclit 
' i  prix, sera tenu payer comptant; à savoir, si le pre- 
11 neur les a prises, et lui demeurent, de payer ledit 
11 droit de cheptel au bailleur, et la moitié de ce que 
(1 montera ladite prisée, outre ledit clroit de clieptel; 
11 et si elles denieurent au bailleur, sera tenu icelui 
11 bailleur déduire son droit de clieptel, et, s'il y a gain, 
11 bailler l a  moitié d'icelui au preneur. ,, 

Supposons, par exemple, que le bailleur a fourni 
au preneur un clieptel ou fonds de bestiaux qui, par 
la prisée qui en a été faite lors du bail, s'est trouvé de 
valeur de I ,200 livres. Si, à la fin du temps du clieptcl, 



4 00  TRAIT^^ DES CIIEPTE~S,  
\ 

l'une cles parties, putà, le 111-eneur, qui aura provoqrid 
l'autre à partage, estime le cheptel, en l'état qu'il se 
t.roiive alors , valoir 2,000 livres, le bailleur a le choix 
de le prendre pour ce prix. S'il n'en veut point pour 
ce prix, il demeure au preneur pour ce prix qu'il y a 
porté; et le preneur est en conséquence tenu de payer 
comptant au bailleur, I O  I ,200 livres pour la prisée clu 
cheptel qu'il a fourni, que le bailleur a droit de pré- 
lever; 2O 400 livres pour la moitiè de celle de 800 liv. 
qui se trouvent de profit sur le cheptel. Si au contraire 
le bailleiir choisit de prendre le cheptel pour le prix de 
2,000 liv., auquel il a été porté, il retiendra sur cette 
somme les 1,200 livres qu'il a droit de prélever, et il 
devra seulementpayer aupreneur la somme de 400 liv., 
pour la moitié que le preneur doit avoir dans le profit. 

IJe motif des coutulues qui ont prescrit cette fornie 
a dté de procurer l'égalité par une estimation juste. Le 
partie qui fait l'estimation a intérêt de la faire juste, 
ayant lieu de craindre que si elle la faisoit trop foible, 
l'autre partie ne prît le cheptel pour cette estimation ; 
et qu'au contraire, si elle la faisoit trop forte, l'autre 
partie ne  lui laissât le cheptel pour cette estiilzation. 

Cette manière de partager le cheptel est trés-hoillie 
lorsque les parties sont l'une et l'autre bien en argent 
comptant. Mais comme il  arrive très souvent que l'une 
des parties en est dépourvue, elle a un très grand in- 
convénient, et elle donne un grand avantage à celui 
qui a de l'argent sur la partie qui en est dépourvue; 
car celui qui a cle l'argent, en faisant une estinîation 
du  cheptel quoique beaucoup au-dessous du juste 
prix, forcera l'autre partie, qiii ne pourra le prendre, 
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hYayalIt pas d'argent pour le payer, à le lui laisser pour 
ce prix inique. C'est pourquoi cette manière de procé- 
der ail partage du clieptel, prescrite par les coutunies, 
'lie me pai-oît pas devoir être adoptée hors de leur ter- 
ritoire. On  a même mis en question si, dans la cou- 
tume de Berry, la disposition de la coutuiiie qui pres- 
crit cette forme de procéder au partage ne devroit pas 
souffrir exceptioii à l'égard des cheptels de métairie. 
Le bailleur propriétaire de métairie disoit que, si oii 
suivoit pour le partage de ces cheptels la forme pres- 
cl ;te par la coutume, il arriveroit souvent que les nié- 
tairies seroient dégarnies de bestiaux, ou que les pro- 
priétaires, pour les conserver, seroient obligés de  les 
porter à un prix au-dessus de leur valeur. Car, si c'est 
le propriétaire qui provoque au partage à la fin d'un 
bail, et qui fait l'estiii~ation du cheptel, s'il ne 1;i fait 
qu'au juste prix,Ye fermier sortant, par dépit, et pour 
dégarnir la métairie, prendra le cheptel pour ce prix. 
Au contraire, si c'est le fermier qui fait l'estiniation, il 
la  portera à un prix beaucoup au-dessus du juste prix, 
et  le propriétaire, qui a intérêt de  conserver le clieptel 
dans sa métairie, pour ne la pas dégarnir, et parceque 
les bêtes y ont été élevées, se trouvera forcé de les 
prendre pour ce prix, quoique inique, et beaucoup 
au-dessus du juste prix. 

Quoique ces raisons paroissent très bonnes, néan- 
nioins La Tliaumussière, cent. I I ,  chap. 45, rapporte 
une sentence de la conservatoire de Bourges, qui a 
jugé que la forme de procéder ail partage des cheptels, 
prescrite par la coutume, auroit lieu à l'égard des cliep- 
te16 de métairie, de même qu'à l'égard des autres. 
Trui!& rles C / J ~ ~ ! ~ L .  2 6 



Rlais les parties peuvent, par une clause du bail, 
déroger à cette disposition de la coutume, et coiiveiiir 
que la prisée se fera par des experts que les parties clioi- 
siront. L a  Tliauiilassière, au lie11 cité, conseille aux 
propriétaires de ne pas niaiiquer de faire apposer cette 
claiise dans leurs baux. 

M. Auroux des Poniiiiiers, dans soli Conzme~ttaii~e 
sur l'article 5 5 3  cle la coutzinze cle Botirbon~zois, qui est 
semblable à l'article cle la coutanie de Berry ci-dessus 

, rapporté, nous apprend que cette disposition de sa 
coutume n'est plus eii usage dails le Bourboiiiiois, sur- 
tout à l'égard des cheptels de métairie, et que l'usage 
de cette province est aujourd'liui, qu'à la fiil du bail, 
poiir parvenir au partage clu clieptel, oii fait iiiie iiou- 
velle prisée ou estiniation , par cles experts convenus 
entre les parties, de chacune des bêtes qui coinposent 
le clieptel. Cette prisde étant faite, le bailleur doit pré- 
lever le inênie nombre de bêtes de chaque espèce qu'il 
a fourni pour conlposer le clieptel; sauf qiie si, par 
la nouvelle prisée qui en a été faite, elles se trouvent 
méliorées, et-d'un plus graiicl prix que lors du Lail, il 
doit faire raison au preneur de la inoitié cle l'augi~leil- 
tation du  prix; et au contyaire si, suivant la nouvelle 
prisée, les bêtes se trouvoieiit de moindre prix que 
lors d u  bail, le preneur doit lui faire raison de la moi- 
tié de ce qui s'en maiicliie : le surplus, qui est le croit 
du cheptel, se partage eii deiix lots eiitre le 11, ai '11 eur et 
le  preneur. Si le iioinl~re des bêtes de quelque espèce se 
trouve moindre qu'il ii'étoit par le bail, le preneur cloit 
faire raisos cle la moitié du prix cle celles qui se trou- 
~ c ~ l t  (le iilailcliie, siiivaat la prisée faite lors du ])ail. 
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Cet usage de la province de Boui~bonnois, suivant 
lequel le  bailleur peut, lors d u  partage d u  cheptel, 
@lever de la maiiière ci-dessiis dite le même iioml~re 
de bêtes de cliaclue espèce qii'il a donné par le bail, a 
dté coiifirnlé par un arrêt db zo août 1 7  16.  M.Auroux, 
au profit de qui il a été rendu, le rapporte à la fin de 
son Commentaire. 

Cet usage iiie paroît tids régulier, et coiiforine à la 
nature du contrat de clieptel, consicldré selon le se- 
cond point de vue que nous avons exposésulîrd, n. 4, 
e t  qiii est celui sous lequel il est ordiilairement coiisi- 
cléré. Dans le contrat cle clieptel, consicléré soiis ce 
point de vue, le bailleur qui donne des bêtes à cliep- . 

tel en demeure le propriétaire : il n'accorde de part 
a u  preneur que dalis les croîts et profits du clieptel, 
à la charge que le preiieur se chargera réciproque- 
ment de la perte pour Lille pareille part : il est donc 
juste que, lors du partage du cheptel, le bailleur pré- 
lève les bêtes qu'il a données à clieptel, dont il est tou- 
jours demeuré seul propriétaire, ou celles qui l c~ i r  ont 
été substituées, et qui les représenteiit, à la cliarge de 
faire raison au preneur de la moitié'clu profit, s'il y 
,en a. 

Lorsclue le bail ayant duré long-temps, et le cliep- 
tel ayant l~eaucoup fructifié, les mêiiîes bêtes d'uiie 
certaine espèce qui ont été données i cllcptel lie se 
trouvelit $us, et qu'il s'en trouve un heaiicoup plus . 

grand nombre de  cette esphce que celui porté par le 
bail, le bailleur doit à la vérité, selon le principe d'Au- 
roux, avoir le droit de prendre, parmi les bêtes de cette 
espèce, un nombre de bêtes parcil à celui porte par 

26. 
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le bail, pour les remplacer. Mais aura-t-il le clioix de 
prendre les meilleures, en offrant de tenir compte au 
preneur de la iiioitié de ce qu'elles se trouveront va- 
loir de plus, par la nouvelle prisée, que ne. valoieiit 
celles qu'il a baillées, suiJant la première prisée? Je 
ne crois pas qu'il doive avoir ce choix, mais plutôt que 
le nombre des bêtes qu'il a droit de prélever doit lui 
être fourni par les experts clioisis pour faire la prisée 
et le partage du clieptel, lesquels ne doivent lui don- 
ner ni les meilleures ni les plus mauvaises, niais coii- 
server l'égalité. Après cette délivrance, les parties 
doivent se faire respectivement raison de ce que Ta 
prisée cles bêtes données pour le remplacenient excé- 
deroit le prix cle celles données par le hail, O U  lui seroit 
inférieure. 

Lorsque le bailleur, pendant le cours du bail, s'est 
payé d'une partie du prix de son cheptel par des pré- 
léveinents qu'il a h i t s  sur les profits du cheptel, il est 
évident que,  lors du partage du cheptel, il ne doit 
plus prélever des bêtes que jiisqn'à concurrence de ce 
qui lui reste dû sur le prix du cheptel ; et, s'il s'étoit 
ainsi payé du total, il ii'auroit plus de prélévement ii 

faire. 
Si au contraire, au lieu de se payer sur les profits, 

il avoit, à ses propres dépens, auginenté le cheptel, 
en fournissant de nouveaux bestiaux, en ce cas il pré- 
léveroit, outre les bêtes qu'il a données par le bail à 
cheptel, celles qu'il a fournies depuis pendant le cours 
du  bail. 

La  justice cle l'usage de la province de Bourbonnois 
siir la mai~icre de procéder au partage du  clicptcl , tcl 
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que nous venons de le rapporter d'après Auroux, l'ayant 
fait prévaloir à une disposition de la coutume de cette 
province qui prescrivoit une forme de partager diffé- 
rente, à plus forte raison doit-on i'adopter dans les 
~rovinces , telles que notre Sologne, où il n'y a ni loi 
iii usage bien certain qui ait établi une différente forme 
cle partage. 

SECTION II. 

Des autres espèces de cheptels. 

A R T I C L E  PREMIER.  

Du clieptel à voitié.. 

56. Quoiqu'oii m'ait assuré que le clieptel à nioitié, 
dont nous allons traiter, n'étoit plus en usage dans le 
Berry, néanmoins cette espéce de cheptel pouvant avoir 
lieu dans d'autres provinces, et les coutumes de Berry 
et de Nivercois en ayant traité, il est à propos d'expo- 
ser les principes de ces coutumes sur cette espèce de 
cheptel. 

57. Le clieytel a moitié est un vrai contrat de so- 
ciété de bestiaux, à laquelle chacune des parties con- 
tractailtes fournit la moitié des bestiaux qui la doit 
composer, pour en retirer en commun le profit. I 

Par ce contrat l'une des parties charge l'autre de la 
nourriture, de la garcle et du gouvernement des bes- 
tiaux de leur société. 

La partie qui en charge l'autre s'appelle le bailleril;. 
eelle qui en est chargée s'appelle le preneur. 



406  TRAIT^ DES CHEPTELS, 
5s. Le preneur fournit à la société plus que le baiI- 

leur, puisclue, outre la moitié des bestiaux qu'il apporte 
de nièine que le Bailleur, il fournit seul 'le logement, 
la nourriture, et ses soins pour la garde des bestiaux : 
il eii doit cloilc être récompensd. O n  lui laisse pour 
cela, r 0  les graisses, c'est-à-dire le funiied, dont il pro- 
fite seul pour fumer ses terres; 2O tout le profit clu lai- . 

tage, c'est-à-dire le lait des brebis et des vaches, sauf 
celui qu'il leur doit laisser lorsqu'elles ont des agueaux 
ou des veaux à nourrir; 3' les labeurs, c'est-à-dire qu'il 
peut se servir des bêtes à cornes et des chevaux pour 
labourer ses terres. 

Ces espéces de profits étant la récompense de ce que 
le preneur apporte à la société de plus que.le bailleur, . 
on cloit les laisser en entier au preneur; et le bailleur 

& '  ne peut, sans injristice, en exiger aucune part : il doit 
se contenter cle partager par moitié, avec le preneur, 
tous les autres profits qui proviennent cles laines et 
des croîts. 

IJorsrlue ce contrat intervient entre le propriétaire 
de l'héritage et le lal~oureur son métayer, le laboureur 
en ce cas ne fournissant, outre sa moitié clu cheptel, 
I I I P  ses soins pour la garde des troupeaux qui le com- 
posriit, lesquels se compensent avec les logis et les pâ- 
turagrs quc le 111aîti.e fournit de son côté pour l'hé- 
bergenierit et la nourriture, le profit cles laitagcs n'est 
pas clû , eri ce cas, en rigueur au fermier seul, et le pro- 
priétaire peut, sans blesser la justice, stipuler que Ic 
laboureur lui donnera une certaine cluantité cle fro- 
mages ou de livres de beurre pour la part que le pro- 
priétaire cle métairie doit avoir clans les laitages. 
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A l'égard dcs fuiniers, étant employés fiinier les 

terres, dont les fruits se recueille en commun par le 
maître et par le métayer, il's sont employés au  profit 
commun des associés : il en est de même des labeurs 
des animaiix qui sont en~ploye's à labourer les terres. 

59. Par  ce contrat, cliacune des parties contracte 
envers l'autre l'obligation de garantie cles bêtes cIu'elle 
a apportées pour fournir sa part dans le fonds cle la 

. société, telle que la contracte les associds dans tous les 
autres contrats de société. C'est poiirquoi, en cas d'évic- 
tion de quelques l~êtes apportées à la société par l'un 
des associés, que des tiers qui s'en sont dits proprié- 
taires, et qui l'ontjustifié, se sont filit ddlaisser, l'asso- 
cié qui les avoit apportées est tenu de les remplacer eii 
d'autres bêtes de pareille valeur, sinon il est débiteur 
envers la  société de la somme que valoient les bêtcs 
dont la  société a souffert l'éviction, et des intérêts; e t ,  
au  partage de la socidté, il en doit faire raison à soli 
associé. Voyez notre traité di1 coittrat desociéié, n. I r 3.  

60. L e  bailleur contracte par le contrat de clieptel il 
iiioitié, de même que par le contrat de chcptcl orcli- 
naire, l'obligation de laisser jouir de tout le clieptel Ic 
preneur, à la charge que ce preneur eii renclia comptc 
pendant tout le temps que la société doit durer, sans que 
le bailleur puisse, pendant tout ce temps, retirer sa 
part ,  à moins que le preneur n'en mésus8t. 

61. L e  preneur, de son côté, par le contrat de chcyi- 
tel à moitié, contracte Ics mêmes obligations que par 
le contrat de cheptel ordinaire. 

11 est tenu d'apporter le même soin au  gouverne- 
ment du  bétail; il est tenu de la iilême espéce (le faute. . 



Il est compris dans la défense qui est faite aux pre- 
neurs, par l'article 5 de la coutunie cle Berry, de  tirer 
des laines des hêtes avant9la tonte- 

62. Le preneur de cheptel à moitié eskaussi com- 
pris dans la défense qui est faite aux preneurs par la 
coutunie de Berry, art. 7, de vendre aucune bête du 
cheptel sans le consentement du bailleur. Il est dit par 
cet article r 11 Les preneurs ne peuvent vendre les bêtes 
II par eux prises à cheptel, soit à moitié ou autrement, 
(c si ce n'est du vouloir et consentement exprès du bail- 
(I leur, etc. ,, Cela est confornle aux principes généraux 
du contrat de société, suivant lesquels un associé ne 
peut, sans le consentement de l'autre, disposer d'au- 
cune des choses communes, si ce n'est seulement poiic 
la part qu'il y a ;  Nemo ex sociis plus parie stiâ potest 
alienare.I,e preneur, dans le cheptel à moitié, n'étant 
donc propriétaire que polir moitié de cliacune des bêtes - 

qui coniposent le cheptel, il ne peut clisposer d'aucune, 
pour le total, sans le consentement du bailleur. S'ille . 
fait, la coutume de Berry donne , par l'article S , au 
bailleur, cle même que dans le cas du cheptel simple, 
le droit cle suite et de revendication des bêtes que le 
preneur avendues-Mais, comme dansle clieytel à moi- 
tié le bailleur n'est propriétaire que pour nioiaié de ces 
hêtes, il ne doit avoir la revendicatioii des ces bêtes 
cine pour la moitié qui lui el1 appartient. 

63. A l'égard du temps de la durée du cheptel à moi- 
tié, lorsque le cheptel est un cheptel de métairie, soit 
que ce soit un cheptel simple, soit que ce soit un  cliep- 
tel à moitié, par lequel le métayer fournit la  nioitié 
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des bestiaux, il doit avoir lx mêilie durée que celle du k 

- bail de la métairie dont il fait partie. 
Lorsque le clieptel est fait par un bailleur étranger, 

ou le temps qu'il doit durer est réglé par le contrat, 
ou'il ne l'est pas. Lorsqu'il est fixé par le contrat, le 
partage ne peut être exigé avant ce temps de part ni 
d'autre ; et il n'y a à cet égard aucune différence entre 
le cheptel à moitid et le clieptel simple. Mais, lorsclue 
le temps n'est pas fixé par le contrat, ces cheptels dif- 
fèrent. En  effet, dans le ~heptelsin~ple~lorsque le temps 
ii'est pas fixé, le partage peut en être demandé par l'une 
on par l'autre des parties au bout de trois ans,  suivant 
l'article premier de la coutume de Berry : au contraire, 
le partage du cheptel à moitié, lorsque le temps n'est 
pas fixé, ne peut, suivant l'article second, être deman- 
dé qu'au bout de cinq ans. Voici les termes de cet ar- 
ticle : c( Si lesdites bêtes ont été baillées à moitié, sera 
(c tenu le preneur les nourrir, et persévérer audit coii- 
t( trat, sans pouvoir exiger, c'est-à-dire faire partage, 
« l'espace et temps de cinq :ans entiers, lesquels finis, 
(1 pourra exiger et faire ledit partage, pourvu que, de- 
(( dans quinzaine après lesdits cinq ans finis, il sonime 

et requière le bailleur de ce faire : et autrement sera 
(( tenu, s'il $ait au bailleur, les nourrir encore jus- 
(( qu'à un an après le bail fini, s'il n'y a convention 
tr au contraire. ,r 

Ragueau, en expliquaiit ces rernies, ont étL baillés 
ri ~noiiié, dit, (( Nempè, quand le preneur fournit au- 
({ tant de chefs que le bailleur, qui doivent être gar- 
tr dés et iioiirris par le preneur ; j, ce qiii cxlwime le 
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contrat de cheptel à riioitié, tel clLie nous l'avons ddcrit. 
;lu coininencement de cet article. 

Quoirjue la coutunie, clans la cléfense qu'elle fait, 
par cet article, d'exiger le partage avant l'expiration 
des cinq ans, ne parle que du preneur, il y a néan- 
nioins lieu de croire que le bailleur ne peut pas non 
plus, sans une juste cause, exiger le partage et dissoii- 
dre la société, malgréle preneur, avant l'expiration de 
ce temps : il est de l'équité que la condition de chri- 
cunc des parties soit égale à cet égard. C'est en ce sens 
que La Tliauniassiére a entendu cet article en son Com- 
mentaire sur ledit article. 

La  coutume établit lin tacite renouvellement cle so- 
ciété qui doit durer lin a n ,  lorsque le partage de so- 
ciété n'a pas été demandé par l'une ou par l'autre des 
parties dans la quiiizaine depuis l'espiratioii des cinq 
ans; s'il n'est demandé qu'après l'expiration cle la quiil- 
zaine, il est cleniandé à tard, et l'autre partie petit, si 
bon lzii semble, n'y pas consentir, et préteiiclre le rc- 
nouvellenient de ln société. 

G 4 .  A cette différence près sur le temps au bout dii- 
quel le partage peut être demandé, lorsqu'il n'est pas 
rég1C par le contrat, tout ce qui a été dit, dans la scc- 
tioii précédente, cl11 partage di1 cheptel simple, peut 
s'appliquer à celui du cheptel moitié; sauf que dans 
cc clieptel à moitié le bailleur n'ayant fo~ourili que sa 
part, il ne prélCve pas, comme dans le cheptel simylc, 
ce qu'il a apporté. 
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A R T I C L E  II .  

Du clieptel de fer. 

65. Le cheptel de fer est celui qui fait partie d'un Bail 
de métairie, par lequel le bailleur donne à ferme sa 
métairie avec les bestiaux dont elle est garnie, sous 
une estimation qui en est faite, à un  ferillier qui en 
doit avoir seul le profit pendant tout le temps du bail, 
et qui s'oblige de laisser, à la fin du bail, une quantité 
de bestiaux d'une valeur égale à la somme à laquelle 
monte l'estimatioii de ceux qui lui ont été clonnés lors , 

du Ilail. 
O n  o ~ p e l l e  cette espèce de cheptel, cllcptelde fer, 

ou bêtes tic fer, parceque ce clleptel est attaché à la mé- 
tairie; le fermier étant obligé de laisser dans la métai- 
rie, à la fin du bail, pour autant de bestiaux qu'il y en 
avoit lors du bail qui lui a été fait. 

66. C'est une question, si par ce contrat la propriété 
des bêtes est transférée au fermier, de manière quc Ie 
seigneur (le métairie ne soit que créancier de la quriii- 
tité cles bestiaux que le fermier doit laisser à la fin d u  
bail. Pour l'affirniative, on peut clire que c'est une 
iiîasime de clvoit, que aistimatio Jncit venditione~n; 
cpc, suivant cette maxime, l'estimation sous laqiielle on 
donne au ferrpier les bêtes qui composent ce cheptel 
renferme une espèce de vente qui lui est faite de ces 
])êtes: on peut alléguer la loi 3, ff. locat., qui dit: Quzi~it 
jinrlris localzir, et œstimntzinz instmtnentziin colonris nc- 
cipint, Proczilzis nit id nqi, t l t  insir~imenl~i~n enzpttiin 
hcrbccrt colonus; sicuti fieret qiruln qirid aistimatzi~iz in 
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rlolem daretzir. Or, dira-t-on, les bestiaux qui sont darrs 
riiie métairie sont instrzimeiztu~n fundi, éta.11t donnés 
au fermier par le bail par estimation : cette estimation, 
aux termes de cette Ioi , renferme une vente qui en est 
faite au fermier, par laquelle la propriété en est trans- 
férée au fermier. Nonobstant ces raisons, La Thaunias- 
sière, liv. 4, de ses Décisio~zs, ch. 20, tient la négative; 
et son opinion est la meilleure. 

La maxime, Estimatio facit venditionem , alléguée 
pour l'affirmative, souffre une distinction, qui se tire 
de  la différence de la fiil pour laquelle se fait la prisée. 
Lorsqu'elle se fait afin que celui à qui une chose est 
donnée par estimation puisse la retenir en payant l'es- 
timation, et soit plutôt débiteur de l'estiiilation que de 
la chose même, c'est le cas auquel œstinaatioJacit ven- 
ditionem; comme lorsque chez les Romains la femme 
donnoit à son mari en clot une chose qui étoit , eiltre 1cs 
parties, prisée à une certaine somme; 1. 5, Cod. de jz~r. 
dot. Pareillement, dans l'espéce cle la loi 3, ff. local. 
qui a été opposée, la cliose servant a l'exploitation d~ 
l'héritage avoit été, par le bail à ferme, donnée pour 
une certaine somnie au fermier, dans la vue qu'il reii- 
droit, à la fin du bail, cette soinine au lieu de la chose; 
c'est le cas auquel ctistinzntiofacit veiztlitionem. Mais, 
lorsque celui à qui la chose. est donnée par estimatioii 
doit la rendre, et n'a pas le clioix de la re~eiiir en payant 
la somme qui a été estimée; lorsque l'estimation se fait, 
uoii afin que celui qui  recoit la chose par estimation, 
puisse la retenir en ,payant l'estiiiiation , iiiais afin de 
constater en quel état est la  chose lorsqii'il la recoit, 
et de constater par ce moyen cle combien elle se troii- 
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iera détériorée ou méliorée, comme dans l'espèce de 
la loi 2, Cod. de jzir. dot., on ne peut pas dire en ce cas 
que estirnotio f x i t  venditionem : la prisée ne se fait pas 
en ce cas venditionis cazisd, mais intertrimenti cazisd , 
pour connoître le déchet qui peut survenir sur la chose. 
Or  la prisée qui se fait dans notre clieptel de fer est 
dans ce cas. Le fermier à qui les bestiaux ont été don- 
nés par estimation, n'a pas le droit de les emmener à 
la fin du bail, en offrant de payer la somme à lac~uelle 
ils ont été prisés lors clu bail. Cela seroit contraire à la 
nature de ce clieptel, clui n'est appelé clleplel deferque 
parceqii'il est conime attaché à la métairie, et que les 
fermiers sont obligés, en sortant, de laisser un fonds 
de bestiaux de valeur égale & la prisée. La prisée ne se 
fait donc pas venditionis cniisti; elle se fait seiilement 
i~zteririrnenti causd, afin de pouvoir constater, par une 
iloiivelle prisée qui  s'en fera à la fiii LIU bail, rle corn- 
bien le cheptel qui lui a été donné par le bail se trou- 
vera alors ou diniiniié oii augmenté. 

67. Ilorsque la prisde qui se fait à la f i r i  du bail rie 
monte pas plus hant que celle qui a été faite lors du 
Ilail, tout le cheptel doit rester dans la métairie; le fer- 
mier n'en peut rien emmener; et à plus forte raisoii 
lorsc~ue la nouvelle prisée ne monte qu'à une somme 
inoindre : le fermier doit même en ce cas payer en ai=. 
gent au Lailleur ce qui s'en manque, quand mêiiie la 
dimiiliitioii du clieptel seroit arrivée par des cas de force 
majeure ,  et sans sa faute; car, devant avoir tout le pro- 
fit lorsqu'il y en a ,  il cloit supporter la perte. 

Lorsque la nouvelle prisée se trouve nîonter à une 
pi~is r,i.aiidc soiiîiile que celle qui a été faite lois d u  
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l a i l ,  il suffit au fermier de laisser dans la métairie dca 
bestiaux jusqu'à concurrence du niontant de la pre- 
rniL:re prisée ; il peut enmlener le surplus, ce surplus 
c'tant un profit qui doit lui appartenir. 

68. Le bailleur demeurant propriétaire du clieptel 
de fer qu'il a donné par estimation à son fermier, La 
Tliaumassière , liv. 4,  cliap. 20 de ses Décisions, en 
conclut que les créanciers clii bailleur peuvent le saisir 
et faire vendre par exécution, sans que le fermier puisse 
l'empêcher ; sauf à lui soli recours pour ses dommages 
et intérêts contre le bailleur. Il dit que c'est la juris- 
prudeilce du présidial de Bourges, et il en rapporte 
p1usieui.s sentences. L'auteur des ATotes sztr les décisions 
cle La Tliaumnssièi~e dit que lu jurisprudence du pré- 
sidial J e  Rlouliiis est contraire, et qri'on y juge le fer- 
mier foiiclé à s'opposer à la saisie clu cheptel, faite par 
Ics créanciers du bailleur, et à en demander la main- 
levée, sauf auxdits créanciers à saisir et arrêter les fer* 
mes. Pour attester cette jurisprudence, il cite Auroux 
(les Pomiiliers, coinméntateiir de la coutume de Bour- 
bonilois : j e  n'ai rieil t r o u ~ é  de cela clans le Commeiz- 
luire d'Auroux, sur le titre des cheptels. Quoi qu'il en 
soit, la jurisprudence du présidial de Bourges me pa- 
roit plus conforme aux principes de droit. Le bail à 
ferme ne doiii?ant au fermier qu'une simyle créaiicc 
personnelle contre le bailleur pour qu'il soit tenu de 
le faire jouir de la cllose qu'il lui a louc'e, et ne lui 
donnant aucun droit iécl clans cette cliose, comme 
nous l'avons vu eii notre traité dii contrat de Loilage, 
il. 285, il s'ensuit que le fermier n'a qu'une créance 
personnelle contre le l~aillcur pour lc faire jouir du 



SECTION I I ,  ARTICLE II. 415 
clieptel, et qu'il n'a aucun droit réel dans le cheptel 
qui puisse servir de fondement à l'opposition à la sai- 
sie qui en est faite par les créanciers du bailleui-, à qui . 
le clieptel appartient. 

Il  est très certain que ce ferillier ne pourroit empê- 
clier les créaiiciers cl11 bailleur de saisir réellement et 
de veiicire la nldtairie qu'il tient à fernlc. Par la mênie 
raison, il rie peut les empêcher de saisir et vendre les 
bestiaux, puisque les bestiaux, coninle la niétairie, 
appartieilnent a ~ i  bailleur, et que le fermier ii'a aucun 
droit réel dans les bestiaux, comme il n'en a point 
dans la niétairie. 

Tout ce que le ferillier peut d~niander ,  lorsque le 
clieptel est saisi et veiirlu par les créanciers de son bail- 
leur, est que, s'il est venclu plus qiie l i ~  q u i  en n 

été faite lors du bail, ce surplus du pris de la verite 
lui soit ddlivré; car le Lailleur ne s'est reteiiu la pro- 
pridté clu clieptel que jusqu'à concurrence du montant 
de la prisée : ce C ~ L I ~  s'en trouve cle est un profit 
qui appartient au ferinier, et qui lui a etc' céclé par le 
11ail à clieptel; le prix de ce surplus doit cloilc lui ap- 
partenir. ' 

Les crdaiiciers ne peuvent, en ce cas, retenir sur ce 
surplus clu prix, qui appartient au ferinier, aucune 
partie de leurs frais cle saisie, cle garnison et de vente; 
car, n'ayant le droit de saisir que ce qui appartieilt i i  

leur débitciir, ils doivent prendre tous ces frais sur 1;i. 
partie clu prix de ce qui appartenoit dans le cheptel 
au l~aillcur, leur clc'biteur. 

Le fermier, dans le cas aurIucl le clieptel cst auG- 
mente, priit aiissi cleiî~nnJer que Irs crc'ancicrs rliii . 
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i'orit saisi en vendent les bêtes par détail, et faire cesseil 
la vente lorsqu'il en aura été vendu pour le montant 
'le la prisée; car, le surplus étant un profit qui appar- 
tient au fermier, les créanciers du bailleur n'ont pas 
droit de le vendre. 

Le ferinieï peut aussi demander qu'il soit sursis à 
la vente des bêtes qui lui sont les plus nécessaires, jus- 
qu'à ce que le surplus ait été vendu, et qii'elles ne 
soient vendues que clans le cas auquel la vente du sur- 
plus ne rempliroit pas le montant de la prisée. 

Sur le droit qu'ont les créanciers d'un bailleur de 
saisir et vendre les bestiaux par lui donnés à cheptel, 
voyez ce que nous avons dit stryrà, 11. 33,  daus le cas 
du cheptel ordinaire. , 

69. Le fermier devant avoir tout le profit du cheptel 
de fer, il peut vendre à son profit les croîts, sauf ce qui 
est nécessaire pour remplir les chefs qui sont morts, 
ou les bêtes qu'il faut vendre parcequ'elles sont trop 
vieilles : mais, si hors ce cas il vendoit les chefs et 
diminuoit le fonds du clieptel, le bailleur auroit le 
droit de suite. 

70. Il nous reste àjustifier le clieptel cle fer contre les 
casuistes qui le prétendent usuraire lorsque le baillear 
de la métairie et du  cheptel afferme sa terre pour uii 
prix plus fort qu'il ne l'affermeroit si elle &oit sans 
ljestiaux. L'auteur de la Tl~éologie nzorale de Gre- 
noble, tom. I ,  tit. 4 ,  du prêt et de l'usage, chap. 1 3 ,  
dit qu'il est scins difJiculté que le bailleur coiniilet une 
usure, puisqzi'il prktend recevoir quelque chose en don- 
nant d z ~  bétail, ce qui n'est (yu'zln pur prêt. 

Je ne rois aucune iiijiistice dans ce contrat, ni rieri 
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t ont saisi en vendent les bêtes par détail, et faire cessep 
la vente lorsclu'il en aura été vendu pour le montant 
de la prisée; car, le surplus étant un profit qui appar- 
tient au feriiiier, les créanciers d u  1)ailleur ii'ont pas 
clroit de le veiiclre. 

Le  fcrinier peut aussi demander qu'il soit sursis à 
la vente des bêtes qui lui sont les plus nécessaires, jus- 
qu'A ce que le surplus ait été vendu, et qu'elles ne 
soient veiiclues que dans le cas auquel la vente du sur- 
plus ne rempliroit pas le montant de la prisée. 

Sur le droit qu'ont les créanciers d'un bailleur de 
saisir et veilclre les bestiaux par lui doiiiiés à clieptel, 
voyez ce que nous avons dit szrprà, 11. 3 3 ,  dails le cas 
du clieptel orclinaire. 

69. Le feriiiier devant avoir tout le profit du cheptel 
de fer, il peut vendre à son profit les croits, sauf ce qui 
est nécessaire pour reiiiplir les cliefs qui sont morts, 
ou les bêtes qu'il faut vendre parcequ'elles sont trop 
vieilles : mais, si liors ce cas il veilcloit les chefs et 
rliininuoit le fonds du clieptel, le bailleur auroit le 
clroit de suite. 

70. Il nous reste àjustifier le clieptel cle fer contre lcs 
casuistes qui le prételident usuraire lorsque le baillenr 
cle la métairie et du  cheptel afferme sa terre pour uii 
prix plus fort qu'il ne l'affermerait si elle étoit sans 
Lestiaux. Tl'auteur de la Tltéoloqie niorale (le Gre- 
iiobfe, tom. 1, tit. 4 ,  du piGt et de i'i~sage, chap. 13 , 
clit ilzi'il est strns dy jcu l té  que le bailleur coii~inet uiic 
usure, puisqzi'il pr.&telîclrccevoir quelque chose en don- 
nnttt dzi Le'tciil, ce qui n'est qu'z~n pur. prét. 

Je ne  rois aucune iiijiistice clans ce coiitrat, ni rieil 
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qui ressemble à un prêt. Le contrat de prêt, mutuum, 
ne peut se faire que de choses qui se consomment par 
l'usage, telles que de l'argent, du  blé, du vin, etc. ; 
du bétail n'en peut être la matière. 

Je  ne vois donc dans ce contrat rien autre chose 
qu'un contrat de louage d'une métairie embétaillée. 

Si le bailleur afferme sa métairie embétaillée pour 
un prix plus cher qu'elle ne le seroit si elle étoit dé- 
nuée de bétail, il n'y a rien en cela que de très juste : 
une métairie doit être d'autant plus affermée qu'elle est 
plus fructueuse. Or  il n'est pas douteux qu'une métai- 
rie bien embétaillée ne soit infiniment plus fructueuse 
que si elle étoit dénuée de bétail, puisque ce sont les 
engrais qui procurent aux terres la fécondité : il est 
donc très juste qu'elle soit affermée davantage. 

La  convention par laquelle le fermier s'oblige à 
laisser à la fin du bail u n  fonds de bétail de même va- 
leur que celui qu'il a trouvé, n'a rien aussi que de très 
équitable. 

Un fonds de bétail est. du nombre de ces choses quœ 
ex naturâ sud auymentum et detrimentum recipiunt. Si 
le fonds de bétail se trouve à la fin du bail augmenté., 
l'augmentation appartiendra au fermier : il est donc 
juste que s'il y a de la diminution, ce soit lui qui la 
souffre. Cela est conforme aux premiers principes de 
l'équité : Bquum est ut qui sentit lucrum, sentiat et 
.damnum. 

On oppose que toute l'augmentation qui peut arri- 
ver dans le fonds du bétail devant se compenser avec 
le risque de la perte qui peut arriver par la diminution 
dont le fermier se charge, on commet .une injustice ' 

Ti-aite' des Chepteh. '7 
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- envers le fermier, en lui affermantla métairie plus cher 

que si elle n'étoit pas embétaillée; parceque par cet 
excédant de ferme, on lui fait payer en partie une se- 
conde fois le prix de l'augmentation du bétail qu'il peut 
espérer, et qu'il a déja payé par le risque de la dimi- 
nution dont il esi charcé. 

Réponse. Indépendamment du profit que le fermier 
a lieu d'espérer de l'augmentation qui se fait par les 
croits dans le fonds du cheptel, le fermier trouve en- 
core un autre avantage très considérable d'avoir une 
métairie bien embétaillée ; et cet avantage consiste, 
comme on l'a dit,  en ce ciu'une métairie bien embé- 
taillée est infiniment plus fertile qu'une métairie dé- 
nuée des engrais nécessaires pour procurer aux terres 
la fécondité. E n  accordant que le fermier ait payé le 
profit des croits par le risque des mortalités dont il se 
charge, il lui reste encore cet autre avantage qu'on ne 
peut pas dire qu'il ait payé, et pour raison duquel on 
peut avec justice lui affermer la métairie plus cher que 

.si elle n'étoit pas embétaillée. 
Il y a plus h l'égard du bétail blanc : outre le pro- 

fit des croits qu'on veut bien compenser et regarder 
. comme payé par le risque des mortalités dont le fer- 
mier se charge, le fermier ne tire-t-il pas encore un 
profit très considérable des laines? Ce profit, déduction 
faite du  prix de ses soins pour la garde, peut encore 
avec justice. entrer en considération pour l'augmenta- 
tion de la ferme. * 

/ 

Je vais plus loin, et je dis, à l'égard du gros bétail, 
qu'il n'est pas indistinctement vrai que le profit des 
croîts doive être cens6 compensé et entièrement payé 
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par le risque des mortalités dont le fermier se charge : 
cela ne doit être qu'autant qu'il n'y auroit pas plus de 

à espérer des cmîts, que de pertes à craindre par 
les mortalités. Mais si l'expérience apprend que le pro- 

, fit qu'il y a à espérer par les croîts est, suivant les dif- 
férents pays, en proportion double et triple avec la 
perte qui est à craindre la coinpensation clu profit à 
espérer et de la perte à craindre ne doit se faire que 
jiisclu'à due concurrence; et ce dont le profit à espérer 
excéde la perte à craindre, est encore une raison légi- 
time pour augmenter le prix de la ferme d'une mé- 
tairie embétaillée. ' 

- 
A R T I C L E  III. 

D'une autre espèce de cheptel. 

71. Il y a une espèce de cheptel fort usitée dans 
notre vignoble d'Orléans. Un particulier donne une 
vache à un  vigneron pour la loger et la  nourrir : le 
bailleur conserve la propriété de sa vache, et elle est 
à ses risques. Il a le profit des veaux qui en naissent, 
et il céde au preneur, pour la récompense de la nour- 
riture que le preneur fournit et de ses soins, le profit 
d u  laitage, sauf de celui qui est nécessaire pour la 
nourriture du veau, depuis que la vache a vêlé jus- 
qu'à ce que le veau soit en âge d'être sevré. Il lui céde 
aussi le profit di1 fumier, à la  cliarge par le preneur 
de se fournir à ses dépens de chaume pour faire la li- 
tiére. 

Ce contrat n'est pas un contrat de société : car il est 
de l'essence du contrat de société que les parties con- 



4 2 0  TRAIT& DES CHEPTELS, 

tractantes mettent chacune quelque chose en com- 
mun,  et qu'elles contractent dans la vue de faire un 
gain en coinniun, ce qui ne se trouve pas dans l'espèce 
de notre contrat. Les parties ne mettent rien en com- 
mun : elles n'ont pas pour objet de faire quelque gain 
en  commun : elles ii'onr rieii à partager ensemble, 
le profit des veaux devant appartenir au bailleur seul, 
et celui des laitages et fumiers au preneur seul. 

Ce contrat n'est pas non plus un contrat de louage, 
étant de l'essence du contrat de louage qu'il y ait une 
chose louée, et un  loyer qui consiste en une somme 
d'argent, ou en une quotité des fruits de la chose louée, 
ce qui ne se trouve pas dans ce contrat-ci. 

Ce contrat ne peut donc être qu'un contrat innom- 
mé, de la classe de ceux do t i t  facias, par lequel le 
bailleur donne au preneur les profits d u  lait et des 
fumiers de sa vache, pour qu'il la nourrisse et en prenne 
soin. 

72. Le bailleur, par ce contrat, contracte l'obliga-. 
tion de laisser jouir le preneur des profits de la vache, 
qu'il lui a cédés, et,  par consécluent , de le laisser 
jouir de' tout le lait de la vache, sauf de celui qui est 
nécessaire pour allaiter le veau depuis que la vache a 
vêlé jusqu'à ce que le veau soit en état d'être ,sevré et 
vendu. 

C'est pourquoi, aussitôt que le veau est en état d'être 
vendu, le bailleur est obligé de retirer le veau pour le 
vendre, a peine d'être tenu des dommages et intérêts 
du preneur résultants de la privation du profit du lait, 
qu'il a pu souffrir pendant le temps que le bailleur a 
dtd en demeure de retirer son veau. 
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Le preneur, pour mettre le bailleur en demeure, 
doit l'assigner pour retirer 'le veau. 'L'fige auquel on 
estime qii'un veau est en état d'être vendu est celui 
de quatre semaines au plus tard. 

73. Lorsqu'il y a par le contrat un temps fixé peii- 
dant lequel la vache doit être chez le preneur, le bail- 
leur est obligé de la lui laisser pendant tout ce temps; 
à moins que le bailleur ne fût e n  état de justifier que 
le preneur en mésuse, et n'en a pas le soin qu'il eii 
doit avoir, auquel cas il lui seroit permis de la retirer 
avant le temps ; ce qui est conforme aux règles clu con- 
trat de louage que nous avons établies en notre traité, 
n. 322 et 323. 

Ordinairement, dans notre vignoble d'Orléans, il 
n'y a pas de temps fixé par le contrat pendant lequel 
la vache doive demeurer chez le preneur: en ce cas le 
bailleur peut la retirer quand bon lui semble, pourvu 
néanmoins que ce soit tempore opporiziizo. 

Ce ne seroit pas retirer la raclie teinpore opporiuno, 
si le bailleur vouloit la retirer incontinent après qu'il 
a retiré le veau, étant juste que le preneur, qui a été 
privé du profit du laitage pendant le temps que la vache 
a nourri son veau, jouisse de la vache, depuis qu'elle 
n'a plus de veau, pendant i?n temps suffisant pour se 
dédommager. 

Ce ne seroit pas non plus retirer l a  vaclie tempore 
opportuno, si le bailleur qui a donnélavache à l'entrée 
de l'hiver vouloit la retirer dans le mois d'avril sui- 
vant. 

Il ne seroit pas juste que le preneur, après avoir 
nourri la vache pendant tout l'hiver, qui est le temps 
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le plus dur, où la nourriture coGte beaiicoiip, et  oii 
les vaches produisent moins de lait, ne pût. en jouir 

/ dbs que le temps devient favorable. II est en ce cas à 
l'arbitrage du juge de fixer un temps pendant lequel 
le bailleur laissera la vache au preneur, qui soit suffi- 
sant pour le dédommaier de la charge qu'il en a eue 
pendant l'hiver. 

74. Le preneur, de son côté, contracte par ce con- 
trat l'obligation de nourrir la vache, et d'en avoir le 
même soin qu'un bon père de famille a des siennes. 
Si, faute par le preneur de satisfaire à cette obligation, 
la vache étoit détériorée, il seroit tenu des dommages 
et intérêts du bailleur. 

S'il survient par cas fortuit quelque maladie à la 
vache, le preneur en doit donner avis au bailleur; et 
s'il est besoin d'avoir recours à ceux qui se mêlent de la 
cure des maladies de ces animaux, le bailleur doit la  
faire traiter à ses dépens , le preneur ne s'obligeant 
qu'à fournir la nourriture ordinaire. 

Le bailleur étant toujours censé par ce contrat se 
réserver le profit des veaux, le preneur est tenu de me- 
ner la vache au taureau pour l'empreigiier lorsqu'elle 
est en chaleur. 

75. Lorsque le temps pendant lequel la vache doit 
être chez le preneur est réglé par le contrat; de même 
qu'elle ne peut être retirée, elle ne peut pas non plus 
.être rendue avant l'expiration de ce temps, que par le 
consentement réciproque des parties. 

Néanmoins si avant l'expiration de ce temps il sur- 
venoit à la vache une maladie habituelle qui la privât 
de son lait, le preneur seroit recevable à la renilre avant 
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l'expiration du temps i car, ne s'étant chargé de la nour : 
riture de la vache que pour avoir le profit de son lait, 
il ne seroit pas équitable que, ne pouvant plus avoir ce 
profit ;il continuât de supporter la charge. 

76. Quoiqu'il n'y ait pas de temps fixé par le con- 
trat; de même que lebailleur ne peut retirer la vache, 
si ce n'est lempore opporttino, de même le preneur 
n'est pas recevable à la rendre, si ce n'est iempore o p  
portuno. 

, - Ce ne seroit pas la rendre tempore opportilno, si le 
preneur offroit de la rendre lorsqu'elle est prête à vê- 
ler : car le profit du lait ne lui étant accordé par le con- 
trat qu'à la charge que celui qui seroit nécessaire pour 
la  nourriture du veau en seroit excepté, il ne seroit 
pas juste qu'il pût ,  après avoir joui de ce profit, se 
soustraire à la charge, en rendant le veau lorsque la 
vache est prête à vêler. 

Ce ne seroit pas non plus la rendre tempore oppor- 
tuno, si la vache lui ayant été donnée au commence- 
ment du printemps, après en avoir joui pendant tout 
le beau temps, il attendoit à l'hiver pour la rendre. 

77. Quoique ordinairement par ce contrat la vache 
soit entièrement aux risques du bailleur qui en de- 
meure le propriétaire, et qui a le profit entier des 
veaux, néanmoins j'ai vu quelque exemple de conven- 
tion par laquelle on accordoit au preneur la moitié d u  
profit des veaux, et on le chargeoit en consécjuence 
pour moitid du risque des cas fortuits qui pourroient 
causer la perte de la vache. Je ne trouve rien que de 
très équitable dans cette convention. La moitié dans 
le profit des veaux, que le preneur n'auroit pas sans 



42  4 ;>..  TRAIT^^ DES CHEPTELS. 

cela, est un prix suffisant du risque be. la moitié de la 
perte de la vache dont on le charge, suritout lorsque 
la vache à l'égard de Iaquelle Ia convention intervient 
est une jeune vache, bien vigoureuse, qui promet 
une longue vie, et un grand nombre de veaux. Cette 
convention seroit inique, si elle intervenoie à l'égard 
d'une vieille vache. 

F I N  DU TRAIT.E DES CHEPTELS'; 

E T  DU 7e VOLUME. 



TABLE 
DES CHAPITRES, SECTIONS, ARTICLES ET PARAGRAPHES 

CONTENUS DANS LE TRAIT$ D U  CONTRAT DE BAIL A 

RENTE, DANS LE TRAITÉ D U  CONTRAT DE SOCIÉ;T$, 

E T  DANS CELUI DES CHEPTELS. 

DU CONTRAT DE BAIL A RENTE. 

CHAPITRE PREMIER. 

C E  que c'est que le contrat 
de bail à rente; en quoi il 
ressemble aux contrats de 
vente et  de louage, et en 
quoi il en diffère, p q .  2 

C H A P I T R E  II.  

Des trois choses qui consti- 
tuent la substance du bail 
à rente, 6 

A ~ T .  1. De la chose qui peut 
être baillée à rente, 7 

S. 1. Quelles clioses peuvent 
être baillées à rente, ibid. 

5. II. Si on peut bailler à rente 
l'héritage d'autrui, ou ce- 
lui qui appartient au pre- 
neur, 8 

ART. II. De la rente, IO  

S. 1. En quoi la rente que le 
bailleur retient par le bail 

à renteconvientavecle prix 
qui est de la substance du 
contrat de vente, et en quoi 
elle en diffère, ibid. 

S. II. Différences de la rente 
foncière et des fermes et 
loyers, I a 

S .  III. Différence de la rente 
- foncière et des autres espè- 

ces de charges réelles, I 5 
S. IV. En quoi convient l a  

rente foncière avec les ren- - - - ~  

tes constituées à prix d'ar- 
ent, et en quoi elle en dif- 

fère, 16 
S. V. Différencedes rentesfon- 

cières et des rentes consti- 
tuées à prix d'ar ent, à l'é- 
gard de la facu té de ra- 
chat, 

F 
r 8 

ART.III. DU consentement, 2 4  

C H A P I T R E  III .  
Des obligations qui naissent 



426 TABLE DES CHAPITRES. 
du contrat de bail à rente, S .  VI. De la clause de payer 

i 

25 les arréragesdclarentesans , 
ART. 1, Des obligations du aucune diininution, 43 

bailleur, ibid. SECT. II. Drs clauses apposées 
ART. II. Des obligations du dans les baux h renie en fa- 

preneur, 26 veur du preneur, 45 
S .  1. De l'obligation de payer 9.1.  Si l'expression de la soni- 

la rente, 27 me dont la rente sera rache- 
S .  II. De l'obligation d'entre- table est nécessaire polir la 

tenir l'héritage en bon état, validité de la clause qui ac- 
30 corde la faculté de racliat , 

S. III. De l'obligation de ren- ibid. 
dre à la fin du bail l'hérita- S .  II. Si l'obligation de souf- 
ge en bon état, lorsque le frir le racliat de la rente 
bail n'est pas fait à perpé- résultante d'une clause du 
tuité, 33 bail passe au tiers acqué- 

S. IV. Des obligations du pre- reur de ln rente, 46 
neur qui naissent de la bon- S.  III. Si le droit de raclieter la 
ne foi, ou des clauses du rente asse h tous les héri- 
bail, ibid. tiers cl' u preneur à qui il a 

C H A P I T R E  IV. été accordé par le bail, ibid. 
S .  IV. Si le droit de racheter 

Des différentes clauses qui la rente qui résulte de la 
sont apposées quelquefois clause du bail peut passer 
dans les contrats de bail auxtiersacquéreursdel'hé- 
à rente, et des obligations ritage, 
qui en naissent, 

48 
34 S .  Y. De la prescription de la . SECT. 1. Des clauses qui sont faculté de rachat, ibid. 

en faveur du bailleur, 35 §.VI. En quoi conviennent sur 
S. 1. De la clause par laquelle le rachat les rentes fonciè- 

on stipule des deniers d'en- res rachetables avec les ren- 
trée, i l id. tes constituées, 5 n 

S. II. De la clailse de fournir S. V I I . .  L)ifférence des rentes 
et faire valoir la rente, 36 - fo~icières et des constituées 

S .  III. Des clauses de payer la sur le rachat, 53 
rente à toujours et à per- ART. II. De la clause par Ia- 
pétuité, 38 quelle, dans le bail à rente 

S. IV. De la clause de mélio- tl'unIiéritagef60da1,lebail- 
rer l'liéritage , de manière . leur se clinrge de la foi, 55 
qu'il vailletoujoursla rente 
et plus, 39 C H A P I T R E  V. 

S. V. De la clause par laquelle 
le preneur s'oblige de fai- Des droits tant des créanciers 
re certaines méliorations à de rentes foncières, que 
l'!iL:ritage, ibid. des possesseurs d'héritaees 



TABLE DES CHAPITRES. 427 
chargés de retitesfoilcières; 
et descharges auxquellesles 
uns et les autres sont sujets, - -  

Sb 
ART. 1. Des différentes actions 

qu'ontles créanciers de ren- 
tes foncières contre les pos- 
sesseurs des héritages sujets 
à leurs rentes. 5 7 

S.  1. De l'action personnell& 
ibid. 

S .  II. Del'actionliypothécaire, 
G r 

S. III. De l'action mixte, 64 
ART. II. Des autres droits des 

créanciers de rentes fonciè- 
res, 69 

ART. III. Des charges de l'hé- 
ritage auxquelles est tenu 
de contribuer le créancier 
de rente foncière, 7.' ART. IV. DU droit desproprie- 
taires ou possesseurs d'un 
héritage chargé de rente 
foncière, 75 

CHAPITRE VI. 

De la rescision et de la réso- 
lution du contrat de bail à 
rente; et de l'extinction des 
rentes foncières, 77 

SECT. 1. De la rescision et de 
la résolution di1 bail à ren- 
te,  78 

S .  1. De la rescision du bail à 
rente, ibid. 

S. II. De la résolution du  con- 
trat de bail à rente, 80 

SECT. II. DU déguerpissement, 
8 r 

ART. 1. Qui sont ceux qui 
peuvent déguerpir, 82 

ART. II. Qu'est-ce qui doit être 
dbguerpi , 86 

ART. III. Comment et à qui 
doit se faire le déguerpisse- 
ment, 91 

ART. IV. Des conditions sous 
lesquelles le preneur ou ses 
liéritiers sont admis au dé- 
guerpissement, 92 

AIIT. V. Des conditions sous 
lesquelles le tiers détenteur 
qui a acquis à la charge de 
la rente, ou qui en a eu con- 
naissance, est recu au dé- 
guerpissement , I 03 

ART. VI. A quoi est obligé le 
tiers détenteur qui déguer- 
pit, lorsqu'il n'a pas eu con- 
naissance de la rente, 108 

S. 1. Premier cas, ibid. 
S .  II. Second cas, I 13  
ART. VII. De l'effet du dé- 

guerpissement , I 15 
S. 1. De l'effet <ILI déguerpisse- 

ment à l'égard de celui qui 
déguerpit, ibid. 

S. II. De l'effet du  déguerpis- 
sement à l'égard de celui B 
qui il est fait, 120 

S. III. Si le déguer issement 
.a l'effet d'opérer Y a résolu- 
tion des droits de servitu- 
des ou d'hypothèques que 
le preneuq ou ses succes- 
seurs ont, de uis le bail à 
rente, accorLs à des tiers 
sur l'héritage déguerpi, I 26 

ART. VIII.  Des clauses qui 
empêchent le déguerpisse- 
ment, 130 

SECT. III. Des différentes ma- 
nières dont les rentes fon- 
cières s'éteignent, 133 

5. 1. De la destruction de l'lié- 
ritage cliargé de la rente, 

ibid. 
S. II. De plusieurs autrcs ma- 



42Q TABLE DES CHAPITRES. 
nières dont s'éteignent les prescription, qui résulte de 
rentes fonci&res, I 35 a possession, ibid. 

SECT. IV. De la  prescription S. II. L)e la seconde esp6ce de 
des Pentes foncières, 137 prescril>tioii, qui i*esulte du 

5.1. De la première espèce de non-usage du créancier, 145 

CHAPITRE PREMIER. 

De la nature du  contrat de so- 
ciété, 150 

5.1.  En quoi la société diffère 
de la communauté, ih. 

S. II. A quelle classe de con- 
trats doit-on rapporter le 
contrat de société, I 53 

5. III. Dece qui est dej'essence 
du  contrat de société, I 52 

5. IV. De ce que l'équité re- 
quiert dans le contrat de 
société, I 58 

S. V. Des contrats de société 
simulés, 164  

C H A P I T R E  I I .  

Des différentes espèces de so- 
ciétés, '7' 

SECT. 1. Des sociétés univer- 
selles, ib, 

ART. 1. De la  société uniuerso- 
mm bonorum, I7a 

S. 1. Ce que c'est; quand est- 
elle censéecontractée,cten- 

tre quelles personnes peut- 
elle se contracter, ibid. 

S. II. Coininent se communi- 
quent les biens des associés, 

173 5. III. De ce qni entre ou n'en- 
tre pas daris la société uni- 
versorum Ootzorum, !,y4 

S. IV. Descharges (le lasociete 
~~niversoriirrr bot~ot-um, 177 

ART. II. De la seconde espece 
(le société universelle, que 
les Ron~ains apl~eloientuni- 
versorum quœ ex qucPstu ve- 
niut~t ,  181 

SFCT. II. Des sociétés yarticu- 
. lieres, 185 

S. 1. De la société de certaines 
choses, ihid. 

S. II. Des sociétés pour l'exer- 
cice d'iine profession, 187 

S. I I I .  Des sociétés pour un 
comlinerce, i 88 

CHSPITR% III.  
Des differentes clauses decon- 

trats de société, 193 



TABLE DES CIIAPITRES. 4 ~ 9  
5. Y. Des clauses concernant 

le temps auquel la société 
doit coinineiicer , et celui 
qu'elle doit durer, 193 

S. Il. IJes clauses qiii concer- 
nent I'adniinisiratioii de la 
société, ibid. 

S. III. Des clauses qui coocer- 
nenr Ics parts que cliacun 
des associes devra avoir 
dans les gaios et les per- 
tes, 198 

S. IV. Des clauses qui concer- 
nent les inariieres de ré- 
compenser ci lui cles asso- 
cies qui, quoiqu'ils soient 
associbs pour poistions ega- 
les, a a1)portc plus que Ics 
autres à la societé, zoo 

C H A P I T R E  IV. 

Des personnes qui peuvent 
contracier société, et des 
formes que notre droit re- 
quiert pour le contrat de  
société, 204 

ART. 1. L)és personnes qui peu- 
vent contracter societé, ib. 

ART. II. Oes Formes requises 
pour le contrat de socikté, 

205. 
S. 1. De la forme requise pour 

les sociétés uriiverselles, ib. 
S. II. De la forrne requise 

pour Ics socictcs de corn- 
merce, 208 

S. 111. Iles sociétés particiiliè- 
res qui'ne sont pas societés 
de commerce, 209 

C H A P I T R E  V. 

Du droit qu'a chacun des as- 
sociés dans les clioses dé- 

pendantes de la société, 
210 

5. 1. Principes généraux, i6. 
Première maxime, ibid. 
Seconde maxime, 21 I 

Troisième maxime, 212 

Quatribme maxime, 213 
S.  11. Si uii associé peut asso- 

cier un tiers à la societé, 
ou seulement à la part qu'il 
y a ;  et de l'effet de cette 
association, 214 

C H A P I T R E  VI. 

Des dettes des sociétés ; et 
comment cliacun des asso- 

' ci6s en est tenu, 218 

S. 1. Des dettes des sociétés en 
noin collectif, ibid. 

Première condition, a ig 
Deuxième condition, 222 

S. II. Des dettes des sociétés 
en commendite, et des so- 
ciétés anonymes, 224 

S. III. Des dettes des sociétes 
qui ne sont pas sociétés de  
conlmerce, ibid. 

CHAPITRE VIT. 

Des obligations respectives 
des associés; et de l'action 
pro socio , 227 

ART. 1. Des diffbrentes clioses 
que chacun des associés 
peut devoir à la société, et 
dont il est obligé de  fa i re  
raison à ses associés, 228 

S. 1. De ce qu'un associé a 
promis d'apporter à la so- 
ciété, a29 

5. II. De ce que cliacun des 
associ6s.a percu d u  fonds 
commun, a34 



430 TABLE DES CIIAPITRES. 

5. III. Du dommage qu'un 
associé R causé à la so- 
cieté, 238 

ART. II. Des choses dont uii 
associé peut être créancier 
de la société, et dont les 
autres associés sont obligés 
de lui faire raison, chacun 
pour la part qu'il a dans la 
société, 240 

ART. III. De quelques autres 
espèces d'obligations qui 
naissent du contrat de so- 
ciété, 245 

1 ART. 1V. De l'action pro socio, 
246 

'CHAPITRE VIII. 

Des différentesmanièresdont 
finit la société, 248 

S. 1. De l'expiration du temps, 
24 9 

§.II.Del'extinction delacliose 
qui fait l'objet de la société; 
et de la consommation de 
la négociation, 250 

S .  III.Delamortdel'undesas- 
sociés, et de sa faillite, 25 I 

S. IV. De la volonté de n'être 
plus en société, 254 

CHAPITRE IX. 

De l'effet dela dissolution des 
sociétés, et  deleur partage, 

2tjo 
ART. 1. De l'effet de l a  disso- 

lution des sociétés, ib. 
, ART. II. DU partage de la so- 

ciété, 266 
S. 1. Par qui, contre qui, et 

quand lademande en par- 
tage peut-elle être donnée, 

267 

S. II. Comment on doit pro- 
céder au partage, 269 

S .  III .  Des obligations qui 
naissent du partage, 275 

S .  IV.. De l'effet du partage, - 278 

PREMIER APPENDICE. 

Du quasi-contrat de comihu- 
nauté, 28 r 

ART. 1. En quoi diffère cette 
communauté de la socié- 
té, et en quoi conviennent- 
elles l'une et l'autre, 282 

ART. II. DU droit des quasi- 
associés dans les choses 
communes; et comrnentiis 
sont tenus des dettes, 283 

ART. III. Des obligations res- 
pectives que le quasi-con- 
trat de communauté forme 
entre les quqsi - associés, 

286 
ART. IV. Comment la commu- 

nauté prend fin; et de son 
partage, p 9  

 ART.^. De 1a.communaute de 
murs mitoyens, et autres 
clioses qui sont communes 
entre voisins, 292 

S. 1. Quels murs sont mitoyens 
et communs, et quand ils 
sont présumés tels, 293 

S. II. Du droit que la coinmu- 
nauté dumur mitoyen don- 
ne à chacun des voisins, 

297 S. 11'1. Des obligations que 
forme la conln~unauté di1 
mur mitoyen, 312 

5. IV. De la communauté des 
fossés et des liaies, 317 

S. V. De la communauté des 
privés et cloaques, 319. 



.TABLE DES CHAPITRES. 4 3.1 
SECOND APPEKDICE. S. 1. Première espèce d'obli- 

gation, ibid. 
Du voisinage, 322 S. II. Seconde espéce d'obli- 
ART. 1. DU bornage des héri- gation, 

tages voisins, 
334 

ibid. S. III. Troisième espèce d'o- 
ART. II. Desautres obligations bligation, . 335 

que forme levoisinage, 328 

. DES CHEPTELS. 

SECT. 1. Du cheptel simple et  
ordinaire, 34 r 

ART. 1. De la nature de  ce 
contrat, et desa forme, 34.2 

S. 1. De la nature du contrat 
de cheptel considéré sous 
un premier point de vue, 

343 
S. II. Du second point de vue 

sous lequel peut être con- 
sidéré le cheptel simple, 

346 
S. III. De la forme du clieptel 

ordinaire, 347 
ART. II. Si le contrat de che - 

tel simple est permis, 3 l g  
S. 1. Le contrat de clieptel 

simpleet ordinaire n'arien 
de contraire à l'équité na- 
turelle dans les provinces 
où il est adinis, 350 

S. II. Le clieptel simple est 
autorisé par les coutumes, 

353 

S. III. Si le contrat de cheptel 
simple a moitié de perte et 
deprofit,estlicitedanstouç 
les pays, 363 

S.  IV. Si notre contrat de  
clieptel est 'licite à l'égard 
de toutes sortes d'animaux, 

365 
ART. III. Desconventions qui 

sont réprouvées dans les 
contrats de cheptel, 367 

ART. IV. Des obligations qui 
naissentducontratdecliep- 
tel simple; et du  droit de 
suite, 372 

S. 1. L)e l'obligation du  bail- 
leur de faire jouir le pre- 
neur, ibid. 

S. II. Des obligations du pre- 
neur, 

Première espéce, 
375 

ibid. 
Seconde espèce, 376 
S. I l  1. Du droit de suite, 

379 



4 3 2  TABLE DES CHAPITRES. 

ART. V. Du partage du cliep- ART. II. DU cheptel de fer, 
tel, 395 41 1 

SECT. JI. Des autres espèces ART. III. D'une autre espece 
de cheptels, 4 ~ 5  de cheptel, 

ART. 1. L)u clleptel à moitie, 
419 

ibid. 


	PothierVol7-01
	PothierVol7-02
	PothierVol7-03
	PothierVol7-04
	PothierVol7-05

